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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 

Réunie le mercredi 1er juin 2016, sous la présidence de M. Philippe Bas, 
président, la commission des lois a examiné le rapport de M. André Reichardt, 
rapporteur, et établi son texte sur la proposition de loi n° 790 (2013-2014) de 
simplification, de clarification et d’actualisation du code de commerce, déposée 
par M. Thani Mohamed Soilihi. 

Élaborée à la suite des travaux de M. Thani Mohamed Soilihi en qualité 
de rapporteur de la loi du 2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier 
et à sécuriser la vie des entreprises, cette proposition de loi de soixante articles 
est circonscrite, pour l’essentiel, au droit des sociétés et se situe dans le 
processus permanent de simplification de l’environnement juridique des 
entreprises. Le rapporteur a indiqué que ce texte se veut technique, consensuel 
et pragmatique, prenant en compte la pratique des entreprises. 

La commission des lois a adopté 60 amendements sur la proposition de 
son rapporteur. Outre douze articles supprimés car déjà satisfaits dans d’autres 
textes, la commission a supprimé six articles dont la pertinence ne semblait pas 
avérée au regard de l’objectif de simplification. Elle a amélioré la rédaction de 
nombreux articles et a introduit neuf articles additionnels. 

Les principales mesures adoptées dans ce texte visent à : 

- dématérialiser les formalités de publicité concernant la cession de 
parts de société civile ; 

- permettre de régulariser la prorogation d’une société au-delà de son 
terme normal en cas d’oubli par les associés des formalités de prorogation ;  

- dématérialiser les assemblées générales des sociétés anonymes ;  

- faciliter l’octroi par une société mère de sa garantie à ses filiales ;  

- supprimer l’obligation de soumettre à l’assemblée générale tous les 
trois ans une augmentation de capital réservée aux salariés ; 

- clarifier les règles d’attribution gratuite d’actions aux salariés ; 

- simplifier les obligations de publicité incombant aux sociétés cotées 
par l’établissement d’un document unique ; 

- supprimer la solidarité fiscale dans le contrat de location-gérance 
d’un fonds de commerce. 

À l’issue des travaux de la commission, le texte, renommé proposition 
de loi de simplification, de clarification et d’actualisation du droit des sociétés, 
regroupe 50 mesures de simplification et de clarification du droit des sociétés. 

Ces mesures contribueront à l’examen par le Sénat des dispositions du 
projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique consacrées au droit des entreprises. 

La commission des lois a adopté la proposition de loi ainsi modifiée. 
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LISTE DES 50 MESURES DE SIMPLIFICATION 
ET DE CLARIFICATION DU DROIT DES SOCIÉTÉS 

 

1.  Suppression des mentions légales obligatoires devant être portées 
sur l’acte de cession d’un fonds de commerce  

2.  Suppression de l’obligation de viser, le jour de la vente d’un fonds 
de commerce, les livres de comptabilité du vendeur des trois exercices 
précédents et d’en dresser un inventaire  

3.  Suppression de la condition d’exploitation préalable de deux ans 
du fonds de commerce avant sa mise en location-gérance  

4.  Suppression de la solidarité fiscale entre le loueur et le locataire 
d’un fonds de commerce donné en location-gérance pour les dettes fiscales 
contractées au-delà des six premiers mois du contrat de location-gérance 

5.  Clarification des droits respectifs du nu-propriétaire et de 
l’usufruitier en cas de démembrement de part sociale   

6.  Création d’un régime simplifié de fusion applicable à toutes les 
sociétés non commerciales 

7.  Clarification du point de départ du délai d’opposition d’un 
créancier à la dissolution d’une société dont toutes les parts sont réunies en une 
seule main   

8.  Création d’une procédure de régularisation de la prorogation 
d’une société en cas d’omission des formalités de prorogation par les associés  

9.  Simplification des conditions de remplacement du gérant d’une 
société civile en cas de vacance pour quelque cause que ce soit 

10. Dématérialisation des formalités de publicité de la cession de parts 
de société civile auprès du registre du commerce et des sociétés 

11. Facilitation du remplacement d’un gérant de société à 
responsabilité limitée placé en tutelle ou curatelle  

12. Instauration d’une nullité relative des décisions prises 
irrégulièrement par l’assemblée des associés d’une société à responsabilité 
limitée   

13. Clarification des conditions de désignation du commissaire à la 
transformation en cas de transformation d’une société quelconque en société 
par actions  

14. Démission d’office des mandataires sociaux de société anonyme 
placés en tutelle ou curatelle  
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15. Assouplissement des conditions d’octroi, par le conseil 
d’administration ou par le directeur général d’une société anonyme, de 
garanties par une société mère à ses filiales contrôlées 

16. Création d’une procédure écrite de consultation au sein du conseil 
d’administration ou de surveillance d’une société anonyme, pour les décisions 
courantes 

17. Limitation des obligations de publication d’informations par les 
sociétés cotées aux seules sociétés dont les actions sont cotées  

18. Limitation aux seules conventions réglementées effectivement 
conclues de l’approbation par l’assemblée générale des actionnaires 

19. Exclusion des abstentions, actuellement comptabilisées comme 
des votes contre, du nombre des voix exprimées dans les assemblées générales 
d’actionnaires 

20. Possibilité pour les sociétés cotées de remplir leurs obligations de 
publication d’informations dans un document unique, pouvant être déposé au 
registre du commerce et des sociétés 

21. Dématérialisation de la tenue des assemblées générales 
d’actionnaires dans les sociétés anonymes non cotées 

22. Simplification des modalités de réponse aux questions écrites des 
actionnaires dans les assemblées générales   

23. Allègement de la sanction prévue en cas de manquement aux 
obligations concernant le procès-verbal des assemblées générales d’actionnaires 

24. Transformation en nullité relative de la nullité impérative de la 
délibération adoptée sans avoir été inscrite à l’ordre du jour de l’assemblée 
générale 

25. Rétablissement de la nullité de l’assemblée générale en cas 
d’absence de présentation du rapport des commissaires aux comptes 

26. Suppression de l’obligation triennale de soumettre à l’assemblée 
générale des actionnaires une augmentation de capital réservée aux salariés 

27. Simplification des modalités de mise à jour des clauses statutaires 
relatives au capital par les mandataires sociaux en cas d’augmentation de 
capital résultant de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital 

28. Allègement de la sanction prévue en cas d’omission de la 
présentation à l’assemblée générale des actionnaires d’une augmentation de 
capital réservée aux salariés simultanément à toute augmentation de capital 

29. Suppression de la suspension des droits de vote attachés à des 
actions émises en violation des règles applicables en matière d’augmentation de 
capital 
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30. Assouplissement des périodes d’interdiction d’attribution aux 
salariés d’options donnant droit à la souscription d’actions (stock-options) 

31. Assouplissement des périodes d’interdiction de cession des 
actions gratuites attribuées aux salariés et clarification du périmètre des salariés 
concernés   

32. Assouplissement des modalités de calcul du plafond de 10 % du 
capital fixé pour le nombre des actions pouvant être gratuitement attribuées par 
une société à ses salariés 

33. Clarification des règles applicables respectivement aux sociétés 
cotées et non cotées pour le rachat de leurs propres actions   

34. Clarification des modalités comptables de rachat par une société 
de ses propres actions 

35. Suppression de l’obligation de désigner un commissaire aux 
apports en cas d’avantages particuliers ou d’apport en industrie dans une 
société par actions simplifiée 

36. Suppression de la formalité de dépôt au registre du commerce et 
des sociétés d’une déclaration de conformité en cas de fusion ou de scission de 
sociétés par actions simplifiées 

37. Possibilité dans les petites sociétés par actions simplifiées de 
désigner un commissaire aux comptes pour permettre la libération d’actions 
par compensation avec des créances en cas d’augmentation de capital 

38. Possibilité d’adopter ou de modifier des clauses statutaires 
d’agrément d’un nouvel associé ou de retrait d’un associé à la majorité plutôt 
qu’à l’unanimité des associés dans les sociétés par actions simplifiées 

39. Clarification des règles applicables aux actions de préférence   

40. Simplification des modalités de mise à jour des clauses statutaires 
relatives au capital par les mandataires sociaux en cas d’augmentation de 
capital résultant du paiement du dividende en actions 

41. Extension du régime simplifié de la fusion de sociétés aux fusions 
entre sociétés sœurs, détenues par une même société mère 

42. Clarification des modalités d’application à l’apport partiel d’actif 
du régime simplifié de la fusion de sociétés  

43. Clarification de la liste des fonctions devant être exercées par des 
commissaires aux comptes personnes physiques au sein des sociétés de 
commissariat aux comptes 

44. Possibilité pour un même commissaire aux comptes d’accomplir 
plusieurs missions légales ponctuelles distinctes de celle de contrôle légal des 
comptes 
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45. Assouplissement du secret professionnel entre les commissaires 
aux comptes exerçant différentes missions légales auprès d’une société 

46. Suppression de l’obligation de désigner un commissaire aux 
comptes suppléant  

47. Clarification de l’obligation de désigner des commissaires aux 
comptes pour les entités tenues d’établir des comptes combinés   

48. Extension de la norme professionnelle simplifiée de contrôle légal 
des comptes aux associations et autres entités non marchandes   

49. Possibilité de désigner un tiers subsidiaire dans les conventions 
renvoyant, sous peine de nullité de la vente, à un tiers la détermination du prix 
de vente 

50. Simplification des formalités auprès de l’administration fiscale 
pour bénéficier de l’exonération « Dutreil » de droits de succession sur la 
transmission de parts de société 
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EXPOSÉ GÉNÉRAL 

 

 

 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Déposée il y a près de deux ans, la proposition de loi de simplification, 
de clarification et d’actualisation du code de commerce se veut le prolongement 
des travaux de notre collègue Thani Mohamed Soilihi en qualité de rapporteur 
de la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier et 
sécuriser la vie des entreprises. Ce texte d’habilitation n’épuisait pas, en effet, le 
champ des simplifications, souvent ponctuelles mais parfois plus ambitieuses, 
utiles pour les entreprises.  

En qualité de rapporteur de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 
relative à la simplification de la vie des entreprises puis de la loi n° 2016-563 du 
10 mai 2016 ratifiant l’ordonnance n° 2015-1127 du 10 septembre 2015 portant 
réduction du nombre minimal d’actionnaires dans les sociétés anonymes non 
cotées, votre rapporteur a fait le même constat qu’avant lui notre collègue Thani 
Mohamed Soilihi : le processus de simplification du droit des entreprises est un 
chantier permanent et de nouvelles initiatives doivent toujours être prises. 
L’objectif de ce processus est bien sûr de rendre plus simple, clair et prévisible 
l’environnement juridique des entreprises et de supprimer ou sinon d’alléger 
les démarches administratives et les formalités auxquelles elles sont soumises, 
pour favoriser leur compétitivité.  

Du point de vue de la méthode, si elle n’échappe pas à l’impression de 
pointillisme affectant toute loi de simplification, la présente proposition de loi 
évite toutefois l’écueil du texte « fourre-tout », en se concentrant sur un champ 
circonscrit, principalement le droit des sociétés. À cet égard, votre rapporteur 
indique que onze des soixante articles du texte, après son dépôt le 4 août 2014, 
ont été repris ou satisfaits par d’autres lois adoptées depuis, ayant pour effet de 
centrer davantage encore ce texte sur la simplification du droit des sociétés. 
Votre rapporteur a d’ailleurs proposé plusieurs dispositions additionnelles 
relevant du droit des sociétés.  

Votre commission n’ignore pas, toutefois, que si le droit des sociétés est 
un facteur important de compétitivité, les exigences de simplification le plus 
souvent exprimées par les entreprises portent davantage sur le droit du travail, 
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le droit social et le droit fiscal. Elle s’en tient néanmoins à ce qui relève de son 
champ de compétence. 

De par sa conception, ce texte présente ainsi le mérite de permettre un 
débat plus clair, sur un seul champ du droit des entreprises. 

L’exposé des motifs de la présente proposition de loi énonce ainsi les 
orientations retenues par notre collègue Thani Mohamed Soilihi en vue de son 
élaboration, appuyée sur de nombreuses auditions : 

« Supprimer des obligations obsolètes ou n’atteignant pas leur objectif, alléger 
des contraintes inutilement lourdes, complexes ou disproportionnées, corriger des 
erreurs ou des incohérences résultant de la sédimentation de textes successifs, clarifier 
des dispositions ambiguës posant des difficultés d’interprétation, harmoniser des 
rédactions disparates, renforcer la sécurité juridique, rendre plus efficaces certains 
mécanismes conformément à leur finalité, faciliter l’accomplissement de certaines 
procédures ou formalités, parfois en les dématérialisant, éviter les dispositifs trop rigides 
ou excessifs au profit de la liberté des parties, fluidifier les relations économiques et la 
vie des affaires sans remettre en cause la protection des divers intérêts en présence, tels 
sont les axes que j’ai retenus pour élaborer la présente proposition de loi. » 

Force est de reconnaître que, sous réserve de certains ajustements, les 
mesures de simplification et de clarification ainsi regroupées dans la présente 
proposition de loi sont conformes à ces orientations. Votre rapporteur en relève 
certaines, qui revêtent une importance particulière : permettre de régulariser la 
prorogation d’une société lorsque les associés ont omis d’y procéder en temps 
utile, supprimer l’obligation triennale de consultation des actionnaires sur une 
augmentation de capital réservée aux salariés – toujours rejetée en pratique –, 
dématérialiser la réunion des assemblées générales d’actionnaires et mieux 
prendre en compte les abstentions dans ces assemblées, faciliter l’octroi de 
garanties par les sociétés mères à leurs filiales, en particulier pour des contrats à 
l’international, clarifier les règles de cession des actions attribuées gratuitement 
aux salariés ou encore recentrer certains dispositifs concernant les sociétés 
cotées à celles dont seules les actions sont cotées… 

À l’issue des travaux de votre commission, le présent texte – renommé 
proposition de loi de simplification, de clarification et d’actualisation du droit 
des sociétés – comporte 50 mesures de simplification et de clarification.  

Conformément à l’intention de son auteur comme de votre rapporteur, 
ce texte revêt une vocation d’abord technique et consensuelle. Il se veut utile 
pour les entreprises. Il peut aussi constituer un travail préparatoire à l’examen 
prochain, par votre commission, du projet de loi relatif à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, lequel 
comporte plusieurs habilitations en vue de simplifier le droit des entreprises. 
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I. UN TEXTE CONTRIBUANT UTILEMENT À LA SIMPLIFICATION DU 
DROIT DES ENTREPRISES 

Depuis quinze ans, simplification du droit et allègement des démarches 
administratives sont un objectif affiché, constant et partagé des gouvernements 
successifs, se traduisant par un processus continu, organisé et coordonné, mis 
en œuvre, notamment, par des trains législatifs réguliers de simplification au 
sein de textes spécifiques. Contribuant pleinement à ce processus, la présente 
proposition de loi retient cependant une méthode plus lisible et cohérente que 
nombre de lois précédentes, en se consacrant à un objet circonscrit. 

A. LA SIMPLIFICATION DU DROIT, UN PROCESSUS CONTINU 

Votre rapporteur ne peut que se réjouir de la permanence du processus 
de simplification du droit. Concernant les entreprises, la simplification et la 
modernisation de leur environnement juridique contribuent à leur compétitivité 
en facilitant et sécurisant l’exercice de leurs activités ainsi qu’en allégeant leurs 
charges administratives. 

Cette exigence de simplification est aujourd’hui pleinement intégrée au 
processus administratif, comme l’illustre, outre plusieurs circulaires du Premier 
ministre sur le processus normatif, la création du conseil de la simplification 
pour les entreprises, en 20141. Placé auprès du Premier ministre, ce conseil est 
co-présidé par un parlementaire et un chef d’entreprise – aujourd’hui notre 
collègue député Laurent Grandguillaume et Mme Françoise Holder. Ce conseil 
est composé de représentants des entreprises et des administrations, d’élus et 
d’experts. Il est chargé de dialoguer avec les milieux économiques, de proposer 
des axes et des mesures de simplification et de suivre la mise en œuvre du 
programme de simplification pour les entreprises. Les représentants du monde 
de l’entreprise entendus par votre rapporteur ont salué l’utilité et l’efficacité des 
travaux réalisés par ce conseil, avec l’appui des services du Premier ministre. 

Même s’il recense des mesures qui ne relèvent pas toutes du champ de 
la simplification – par exemple la réforme du droit des contrats ou la réforme 
des tribunaux de commerce –, le volet consacré à la simplification de la vie des 
entreprises au sein du programme national de réforme pour 20162, transmis à la 
Commission européenne par la France, illustre également la permanence de la 
problématique de simplification et son appropriation. 

 

                                                 
1 Décret n° 2014-11 du 8 janvier 2014 instituant le conseil de la simplification pour les entreprises. Entre 
2003 et 2011, il existait un conseil d’orientation de la simplification administrative, créé par l’article 1er 
de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le droit et le décret 
n° 2003-1099 du 20 novembre 2003, en vue de formuler « toute proposition pour simplifier la législation 
et la réglementation ainsi que les procédures, les structures et le langage administratifs ». 
2 Ce programme est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/PNR2016-integral-francais.pdf  

http://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/PNR2016-integral-francais.pdf
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Ainsi, la simplification se conçoit aujourd’hui comme un processus 
continu, voire perpétuel selon votre rapporteur, portant à la fois sur le stock de 
la législation en vigueur et sur le flux des nouveaux textes législatifs. 

1. Bref rappel historique des lois de simplification 

Votre commission est traditionnellement saisie, au fond, des textes de 
simplification, généralement caractérisés par leur hétérogénéité quant aux sujets 
abordés, sans préjudice de mesures de simplification prises dans des textes plus 
sectoriels n’ayant pas pour principal objet la simplification du droit. 

De 2002 à 2007, trois projets de loi ont été présentés visant à simplifier 
le droit, pour l’essentiel par ordonnance, dont deux seulement ont été adoptés 
définitivement par le Parlement. Puis, de 2007 à 2012, quatre propositions de loi 
de simplification, à l’initiative de notre collègue député Jean-Luc Warsmann, 
comportant principalement des modifications directes de la législation, ont été 
examinées et adoptées. 

Enfin, depuis 2012, quatre projets de loi de simplification, procédant 
pour l’essentiel par ordonnance, ont été adoptés : 

- loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 habilitant le Gouvernement à 
simplifier les relations entre l’administration et les citoyens ; 

- loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier 
et sécuriser la vie des entreprises ; 

- loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la 
vie des entreprises ; 

- loi n° 2015-177 du 16 février 2015 relative à la modernisation et à la 
simplification du droit et des procédures dans les domaines de la justice et des 
affaires intérieures. 

Ainsi que le montre le tableau ci-après, les lois de simplification sont 
souvent des textes assez lourds lorsqu’elles modifient directement le droit en 
vigueur, incitant sans doute le Gouvernement à simplifier par ordonnance.  

 

Nombre d’articles des lois de simplification de 2002 à 2015 

 

 
Nombre d’articles  
dans le texte initial 

Nombre d’articles  
dans le texte promulgué 

Loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 29 37 

Loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 61 94 

Projet de loi déposé le 13 juillet 2006 38 - 

Loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 12 30 

Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 50 140 
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Nombre d’articles  
dans le texte initial 

Nombre d’articles  
dans le texte promulgué 

Loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 150 200 

Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 94 134 

Loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 3 6 

Loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 19 26 

Loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 37 59 

Loi n° 2015-177 du 16 février 2015 16 27 

2. Un débat récurrent sur la méthode des lois de simplification 

Au regard de ce bilan des lois de simplification, comme les rapporteurs 
de ces précédentes lois au sein de votre commission, nos collègues Bernard 
Saugey et Thani Mohamed Soilihi et notre ancien collègue Jean-Pierre Michel, 
votre rapporteur ne peut que s’interroger sur la méthode législative retenue 
pour simplifier le droit. Des textes souvent lourds et composites ne favorisent 
pas un examen parlementaire éclairé, et parfois des dispositions importantes 
passent inaperçues sous couvert d’un texte de simplification. Notre collègue 
Bernard Saugey n’avait-il pas qualifié une précédente loi de simplification 
d’« assemblage hétéroclite de "cavaliers législatifs" en déshérence » ? 

Outre ce problème de lisibilité, d’autres aspects de la méthode à suivre 
pour les lois de simplification prêtent à discussion de façon récurrente. 

La simplification par la voie législative peut intervenir par des textes 
« fourre-tout » – critique fortement adressée aux initiatives de notre collègue 
député Jean-Luc Warsmann – ou par des textes sectoriels et ciblés, à l’instar de 
la présente proposition de loi. La tentation est forte, toutefois, d’utiliser un texte 
de simplification pour y adjoindre toutes les mesures du moment, notamment 
celles qui attendent un « véhicule législatif » dans les tiroirs des ministères, dès 
le stade de sa conception ou lors de son examen parlementaire, au détriment de 
sa cohérence. 

La simplification apparaît souvent pointilliste, juxtaposant des mesures 
d’importance variable, alors que la raison voudrait que l’on passe au crible un 
pan du droit des entreprises, pour en corriger ou en simplifier ce qui mérite de 
l’être, au regard de la pratique et de la jurisprudence. Par exemple, le régime de 
la société anonyme non cotée pourrait donner lieu à des travaux de réflexion en 
vue de proposer sa simplification, au-delà de la seule mesure récemment 
adoptée, avec la diminution du nombre maximal d’actionnaires des sociétés 
non cotées1 : sous cet angle, la présente proposition de loi contribue davantage à 
ce travail de simplification. 

                                                 
1 Ordonnance n° 2015-1127 du 10 septembre 2015 portant réduction du nombre minimal d’actionnaires 
dans les sociétés anonymes non cotées. 
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Au demeurant, la simplification est un pavillon qui peut cacher parfois 
des marchandises d’une autre nature, noyées dans les lois de simplification. Si 
ces textes comportent toujours de réelles mesures de simplification, ils recèlent 
parfois de véritables réformes de fond ou des novations juridiques, mais qui ne 
suscitent pas le débat parlementaire qu’elles mériteraient compte tenu du texte 
dans lequel elles se trouvent. Il en est ainsi, par exemple, pour la dépénalisation 
du droit des sociétés1 opérée par la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la 
simplification du droit et à l’allègement des démarches administratives. 

Pour être efficace, la démarche de simplification, souvent technique, 
doit être consensuelle, pragmatique et constructive, tournée vers l’intérêt des 
entreprises et dégagée des partis pris idéologiques. Tel n’est pas toujours le cas 
lorsque des réformes viennent ajouter des contraintes supplémentaires n’ayant 
pas d’utilité concrète et substantielle pour l’économie ou l’emploi. Il en est ainsi, 
selon votre rapporteur, de l’obligation d’information préalable des salariés en 
cas de cession de leur entreprise2, contestée pour ses effets pervers potentiels, 
de l’obligation de rechercher un repreneur en cas de projet de fermeture d’un 
établissement3, en partie censurée par le Conseil constitutionnel4, ou encore de 
la proposition de loi, en cours de navette parlementaire et déjà rejetée par le 
Sénat en novembre 2015, relative au devoir de vigilance des sociétés mères et 
des entreprises donneuses d’ordre5. 

La simplification suppose de modifier la règle de droit en vigueur pour 
lui en substituer une nouvelle, en principe plus simple. Ce changement peut 
apparaître, en lui-même, comme une source de complexité, transitoirement tout 
au moins. Les auditions de votre rapporteur montrent que, dans certains cas, la 
préférence se portera vers la stabilité de textes mêmes imparfaits, mais connus 
des entreprises, plutôt que vers la modification des textes. 

Ainsi, au-delà du plébiscite de principe sur l’idée même de simplifier le 
droit, l’aspiration des acteurs économiques à la stabilité de la règle de droit ne 
doit pas être méconnue. Elle doit être prise en compte autant que l’exigence 
légitime de simplification, au sein même du processus de simplification, dans 
l’intérêt des entreprises. En effet, l’instabilité normative représente elle aussi un 
coût économique que les pouvoirs publics doivent chercher à minimiser. 

                                                 
1 Dans la logique du rapport du groupe de travail sur la dépénalisation de la vie des affaires, présidé par 
M. Jean-Marie Coulon, premier président honoraire de la cour d’appel de Paris, en 2008, de nombreuses 
sanctions pénales, guère appliquées, ont été remplacées par des sanctions civiles en cas d’infraction aux 
règles du droit des sociétés : nullités impératives, nullités relatives et injonctions de faire pour l’essentiel. 
2 Obligation issue de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, dite 
« loi Hamon », et codifiée aux articles L. 141-23 à L. 141-32 et L. 23-10-1 à L. 23-10-12 du code de 
commerce. 
3 Obligation issue de la loi n° 2014-384 du 29 mars 2014 visant à reconquérir l’économie réelle, dite « loi 
Florange », et codifiée aux articles L. 1233-57-9 à L. 1233-57-22 du code du travail et L. 773-1 et à 
L. 773-3 du code de commerce. 
4 Décision n° 2014-692 DC du 27 mars 2014. 
5 Le dossier législatif de cette proposition de loi est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl14-376.html  

http://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl14-376.html


EXPOSÉ GÉNÉRAL  - 21 - 

 

À cet égard, votre rapporteur relève, pour le déplorer, que les règles de 
transfert du siège d’une société à responsabilité limitée ont été modifiées à deux 
reprises récemment, à quelques mois d’intervalle, d’abord par la loi 
n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 précitée, puis à l’occasion de la loi 
n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, car le Gouvernement n’était pas satisfait de la simplification de 
décembre 2014. L’instabilité législative nuit à la lisibilité du droit et à l’objectif 
de simplification. 

En outre, en fonction de leur taille et de leurs compétences internes, les 
entreprises ne sont pas égales face à la complexité et à l’instabilité de la règle de 
droit, mais il est difficile, au regard notamment du principe d’égalité et des 
éventuels effets de seuil, de faire varier trop substantiellement la règle de droit 
en fonction de la taille de l’entreprise. Au surplus, la taille n’est pas toujours le 
critère pertinent pour apprécier la capacité d’une entreprise à appréhender la 
complexité. 

L’alternative entre législation déléguée par ordonnance et législation 
directe est une question récurrente dans les lois de simplification, car souvent 
l’argument de la complexité technique est invoqué – parfois à raison –, associé à 
celui de la faible importance politique, sans oublier celui de l’encombrement de 
l’ordre du jour des assemblées. Le recours aux ordonnances, important depuis 
2012 en matière de lois de simplification, suggère l’idée que le Parlement n’est 
pas en mesure de légiférer correctement en la matière. Votre rapporteur juge 
cette idée erronée.  

En effet, le Parlement est en mesure d’examiner avec profit des textes 
techniquement nécessaires, même s’ils ne sont pas politiquement prioritaires, à 
l’instar de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription 
en matière civile – ce texte émanait d’ailleurs d’une initiative de notre ancien 
collègue Jean-Jacques Hyest et résultait de travaux d’information conduits au 
sein de votre commission. En outre, il est loin d’être assuré que les délais de 
publication des ordonnances, lorsque l’on y inclut les délais d’adoption de la loi 
d’habilitation, soient plus brefs que les délais d’adoption de la loi. 

Au surplus, le recours aux ordonnances n’est pas cantonné aux sujets 
mineurs. Votre rapporteur rappelle que la réforme fondamentale du droit des 
contrats et du droit des obligations a été réalisée par ordonnance1, contre l’avis 
du Sénat, de même que la dernière réforme, ample et juridiquement innovante, 
en matière de droit des entreprises en difficulté2 : ces ordonnances ont été prises 

                                                 
1 Ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et 
de la preuve des obligations. 
2 Ordonnances n° 2014-326 du 12 mars 2014 portant réforme de la prévention des difficultés des 
entreprises et des procédures collectives et n° 2014-1088 du 26 septembre 2014 complétant l’ordonnance 
n° 2014-326 du 12 mars 2014 portant réforme de la prévention des difficultés des entreprises et des 
procédures collectives. Les projets de loi de ratification de ces deux ordonnances ont été examinés par 
votre commission, sur le rapport de notre collègue Christophe-André Frassa. Ce rapport n° 90 (2015-
2016) est consultable à l’adresse suivante : http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl13-786.html  

http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl13-786.html
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sous couvert de simplification et sur le fondement de lois de simplification. Le 
suivi de ces ordonnances, quelle que soit leur qualité, dans la perspective de 
leur ratification ne donne pas la même latitude d’appréciation au Parlement. 

Enfin, dans certains cas, une simplification pour les uns peut apparaître 
comme une complexité supplémentaire pour d’autres. Votre rapporteur conçoit 
la simplification prioritairement en direction des acteurs privés, la charge de la 
complexité éventuelle devant relever de l’administration : la simplification ne 
saurait bénéficier d’abord à l’administration, au détriment des entreprises et des 
citoyens. En outre, la simplification du droit des entreprises ne saurait conduire 
à complexifier le droit pour les tiers, en particulier les consommateurs ou les 
créanciers de l’entreprise, à affaiblir la sécurité juridique ou bien à accroître les 
risques pour l’environnement ou la santé publique. 

La légitimité de la démarche de simplification repose sur l’idée simple 
selon laquelle, lorsque la complexité du droit n’a pas lieu d’être ou ne trouve 
plus de justification dans la réalité – y compris dans la protection légitime d’un 
intérêt général –, elle n’a pas à être conservée.  

Votre rapporteur en conclut, paradoxalement, qu’il est très compliqué 
de vouloir simplifier le droit des entreprises. 

3. Les limites rencontrées par le processus de simplification 

Votre rapporteur constate que certaines simplifications nécessaires ou 
connues se heurtent parfois à des obstacles, notamment financiers, empêchant 
de les concrétiser, comme l’illustrent les deux exemples ci-après. 

D’une part, la suppression de l’enregistrement des actes statutaires des 
sociétés auprès de l’administration fiscale, en dehors des actes constitutifs, se 
heurte au montant des droits d’enregistrement perçus, à hauteur de plusieurs 
dizaines de millions d’euros, alors que les informations concernées sont plus 
facilement accessibles aujourd’hui, pour l’administration fiscale, autrement que 
sous forme de documents, et de façon plus exhaustive, en ayant accès aux actes 
et informations qui sont publiés au registre du commerce et des sociétés (RCS). 
Reprenant une partie de l’article 59 de la présente proposition de loi, visant à 
supprimer ces formalités d’enregistrement, à l’initiative de votre rapporteur, 
alors rapporteur de ce texte, la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 précitée a 
supprimé l’enregistrement des actes statutaires de constitution des sociétés, car 
lui seul ne donnait pas lieu à la perception de droits. 

D’autre part, justifié pour des raisons historiques par l’utilisation de la 
presse pour permettre la bonne information des tiers, le système des journaux 
d’annonces légales ne peut pas, aujourd’hui, être remis en cause, en raison des 
recettes que ces annonces représentent pour la presse locale ou spécialisée, alors 
même qu’il représente un coût pour les entreprises, même si le tarif est encadré, 
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et que l’objectif initial d’information des tiers peut paraître au moins aussi bien 
voire mieux atteint aujourd’hui par d’autres voies, grâce à la dématérialisation1.  

Le processus de simplification doit ainsi prendre en compte les enjeux 
financiers, non pour s’y arrêter, mais pour tenter de les surmonter, lorsque les 
freins financiers à la simplification sont discutables ou peuvent être levés par la 
mobilisation d’autres instruments financiers. 

B. LA PROPOSITION DE LOI DE SIMPLIFICATION SOUMISE À VOTRE 
COMMISSION, UN TEXTE UTILE POUR LES ENTREPRISES FRANÇAISES 

Sauf exception, les 60 articles de la proposition de loi modifient certains 
titres et chapitres du seul code de commerce, principalement le livre II relatif 
aux sociétés commerciales, ainsi que des dispositions du code civil relatives aux 
sociétés. Votre rapporteur souligne son caractère circonscrit et bien délimité, qui 
tranche avec le caractère trop souvent hétéroclite des lois de simplification. 

Si la simplification du droit des sociétés est nécessaire, votre rapporteur 
n’ignore pas, ainsi que ses auditions l’ont montré, que les sources de complexité 
pour les entreprises résident d’abord dans le droit du travail, le droit fiscal et le 
droit social. Néanmoins, la présente proposition de loi a fait l’objet d’une large 
approbation, dans sa démarche comme dans la plupart de ses dispositions, lors 
des auditions, par les organisations patronales et les organisations représentant 
les entreprises comme les professionnels qui les accompagnent. 

1. Quelques mesures relatives au fonds de commerce 

Les articles 1er à 5 de la proposition de loi tendent à simplifier certaines 
règles applicables au fonds de commerce (livre Ier du code de commerce) : les 
mentions légales obligatoires dans l’acte de cession du fonds, les formalités de 
la cession du fonds et les conditions de mise en location-gérance du fonds.  

Les trois mesures simplifiant les formalités de cession du fonds ont été 
reprises dans le cadre de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 précitée, à l’initiative 
de notre collègue François Pillet, co-rapporteur de ce texte. 

2. La simplification du droit des sociétés, cœur du texte 

Les articles 6 à 9 de la proposition de loi traitent du droit applicable 
aux sociétés en général, tandis que l’article 10 simplifie le régime des sociétés 
civiles (titre IX du code civil). Ces dispositions visent, notamment, à clarifier les 
droits du nu-propriétaire et de l’usufruitier en cas de démembrement d’une 
part sociale et à permettre de régulariser la prorogation d’une société au-delà de 

                                                 
1 Ainsi, le bulletin officiel des annonces civiles et commerciales (BODACC) est exclusivement diffusé 
sous forme électronique et dématérialisée depuis juillet 2015. 
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son terme normal : il n’est pas rare que les associés oublient de proroger la 
société dans les délais et s’en rendent compte seulement après son expiration. 

Les articles 11 à 44 traitent du droit applicable à différentes formes de 
sociétés commerciales1 (livre II du code de commerce) : régime de la société à 
responsabilité limitée (SARL), régime de la société anonyme (SA), régime de la 
société par actions simplifiée (SAS) et dispositions communes aux sociétés par 
actions ou à l’ensemble des sociétés commerciales. Les mesures concernant les 
SA, cotées ou non, sont les plus nombreuses. 

Sans prétendre présenter de façon exhaustive chacun de ces articles, 
votre rapporteur veut insister sur les principales mesures de simplification que 
propose le texte :  

- faciliter le remplacement des gérants ou mandataires sociaux placés 
en tutelle ou curatelle ; 

- permettre l’annulation des décisions des associés de SARL prises en 
violation des règles de délibération ; 

- faciliter les conditions d’octroi par une société mère de sa garantie à 
ses filiales – disposition très utile pour les groupes français ayant des filiales à 
l’étranger, dans le cadre de marchés publics internationaux ; 

 - restreindre aux seules SA dont les actions sont cotées l’obligation de 
publier certaines informations destinées à informer le marché ; 

- mieux prendre en compte les votes d’abstention lors des assemblées 
générales des SA en les excluant des voix exprimées ; 

- dématérialiser la tenue des assemblées générales des SA ; 

- donner au juge la possibilité d’apprécier la validité des délibérations 
adoptées sans avoir été inscrites à l’ordre du jour d’une assemblée générale ; 

- supprimer l’obligation formelle de soumettre à l’assemblée générale 
d’une SA tous les trois ans une augmentation de capital réservée aux salariés ; 

- clarifier les règles et resserrer les périodes d’interdiction de cession 
des actions gratuites attribuées aux salariés ainsi que les périodes d’interdiction 
d’attribution d’options donnant droit à la souscription d’actions ; 

- renforcer la liberté statutaire au sein des SAS. 

Souvent techniques, ces mesures présentent une utilité concrète dans la 
vie statutaire des sociétés, en supprimant des obligations inutiles, en simplifiant 
ou facilitant certaines procédures, en assouplissant les règles de fonctionnement 
des sociétés, en clarifiant des dispositions ambiguës, incohérentes ou rigides, en 
ajustant le régime des sanctions applicables en cas d’infraction à certaines règles 
ou en garantissant mieux la sécurité juridique et la clarté du processus de 

                                                 
1 La proposition de loi ne comporte pas de mesure concernant spécifiquement la société en nom collectif 
(SNC), la société en commandite simple (SCS), la société en commandite par actions (SCA), la société 
européenne (SE) ou encore le groupement d’intérêt économique (GIE). 
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décision. Une partie de ces mesures de simplification ou d’allègement devrait 
permettre aux sociétés concernées de réduire leurs coûts. 

Deux de ces mesures ont été satisfaites dans le cadre des lois 
n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 et n° 2015-990 du 6 août 2015 précitées. 

3. Plusieurs mesures concernant l’Autorité de la concurrence, déjà 
satisfaites et excédant le champ de la simplification 

Les articles 45 à 49 de la proposition de loi comportent une série de 
mesures visant à clarifier les procédures devant l’Autorité de la concurrence en 
matière d’autorisation et de contrôle des opérations de concentration, ainsi qu’à 
lui attribuer la faculté de se faire communiquer les factures détaillées détenues 
par les opérateurs téléphoniques (« fadettes »), dans le cadre de ses pouvoirs 
d’enquête sur les pratiques anti-concurrentielles, et à moderniser la procédure 
transactionnelle prévue en cas de constatation de telles pratiques (livre IV du 
code de commerce). 

Il semble à votre rapporteur que ces dispositions, si elles contribuent à 
clarifier le droit en vigueur sur certains aspects, excèdent toutefois le champ de 
la simplification, compte tenu du renforcement des prérogatives de l’Autorité 
de la concurrence qu’elles représentent, dans ses deux missions de contrôle des 
concentrations économiques et de sanction des pratiques anti-concurrentielles. 

En outre, ces cinq articles sont satisfaits par des dispositions analogues 
adoptées dans le cadre de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 précitée. À cet égard, 
votre rapporteur rappelle que le Conseil constitutionnel a censuré, pour atteinte 
excessive à la protection de la vie privée, sans garanties suffisantes, la faculté 
pour l’Autorité de la concurrence d’accéder aux « fadettes »1. 

4. Quelques dispositions relatives aux commissaires aux comptes 

Les articles 50 à 57 de la proposition de loi concernent la profession et 
les missions des commissaires aux comptes (livre VIII du code de commerce). Si 
certaines dispositions concernent la mission de contrôle légal des comptes que 
les commissaires aux comptes exercent auprès des sociétés – notamment pour 
assouplir certaines règles d’incompatibilité ou de secret professionnel, sources 
de complexité formelles pour les entreprises sans pour autant constituer des 
garanties substantielles, ou pour étendre la norme professionnelle simplifiée à 
de nouvelles petites entités –, d’autres relèvent uniquement de l’organisation 
interne à la profession, excédant sans doute le strict champ de la simplification 
ou de la clarification. 

Par ailleurs, la récente ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 2016 relative 
au commissariat aux comptes, laquelle a transposé la réforme européenne de 

                                                 
1 Décision n° 2015-715 DC du 5 août 2015. 
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l’audit1, a procédé à plusieurs modifications du livre VIII du code de commerce 
chevauchant en partie les articles du présent texte. 

5. Un nombre très restreint de dispositions diverses, en lien direct 
avec le droit des sociétés 

Enfin, au nombre de trois, les articles 58 à 60 de la proposition de loi 
sont des dispositions diverses. La principale d’entre elles, déjà évoquée supra et 
partiellement reprise par la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 précitée, est la 
suppression de la formalité d’enregistrement des actes statutaires des sociétés 
commerciales, tant pour la création de la société que pour les actes ultérieurs de 
la vie de la société.  

 

II. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES LOIS : AMÉLIORER ET 
ENRICHIR LA PROPOSITION DE LOI, TOUT EN SUPPRIMANT SES 
DISPOSITIONS DISCUTABLES OU DEVENUES SANS OBJET 

Sur la proposition de son rapporteur, votre commission a adopté sur la 
présente proposition de loi 60 amendements, selon quatre axes : la suppression 
des mesures aujourd’hui déjà satisfaites par d’autres textes, la suppression des 
mesures dont l’utilité n’était pas avérée au regard de l’objectif de simplification 
ou suscitant des critiques de principe importantes, l’amélioration des mesures 
pertinentes et approuvées dans leur principe et l’ajout de mesures nouvelles. 

En proposant à votre commission, au vu de ses auditions, plusieurs 
dispositions additionnelles pour enrichir le texte, votre rapporteur a néanmoins 
souhaité s’en tenir à des mesures de simplification, en évitant d’aborder des 
sujets controversés, à l’instar du cumul des mandats sociaux ou de l’obligation 
d’information préalable des salariés en cas de cession de leur entreprise. 

En outre, certaines mesures pertinentes de simplification suggérées lors 
des auditions menées par votre rapporteur relèvent du domaine réglementaire, 
telle que la faculté de convoquer les commissaires aux comptes aux assemblées 
d’actionnaires par voie électronique et pas uniquement par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception2, la clarification des formulaires destinés aux 
formalités d’immatriculation ou de modification des entreprises3 ou destinés à 

                                                 
1 Ordonnance prise sur le fondement de l’article 30 de la loi n° 2014-1662 du 30 décembre 2014 portant 
diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne en matière économique 
et financière, en vue notamment de transposer la directive 2014/56/UE du 16 avril 2014 modifiant la 
directive 2006/43/CE concernant les contrôles légaux des comptes annuels et des comptes consolidés et de 
mettre en conformité le droit français avec le règlement (UE) n° 537/2014 du 16 avril 2014 relatif aux 
exigences spécifiques applicables au contrôle légal des comptes des entités d’intérêt public. 
2 Article R. 823-9 du code de commerce, en application de l’article L. 823-17. 
3 Par exemple les formulaires M0, M2 et M3. Ces formulaires sont consultables à l’adresse suivante : 
https://www.infogreffe.fr/societes/formalites-entreprise/telecharger-formulaires-formalites-entreprise.html  

https://www.infogreffe.fr/societes/formalites-entreprise/telecharger-formulaires-formalites-entreprise.html
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l’administration fiscale ou encore l’allongement de la durée de validité d’un 
extrait K bis. 

Par ailleurs, votre rapporteur rappelle que le Sénat sera prochainement 
appelé à examiner le projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique, lequel comporte, en 
l’état de la rédaction du texte déposé à l’Assemblée nationale, des dispositions 
convergeant avec certaines mesures de la présente proposition de loi et visant à 
simplifier le droit des sociétés, par exemple la rationalisation des obligations de 
publication d’informations par les sociétés anonymes ou la dématérialisation 
des assemblées générales d’actionnaires. L’examen de la présente proposition 
de loi contribue ainsi utilement, selon votre rapporteur, à l’examen prochain 
des dispositions de ce projet de loi. 

A. DES MESURES AUJOURD’HUI SATISFAITES, SUPPRIMÉES DU TEXTE 

Depuis son dépôt en août 2014, douze articles de la proposition de loi 
ont été repris ou satisfaits dans d’autres textes. Il s’agit des articles concernant la 
simplification des règles de cession des fonds de commerce (articles 2, 3 et 4), la 
simplification des règles de transfert de siège social de société à responsabilité 
limitée (article 12), la suppression de l’obligation de déposer une déclaration de 
conformité au registre du commerce et des sociétés pour les fusions de sociétés 
lorsqu’elle n’est pas exigée par le droit européen (article 43), les dispositions 
relatives à l’Autorité de la concurrence, qui excédaient au demeurant le champ 
de la stricte simplification (articles 45 à 49), l’assouplissement de certaines 
incompatibilités applicables aux commissaires aux comptes vis-à-vis des entités 
contrôlées (article 52) et la suppression de l’enregistrement des actes statutaires 
des sociétés commerciales auprès de l’administration fiscale (article 59).  

Ces douze articles ont été repris ou satisfaits, pour la plupart, par la loi 
n° 2015-990 du 7 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques et, pour les autres, par la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 
relative à la simplification de la vie des entreprises et l’ordonnance n° 2016-315 
du 17 mars 2016 relative au commissariat aux comptes.  

En conséquence, votre commission a supprimé ces articles. 

B. DES MESURES PEU UTILES OU CONTESTÉES, SUPPRIMÉES DU TEXTE  

L’analyse et les auditions de votre rapporteur ont montré qu’un petit 
nombre de six articles n’atteignaient pas l’objectif de simplification recherché, 
ne constituaient pas de réelles simplifications ou n’étaient pas utiles. 

D’une part, certains dispositifs ont suscité des critiques importantes ou 
comportaient des risques juridiques : la faculté pour les sociétés de déposer au 
registre du commerce et des sociétés la liste des personnes seules habilitées à 
engager la société (article 11), le remplacement par une injonction de faire de la 
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nullité relative des opérations de réduction de capital réalisées par le conseil 
d’administration d’une société en cas de défaut de publication du procès-verbal 
de ces opérations (article 32) et la dérogation au droit de tout associé de 
participer aux décisions, en permettant aux statuts d’une société par actions 
simplifiée de restreindre ou supprimer le droit de vote d’un associé (article 38). 
En outre, la mention du montant du capital dans les statuts d’une société par 
actions simplifiée était déjà satisfaite par le droit en vigueur (article 37). 

D’autre part, concernant les commissaires aux comptes, certains articles 
relevaient davantage de l’organisation de la profession que de la simplification 
ou de la clarification des missions légales assurées pour les entreprises par les 
commissaires aux comptes (articles 50 et 55). 

En conséquence, votre commission a supprimé ces articles. 

C. DE NOMBREUSES MESURES APPROUVÉES ET AMÉLIORÉES 

L’essentiel des mesures de simplification et de clarification proposées 
par notre collègue Thani Mohamed Soilihi a été approuvé, au moins dans leur 
principe, par votre commission. Dans certains cas toutefois, sur proposition de 
son rapporteur, votre commission a amélioré, précisé ou clarifié la rédaction de 
la proposition de loi, sans remettre en cause l’objectif recherché. 

Votre commission a ainsi ajusté plusieurs dispositions, en particulier le 
régime simplifié de fusions de sociétés applicable aux sociétés autres que les 
sociétés commerciales (article 7), les conditions dans lesquelles une société qui 
se transforme en société par actions désigne un commissaire à la transformation 
(article 16), la modification des règles de prise en compte des abstentions dans 
les assemblées générales, en prévoyant une application différée dans le temps 
(article 21), les conditions statutaires de dématérialisation de ces assemblées 
dans les sociétés non cotées (article 23), la procédure de rachat par une société, 
cotée ou non, de ses propres actions (article 33), la possibilité pour les associés 
d’une société par actions simplifiée d’exclure l’un d’entre eux en modifiant les 
statuts à la majorité plutôt qu’à l’unanimité pour y inclure une clause de cession 
des titres (articles 38 et 40), la clarification des règles applicables aux actions de 
préférence (article 41), l’application recentrée sur l’apport partiel d’actif, et non 
sur la scission, du régime simplifié de la fusion de sociétés (article 44), la levée 
limitée du secret professionnel au sein d’une même société entre commissaires 
aux comptes et autres commissaires investis d’une mission légale (article 53) ou 
encore les conditions de désignation des commissaires aux comptes par les 
entités établissant des comptes combinés (article 54). 

D. DES MESURES NOUVELLES AJOUTÉES AU TEXTE  

À l’initiative de son rapporteur, votre commission a introduit dans la 
présente proposition de loi neuf articles additionnels et, dans certains articles, 
plusieurs dispositions additionnelles.  
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Elle a ainsi ajouté au texte de nouvelles mesures de simplification ou de 
clarification, en particulier la suppression de l’obligation de viser tous les livres 
comptables du vendeur le jour de la vente d’un fonds de commerce (article 1er), 
la suppression de la solidarité fiscale entre loueur et locataire dans un contrat 
de location-gérance d’un fonds de commerce pour les dettes fiscales contractées 
à l’occasion de l’exploitation du fonds au-delà des six premiers mois du contrat 
(article 5), la dématérialisation des formalités auprès du registre du commerce 
et des sociétés en matière de publicité de la cession de parts de société civile 
(article 10 bis), la création d’une procédure écrite de consultation au sein du 
conseil d’administration d’une société anonyme pour la prise des décisions 
courantes (article 18 bis), la simplification des obligations de publication 
d’informations incombant aux seules sociétés cotées par l’établissement d’un 
document unique, pouvant être déposé au registre du commerce et des sociétés 
(article 22 bis), le rétablissement de la sanction, supprimée par erreur, de nullité 
de l’assemblée générale en cas d’absence de rapport des commissaires aux 
comptes sur les comptes annuels (article 26), l’assouplissement du mode de 
calcul du plafond de la fraction du capital pouvant être détenue sous forme 
d’actions gratuites attribuées aux salariés (article 30), la suppression du dépôt 
d’une déclaration de conformité au registre du commerce et des sociétés en cas 
de fusion de sociétés par actions simplifiées (article 36), l’extension du régime 
simplifié de fusion de sociétés aux sociétés sœurs détenues par la même société 
mère (article 42 bis), la suppression de l’obligation pour les sociétés de désigner 
un commissaire aux comptes suppléant (article 53 bis) ou encore l’allègement 
des formalités annuelles exigées pour l’exonération de droits de mutation sur la 
transmission de parts de société, utile dans les sociétés familiales (article 59 bis). 

 

*   * 

* 

 

Votre commission a adopté la proposition de loi de simplification, de 
clarification et d’actualisation du code de commerce ainsi modifiée. 
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EXAMEN DES ARTICLES 

 

CHAPITRE IER 
Dispositions relatives 
au fonds de commerce 

 

 Article 1er 
(art. L. 141-1 et L. 141-2 du code de commerce) 

Suppression des mentions légales obligatoires  
devant être portées sur l’acte de cession d’un fonds de commerce 

et suppression de l’obligation de viser les livres de comptabilité du vendeur 
des trois exercices précédents le jour de la vente 

L’article 1er de la proposition de loi tend à supprimer les informations 
qui doivent être mentionnées par le cédant dans tout acte de cession amiable 
d’un fonds de commerce, en abrogeant l’article L. 141-1 du code de commerce 
prévoyant ces mentions légales obligatoires. En cas d’omission de tout ou partie 
de ces mentions, le cessionnaire peut demander au juge, dans l’année suivant la 
cession, d’annuler cette dernière. L’annulation est soumise à l’appréciation du 
juge et n’est que facultative, mais elle fait courir un risque juridique pour toute 
cession d’un fonds de commerce, alors même que les mentions obligatoires ne 
suffisent pas à informer exhaustivement le cessionnaire sur la consistance du 
fonds de commerce. 

Les mentions obligatoires requises dans tout acte de cession d’un fonds 
de commerce sont les suivantes : 

- le nom du précédent vendeur du fonds, ainsi que la date et le prix de 
cette précédente cession ; 

- l’état des privilèges et nantissements grevant le fonds ; 

- le chiffre d’affaires et le résultat d’exploitation des trois exercices 
précédents ; 

- s’il y a lieu, les caractéristiques du bail commercial. 

La suppression de ces mentions obligatoires a suscité des appréciations 
assez contrastées lors des auditions de votre rapporteur. Certaines personnes 
l’ont approuvée sans réserve, au nom de la simplification, estimant que le futur 
acquéreur demanderait de toute façon l’ensemble des informations utiles avant 
d’acheter, avec l’aide des professionnels chargés de l’accompagner dans cette 
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opération. D’autres personnes ont plaidé en faveur de l’utilité et du maintien de 
ces mentions, considérant qu’elles permettaient d’éclairer le consentement de 
l’acquéreur – et ce d’autant que les commerçants personnes physiques n’ont pas 
l’obligation de publier leurs comptes – et représentaient pour l’acquéreur une 
protection, compte tenu de la possibilité de demander l’annulation de la vente 
en cas de mentions erronées, omises ou incomplètes.  

Selon le Conseil national des greffiers des tribunaux de commerce 
(CNGTC), entendu par votre rapporteur, la mention du prix d’achat antérieur 
du fonds et celle du chiffre d’affaires des exercices précédents nourrissent un 
contentieux abondant devant les tribunaux de commerce. 

En outre, plusieurs personnes entendues ont souligné que ces mentions 
obligatoires ne comportaient pas l’ensemble des informations indispensables au 
futur acquéreur pour apprécier la consistance réelle du fonds de commerce. Il 
en est ainsi pour le nombre de salariés, les principaux contrats en cours ou bien 
les contentieux en cours, autant d’indications fondamentales pour préparer la 
reprise du fonds. 

Concernant le risque juridique potentiel pesant sur la cession en cas 
d’omission involontaire des mentions obligatoires, sans intention du cédant de 
tromper le cessionnaire ou de dissimuler des informations, votre rapporteur 
précise que la nullité prévue par le code de commerce n’est que facultative, de 
sorte que le juge peut apprécier la bonne foi du cédant et vérifier si l’omission a 
causé un préjudice au cessionnaire. Ainsi, dans l’hypothèse où les informations 
requises seraient omises pour un motif extérieur (liquidation judiciaire, décès 
de l’exploitant…), le juge en tiendrait compte à l’évidence.  

Ces constatations offrent donc, selon votre rapporteur, trois options : la 
suppression des mentions obligatoires, comme le prévoit la proposition de loi, 
au motif que cette obligation « représente un formalisme excessif, crée un risque 
juridique disproportionné et suscite un contentieux inutile »1, le statu quo ou encore 
l’allongement de la liste des mentions obligatoires pour l’adapter aux besoins 
d’information de l’acquéreur.  

Votre rapporteur estime que ces mentions obligatoires, instaurées par 
la loi du 29 juin 1935 relative au règlement du prix de vente des fonds de 
commerce sans quasiment jamais avoir été modifiées depuis, sont une formalité 
qui n’a plus lieu d’être. L’acquéreur du fonds est un professionnel, qui doit 
lui-même s’entourer des services d’autres professionnels pour réaliser la 
cession, de sorte qu’il pourra obtenir l’ensemble des informations dont il a 
besoin pour former son jugement sur le fonds. En tout état de cause, la 
responsabilité d’un cédant de mauvaise foi pourra être recherchée, s’il a vicié le 
consentement de l’acquéreur en omettant de lui communiquer des informations 
demandées ou en lui dissimulant volontairement une information importante, 
par exemple un contentieux en cours pouvant obérer l’exploitation du fonds. 

                                                 
1 Exposé des motifs de la proposition de loi. 
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À l’initiative de son rapporteur, votre commission a donc approuvé la 
suppression des mentions légales obligatoires. 

Par ailleurs, les auditions de votre rapporteur ont fait apparaître une 
autre formalité susceptible d’être supprimée dans la vente d’un fonds. En vertu 
de l’article L. 141-2 du code de commerce, le vendeur et l’acquéreur doivent 
viser, le jour de la vente, tous les livres de comptabilité du vendeur des trois 
exercices précédents, en dresser un inventaire signé par les deux parties, dont 
un exemplaire est remis à chacune d’elles, ainsi que viser le chiffre d’affaires de 
chaque mois entre la clôture du dernier exercice et la date de la vente. De plus, 
le code prévoit que toute clause contraire est réputée non écrite. 

Si cette formalité est utile dans son principe, afin d’assurer la meilleure 
information de l’acquéreur, il apparaît en pratique qu’elle est lourde, peu utile 
et souvent omise compte tenu du volume des livres comptables (livre des 
achats, livre de caisse, livre de banque…). Il s’agirait de s’en tenir à une simple 
mise à disposition de ces documents, à la demande de l’acquéreur, pour une 
durée de trois ans. En revanche, il est nécessaire que le chiffre d’affaires réalisé 
depuis le dernier exercice comptable clos continue à être porté à la connaissance 
de l’acquéreur le jour de la vente. Sur la proposition de son rapporteur, votre 
commission a adopté un amendement COM-1 en ce sens. 

Cette seconde simplification de la cession des fonds de commerce se 
situe dans le prolongement de celle déjà prévue par la présente proposition de 
loi, supprimant les mentions légales obligatoires dans l’acte de cession. 

Votre commission a adopté l’article 1er ainsi modifié. 

 

 Article 2 (supprimé) 
(art. L. 141-6 et L. 142-4 du code de commerce) 

Allongement du délai d’inscription du privilège du vendeur 
d’un fonds de commerce et du nantissement d’un fonds de commerce 

L’article 2 de la proposition de loi tend à réduire de trente à quinze 
jours le délai d’inscription, sur un registre public tenu au greffe du tribunal de 
commerce dans le ressort duquel le fonds est exploité, du privilège du vendeur 
et du nantissement du fonds de commerce.  

À l’initiative de son rapporteur François Pillet, la commission spéciale 
chargée d’examiner le projet de loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques avait adopté un amendement introduisant ces 
dispositions dans le texte de la commission spéciale en première lecture1. Cet 
amendement n’ayant pas été remis en cause ultérieurement, l’allongement du 
délai d’inscription du privilège du vendeur et du nantissement d’un fonds de 
commerce a donc été introduit dans le code de commerce par l’article 107 de la 

                                                 
1 Ce rapport n° 370 (2014-2015) est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-110.html#toc167  

http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-110.html#toc167
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loi n° 2015-990 du 7 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques. 

Votre commission a donc adopté, à l’initiative de son rapporteur, un 
amendement COM-2 de suppression du présent article.  

Votre commission a supprimé l’article 2. 

 

 Article 3 (supprimé) 
(art. L. 141-14 du code de commerce) 

Simplification des modalités d’opposition au paiement du prix 
par un créancier du vendeur d’un fonds de commerce  

L’article 3 de la proposition de loi vise à permettre au créancier du 
vendeur d’un fonds de commerce de former opposition au paiement du prix, 
dans un délai de dix jours suivant la cession du fonds, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception. 

L’amendement de notre collègue François Pillet évoqué supra a 
introduit cette mesure à l’article 107 de la loi n° 2015-990 du 7 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances1. 

À l’initiative de son rapporteur, votre commission a en conséquence 
adopté un amendement COM-3 supprimant le présent article.  

Votre commission a supprimé l’article 3. 

 

 Article 4 (supprimé) 
(art. L. 141-19 et L. 143-11 du code de commerce, art. L. 324-1 du code des 

assurances, art. L. 931-16 du code de la sécurité sociale et art. 22 de la loi du 
17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement des fonds de commerce) 

Suppression du mécanisme de la surenchère du sixième du prix 
par un créancier du vendeur d’un fonds de commerce 

L’article 4 de la proposition de loi tend à supprimer la procédure de 
surenchère du sixième du prix, prévue à l’article L. 141-19 du code de 
commerce, tombé en désuétude.  

L’amendement de notre collègue François Pillet évoqué supra a 
introduit cette mesure à l’article 107 de la loi n° 2015-990 du 7 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances2. 

Sur proposition de son rapporteur, votre commission a donc adopté un 
amendement COM-4 de suppression du présent article.  

Votre commission a supprimé l’article 4. 

                                                 
1 Ce rapport n° 370 (2014-2015) est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-110.html#toc167  
2 Ce rapport n° 370 (2014-2015) est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-110.html#toc167  

http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-110.html#toc167
http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-110.html#toc167
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 Article 5 
(art. L. 124-1, L. 144-3 à L. 144-5, L. 144-8, L. 642-14, L. 911-7, L. 931-8, L. 941-8  

et L. 951-6 du code de commerce et art. 1684 du code général des impôts) 
Suppression de la condition d’exploitation préalable de deux ans 

du fonds de commerce avant sa mise en location-gérance 

L’article 5 de la proposition de loi vise à simplifier et faciliter le recours 
à la location-gérance du fonds de commerce1, en supprimant la condition selon 
laquelle le bailleur, personne physique ou personne morale, doit avoir exploité 
préalablement le fonds lui-même pendant au moins deux ans avant de pouvoir 
le concéder en location-gérance. 

Dans son principe, la location-gérance est un mécanisme favorable à la 
transmission progressive d’une entreprise commerciale, en permettant au futur 
acquéreur potentiel d’un fonds de commerce de l’exploiter à l’essai, sans avoir à 
supporter immédiatement le coût d’une acquisition, afin de s’assurer de sa 
viabilité économique, tout en garantissant au bailleur un revenu, par exemple 
dans le cadre d’une fin d’activité professionnelle. La solidarité financière entre 
le loueur et le locataire, pour les dettes contractées à l’occasion de l’exploitation 
du fonds pendant les six premiers mois2, représente une garantie pour les tiers 
et facilite de ce fait la poursuite immédiate de l’activité économique. Le contrat 
peut être à durée déterminée ou indéterminée, avec un simple préavis pour la 
rupture en cas de durée indéterminée. 

La mesure de simplification proposée par le présent article a fait l’objet 
d’un assentiment, certes pas unanime, mais assez large lors des auditions de 
votre rapporteur. Un risque a toutefois été évoqué selon lequel des investisseurs 
institutionnels pourraient racheter en nombre des fonds pour les proposer en 
location-gérance, dès lors que l’obligation pour le bailleur de l’avoir exploité 
lui-même ne serait plus exigée. Votre rapporteur estime que ce risque ne peut 
apparaître que dans des zones commerciales particulières, déjà soumises à des 
pressions spéculatives portant sur les locaux et les loyers commerciaux. 

En tout état de cause, un fonds qui n’aurait aucune consistance – en 
particulier par l’absence de clientèle pérenne – et donc qui n’existerait pas ne 
pourrait pas être mis en location et ne trouverait sans doute pas de locataire. En 
pareil cas, l’annulation du contrat de location-gérance pourrait aisément être 
obtenue par le locataire.  

Dès lors, la condition de durée préalable d’exploitation du fonds pour 
deux ans ne constitue pas une garantie substantielle pour le locataire-gérant, 
d’autant que le juge peut réduire voire supprimer ce délai de deux ans3, par 
simple ordonnance sur requête de l’intéressé et que de nombreuses personnes, 

                                                 
1 La location-gérance peut également concerner un établissement artisanal. 
2 Article L. 144-7 du code de commerce. Plus précisément, la solidarité existe « jusqu’à la publication du 
contrat de location-gérance et pendant un délai de six mois à compter de cette publication ». 
3 Article L. 144-4 du code de commerce. 
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dont les personnes publiques, les établissements de crédit ou les héritiers d’un 
commerçant, sont déjà exonérées de cette condition1.  

Sur proposition de son rapporteur, votre commission a donc approuvé 
le présent article. 

Surtout, les auditions de votre rapporteur ont montré que le principal 
frein au développement de la location-gérance résidait dans la solidarité fiscale 
illimitée entre le bailleur et son locataire-gérant, pour la totalité de la durée du 
contrat. Le loueur est tenu des dettes fiscales du locataire, au titre des impôts 
directs2 résultant de l’exploitation du fonds, en cas de défaillance de celui-ci. 
Une telle solidarité, sans limite de durée ni de montant, semble exorbitante à 
votre rapporteur, sans présenter d’utilité économique particulière. Supprimer 
une telle solidarité fiscale conduirait à s’en tenir, pour l’ensemble des dettes 
fiscales éventuelles, au principe de la solidarité financière pour les six premiers 
mois pour l’ensemble des dettes contractées au titre de l’exploitation du fonds.  

En tout état de cause, il appartient au propriétaire du fonds de veiller 
en pratique au début de l’exploitation par son locataire, pour s’assurer de sa 
compétence et de la bonne exploitation du fonds, en vue de garantir son revenu 
et de limiter le risque financier lié à la solidarité et à la perte de valeur du fonds. 

À l’initiative de son rapporteur, votre commission a donc adopté un 
amendement COM-5 tendant à supprimer la solidarité fiscale entre le loueur et 
le locataire pour toute la durée du contrat de location-gérance, en modifiant à 
cette fin le 3 de l’article 1684 du code général des impôts, en vertu duquel « le 
propriétaire d’un fonds de commerce est solidairement responsable avec l’exploitant de 
cette entreprise, des impôts directs établis à raison de l’exploitation de ce fonds ». Cette 
disposition ne vise pas uniquement la location-gérance, mais tous les cas où le 
fonds est exploité par une autre personne que le propriétaire du fonds (parent, 
conjoint, indivisaire…). Compte tenu des particularités de la location-gérance, 
rien ne s’oppose à un traitement fiscal différencié au titre de la solidarité. 

Votre commission a adopté l’article 5 ainsi modifié. 

 

                                                 
1 Article L. 144-5 du code de commerce. D’autres articles du code de commerce prévoient également des 
exonérations dans certains cas particuliers. 
2 La taxe sur la valeur ajoutée n’est donc pas concernée au-delà des six premiers mois. 
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CHAPITRE II 
Dispositions relatives 

aux sociétés civiles et commerciales 

 

 SECTION 1 
Dispositions relatives à toutes les sociétés 

 

Les articles 6 à 9 de la proposition de loi concernent des dispositions 
s’appliquant à toutes les formes de sociétés, tandis que l’article 10 concerne 
seulement les sociétés civiles. Or la proposition de loi les a regroupés sous une 
section 1 intitulée « Dispositions relatives aux sociétés civiles ». Ainsi, afin de 
respecter la cohérence du code civil, votre commission a adopté, à l’initiative de 
son rapporteur, un amendement COM-6 visant à modifier l’intitulé de la 
section 1 du chapitre II de la proposition de loi et un amendement COM-11 
visant à créer une section 1 bis, consacrée aux seules sociétés civiles, avant 
l’article 10. 

 

 Article 6 
(art. 1844 du code civil) 

Clarification des droits respectifs du nu-propriétaire et de l’usufruitier 
en cas de démembrement de part sociale 

L’article 6 de la proposition de loi tend à clarifier le régime des droits 
respectifs de l’usufruitier et du nu-propriétaire de parts sociales. 

Dans le cas d’une part sociale grevée d’un usufruit, le troisième alinéa 
de l’article 1844 du code civil prévoit que le droit de vote appartient au nu-
propriétaire, sauf pour les décisions concernant l’affectation des bénéfices : il est 
dans ce cas réservé à l’usufruitier. Le quatrième alinéa indique cependant que 
les statuts de la société peuvent déroger aux dispositions du troisième alinéa. 

Dans la doctrine du droit des sociétés, le débat sur les droits respectifs 
du nu-propriétaire et de l’usufruitier d’une part sociale est ancien et dense. La 
possibilité pour les statuts de déroger aux dispositions du troisième alinéa a été 
à l’origine de contentieux qui ont conduit la Cour de cassation à définir des 
limites à ces dérogations. La jurisprudence a ainsi précisé que les statuts ne 
pouvaient priver le nu-propriétaire de son droit de participer aux assemblées et 
de son droit de vote, considérant qu’il n’était pas possible de déroger au 
premier alinéa de l’article 1844, qui énonce le droit de tout associé de participer 
aux décisions collectives1. Cette question renvoie d’ailleurs à un autre débat 
important de la doctrine concernant le démembrement d’une part sociale : celui 
portant sur le détenteur, dans ce cas de figure, de la qualité d’associé. Ce débat 

                                                 
1 Cass. com., 4 janvier 1994, affaire n° 91-20256. 
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n’est pas tranché, même si la Cour de cassation a semblé considérer que le nu-
propriétaire avait la qualité d’associé1 et dénier cette qualité à l’usufruitier2. 

À l’inverse, la Cour de cassation a également précisé que l’usufruitier 
ne pouvait être privé de la possibilité de voter sur l’affectation des bénéfices. 
Même si la possibilité de déroger à ce principe est expressément prévu par le 
quatrième alinéa de l’article 1844, la Cour de cassation a considéré que laisser 
ainsi aux nus-propriétaires la possibilité d’user de la chose grevée d’un usufruit 
et d’en percevoir les fruits était contraire à l’article 578 du code civil, lequel 
accorde à l’usufruitier le droit « de jouir des choses dont un autre a la propriété »3. 
Les statuts ne peuvent donc réserver entièrement l’exercice du droit de vote ni 
au nu-propriétaire, ni à l’usufruitier. 

L’article 6 de la proposition de loi vise à conforter deux principes 
souvent observés dans la pratique. Il prévoit en premier lieu la possibilité pour 
le nu-propriétaire et l’usufruitier de participer aux délibérations. Ainsi, quel 
que soit le titulaire du droit de vote pour les décisions collectives des associés, 
le nu-propriétaire comme l’usufruitier pourront échanger lors des débats 
précédant ces décisions, et éventuellement influencer ces dernières. 

Le présent article prévoit également la faculté pour le nu-propriétaire 
de déléguer ses pouvoirs à l’usufruitier. Cette délégation étant courante dans la 
pratique, cette dernière précision semble utile pour la sécurité juridique des 
décisions collectives des sociétés prises avec de telles délégations. 

À l’initiative de son rapporteur, votre commission a adopté un 
amendement COM-7 comportant une précision rédactionnelle et tendant à ne 
pas permettre aux statuts de la société de déroger à la faculté pour le 
nu-propriétaire et l’usufruitier de participer aux délibérations.  

Votre commission a adopté l’article 6 ainsi modifié. 

 

 Article 7 
(art. 1844-4 du code civil) 

Création d’un régime simplifié de fusion applicable 
à toutes les sociétés non commerciales 

L’article 7 de la proposition de loi vise à appliquer à l’ensemble des 
sociétés un régime simplifié de fusion, dans le cas où la société absorbante 
détient toutes les parts de la société absorbée, sans préjudice du régime déjà 
prévu pour les sociétés commerciales4. 

                                                 
1 Id. : « si selon l’article 1844, alinéa 4, du code civil, il peut être dérogé à l’alinéa 3 du même article qui 
est relatif au droit de vote et, qu’il était donc possible aux statuts litigieux de prévoir une dérogation sur 
ce point, aucune dérogation n’est prévue concernant le droit des associés et donc du nu-propriétaire de 
participer aux décisions collectives, tel qu’il est prévu à l’alinéa 1er dudit article ».  
2 Cass. civ. 3e, 29 novembre 2006, affaire n° 05-17009, « en toute hypothèse, l’usufruitier peut exercer 
certaines prérogatives attachées à la qualité des associés sans pour autant avoir cette qualité ». 
3 Cass. com., 31 mars 2004, affaire n° 03-16694. 
4 Articles L. 263-1 et suivants du code de commerce. 
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L’article 1844-4 du code civil prévoit aujourd’hui que la fusion est 
décidée, pour chaque société concernée par l’opération, dans les conditions 
requises pour la modification de leurs statuts. Il est ici proposé de faire entrer 
dans le droit commun des sociétés le principe prévu à l’article L. 236-11 du code 
de commerce pour les sociétés anonymes. Cet article prévoit que, lorsque la 
société absorbante détient la totalité des actions de la société absorbée, il n’y a 
pas lieu à approbation de la fusion par l’assemblée générale extraordinaire des 
sociétés concernées par l’opération. Il prévoit également qu’un ou plusieurs 
associés réunissant au moins 5 % du capital de la société absorbante peuvent 
demander la désignation d’un mandataire chargé de provoquer la consultation 
des associés aux fins d’approbation de la fusion. De l’article L. 236-11, l’article 7 
de la proposition de loi n’a repris que la première partie, concernant la dispense 
de requérir l’approbation de l’assemblée des associés. 

Par un amendement COM-8 de son rapporteur, votre commission a 
introduit la possibilité pour un ou plusieurs associés réunissant au moins 5 % 
du capital de provoquer la consultation des associés pour l’approbation de la 
fusion, transposant ainsi la possibilité offerte par le code de commerce aux 
sociétés commerciales à l’ensemble des sociétés. Elle a, par ailleurs, procédé à 
une clarification rédactionnelle. 

Votre commission a adopté l’article 7 ainsi modifié. 

 

 Article 8 
(art. 1844-5 du code civil) 

Clarification du point de départ du délai d’opposition d’un créancier 
à la dissolution d’une société dont toutes les parts 

sont réunies en une seule main 

L’article 8 de la proposition de loi vise à préciser la date de l’ouverture 
du délai de trente jours, prévu au troisième alinéa de l’article 1844-5 du code 
civil, pendant lequel un créancier peut s’opposer à la dissolution d’une société 
dont l’ensemble des parts sont détenues par un seul associé. Cette date serait 
celle de la publication au registre du commerce et des sociétés (RCS). 

L’article 1844-5 du code civil précise que ce délai court à compter de la 
publication de la dissolution de la société, mais le support de cette publication 
n’est pas précisé. Or la dissolution de la société est publiée à la fois dans un 
journal d’annonces légales et au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (BODACC). Dans le premier cas, la démarche incombe aux 
représentants de la société. Pour le BODACC, la formalité de publication est à la 
charge du greffe du tribunal de commerce, une fois que la décision de 
dissolution de la société a été déposée auprès de lui pour inscription au registre 
du commerce et des sociétés. Ce manque de précision concernant la formalité 
de publication de la dissolution de la société crée une insécurité juridique et 
rend possible une utilisation détournée de la règle visant à informer les 
créanciers de cette dissolution. Rappelons que, dans un tel cas, la dissolution de 
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la société entraîne la transmission universelle de son patrimoine à l’associé 
unique, ce qui réduit considérablement les marges de manœuvre des créanciers, 
puisque le gage de leurs créances a disparu.  

La publication dans un journal d’annonces légales – qui ne serait pas 
remise en cause par le présent article – ne paraît pas suffisante, selon votre 
rapporteur, pour informer utilement les créanciers et leur permettre d’exercer 
leur droit d’opposition, dans le bref délai de trente jours. Compte tenu de sa 
diffusion dématérialisée, la publication au BODACC permettrait de donner une 
plus grande effectivité à ce droit d’opposition, alors que la publication au RCS 
ne semble pas non plus complètement adaptée. Il est donc utile de préciser la 
publication qui doit être prise en compte pour fixer la date de l’ouverture du 
délai pendant lequel les créanciers peuvent faire opposition à la dissolution. 

Votre commission a adopté, à l’initiative de son rapporteur, un 
amendement COM-9 précisant que la date à prendre en compte est celle de la 
publication au BODACC.  

Votre commission a adopté l’article 8 ainsi modifié. 

 

 Article 9 
(art. 1844-6 du code civil) 

Création d’une procédure de régularisation de la prorogation d’une société 
en cas d’omission des formalités de prorogation par les associés 

L’article 9 de la proposition de loi vise à permettre de proroger une 
société lorsque les formalités de prorogation ont été omises de bonne foi par les 
associés et que ces derniers ont exprimé leur intention de continuer la société. 

Les statuts de toute société doivent prévoir la durée de celle-ci, qui ne 
peut excéder 99 ans1. L’article 1844-6 du code civil prévoit les modalités de 
prorogation de la société, mais, dans la pratique, la prorogation est parfois 
oubliée par les associés. Cet oubli conduit alors à des situations complexes, dans 
lesquelles une société n’existe plus juridiquement, mais continue son activité 
dans les faits. La situation des tiers (salariés, créanciers, clients…) s’en trouve 
évidemment fragilisée en droit. 

Le présent article propose donc la création d’un mécanisme permettant 
de régulariser la prorogation de la société. Il s’agirait de permettre à tout associé 
de demander au président du tribunal, dans les trois mois suivant la date 
d’expiration de la société, de constater l’intention des associés de proroger la 
société et d’autoriser la consultation des associés afin de régulariser la 
prorogation. Si la société était prorogée dans ces conditions, les actes produits 
par cette dernière entre la date d’expiration et la date de la régularisation de la 
prorogation seraient réputés réguliers. 

                                                 
1 Articles 1835 et 1838 du code civil. 



EXAMEN DES ARTICLES  - 41 - 

 

Plusieurs personnes entendues par votre rapporteur ont cependant 
souligné que le délai de trois mois suivant la date d’expiration de la société était 
trop court pour rendre effective cette procédure de régularisation. Il a été 
souligné que les associés, en pratique, se rendaient souvent compte de cette 
omission bien plus tard. Le délai d’un an, au cours duquel a lieu une assemblée 
des associés dans nombre de sociétés, paraît donc plus adapté pour permettre la 
mise en œuvre de cette procédure. 

À l’initiative de son rapporteur, votre commission a donc adopté un 
amendement COM-10 portant à un an le délai pendant lequel les associés 
peuvent mettre en œuvre la procédure régularisant la prorogation de la société. 

De fait, votre commission n’a pas voulu remettre en cause le principe 
de prohibition des contrats perpétuels, dérivant de l’article 1780 du code civil et 
explicité par l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du 
droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations, comme 
l’ont évoqué certaines personnes entendues par votre rapporteur, en suggérant 
d’autoriser les sociétés à durée illimitée pour éviter les oublis de prorogation. 

Votre commission a adopté l’article 9 ainsi modifié. 

 

 SECTION 1 BIS 
Dispositions relatives aux sociétés civiles 

  

 Article 10 
(art. 1846 du code civil) 

Simplification des conditions de remplacement du gérant 
d’une société civile en cas de vacance 

L’article 10 de la proposition de loi tend à simplifier les conditions de 
remplacement du gérant d’une société civile en cas de vacance, en aménageant 
les conditions de convocation des associés dans un tel cas. 

En cas de vacance du dirigeant, l’article 1846 du code civil prévoit 
qu’un associé doit saisir le président du tribunal statuant sur requête pour 
désigner un mandataire qui sera chargé de réunir les associés, afin que ces 
derniers nomment un ou plusieurs gérants. Cette procédure paraît relativement 
lourde et peu adaptée à la situation d’une société se retrouvant dépourvue de 
gérant. Il s’agirait donc de permettre à un associé de convoquer lui-même les 
associés afin de désigner un ou plusieurs gérants, et de ne prévoir qu’à titre 
subsidiaire la procédure de convocation des associés par un mandataire désigné 
par le président du tribunal. 

Votre commission a adopté, sur la proposition de son rapporteur, un 
amendement COM-59 rédactionnel. 

Votre commission a adopté l’article 10 ainsi modifié. 
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 Article 10 bis (nouveau) 
(art. 1865 du code civil) 

Dématérialisation des formalités de dépôt au registre du commerce 
et des sociétés en matière de cession de parts de société civile  

Issu de l’adoption par votre commission d’un amendement COM-12 
présenté par son rapporteur, l’article 10 bis de la proposition de loi vise à 
permettre la dématérialisation des formalités de dépôt au registre du commerce 
et des sociétés en matière de cession de parts de société civile, à l’instar de ce 
qui a été fait pour les sociétés à responsabilité limitée (SARL) et les sociétés en 
nom collectif (SNC) par l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 relative au 
droit des sociétés. 

Conformément à l’habilitation accordée par l’article 3 de la loi n° 2014-1 
du 2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des 
entreprises, cette ordonnance s’est limitée à « simplifier les formalités relatives à la 
cession des parts sociales de société en nom collectif et de société à responsabilité limitée 
tout en maintenant sa publicité », les sociétés civiles n’étant pas concernées.  

Ainsi, le dépôt au registre du commerce et des sociétés des documents 
constatant la cession de parts sociales de SNC et de SARL « peut être effectué par 
voie électronique ». Le présent article retient en conséquence une formulation 
similaire à l’article 1865 du code civil, pour la cession de parts de société civile. 

Votre commission a adopté l’article 10 bis ainsi rédigé. 

 

 SECTION 2 
Dispositions relatives aux sociétés commerciales 

 

 Article 11 (supprimé) 
(art. L. 210-9 du code de commerce) 

Faculté pour les sociétés de déposer au registre du commerce et des sociétés 
la liste des personnes seules habilitées à les engager à l’égard des tiers 

L’article 10 de la proposition de loi ouvre la faculté pour toute société 
commerciale de déposer au registre du commerce et des sociétés (RCS) la liste 
des personnes qui seraient seules habilitées à l’engager à l’égard des tiers, dans 
des conditions précisées par décret en Conseil d’État. 

Les auditions menées par votre rapporteur ont presque toutes souligné 
l’inutilité voire les effets pervers de cette disposition, semblant de prime abord 
inspirée par un légitime souci de sécurité juridique pour les tiers, de sorte que 
votre commission a adopté un amendement COM-13, sur proposition de son 
rapporteur, destiné à la supprimer. 

En effet, compte tenu des délais de mise à jour par les sociétés puis par 
les greffiers de tribunal de commerce, chargés de la tenue du RCS, il est peu 
probable que la liste des personnes habilitées à engager la société soit toujours à 
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jour, a fortiori pour les grandes sociétés. Transitoirement, des salariés ayant reçu 
une délégation de pouvoir pourraient ne pas encore être signalés au registre, 
tandis que pourraient y figurer des salariés ayant quitté la société. Dès lors, une 
telle liste serait une source de confusion et non de sécurité juridique pour les 
tiers contractant avec la société. 

De plus, les dirigeants de la société doivent déjà être déclarés au RCS et 
figurent sur son extrait K bis1. Par ailleurs, les mécanismes de délégation de 
pouvoir internes à une société, si les délégations sont correctement rédigées, 
suffisent pour rendre toute décision opposable aux tiers. 

Au surplus, il ne s’agirait que d’une faculté dont votre rapporteur ne 
conçoit guère pourquoi elle serait massivement utilisée. Même facultative, cette 
formalité représenterait un coût pour la société concernée, en fonction du tarif 
des formalités au RCS. 

Votre commission a supprimé l’article 11. 

 

 SOUS-SECTION 1 
Dispositions relatives aux sociétés à responsabilité limitée 

 

 Article 12 (supprimé) 
(art. L. 223-18 du code de commerce) 

Simplification des règles de transfert du siège social 
d’une société à responsabilité limitée 

L’article 12 de la proposition de loi tend à permettre au gérant d’une 
société à responsabilité limitée (SARL) de décider le transfert du siège social de 
celle-ci, lorsque ce dernier a lieu dans le même département ou un département 
limitrophe, sous réserve de ratification ultérieure par les associés. 

Ces dispositions ont été introduites dans le code de commerce par 
l’article 23 de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification 
de la vie des entreprises, par un amendement de votre rapporteur, alors 
rapporteur sur ce projet de loi2. L’article 212 de la loi n° 2015-990 du 7 août 2015 
pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques est par ailleurs 
venu assouplir encore les conditions de transfert de siège social3 : le transfert du 
siège social d’une SARL peut désormais être décidé par le gérant si le siège est 
déplacé sur le territoire français. 

                                                 
1 L’article R. 123-54 du code de commerce dispose notamment que les sociétés doivent déclarer au registre 
du commerce et des sociétés les noms des gérants ou mandataires sociaux. 
2 Ce rapport n° 59 (2014-2015) est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/rap/l14-059/l14-0597.html#toc41  
3 Ce rapport n° 370 (2014-2015) est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-118.html#toc286  

http://www.senat.fr/rap/l14-059/l14-0597.html#toc41
http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-118.html#toc286
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Votre commission a donc adopté, à l’initiative de son rapporteur, un  
amendement COM-14 supprimant le présent article. 

Votre commission a supprimé l’article 12. 

 

 Article 13 
(art. L. 223-24 du code de commerce) 
Suppression d’une référence inutile 

L’article 13 de la proposition de loi tend à supprimer une référence 
inutile et source potentielle d’ambiguïté d’interprétation, à l’article L. 223-24 du 
code de commerce.  

L’article L. 223-24 dispose qu’en cas d’ouverture d’une procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, les personnes visées 
dans ces procédures peuvent être rendues responsables du passif social et, le 
cas échéant, sanctionnées selon les modalités prévues par ces procédures. Votre 
rapporteur s’interroge, au demeurant, sur l’utilité d’une telle disposition au sein 
du régime de la société à responsabilité limitée (SARL), alors que les règles de 
fond du livre VI, auxquelles il est fait référence, sont applicables à l’évidence 
aux SARL. 

Or, l’article L. 223-24 ne vise pas globalement le livre VI du code, relatif 
aux difficultés des entreprises, comme c’est généralement le cas lorsque l’on 
veut faire référence globalement aux procédures collectives, mais le titre II du 
livre VI, qui ne concerne aujourd’hui que la procédure de sauvegarde, à la suite 
des différentes modifications de structure du livre VI. Si l’intention d’une telle 
disposition est claire, en rappelant la responsabilité des gérants de SARL en cas 
de procédure collective, la formulation ici retenue par le code pourrait suggérer, 
a contrario, que cette responsabilité ne serait engagée qu’en cas de procédure de 
sauvegarde. La suppression de la référence au titre II du livre VI apparaît donc 
bienvenue pour lever ce risque d’ambiguïté d’interprétation. 

Votre commission a adopté l’article 13 sans modification. 

 

 Article 14 
(art. L. 223-27 du code de commerce) 

Obligation de remplacement du gérant de société à responsabilité limitée  
placé en tutelle ou curatelle 

L’article 14 de la proposition de loi dispose qu’un gérant de société à 
responsabilité limitée (SARL) doit être remplacé s’il est placé sous tutelle ou 
curatelle et qu’à cette fin l’assemblée des associés doit être convoquée. Seul le 
cas du décès du gérant est actuellement prévu, à l’article L. 223-27 du code de 
commerce, et le présent article s’intègre dans la procédure de remplacement 
prévue en cas de décès. 
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Actuellement, l’absence de disposition légale particulière en pareil cas 
peut faire naître des situations de blocage dans certaines SARL, en particulier 
dans des entreprises familiales, au risque de conduire à leur disparition pure et 
simple par défaillance ou incapacité du gérant. Entendu par votre rapporteur, le 
Conseil supérieur du notariat a particulièrement insisté sur l’utilité d’une telle 
mesure de sécurité juridique pour les sociétés. Une disposition analogue est 
prévue pour les mandataires sociaux des sociétés anonymes à l’article 17 de la 
présente proposition de loi. 

La mesure de protection est prononcée pour une durée déterminée de 
cinq ans au plus1 par le juge des tutelles, lorsqu’une personne se trouve « dans 
l’impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d’une altération, médicalement 
constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de nature à 
empêcher l’expression de sa volonté », pour assurer « la protection tant de la personne 
que des intérêts patrimoniaux de celle-ci »2. La mesure peut être renouvelée. 

Peut être placée en curatelle la personne qui a besoin « d’être assistée ou 
contrôlée d’une manière continue dans les actes importants de la vie civile », tandis 
que peut être placée en tutelle la personne qui « doit être représentée d’une manière 
continue dans les actes de la vie civile »3. La capacité juridique de la personne n’est 
donc pas le même en curatelle et tutelle et, corrélativement, le rôle du curateur 
et du tuteur n’est pas non plus le même. Schématiquement, la curatelle exige 
l’assistance du curateur pour tous les actes qui, en cas de tutelle, requerrait une 
autorisation du juge, sauf si le juge autorise la personne protégée à réaliser 
seule certains actes. En particulier, la personne en curatelle ne peut disposer de 
ses capitaux sans l’assistance du curateur. En principe, le curateur ne peut se 
substituer à la personne en curatelle, sauf autorisation du juge. Quant à la 
personne en tutelle, sauf dérogation décidée par le juge, elle ne peut accomplir 
seule aucun acte de la vie civile et elle est représentée par le tuteur dans les 
actes nécessaires à la gestion de son patrimoine. 

Concernant les personnes sous tutelle, le code civil distingue4 les « actes 
d’administration relatifs à la gestion courante du patrimoine » et les « actes de 
disposition qui engagent celui-ci de manière durable et substantielle ». Ces deux types 
d’actes ont été énumérés par le décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008 relatif 
aux actes de gestion du patrimoine des personnes placées en curatelle ou en 
tutelle. Le tuteur peut accomplir seul les actes conservatoires du patrimoine de 
la personne protégée ainsi que les actes d’administration, mais il ne peut faire 
des actes de disposition sans l’autorisation du conseil de famille, s’il en a été 
constitué un par le juge5, ou, à défaut, du juge. En revanche, certains actes ne 

                                                 
1 La tutelle peut être prononcée pour dix ans au plus en cas d’altération des facultés personnelles de 
l’intéressé manifestement insusceptible de connaître une amélioration. 
2 Article 425 du code civil. 
3 Article 440 du code civil. 
4 Article 496 du code civil. 
5 Le conseil de famille participe, avec le juge des tutelles, aux décisions concernant la personne en tutelle. 
Il est constitué conformément à l’article 456 du code civil. 
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peuvent jamais être accomplis par le tuteur, notamment « exercer le commerce ou 
une profession libérale au nom de la personne protégée »1. 

Ainsi, un gérant en tutelle n’a plus la capacité juridique de réaliser les 
actes de gestion de la SARL, tandis qu’un gérant en curatelle n’a pas en principe 
la capacité de les faire seul. De plus, le tuteur ne peut se substituer au gérant 
pour l’accomplissement des actes de la société2. En effet, en application du 
décret du 22 décembre 2008 précité, si les « actes relatifs aux groupements dotés de 
la personnalité morale » sont en principe des actes d’administration, certains sont 
des actes de disposition, notamment la candidature aux fonctions de gérant3 : 
ainsi, le tuteur peut ne pas pouvoir exercer ces fonctions. En outre, chargé de 
représenter la personne protégée, il ne peut pas représenter la société4. 

Votre rapporteur estime donc que le maintien d’une personne protégée 
dans les fonctions de gérant ne présente guère de sens et constitue une menace 
pour l’activité et la continuité de la société. 

En tout état de cause, les associés ne sauraient, dans la plupart des cas, 
se satisfaire d’un gérant faisant l’objet d’une mesure de protection compte tenu 
du blocage de la société qui en résulte. En l’état du droit, les associés ne peuvent 
qu’engager une procédure de révocation, laquelle suppose un vote des associés 
avec des règles particulières de majorité5. La solution que préconise la présente 
proposition de loi s’avère plus simple et préserve donc mieux l’intérêt social et 
celui des associés. Elle s’appliquerait également dans le cas où les fonctions de 
gérant sont exercées par un associé, y compris en cas de gérance majoritaire : en 
pareil cas, la révocation est à l’évidence plus difficile à obtenir. 

En cas de placement sous tutelle ou curatelle du gérant d’une SARL, le 
commissaire aux comptes ou tout associé devrait donc convoquer l’assemblée 
des associés à la seule fin de remplacer le gérant. La convocation de l’assemblée 
suppose donc préalablement l’information d’au moins un associé. La publicité 
de la mesure de protection, dont l’ouverture relève du juge, s’opère dans les 
conditions prévues à l’article 444 du code civil, c’est-à-dire que la mesure est 
opposable aux tiers dans les deux mois de sa mention sur l’acte de naissance au 
registre d’état civil, mais elle est opposable aux tiers qui en ont connaissance 
personnellement sans délai. Il est vraisemblable que les associés d’une SARL, a 
fortiori d’une SARL familiale, seront informés rapidement. Néanmoins, un délai 
existera toujours entre le jugement d’ouverture d’une tutelle ou d’une curatelle 
et la convocation de l’assemblée des associés pour remédier à cette situation : en 
cas d’urgence, une procédure de révocation pourrait toujours être engagée.  

                                                 
1 Article 509 du code civil. 
2 La question se pose dans des termes différents pour un associé en tutelle ou curatelle. 
3 Sont également considérés comme des actes de disposition les actes statutaires importants de la société, 
lesquels concernent plutôt les associés, de même que la vente ou l’apport en société d’un fonds de 
commerce, la conclusion d’un contrat de location-gérance d’un fonds de commerce ou encore un emprunt, 
certains actes de cession ou la conclusion de certains contrats. 
4 Voir en ce sens un arrêt du 12 juillet 2012 de la première chambre civile de la Cour de cassation (affaire 
n° 11-13161). 
5 Voir article L. 223-25 du code de commerce. 
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Largement approuvée lors des auditions de votre rapporteur, même si 
la limitation du dispositif à la tutelle a pu être recommandée – ce qui ne paraît 
pas pertinent à votre rapporteur, compte tenu des responsabilités du gérant –, 
cette mesure a suscité deux suggestions complémentaires.  

D’une part, il conviendrait de prendre en compte non seulement la 
tutelle et la curatelle, mais également le mandat de protection future et le 
mandat à effet posthume. Compte tenu des prérogatives des associés pour la 
désignation du gérant, il semble difficile à votre rapporteur de prendre en 
compte un éventuel mandat établi par le gérant. La question se pose davantage 
lorsque la gérance est assurée par un associé, en cas de gérant majoritaire en 
particulier. Le développement assez récent de ces deux types de mandat chez 
les chefs d’entreprises invite à poursuivre la réflexion, au-delà de la présente 
proposition de loi, avant de les intégrer au droit des sociétés.  

D’autre part, il serait utile de prévoir le remplacement du gérant de la 
SARL non seulement en cas de décès, comme c’est seul le cas en l’état du droit, 
mais plus largement dans tous les cas où, pour quelque cause que ce soit, la 
société se retrouve privée de gérant, en reprenant la formulation retenue par 
l’article 1846 du code civil en cas de vacance de la gérance d’une société civile. 
Une telle modification serait une clarification utile. Votre commission a adopté 
un amendement COM-15 en ce sens, proposé par son rapporteur, par lequel 
elle a également précisé la rédaction du présent article. 

Votre commission a adopté l’article 14 ainsi modifié. 

 

 Article 15 
(art. L. 223-27 du code de commerce) 

Instauration d’une nullité relative des décisions prises irrégulièrement 
par l’assemblée des associés d’une société à responsabilité limitée  

L’article 15 de la proposition de loi dispose que les décisions prises par 
l’assemblée des associés d’une société à responsabilité limitée en violation des 
règles de majorité prévues par le code de commerce et, le cas échéant, par les 
statuts peuvent être annulées à la demande de tout intéressé. Ces règles sont 
définies à l’article L. 223-29 du code de commerce, pour les décisions courantes, 
et à l’article L. 223-30, pour les décisions importantes, telles que la modification 
des statuts de la société. 

En l’état du droit, en vertu du principe selon lequel il n’existe pas de 
nullité sans texte, confirmé en la matière par la jurisprudence récente de la Cour 
de cassation1, une décision irrégulièrement adoptée, par exemple sans recueillir 
la majorité exigée par la loi ou les statuts, ne peut pas être annulée et sera donc 

                                                 
1 Dans un arrêt du 30 mai 2012, la chambre commerciale de la Cour de cassation a jugé que ne pouvait 
pas être annulée une décision adoptée par les associés d’une société à responsabilité limitée en violation 
des dispositions statutaires relatives à la majorité applicable pour la modification des statuts (affaire 
n° 11-16272). 
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appliquée. Dans ce cas, seule est envisageable une action en responsabilité des 
personnes lésées par cette décision, en particulier les associés mais aussi un tiers 
contractant avec la société. Selon votre rapporteur, un tel vide juridique porte 
atteinte aux droits des tiers comme à ceux des associés opposés à une décision 
irrégulièrement acquise, en particulier les minoritaires, en les empêchant de la 
contester, et permet à un acte illégal de subsister et de produire ses effets. Votre 
commission approuve donc le présent article. 

Votre rapporteur relève qu’est prévue une nullité relative seulement, le 
juge conservant donc, à juste titre, une marge d’appréciation des circonstances 
dans lesquelles l’irrégularité a été commise.  

Votre commission a adopté l’article 15 sans modification. 

 

 SOUS-SECTION 2 
Dispositions générales relatives aux sociétés par actions 

 

 Article 16 
(art. L. 224-3 du code de commerce) 

Clarification des conditions de désignation 
du commissaire à la transformation en cas de transformation 

d’une société en société par actions 

L’article 16 de la proposition de loi vise à clarifier une incohérence de 
rédaction en matière de désignation du commissaire à la transformation par 
une société quelconque se transformant en société par actions, lorsque cette 
société n’a pas de commissaire aux comptes. Il corrige également une erreur de 
référence, résultant du renvoi à un article abrogé. 

Le présent article semble entrer dans le champ de l’habilitation prévue 
au 2° de l’article 47 du projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique, laquelle vise à clarifier, 
« notamment à l’article L. 224-3 du même code, la possibilité offerte à une société se 
transformant en société par actions de désigner son commissaire aux comptes comme 
commissaire à la transformation ». Ce projet de loi sera soumis à l’examen de votre 
commission dans les prochaines semaines. 

En l’état du droit, l’article L. 224-3 du code dispose qu’une société de 
quelque forme que ce soit qui n’a pas de commissaire aux comptes et qui se 
transforme en société par actions doit désigner un ou plusieurs commissaires à 
la transformation, chargés d’évaluer la valeur des biens constituant l’actif social 
et les avantages particuliers de certains associés, afin d’éclairer la décision de 
l’ensemble des associés sur la transformation. Il précise que ces commissaires 
sont soumis aux incompatibilités prévues à l’article L. 225-224 du code, lequel a 
été abrogé en 2003, et que le commissaire aux comptes de la société peut être 
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désigné commissaire à la transformation, alors que sont visées les sociétés qui 
n’ont pas de commissaire aux comptes. 

L’article L. 225-224 du code de commerce a été abrogé par l’article 111 
de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 de sécurité financière, laquelle a réformé le 
contrôle légal des comptes, sans toutefois qu’il soit procédé aux coordinations 
nécessaires. Le présent article tend utilement à supprimer cette référence, mais 
en lui substituant une autre référence, l’article L. 822-11 du code de commerce, 
lequel ne semble pas complètement adapté car il ne vise que certaines règles de 
prévention des conflits d’intérêts des commissaires aux comptes. En réalité, au 
sein du livre II du code de commerce relatif aux sociétés, il n’y a pas lieu de 
préciser les règles déontologiques applicables aux commissaires aux comptes 
lorsqu’ils exercent une mission légale auprès d’une société commerciale, car le 
livre VIII du code détermine toutes les règles déontologiques nécessaires. Dès 
lors, votre rapporteur estime préférable de supprimer toute référence en ce sens 
au sein de l’article L. 224-3 du code. 

Par ailleurs, pour remédier à l’incohérence, le présent article supprime 
la disposition selon laquelle le commissaire aux comptes de la société peut être 
désigné commissaire à la transformation. Or, si la contradiction est certes ainsi 
levée pour les sociétés n’ayant pas de commissaire aux comptes, la question de 
la transformation en société par actions des sociétés qui sont déjà dotées d’un 
commissaire aux comptes n’est pas clarifiée et, en l’état, votre rapporteur estime 
incertaine juridiquement la possibilité pour une société quelconque déjà dotée 
d’un commissaire aux comptes de désigner ce dernier comme commissaire à la 
transformation, a fortiori au vu de la déontologie rigoureuse de cette profession 
en matière d’incompatibilités, puisqu’aucun texte ne l’autorise expressément. 
Cette difficulté trouve d’ailleurs une illustration dans un arrêt de la chambre 
commerciale de la Cour de cassation du 8 avril 2008, cité par l’exposé des motifs 
de la présente proposition de loi, par lequel a été écartée l’obligation de déposer 
le rapport du commissaire à la transformation, et donc implicitement 
l’obligation de désigner un commissaire à la transformation, en cas de 
transformation d’une société anonyme, légalement tenue de disposer d’un 
commissaire aux comptes. Il semble nécessaire à votre rapporteur que les 
associés d’une société, quel que soit son statut, soit éclairé par le rapport du 
commissaire à la transformation en vue de leur décision de passer à un autre 
statut social. Au surplus, en l’état du droit, les associés unanimes peuvent 
décider de se dispenser de cette formalité s’ils la jugent inutile, par exemple en 
l’absence d’avantages particuliers ou de difficulté d’évaluation de certains 
actifs. 

Dans ces conditions, tout en approuvant l’intention du présent article, 
votre commission a adopté, à l’initiative de son rapporteur, un amendement 

COM-16 allant plus loin, en distinguant dans le code de commerce le cas des 
sociétés se transformant avec ou sans commissaire aux comptes et en autorisant 
dans le premier cas le commissaire aux comptes à être désigné commissaire à la 
transformation par les associés. Elle a également supprimé toute référence aux 
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incompatibilités applicables au commissaire à la transformation, dès lors que les 
règles déontologiques de la profession de commissaire aux comptes sont déjà 
déterminées au livre VIII du code de commerce. 

Votre commission a adopté l’article 16 ainsi modifié. 

 

 SOUS-SECTION 3 
Dispositions relatives aux sociétés anonymes 

 

 Article 17 
(art. L. 225-19, L. 225-48, L. 225-54, L. 225-60 et L. 225-70 du code de commerce) 

Démission d’office des mandataires sociaux placés en tutelle ou curatelle 

L’article 17 de la proposition de loi vise à prévoir la démission d’office 
des mandataires sociaux des sociétés anonymes s’ils sont placés en tutelle ou en 
curatelle, dans la continuité de l’article 14 concernant le gérant d’une société à 
responsabilité limitée placé en tutelle ou curatelle. La démission d’office d’un 
mandataire social est déjà prévue en cas de dépassement de la limite d’âge.  

L’objectif légitime recherché est de faire en sorte qu’un mandataire qui 
fait l’objet, en raison de l’état de ses facultés, d’une mesure de protection voit 
son mandat automatiquement interrompu, dans l’intérêt de la société. Si cette 
hypothèse est improbable, quoique pas impossible, dans une société cotée, elle 
est beaucoup plus probable dans une société non cotée, a fortiori une société 
familiale, dans laquelle elle peut potentiellement créer un blocage, ne pouvant 
être surmonté qu’au terme d’une procédure de révocation qui exige de réunir 
l’assemblée générale1. Cette situation peut toucher aussi bien un administrateur 
non exécutif que le président-directeur général. 

Sont modifiés à cette fin les articles du code de commerce relatifs aux 
fonctions d’administrateur, président du conseil d’administration, directeur 
général et directeur général délégué, s’agissant des sociétés anonymes dotées 
d’un conseil d’administration et d’un directeur général, et aux fonctions de 
membre du conseil de surveillance, membre du directoire et directeur général 
unique, s’agissant des sociétés anonymes à directoire et conseil de surveillance. 

Les auditions de votre rapporteur ont fait apparaître une assez large 
approbation du présent article, en ce qu’il simplifie nettement le remplacement 
d’un mandataire faisant l’objet d’une mesure de protection, assortie toutefois 
d’une réserve pour la curatelle, laquelle n’interdit pas à la personne protégée 
d’agir elle-même. Il semble à votre rapporteur que, s’il est inconcevable qu’une 
personne en tutelle soit mandataire d’une société anonyme, il est aussi difficile 
de concevoir qu’une personne en curatelle, qui doit en principe être assistée par 

                                                 
1 À titre d’exemple, l’article L. 225-18 du code de commerce prévoit que les administrateurs peuvent être 
révoqués à tout moment par l’assemblée générale ordinaire.  
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un curateur dans la prise de ses décisions importantes, le soit également. Votre 
commission a donc approuvé cette disposition. 

Compte tenu du délai entre le prononcé de la mesure de protection et 
la constatation de la démission d’office, plusieurs personnes entendues se sont 
inquiétées de la validité juridique des décisions auxquelles la personne protégée 
aurait pu prendre part avant sa démission d’office. Votre rapporteur relève que 
la question se pose également à propos de la démission d’office du mandataire 
pour dépassement de la limité d’âge : elle peut être constatée tardivement. Il en 
est de même pour les décisions auxquelles aurait pu participé un mandataire 
désigné involontairement en violation des règles légales ou statutaires de limite 
d’âge. Pour répondre à cette préoccupation de sécurité juridique et supprimer 
tout risque juridique pour les tiers, votre commission a adopté, à l’initiative de 
son rapporteur, un amendement COM-17 pour préciser que la participation 
d’un mandataire irrégulièrement nommé ou réputé démissionnaire d’office aux 
délibérations du conseil ou du directoire n’entraîne pas la nullité de celles-ci1. 

Votre commission a adopté l’article 17 ainsi modifié. 

 

 Article 18 
(art. L. 225-35 et L. 225-68 du code de commerce) 

Assouplissement des conditions d’octroi, par le conseil ou 
par le directeur général, de garanties par une société mère 

à ses filiales contrôlées  

L’article 18 de la proposition de loi tend à faciliter l’octroi de cautions, 
avals et garanties par une société mère à une société qu’elle contrôle.  

L’objectif poursuivi par le présent article entre potentiellement, en 
partie du moins, dans le champ de l’habilitation prévue au 2° de l’article 46 du 
projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, laquelle évoque la « constitution de sûretés 
prises pour garantir les engagements de la société ». Ce projet de loi sera soumis à 
l’examen de votre commission dans les prochaines semaines. 

En l’état du droit, en dehors des établissements bancaires ou financiers, 
les cautions, avals et garanties donnés par la société anonyme doivent faire 
l’objet d’une autorisation du conseil d’administration ou de surveillance, selon 
la forme de la société, dans des conditions déterminées par décret en Conseil 
d’État, ce décret devant également déterminer les conditions dans lesquelles le 
dépassement de cette autorisation peut être opposé aux tiers.  

                                                 
1 Pour mémoire, une disposition similaire a été prévue en cas de composition irrégulière du conseil 
d’administration ou de surveillance au regard des règles de représentation équilibrée entre les femmes et 
les hommes, en application de la loi n° 2011-103 du 27 janvier 2011 relative à la représentation équilibrée 
des femmes et des hommes au sein des conseils d’administration et de surveillance et à l’égalité 
professionnelle. 
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Il ressort des auditions de votre rapporteur que, sur ce point, le droit 
français serait une source d’insécurité juridique pour les sociétés françaises à 
l’étranger, en raison notamment des incertitudes sur le montant autorisé et sur 
la validité de son éventuel dépassement. Or, il est fréquent qu’une société soit 
appelée à donner sa garantie à une filiale étrangère, par exemple dans le cadre 
d’un marché public, pour garantir la capacité financière à réaliser une opération 
excédant la surface financière de la filiale. En outre, la procédure est lourde, en 
ce qu’elle exige de réunir le conseil pour qu’il prenne une autorisation expresse 
pour chaque garantie. Dans sa partie réglementaire1, le code permet toutefois 
au conseil d’autoriser le directeur général à donner des garanties, dans la limite 
d’un montant total et éventuellement en limitant le montant de chaque garantie, 
sans prévoir de dérogation particulière pour les sociétés contrôlées. En l’état, la 
procédure permettant au directeur général à octroyer la garantie de la société 
demeure trop restrictive, selon votre rapporteur, et inadaptée au rythme de la 
vie des affaires au sein des grands groupes français. 

Le présent article propose que l’autorisation d’octroi de la garantie par 
le conseil puisse être donnée sans limite de montant, sous forme d’une garantie 
globale, lorsque sont concernées des sociétés contrôlées par la société qui donne 
sa garantie. De plus, le conseil pourrait autoriser le directeur général à donner 
des garanties aux sociétés contrôlées, globalement aussi, sans limite de montant, 
sous réserve toutefois de la ratification des garanties octroyées par le directeur 
général à la plus prochaine réunion du conseil. 

Approuvant la souplesse ainsi proposée, votre commission a adopté, à 
l’initiative de son rapporteur, un amendement COM-18 précisant et clarifiant 
les conditions de cet assouplissement. Elle a ainsi explicité que l’autorisation du 
conseil pourrait être donnée globalement et annuellement au bénéfice des 
sociétés contrôlées, sans limite de montant, et que le conseil pourrait autoriser le 
directeur général annuellement à donner des garanties, le cas échéant – et non 
par principe – sans limite de montant, au bénéfice des mêmes sociétés. En outre, 
plutôt que la ratification a posteriori – qui paraît logique puisque le directeur 
général agit au nom du conseil, mais qui fait peser un risque juridique sur la 
garantie accordée par le directeur général au nom du conseil dans l’hypothèse 
où celui-ci ne la ratifierait pas –, votre commission a prévu une information du 
conseil par le directeur général sur les garanties octroyées. En tout état de cause, 
le conseil aurait ainsi toute latitude pour définir et, s’il le souhaite, encadrer les 
pouvoirs exercés en son nom par le directeur général. 

Votre commission a adopté l’article 18 ainsi modifié. 

 

                                                 
1 Article R. 225-28 du code de commerce. 
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 Article 18 bis (nouveau) 
(art. L. 225-38 et L. 225-82 du code de commerce) 

Création d’une procédure écrite de consultation pour certaines décisions 
au sein du conseil d’administration ou de surveillance 

Issu de l’adoption par votre commission d’un amendement COM-19 
présenté par son rapporteur, l’article 18 bis de la proposition de loi tend à créer 
une procédure de prise de décision par consultation écrite au sein du conseil 
d’administration ou de surveillance d’une société anonyme. Cette procédure 
faciliterait la prise de décision sur les sujets de moindre importance. 

Cette procédure est conçue par analogie avec la procédure de réunion 
du conseil par visioconférence, avec les mêmes réserves, dans un souci de plus 
grande simplicité : elle ne pourrait pas être utilisée pour les décisions les plus 
importantes que sont l’établissement des comptes annuels et du rapport de 
gestion et les statuts pourraient l’écarter par principe, ses modalités devraient 
être précisées par décret en Conseil d’État et le règlement intérieur du conseil 
devrait établir la liste des décisions concernées. 

Votre commission a adopté l’article 18 bis ainsi rédigé. 

 

 Article 19 
(art. L. 225-37, L. 225-100-3 et L. 225-102-1 du code de commerce) 

Limitation des obligations de publication d’informations 
par les sociétés cotées aux seules sociétés dont les actions sont cotées 

L’article 19 de la proposition de loi tend à simplifier les obligations de 
publication d’informations par les sociétés anonymes cotées, en les limitant aux 
seules sociétés dont les actions sont cotées, à l’exclusion des sociétés qui ne font 
coter que des obligations. 

La préoccupation qui inspire le présent article est susceptible de 
rencontrer l’objectif des habilitations prévues à l’article 45 du projet de loi relatif 
à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique, lesquelles visent à simplifier et à rationaliser les obligations de 
publication d’informations applicables aux sociétés. Ce projet de loi sera soumis 
à l’examen de votre commission dans les prochaines semaines. 

En effet, les sociétés dont les actions ne sont pas cotées et qui émettent 
des obligations – au nombre de quelques dizaines selon les données fournies à 
votre rapporteur – sont souvent des filiales ad hoc de sociétés cotées créées pour 
contribuer au financement obligataire du groupe ou des sociétés non cotées 
émettant occasionnellement des obligations pour leur propre financement. Dans 
ces deux cas, l’enjeu de l’information du marché est très faible, car l’objectif des 
obligations de publication est de faire connaître aux actionnaires, en premier 
lieu, et plus largement aux épargnants et investisseurs potentiels et au marché 
en général, un certain nombre d’informations utiles pour apprécier l’activité de 
la société, ses perspectives d’évolution économique et sa responsabilité sociale 
et environnementale, autant d’éléments pouvant peser sur le cours de l’action. 
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Une telle mesure de simplification a été approuvée par l’Autorité des 
marchés financiers (AMF), dont les représentants ont été entendus en audition 
par votre rapporteur. L’AMF concentre en effet son contrôle sur la publication 
des informations financières et non financières par les sociétés dont les actions 
sont cotées, afin de protéger les épargnants et les investisseurs en garantissant 
la transparence et la sincérité des informations diffusées. 

Approuvant cette mesure, votre commission a adopté, à l’initiative de 
son rapporteur, un amendement COM-20 de coordination. 

Plus largement, votre rapporteur déplore le grave manque de lisibilité 
du code concernant les obligations de publication des sociétés, singulièrement 
des sociétés cotées. L’article L. 225-102-1, relatif à certains aspects du contenu 
du rapport du conseil d’administration aux actionnaires a fait l’objet entre 2010 
et 2016 de pas moins de dix modifications, principalement pour allonger la liste 
des informations à publier : « retraites chapeau » attribuées aux mandataires 
sociaux, conséquences sur le changement climatique de l’activité de la société, 
mention des engagements sociétaux en faveur du développement durable, de 
l’économie circulaire, de la lutte contre le gaspillage alimentaire ou encore de la 
lutte contre les discriminations et de la promotion des diversités. Sans modifier 
le fond de ces obligations, votre commission a toutefois proposé, à l’initiative de 
son rapporteur, d’en simplifier les conditions de publication et, pour celles qui 
y sont soumises, de dépôt au registre du commerce et des sociétés, en créant un 
document de référence unique pour les sociétés cotées1 : cette simplification a 
été introduite infra à l’article 22 bis de la présente proposition de loi. 

Votre commission a adopté l’article 19 ainsi modifié. 

 

 Article 20 
(art. L. 225-40 et L. 225-88 du code de commerce) 

Limitation aux seules conventions réglementées effectivement conclues 
de l’approbation par l’assemblée générale des actionnaires 

L’article 20 de la proposition de loi tend à modifier ponctuellement le 
régime des conventions réglementées, en prévoyant que sont seules soumises à 
l’approbation de l’assemblée générale les conventions non seulement autorisées 
par le conseil d’administration ou de surveillance, mais effectivement conclues. 
Il arrive, en effet, que des conventions autorisées ne soient jamais conclues, 
pour diverses raisons, rendant de ce fait inutile l’information des actionnaires. 

Votre rapporteur rappelle que le régime des conventions réglementées 
a été réformé par l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 relative au droit 
des sociétés, prise sur le fondement de la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 

                                                 
1 Par analogie avec le document de référence prévue en matière boursière, déposé auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (AMF) et destiné à informer les actionnaires, les investisseurs et les analystes. Son 
contenu est déterminé par le règlement (CE) n° 809/2004 du 29 avril 2004, dit « règlement prospectus », 
et le règlement général de l’AMF. 
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habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises, pour 
renforcer le contrôle du conseil et améliorer l’information des actionnaires sur 
ces conventions. 

Destinées à protéger l’intérêt social et à prévenir tout risque de conflit 
d’intérêts, les conventions dites réglementées sont les conventions conclues 
entre la société et un de ses mandataires sociaux, un actionnaire disposant de 
plus de 10 % des droits de vote – sauf lorsqu’il s’agit d’une société détenant la 
totalité du capital, auquel cas la question du conflit d’intérêts n’a pas de sens – 
ou une entreprise détenue ou dirigée par un de ses mandataires sociaux. Elles 
sont conclues, par exemple, en vue de l’attribution d’avantages particuliers.  

Ne sont pas soumises à ce régime les conventions conclues avec les 
mêmes personnes lorsqu’elles portent sur des opérations courantes conclues à 
des conditions normales, par exemple un contrat d’assurance pour un véhicule 
personnel souscrit aux conditions tarifaires habituelles par un dirigeant d’une 
compagnie d’assurance.  

La procédure prévue pour les conventions réglementées comporte une 
autorisation préalable par le conseil d’administration ou de surveillance1 
- autorisation qui doit être motivée en justifiant de l’intérêt de la convention 
pour la société, en précisant les conditions financières qui y sont attachées - puis 
une approbation par l’assemblée générale des actionnaires, éclairée par un 
rapport des commissaires aux comptes. Lorsque la convention n’est pas 
approuvée, elle peut tout de même produire ses effets, en engageant la 
responsabilité de celui à qui elle bénéficie si elle cause un préjudice à la société2. 

Compte tenu de l’économie générale du régime de ces conventions, 
votre commission, au regard des auditions de son rapporteur, approuve le fait 
de ne soumettre à l’approbation des actionnaires que les conventions conclues.  

Le présent article correspond très largement à l’habilitation prévue au 
4° de l’article 46 du projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique, laquelle vise à préciser, 
« aux articles L. 225-40 et L. 225-88 du code de commerce, que le président du conseil 
d’administration ou du conseil de surveillance ne donne avis aux commissaires aux 
comptes et ne soumet à l’approbation de l’assemblée générale que les conventions 
autorisées et conclues ». Ce projet de loi sera soumis dans les prochaines semaines 
à l’examen de votre commission. Votre rapporteur s’étonne, cependant, de ce 
qu’une habilitation soit nécessaire pour ajouter deux mots dans deux articles du 
code de commerce. 

Votre commission a adopté l’article 20 sans modification. 

 

                                                 
1 L’intéressé éventuel ne prend pas part au vote. Les conventions dont l’effet dure dans le temps sont 
réexaminées chaque année par le conseil. 
2 En outre, les conventions autorisées par le conseil peuvent être annulées en cas de fraude, de même que 
les conventions conclues sans avoir été autorisées par le conseil. 
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 Article 21 
(art. L. 225-96, L. 225-98 et L. 225-107 du code de commerce) 
Exclusion des abstentions du nombre des voix exprimées  

dans les assemblées générales d’actionnaires 

L’article 21 de la proposition de loi vise à mieux prendre en compte les 
votes d’abstention des actionnaires dans les assemblées générales des sociétés 
anonymes, en les excluant du décompte des voix exprimées. En effet, en l’état 
du droit, ces votes sont aujourd’hui comptabilisés comme des votes contre les 
résolutions mises aux voix, ce qui constitue une singularité française selon les 
auditions conduites par votre rapporteur. 

Les dispositions actuelles du code de commerce sont justifiées par une 
interprétation littérale du droit européen – à ce jour l’article 44 de la directive 
2012/30/UE du 25 octobre 2012 relative à la protection des intérêts des associés 
et des tiers en ce qui concerne la constitution de la société anonyme. Au regard 
du droit des autres États membres de l’Union européenne, qui ne considèrent 
pas les abstentions comme des votes négatifs, une telle interprétation semble à 
votre rapporteur tout à fait injustifiée. Il n’existe donc dans le droit européen 
aucune objection à la modification proposée par le présent article. 

Sur le fond, la règle actuelle de comptabilisation des abstentions peut 
induire en erreur les actionnaires sur le sens de leur vote ou bien favoriser des 
comportements masquant une opposition derrière une abstention, au détriment 
de la clarté des débats au sein des assemblées générales. 

Une prise en compte des abstentions en dehors des votes exprimés 
permettrait de traduire plus fidèlement la position des actionnaires qui font le 
choix de l’abstention, quelle qu’en soit la motivation, sans pour autant inciter 
des actionnaires ou investisseurs s’opposant à une résolution de voter contre en 
faisant le choix de l’abstention. Il arrive que certains investisseurs s’abstiennent 
pour voter contre une résolution sans le faire formellement. Un actionnaire qui 
s’abstient de bonne foi, compte tenu parfois de la difficulté à appréhender les 
enjeux d’une résolution, peut le faire sans savoir que son vote sera comptabilisé 
contre la résolution. Les actionnaires hostiles à une résolution devront voter 
contre, clarifiant ainsi les positions. 

Votre commission a approuvé cette utile clarification, qui permettra à 
ceux qui sont contre de voter contre et à ceux qui ne veulent pas se prononcer 
de le faire de façon effective. Certes, cette modification pourra permettre dans 
de rares cas qu’une résolution suscitant des abstentions nombreuses puisse tout 
de même être adoptée, ce qui ne serait pas le cas en l’état du droit. L’impact 
concret de cette modification semble néanmoins très limité à votre rapporteur, 
car le plus souvent les résolutions sont adoptées à une très large majorité, 
au-delà de 80 % des actionnaires. 

La présente mesure a suscité une très large approbation de la part des 
représentants des milieux économiques entendus par votre rapporteur. De plus, 
votre rapporteur rappelle que cette mesure a été préconisée par le rapport de 
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juillet 2012 du groupe de travail de l’Autorité des marchés financiers, présidé 
par M. Olivier Poupart-Lafarge, sur les assemblées générales d’actionnaires de 
sociétés cotées1. 

Approuvant cette mesure de clarification, votre commission a adopté, à 
l’initiative de son rapporteur, un amendement COM-21 prévoyant, outre une 
précision rédactionnelle, une application différée dans le temps des nouvelles 
règles de prise en compte des abstentions des actionnaires dans les assemblées 
générales prévues par le présent article, dans un souci de clarté juridique des 
votes des assemblées générales devant statuer sur l’exercice en cours à la date 
de promulgation de la loi. Cette modification serait applicable à compter des 
assemblées générales réunies pour statuer sur le premier exercice clos après la 
promulgation de la loi. 

Votre commission a adopté l’article 21 ainsi modifié. 

 

 Article 22 
(art. L. 225-101 du code de commerce) 
Correction d’une erreur de référence 

L’article 22 de la proposition de loi, à l’instar de son article 16, vise à 
corriger une erreur de référence, portant sur un article aujourd’hui abrogé du 
code de commerce, ainsi que cela a été exposé supra à l’article 16. Cette 
référence concerne les incompatibilités qui sont applicables au commissaire, 
appartenant à la profession de commissaire aux comptes, chargé d’évaluer la 
valeur d’un bien d’une certaine importance appartenant à un actionnaire et 
acheté par la société dans les deux ans suivant son immatriculation, en vue de 
prévenir tout risque de conflit d’intérêts. 

Par cohérence avec la modification apportée à l’article 16 concernant les 
incompatibilités du commissaire à la transformation, en cas de transformation 
d’une société quelconque en société par actions, votre commission a adopté un 
amendement COM-22 présenté par son rapporteur supprimant ce renvoi, les 
règles déontologiques applicables à la profession de commissaire aux comptes 
définies au livre VIII du code de commerce ayant vocation à s’appliquer à cette 
mission légale particulière. 

Votre commission a adopté l’article 22 ainsi modifié. 

 

                                                 
1 Ce rapport est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.amf-france.org/Publications/Rapports-des-groupes-de-
travail/Archives.html?docId=workspace%3A%2F%2FSpacesStore%2Fa985cfe0-4354-4fca-aba4-
234cdf408d74  

http://www.amf-france.org/Publications/Rapports-des-groupes-de-travail/Archives.html?docId=workspace%3A%2F%2FSpacesStore%2Fa985cfe0-4354-4fca-aba4-234cdf408d74
http://www.amf-france.org/Publications/Rapports-des-groupes-de-travail/Archives.html?docId=workspace%3A%2F%2FSpacesStore%2Fa985cfe0-4354-4fca-aba4-234cdf408d74
http://www.amf-france.org/Publications/Rapports-des-groupes-de-travail/Archives.html?docId=workspace%3A%2F%2FSpacesStore%2Fa985cfe0-4354-4fca-aba4-234cdf408d74
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 Article 22 bis (nouveau) 
(art. L. 225-102-4 [nouveau] et L. 232-23 du code de commerce) 

Possibilité pour les sociétés cotées de remplir leurs obligations 
de publication d’informations dans un document de référence unique 

Issu de l’adoption par votre commission d’un amendement COM-60 
présenté par son rapporteur, l’article 22 bis de la proposition de loi tend à 
simplifier les obligations de publication d’informations des sociétés cotées, en 
leur permettant de regrouper dans un document de référence unique toutes les 
informations qu’elles sont légalement tenues de publier. À cette fin, il crée un 
nouvel article L. 225-102-4 au sein du code de commerce. 

Ce document regrouperait le rapport de gestion du conseil, le rapport 
du président avec les différentes informations qu’il doit contenir (gestion des 
risques et contrôle interne, fonctionnement et composition du conseil…), les 
comptes annuels et, le cas échéant, les comptes consolidés, assortis des rapports 
des commissaires aux comptes, les données sociales et environnementales, les 
données sur la rémunération et les avantages divers des mandataires sociaux, 
lesquelles doivent figurer dans le rapport de gestion…  

De plus, ce document unique permettrait aux sociétés concernées de 
réaliser en une seule fois les formalités de dépôt au registre du commerce et des 
sociétés auxquelles elles sont soumises pour les comptes annuels, le rapport de 
gestion, le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels et, le 
cas échéant, pour les comptes consolidés, le rapport sur la gestion du groupe, le 
rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés et le rapport 
du conseil de surveillance, puisque l’ensemble de ces rapports et de ces comptes 
seraient intégrés dans le document unique. Celui-ci pourrait être déposé de 
manière dématérialisée, comme c’est actuellement possible pour les rapports et 
pour les comptes. Le présent article complète à cette fin l’article L. 232-23 du 
code de commerce, relatif aux obligations de dépôt des comptes des sociétés par 
actions au registre du commerce et des sociétés. 

Votre commission a adopté l’article 22 bis ainsi rédigé. 

 

 Article 23 
(art. L. 225-103 du code de commerce) 

Dématérialisation de la tenue des assemblées générales d’actionnaires 
dans les sociétés non cotées 

L’article 23 de la proposition de loi tend à autoriser la réunion de façon 
dématérialisée de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires d’une société 
anonyme non cotée, sauf disposition contraire des statuts ou opposition d’un ou 
plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du capital. 

Le présent article correspond très largement à l’habilitation prévue au 
1° de l’article 46 du projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique, laquelle vise à autoriser 
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« les sociétés dont les actions ne sont pas admises à la négociation sur un marché 
réglementé à prévoir la tenue des assemblées générales (…) par recours exclusif aux 
moyens de visioconférence ou de télécommunication, tout en préservant la faculté pour 
les actionnaires de demander, dans certaines conditions, la convocation d’une assemblée 
générale physique ». Ce projet de loi sera soumis à l’examen de votre commission 
dans les prochaines semaines. 

La réunion dématérialisée pourrait s’organiser soit, comme pour les 
réunions dématérialisées du conseil1, par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication permettant l’identification des actionnaires et garantissant 
leur participation effective, soit exclusivement par correspondance, au moyen 
d’un formulaire préétabli répondant à une présentation fixée par décret en 
Conseil d’État. 

Tel qu’il est rédigé, le présent article ouvre une faculté légale de réunir 
l’assemblée générale de façon dématérialisée, semblant en conséquence laisser à 
l’appréciation du conseil, chargé en principe de convoquer les actionnaires, le 
soin d’en décider, sauf clause contraire des statuts. Il semble à votre rapporteur 
plus simple de renvoyer aux statuts le soin de décider par principe d’organiser 
les assemblées générales dématérialisées – la modification des statuts revenant 
en tout état de cause à l’assemblée générale extraordinaire – et d’en préciser les 
modalités pratiques ainsi que les éventuelles exceptions. Cette formule, tout en 
donnant plus de liberté et de souplesse, fixerait un cadre plus objectif et clair. 

En outre, dès lors que sont généralement convoquées, en pratique, des 
assemblées mixtes, de façon à ne réunir les actionnaires qu’une fois par an, il 
paraît préférable d’étendre la possibilité de dématérialisation aux assemblées 
générales extraordinaires, quand bien même elles ont à prendre des décisions 
plus importantes pouvant exiger une réunion physique des actionnaires2, que 
de la limiter aux assemblées générales ordinaires, sans quoi rares seraient les 
réunions dématérialisées. En tout état de cause, il convient de conserver un 
droit d’opposition pour une minorité d’actionnaires, afin de pouvoir exiger une 
réunion physique de l’assemblée générale. 

Enfin, le présent article limite, à juste titre, la réunion dématérialisée 
aux sociétés non cotées, compte tenu des exigences supérieures de publicité qui 
s’imposent naturellement aux sociétés cotées. Votre rapporteur n’ignore pas, 
toutefois, que certaines législations étrangères admettent la dématérialisation 
des assemblées générales d’actionnaires de sociétés cotées. 

Ainsi, votre commission a adopté un amendement COM-23 présenté 
par son rapporteur, précisant que la dématérialisation des assemblées générales 
peut concerner, non seulement les assemblées générales ordinaires, mais aussi 
les assemblées générales extraordinaires, et que la dématérialisation doit être 

                                                 
1 Article L. 225-37 du code de commerce. 
2 En vertu des articles L. 225-96 et L. 225-97 du code de commerce, l’assemblée générale extraordinaire 
est seule habilitée à modifier les statuts et à changer la nationalité de la société. Toute modification des 
statuts n’est pas nécessairement une décision importante sur le fond pour les actionnaires. 



- 60 - SIMPLIFICATION ET CLARIFICATION 
DU DROIT DES SOCIÉTÉS 

 

prévue par les statuts, plutôt que laissée à l’appréciation de l’autorité chargée 
de convoquer l’assemblée, sauf opposition d’une minorité d’actionnaires. 

Votre commission a adopté l’article 23 ainsi modifié. 

 

 Article 24 
(art. L. 225-108 du code de commerce) 

Simplification des modalités de réponse aux questions écrites 
des actionnaires dans les assemblées générales 

L’article 24 de la proposition de loi tend à simplifier les modalités selon 
lesquelles il doit être répondu aux questions écrites posées par les actionnaires 
en vue de l’assemblée générale, modifiant à cet effet l’article L. 225-108 du code 
de commerce.  

En l’état du droit, le conseil d’administration ou le directoire, selon la 
forme de la société, est tenu d’y répondre lors de l’assemblée. Le présent article 
dispose que la réponse devrait plutôt être apportée par un membre du conseil 
d’administration ou du directoire, le directeur général ou le directeur général 
délégué, selon les cas. Une telle modification ne semble pas cohérente avec la 
responsabilité collective du conseil ou du directoire devant l’assemblée générale 
qui en a nommé les membres et qui, au titre du contrôle, peut les interroger. 

Dans ces conditions, pour améliorer cette mesure, votre commission a 
adopté un amendement COM-24, à l’initiative de son rapporteur, précisant que 
le conseil d’administration ou le directoire peut déléguer, selon le cas, un de ses 
membres ou le directeur général pour y répondre. L’idée de délégation a été 
préconisée lors des auditions de votre rapporteur. 

Votre commission a adopté l’article 24 ainsi modifié. 

 

 Article 25 
(art. L. 225-114 et L. 238-1 du code de commerce) 

Allègement de la sanction prévue en cas de manquement 
aux obligations concernant le procès-verbal 

des assemblées générales d’actionnaires  

L’article 25 de la proposition de loi vise à remplacer la sanction de 
nullité facultative de l’assemblée générale des actionnaires en cas d’absence 
d’établissement du procès-verbal ou de manquement aux informations devant 
être portées sur le procès-verbal par une injonction de faire à la demande de 
tout intéressé, en modifiant à cette fin l’article L. 225-114 du code de commerce. 
En revanche, le présent article conserve la sanction de nullité facultative en cas 
de manquement à l’obligation d’établir une feuille de présence, prévue aussi 
par l’article L. 225-114. 
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En effet, alors qu’il est difficile d’établir une feuille de présence une fois 
que l’assemblée générale a eu lieu, il est matériellement plus envisageable de 
demander l’établissement a posteriori du procès-verbal, car les dirigeants de la 
société auront nécessairement conservé le sens des votes émis par l’assemblée. 
De plus, l’injonction de faire sera aisée à engager, tout actionnaire ayant intérêt 
par définition à demander le respect de ces obligations liées au procès-verbal, 
pour conserver le résultat des votes.  

À l’inverse, tout manquement au formalisme du procès-verbal peut 
conduire à l’annulation de toutes les délibérations adoptées par l’assemblée, 
alors que le manquement peut être objectivement mineur et ne léser aucun droit 
des actionnaires. En application de l’article R. 225-106 du code de commerce, le 
procès-verbal, qui doit être établi sur un registre spécial tenu au siège social, 
doit comporter « la date et le lieu de réunion, le mode de convocation, l’ordre du jour, 
la composition du bureau, le nombre d’actions participant au vote et le quorum atteint, 
les documents et rapports soumis à l’assemblée, un résumé des débats, le texte des 
résolutions mises aux voix et le résultat des votes » et doit être « signé par les membres 
du bureau ». Compte tenu du formalisme exigé, la sanction de nullité, même 
relative, de l’assemblée générale semble disproportionnée à votre rapporteur, 
d’autant que le caractère relatif de la nullité semble difficile à apprécier au vu 
de ce formalisme. 

Concernant l’injonction de faire, l’article L. 238-1 du code de commerce, 
qui énumère les obligations du droit des sociétés commerciales pouvant donner 
lieu à une telle injonction, est conçu dans les cas où « les personnes intéressées ne 
peuvent obtenir la production, la communication ou la transmission des documents ». 
Ce dispositif s’applique bien à l’établissement du procès-verbal. 

Approuvant cet allègement de la sanction des éventuels manquements 
au formalisme du procès-verbal, votre commission a adopté un amendement 

COM-25 de nature rédactionnelle présenté par son rapporteur. 

Votre commission a adopté l’article 25 ainsi modifié. 

 

 Article 26 
(art. L. 225-121 du code de commerce) 

Transformation en nullité relative de la nullité impérative 
de la délibération adoptée sans avoir été inscrite à l’ordre du jour 

de l’assemblée générale et rétablissement de la nullité 
 de l’assemblée générale en cas d’absence de présentation 

du rapport des commissaires aux comptes 

L’article 26 de la proposition de loi tend à remplacer une sanction de 
nullité impérative des délibérations prises par l’assemblée générale sans avoir 
été inscrite à l’ordre du jour, en violation du principe selon lequel « l’assemblée 
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ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du jour »1, par une 
sanction de nullité relative, en vue de permettre au juge d’apprécier si la 
délibération irrégulièrement adoptée n’était pas la conséquence nécessaire de 
l’adoption ou du rejet d’une résolution formellement inscrite ou si son examen 
n’était pas lui-même nécessaire compte tenu des circonstances. Il s’agirait ainsi 
de prendre en compte la théorie de l’« ordre du jour implicite ». 

À cet égard, un arrêt du 25 septembre 2012 de la Cour de cassation2 
illustre le caractère particulièrement strict de l’état du droit, dont la Cour elle-
même a déploré la rigueur excessive dans son rapport annuel pour 2012, en ce 
qu’il ne donne au juge aucune capacité d’appréciation pour prendre en compte 
l’ordre du jour découlant implicitement de l’ordre du jour établi. 

S’il approuve la finalité du présent article, votre rapporteur constate, 
cependant, que le présent article prévoit de remplacer la nullité impérative de la 
délibération par une nullité facultative de toute l’assemblée générale, qui serait 
à l’évidence disproportionnée et ne correspondant vraisemblablement pas aux 
intentions de l’auteur de la proposition de loi. Aussi votre commission a-t-elle 
adopté, à l’initiative de son rapporteur, un amendement COM-26 limitant la 
nullité relative aux délibérations adoptées sans avoir été inscrites à l’ordre du 
jour de l’assemblée, de façon plus cohérente. 

Par ailleurs, par le même amendement, votre commission a rétabli la 
nullité impérative de l’assemblée générale en l’absence de présentation par les 
commissaires aux comptes de leur rapport sur les comptes annuels. En effet, 
une telle sanction existait auparavant, mais a été supprimée par erreur du fait 
de modifications successives des articles relatifs au déroulement de l’assemblée 
générale ordinaire. Ce rétablissement est nécessaire au nom de la cohérence du 
régime des sanctions des manquements aux obligations concernant l’assemblée 
générale. Comme le rapport et les comptes annuels, qui doivent être présentés 
aux actionnaires par le conseil d’administration et dont l’absence est 
sanctionnée par une nullité impérative de toute l’assemblée, le rapport des 
commissaires aux comptes vise à informer les actionnaires sur les éléments 
fondamentaux de la situation de la société et conditionne les décisions qu’ils 
doivent prendre. 

Votre commission a adopté l’article 26 ainsi modifié. 

 

                                                 
1 Article L. 225-105 du code de commerce. La révocation et le remplacement d’un administrateur sont 
toutefois toujours possibles. 
2 Cass. com., 25 septembre 2012, affaire n° 11-17256. 
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 Article 27 
(art. L. 225-129-6 du code de commerce) 

Suppression de l’obligation triennale de soumettre 
à l’assemblée générale des actionnaires 

une augmentation de capital réservée aux salariés 

L’article 27 de la proposition de loi tend à supprimer l’obligation de 
présenter à l’assemblée générale des actionnaires, tous les trois ans, un projet 
d’augmentation de capital réservée aux salariés de la société, en modifiant à 
cette fin l’article L. 225-129-6 du code de commerce.  

Conçu dans son principe pour favoriser et développer l’actionnariat 
salarié, ce dispositif constitue en pratique une obligation formelle sans effet sur 
le développement de l’actionnariat salarié – utile pour consolider l’actionnariat 
des grandes sociétés françaises comme la croissance des plus petites sociétés. En 
effet, comme l’ont confirmé les auditions de votre rapporteur, cette résolution 
est systématiquement rejetée en assemblée générale. De plus, il semble que cette 
obligation, en pratique, ne soit pas toujours respectée, en particulier dans les 
petites sociétés anonymes non cotées. 

De plus, cette résolution est souvent une source de crispation entre 
dirigeants et salariés actionnaires lors des assemblées générales. En outre, elle 
n’est guère comprise par les investisseurs étrangers, lorsqu’ils constatent que le 
conseil demande le rejet d’une résolution qu’il a lui-même présentée… 

Par ailleurs, en tout état de cause, une société désireuse de développer 
l’actionnariat parmi ses salariés n’attendra pas le moment de cette obligation 
légale pour proposer une augmentation de capital réservée à ses salariés. Cette 
même société dispose également de la possibilité d’attribuer à ses salariés des 
actions gratuites, sans nécessairement organiser une augmentation de capital. 

La suppression de cette obligation formelle et sans aucun effet pratique 
est symbolique, selon votre rapporteur, de ce que doit être la simplification.  

Votre commission a adopté un amendement COM-27 de précision 
rédactionnelle présenté par son rapporteur. 

Votre commission a adopté l’article 27 ainsi modifié. 

 

 Article 28 
(art. L. 225-149 du code de commerce) 

Simplification des modalités de mise à jour des clauses statutaires relatives 
au montant du capital et au nombre de titres par les mandataires sociaux 
en cas d’augmentation de capital résultant de l’exercice de droits attachés 

à des valeurs mobilières donnant accès au capital 

L’article 28 de la proposition de loi tend à simplifier les modalités de 
mise à jour des clauses des statuts d’une société anonyme relatives au montant 
du capital social et au nombre des actions qui le composent, par les mandataires 



- 64 - SIMPLIFICATION ET CLARIFICATION 
DU DROIT DES SOCIÉTÉS 

 

sociaux, à la suite d’une augmentation de capital résultant de l’exercice de 
droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, modifiant 
l’article L. 225-149 du code de commerce à cette fin. 

L’augmentation de capital résulte généralement d’une délibération de 
l’assemblée générale ou, sur sa délégation, du conseil d’administration ou du 
directoire. Elle peut aussi résulter de l’exercice, sans formalité particulière, de 
droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès au capital, par le détenteur 
de ces valeurs mobilières particulières émises par la société. L’exercice de ces 
droits conduit en effet à créer de nouvelles actions au bénéfice du détenteur de 
ces droits. Il convient par conséquent de constater la création de ces nouvelles 
actions et d’en tirer les conséquences dans les clauses des statuts de la société 
concernant le montant du capital et le nombre des actions, opérations exigées 
au plus tard après la clôture de l’exercice.  

Pour la réalisation de ces opérations formelles, l’article L. 225-149 du 
code de commerce prévoit, par dérogation au principe selon lequel les statuts 
ne peuvent être modifiés que par l’assemblée générale extraordinaire1, compte 
tenu du caractère uniquement formel d’une telle modification statutaire, que le 
conseil d’administration ou le directoire apporte les modifications nécessaires 
aux statuts ou peut déléguer au directeur général ou au président du directoire 
le soin d’y procéder. 

Pour simplifier davantage cette procédure formelle de modification des 
statuts – lesquelles permettent d’assurer la publicité du montant du capital et 
du nombre des titres qui le composent –, le présent article permet d’en déléguer 
l’accomplissement également au directeur général délégué, s’il en existe un, ou 
à un membre du directoire autre que le président, pour les sociétés à directoire 
et conseil de surveillance. Il s’agit d’une simplification essentiellement pratique.  

Votre commission a adopté l’article 28 sans modification. 

 

 Article 29 
(art. L. 225-149-3 du code de commerce) 

Allègement de la sanction prévue en cas d’omission de la présentation 
à l’assemblée générale des actionnaires d’une augmentation de capital 
réservée aux salariés simultanément à toute augmentation de capital  

L’article 29 de la proposition de loi vise à remplacer par une injonction 
de faire la nullité impérative prévue en cas de manquement à l’obligation de 
présenter une augmentation de capital réservée aux salariés à chaque fois qu’est 
soumise aux actionnaires une augmentation de capital d’une société anonyme. 
Si cette présentation formellement simultanée ne figure pas à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale, elle fait encourir la nullité de l’augmentation de capital 
proposée par le conseil d’administration.  

                                                 
1 L’article L. 225-96 du code de commerce dispose que « l’assemblée générale extraordinaire est seule 
habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs dispositions ». 
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Cette mesure de simplification est proche de celle prévue à l’article 27 
de la présente proposition de loi, consistant à supprimer l’obligation triennale 
de présenter une augmentation de capital réservée aux salariés. 

Plusieurs personnes entendues en audition par votre rapporteur ont 
d’ailleurs plaidé pour la suppression de cette obligation, également formelle, de 
présentation simultanée. Selon votre rapporteur, la solution préconisée par le 
présent article semble toutefois plus équilibrée, compte tenu de la suppression 
de l’obligation triennale à l’article 27 : outre qu’elle est plus proportionnée à la 
gravité du manquement à une telle obligation formelle, une simple injonction 
de faire à la demande de tout intéressé, par exemple un salarié, permettra, s’il y 
a lieu, qu’un débat se tienne en assemblée générale sur l’opportunité de prévoir 
une augmentation de capital réservée aux salariés. 

Votre commission a adopté l’article 29 sans modification. 

 

 Article 29 bis (nouveau) 
(art. L. 225-150 du code de commerce) 

Suppression de la suspension des droits de vote attachés à des actions 
émises en violation des règles applicables 

en matière d’augmentation de capital 

Issu de l’adoption par votre commission d’un amendement COM-28 
présenté par son rapporteur, l’article 29 bis de la proposition de loi tend à 
supprimer la sanction de suspension des droits de vote des actions émises en 
violation des règles applicables aux augmentations de capital, jusqu’à ce que la 
situation ait été régularisée, incluant la nullité de tout vote émis à l’aide de ces 
droits de vote pendant la suspension. La suspension des droits à dividende est 
également prévue, sans toutefois avoir les mêmes conséquences juridiques. 

Créée par la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification 
du droit et à l’allégement des démarches administratives, une telle sanction de 
suspension des droits de vote et de nullité des votes afférents fait peser une 
grave insécurité juridique sur les délibérations adoptées ultérieurement avec ces 
droits de vote irréguliers et donc sur les tiers, susceptible de remettre en cause 
des décisions lourdes pour la société. À tout le moins pourrait-on limiter cette 
sanction, selon votre rapporteur, à la suspension du droit à la perception des 
dividendes, ce qui constituerait une incitation à régulariser la situation sans 
fragiliser la validité juridique des délibérations adoptées par les actionnaires. 

En tout état de cause, le code prévoit déjà des injonctions de faire et des 
nullités relatives ou impératives, selon la gravité du manquement aux règles 
applicables en matière d’augmentation de capital, limitant l’intérêt de cette 
sanction spécifique affectant les seuls actionnaires bénéficiaires d’actions émises 
irrégulièrement. 

Votre commission a adopté l’article 29 bis ainsi rédigé. 
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 Article 30 
(art. L. 225-177 du code de commerce) 

Assouplissement des périodes d’interdiction d’attribution 
aux salariés d’options donnant droit à la souscription d’actions 

L’article 30 de la proposition de loi tend à assouplir les périodes, dans 
les sociétés cotées, au cours desquelles l’attribution d’options donnant droit à la 
souscription d’actions (« stock-options ») aux salariés est interdite, modifiant à 
cet effet l’article L. 225-117 du code de commerce. De telles périodes, dites 
« fenêtres négatives », visent à éviter tout risque d’opération d’initié consistant, 
pour une personne ayant connaissance d’une information privilégiée de nature 
à peser sur le cours de l’action, à faire jouer les options qu’elle détient pour 
acquérir des actions en vue de réaliser une plus-value.  

Compte tenu du fait que le marché intègre aujourd’hui rapidement les 
informations privilégiées une fois publiées, le présent article réduit ces périodes 
d’interdiction en prévoyant qu’aucune option ne peut être attribuée, d’une part, 
moins de dix séances de bourse – au lieu de vingt séances en l’état du droit – 
après le détachement des actions d’un coupon donnant droit à un dividende ou 
à une augmentation de capital et, d’autre part, le jour de la publication des 
comptes consolidés ou annuels – plutôt que dans un délai de dix séances de 
bourse après cette publication – et le jour de la publication d’une information 
privilégiée – plutôt que dans les dix séances de bourse suivant cette publication.  

Ne serait pas remise en cause l’interdiction d’attribution pendant les 
dix séances de bourse précédant la publication des comptes annuels ainsi que 
durant toute la période au cours de laquelle les organes sociaux ont 
connaissance d’une information privilégiée non encore rendue publique. 

Sur la proposition de son rapporteur, votre commission a adopté un 
amendement COM-29 visant à préciser les modifications apportées au régime 
des « fenêtres négatives » pour l’attribution de « stock-options », en visant les 
comptes consolidés annuels ou intermédiaires, en limitant ces restrictions aux 
seules sociétés dont les actions sont cotées – puisque les sociétés émettant des 
obligations ne peuvent pas être concernées en pratique –, en tenant compte de 
la nouvelle définition de la notion d’information privilégiée en droit européen 
et en reportant au lendemain de la date de publication d’une telle information 
la fin de la « fenêtre négative » au lieu du jour même – une telle information 
pouvant exiger un délai supérieur d’intégration par le marché que les comptes. 

Votre commission a adopté l’article 30 ainsi modifié. 
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 Article 31 
(art. L. 225-197-1 du code de commerce) 

Assouplissement des périodes d’interdiction de cession 
des actions gratuites attribuées aux salariés, clarification du champ 

des salariés concernés et assouplissement du calcul du plafond 
du nombre d’actions pouvant être attribuées gratuitement aux salariés 

L’article 31 de la proposition de loi tend à assouplir les périodes, dans 
les sociétés cotées, au cours desquelles la cession par les salariés des actions 
gratuites qui leur ont été attribuées est interdite1, à l’instar de l’article 30 pour 
les « stock-options », et à restreindre le périmètre des salariés soumis à une telle 
interdiction, modifiant à cette fin l’article L. 225-197-1 du code de commerce.  

L’attribution d’actions gratuites peut être un outil complémentaire utile 
à la rémunération des salariés, notamment dans les sociétés cotées. Dans ces 
sociétés, le régime de l’attribution gratuite d’actions aux salariés est assorti de 
périodes d’interdiction de cession – dites « fenêtres négatives » – destinées à 
prévenir tout risque d’opération d’initié, consistant pour un salarié détenant 
une information privilégiée à tirer illégalement une plus-value des actions qui 
lui ont été attribuées gratuitement. 

En l’état du droit, tous les salariés bénéficiaires sont soumis à de telles 
périodes d’interdiction. En pratique, les actions gratuites peuvent être allouées 
uniquement à des dirigeants salariés, qui peuvent connaître des informations 
privilégiées, mais également à un grand nombre voire à tous les salariés, dont la 
plupart n’ont pas connaissance, dans l’exercice de leurs fonctions, de telles 
informations : il est donc impossible pour eux de respecter, en pratique, les 
« fenêtres négatives » supposées leur interdire de céder leurs actions gratuites. 
Dès lors, le présent article vise à mieux délimiter le périmètre des salariés 
concernés, en mentionnant les salariés exerçant des fonctions de mandataire 
social – soit que des salariés de la société aient été nommés, par exemple, 
administrateur avec poursuite de leur contrat de travail, ce qui est possible2, soit 
que la société comporte des administrateurs représentant les salariés, à titre 
facultatif ou obligatoire3, ou les salariés actionnaires4 – ou ayant connaissance 
d’une information privilégiée, du fait généralement de leurs fonctions. 

En adoptant un amendement COM-30 présenté par son rapporteur, 
votre commission a apporté les mêmes ajustements de rédaction qu’à l’article 30 
concernant les « stock-options ». 

Par ailleurs, au vu de la pratique rapportée lors des auditions de votre 
rapporteur, plusieurs sociétés approchent du plafond de 10 % du capital prévu 
par l’article L. 225-197-1 du code de commerce pour le volume total des actions 
attribuées gratuitement aux salariés. Sans que ce plafond soit remis en cause 

                                                 
1 Les mandataires sociaux sont également soumis à une telle interdiction, sur les mêmes périodes. 
2 Articles L. 225-21-1 et L. 225-22 du code de commerce. Dans les petites et moyennes entreprises, les 
administrateurs peuvent en outre devenir salariés de la société. 
3 Dispositifs prévus aux articles L. 225-27 à L. 225-34 du code de commerce. 
4 Dispositif prévu à l’article L. 225-23 du code de commerce. 
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dans son principe ni que le régime des actions gratuites - récemment réformé 
par la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques - soit modifié, votre rapporteur considère envisageable 
d’y apporter deux tempéraments cohérents. Pourraient ainsi être exclues du 
calcul de ce plafond, d’une part, les actions qui ne sont plus soumises à une 
obligation de conservation et sont donc librement cessibles et, d’autre part, les 
actions qui n’ont pas été définitivement attribuées au terme de la période 
d’acquisition des actions gratuites, par exemple en raison du départ du salarié 
avant ce terme ou dans le cas d’un salarié ne remplissant pas les conditions 
d’attribution. 

En l’état du droit, la durée cumulée des périodes d’acquisition et de 
conservation ne peut être inférieure à deux ans1. En pratique, il semble que les 
statuts prévoient généralement des durées plus longues de conservation, de 
l’ordre de quatre à huit ans. 

Par l’amendement évoqué supra, votre commission a adopté ces deux 
assouplissements du calcul du plafond de 10 % du capital fixé pour le nombre 
des actions pouvant être gratuitement attribuées par une société à ses salariés. 

Votre commission a adopté l’article 31 ainsi modifié. 

 

 Article 32 (supprimé) 
(art. L. 225-204 du code de commerce) 

Allègement de la sanction prévue en cas d’omission 
des formalités de publicité des opérations de réduction de capital 

L’article 32 de la proposition de loi tend à remplacer la sanction de 
nullité relative des opérations de réduction de capital d’une société anonyme 
réalisées par le conseil d’administration par délégation de l’assemblée générale, 
en cas de défaut de publication du procès-verbal de ces opérations au registre 
du commerce et des sociétés (RCS), par une injonction de faire à la demande de 
tout intéressé, prononcée par le président du tribunal statuant en référé. À cette 
fin, il modifie l’article L. 225-204 du code de commerce. 

Or, l’article L. 123-5-1 du code de commerce dispose déjà qu’il peut être 
enjoint au dirigeant de toute personne morale de procéder au dépôt au RCS des 
pièces et actes légalement requis, à la demande de tout intéressé. Sur ce point, le 
présent article est donc déjà satisfait par le droit en vigueur. 

En outre, compte tenu de l’importance d’une opération de réduction de 
capital pour les actionnaires, a fortiori lorsqu’elle est réalisée par le conseil par 
délégation des actionnaires, et de ses conséquences sur les tiers liés à la société, 
notamment les créanciers, pour qui le capital de la société représente le gage de 
leurs créances, votre rapporteur estime nécessaire de conserver un niveau de 

                                                 
1 Cette durée a été réduite par la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité 
des chances économiques.  
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sanction plus élevé, afin d’éviter tout risque d’omission délibérée par le conseil 
de la formalité de publicité de l’opération. À l’initiative de son rapporteur, votre 
commission a donc adopté un amendement COM-31 de suppression de cette 
disposition. 

Votre commission a supprimé l’article 32. 

 

 Article 33 
(art. L. 225-208, L. 225-209 et L. 225-209-2 du code de commerce) 

Clarification des règles applicables respectivement aux sociétés cotées 
et non cotées pour le rachat de leurs propres actions 

L’article 33 de la proposition de loi vise à clarifier les règles applicables 
à une société qui souhaite racheter ses propres actions - par exemple pour les 
attribuer gratuitement à leurs salariés ou les inclure dans un mécanisme de 
« stock-options » -, selon que la société est cotée ou non. 

En effet, selon l’Autorité des marchés financiers (AMF), entendue par 
votre rapporteur, il existerait une ambiguïté dans l’interprétation des différents 
articles du code de commerce relatif au rachat d’actions. 

L’article L. 225-208 dispose que les sociétés qui attribuent des actions à 
leurs salariés ou mettent en place un mécanisme de « stock-options » peuvent 
racheter à ces fins leurs propres actions, tandis que l’article L. 225-209 encadre 
les conditions de rachat par les sociétés cotées, à des fins éventuellement autres, 
et que l’article L. 225-209-2 encadre les conditions de ce rachat par les sociétés 
non cotées, à des fins éventuellement autres également. L’article L. 225-208 ne 
fixe aucune condition ni aucune procédure particulière pour le rachat.  

Selon l’AMF, la rédaction de l’article L. 225-208 n’impose pas qu’une 
société cotée respecte l’article L. 225-209, en principe conçu pour s’appliquer 
aux sociétés cotées, avec un niveau d’exigence important, de sorte que rien ne 
semble interdire à une société cotée qui voudrait racheter ses actions pour les 
attribuer gratuitement à ses salariés de choisir d’appliquer l’article L. 225-208, 
qui ne fixe aucune règle particulière, par préférence à l’article L. 225-209. Ainsi, 
confrontée à un tel cas de figure1, l’AMF a jugé qu’elle ne disposait pas d’une 
base légale pour sanctionner une société cotée ayant racheté ses actions sans 
respecter les règles prévues à l’article L. 225-209. 

Certes, selon l’analyse exprimée par les représentants du ministère de 
la justice et du ministère de l’économie entendus par votre rapporteur, une telle 
ambiguïté n’existerait pas en droit ni en doctrine. Pour autant, dès lors que 
l’AMF estime concrètement ne pas pouvoir sanctionner un manquement du fait 
d’une rédaction insuffisamment précise de la loi, l’analyse du Gouvernement ne 
suffit pas à surmonter la difficulté. 

                                                 
1 En application de l’article L. 225-212 du code de commerce, une société qui envisage de réaliser des 
opérations de rachat en application de l’article L. 225-209 doit en informer l’Autorité des marchés 
financiers et lui rendre compte régulièrement des opérations effectuées. 
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Il semble à votre rapporteur que la question posée est celle du caractère 
alternatif ou cumulatif de l’application des articles L. 225-208 et L. 225-209. Si le 
premier article pose un principe, avec des finalités particulières, il a vocation à 
être appliqué dans les conditions prévues par l’article L. 225-209 s’agissant 
d’une société cotée, quand bien même celui-ci envisage des finalités plus larges. 

Afin de remédier à cette rédaction défaillante, le présent article propose 
de limiter le champ de l’article L. 225-208 aux seules sociétés non cotées, alors 
que l’article L. 225-209-2 précise la procédure à suivre dans de telles sociétés. La 
formule retenue par le présent article ne paraît pas entièrement satisfaisante. 
Aussi votre commission a-t-elle adopté un amendement COM-32, présenté par 
son rapporteur, destiné à clarifier que, si le principe posé à l’article L. 225-208 
s’applique à toutes les sociétés, les sociétés cotées doivent suivre les règles de 
l’article L. 225-209 et les sociétés non cotées celles de l’article L. 225-209-2. 

Votre commission a adopté l’article 33 ainsi modifié. 

 

 Article 33 bis (nouveau) 
(art. L. 225-209-2 du code de commerce) 

Clarification des modalités comptables de rachat 
par une société de ses propres actions 

Issu de l’adoption par votre commission d’un amendement COM-33 
présenté par son rapporteur, l’article 33 bis de la proposition de loi tend à 
clarifier la rédaction des modalités comptables de rachat de ses propres actions 
par une société non cotée. 

En effet, l’article L. 225-209-2 du code de commerce dispose que « le 
prix des actions rachetées est acquitté au moyen d’un prélèvement sur les réserves dont 
l’assemblée générale a la disposition ». Selon les auditions de votre rapporteur, 
cette formulation n’est pas possible à mettre en œuvre comptablement. Afin de 
remédier à cette difficulté, dans le respect de la règle selon laquelle le rachat de 
ses propres actions par une société ne doit pas peser sur ses fonds propres1, 
votre commission a précisé que le prix des actions rachetées ne peut excéder le 
montant des réserves dont l’assemblée générale a la disposition. 

Votre commission a adopté l’article 33 bis ainsi rédigé. 

 

                                                 
1 L’article L. 225-210 du code de commerce dispose que « l’acquisition d’actions de la société ne peut avoir 
pour effet d’abaisser les capitaux propres à un montant inférieur à celui du capital augmenté des réserves 
non distribuables » et que « la société doit disposer de réserves, autres que la réserve légale, d’un montant 
au moins égal à la valeur de l’ensemble des actions qu’elle possède ». 



EXAMEN DES ARTICLES  - 71 - 

 

 Article 34 
(art. L. 225-214 du code de commerce) 

Suppression d’une référence devenue sans objet 

L’article 34 de la proposition de loi vise à actualiser l’article L. 225-214 
du code de commerce, en supprimant une référence à un article abrogé du code. 

L’article L. 225-214 prévoit que les actions possédées par une société en 
violation des règles fixées par d’autres articles - en l’espèce les articles 
L. 225-206 à L. 225-209-1 et L. 225-210 du code concernant les interdictions et 
restrictions apportées à la souscription ou au rachat par une société de ses 
propres actions - doivent être cédées dans un délai d’un an à compter de leur 
souscription ou de leur acquisition et, à défaut, doivent être annulées à 
l’expiration de ce délai. 

Or, un des articles auxquels il est fait référence à l’article L. 225-214 – en 
l’espèce l’article L. 225-209-1 – a été abrogé par la loi n° 2012-387 du 22 mars 
2012 relative à la simplification du droit et à l’allégement des démarches 
administratives. Le présent article vise donc à tirer pleinement les conséquences 
de cette abrogation, corrigeant ainsi un oubli de la loi du 22 mars 2012. 

Votre commission a adopté l’article 34 sans modification. 

 

 Article 35 
(art. L. 225-235 du code de commerce) 

Actualisation d’une référence 

L’article 35 de la proposition de loi vise à actualiser une référence qui 
n’est plus à jour en l’état du droit, à l’article L. 225-235 du code de commerce, 
du fait de modifications successives de l’article L. 225-100 du même code dont il 
n’a pas été tenu compte. Ce défaut de mise à jour peut conduire, à la lecture, à 
une erreur d’interprétation de la règle prévue par l’article L. 225-235, laquelle 
concerne la mission des commissaires aux comptes dans les sociétés anonymes 
cotées. 

Le président du conseil d’administration1 doit rendre compte, dans un 
rapport joint au rapport de gestion que le conseil doit présenter à l’assemblée 
générale des actionnaires, notamment des « procédures de contrôle interne et de 
gestion des risques mises en place par la société, en détaillant notamment celles de ces 
procédures qui sont relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable 
et financière pour les comptes sociaux et, le cas échéant, pour les comptes consolidés »2. 
En application de l’article L. 225-235 du code, les commissaires aux comptes de 
la société doivent présenter dans un rapport particulier leurs observations sur 
ce rapport du président « pour celles des procédures de contrôle interne et de gestion 
des risques qui sont relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable 

                                                 
1 Le président du conseil de surveillance dans les sociétés à directoire et conseil de surveillance. 
2 Article L. 225-37 du code de commerce pour les sociétés à conseil d’administration et article L. 225-68 
pour les sociétés à directoire et conseil de surveillance. 
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et financière ». Ce rapport spécial des commissaires aux comptes doit être joint à 
leur rapport général présenté à l’assemblée générale annuelle des actionnaires 
pour certifier les comptes de la société1, en vertu de l’article L. 225-100 du code. 

Or, l’article L. 225-235 indique qu’il faut joindre le rapport spécial des 
commissaires aux comptes sur le contrôle interne au rapport « mentionné au 
deuxième alinéa » de l’article L. 225-100 : ce rapport est le rapport de gestion du 
conseil aux actionnaires, alors que le rapport des commissaires aux comptes est 
mentionné au huitième alinéa de l’article L. 225-100. Cette discordance résulte 
d’une absence d’actualisation du renvoi prévu à l’article L. 225-235 à la suite des 
nombreuses modifications de l’article L. 225-100, ayant conduit à accroître le 
nombre de ses alinéas : jusqu’en 2004, en effet, le renvoi de l’article L. 225-235 
correspondait au bon alinéa de l’article L. 225-100. Le présent article tend donc à 
actualiser ce renvoi, en visant bien le huitième alinéa de l’article L. 225-100. 

Votre commission a adopté l’article 35 sans modification. 

 

 SOUS-SECTION 4 
Dispositions relatives aux sociétés par actions simplifiées 

 

 Article 36 
(art. L. 227-1 du code de commerce) 

Suppression de l’obligation de désigner un commissaire aux apports 
en cas d’avantages particuliers ou d’apport en industrie 

et suppression de la déclaration de conformité pour les fusions et scissions 

L’article 36 de la proposition de loi tend à supprimer l’obligation, pour 
les sociétés par actions simplifiées (SAS), de désigner un commissaire aux fins 
d’évaluer les éventuels apports en nature et les éventuels avantages particuliers 
concédés à certains associés. Les fonctions de commissaire aux apports comme 
de commissaire aux avantages particuliers sont exercées par un commissaire 
aux comptes, sous sa responsabilité, dans le cadre des incompatibilités propres 
à cette profession2.  

Un apport en nature peut porter, par exemple, sur des parts d’une 
autre société, des marchandises ou des matériels de production, tandis que des 
avantages particuliers peuvent consister, par exemple, dans la création 
d’actions de préférence pour certains associés ou dans la mise en place d’une 
clause d’agrément au bénéfice de certains associés. 

Le présent article entre largement dans le champ de l’article 42 du 
projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, lequel vise à alléger l’obligation d’avoir 
recours à un commissaire aux apports lors de la constitution d’une SAS. Ce 

                                                 
1 Mission de contrôle légal des comptes définie aux articles L. 823-9 et suivants du code de commerce. 
2 Ainsi, le commissaire aux apports ne peut pas être le commissaire aux comptes de la société. 
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projet de loi sera soumis à l’examen de votre commission dans les prochaines 
semaines. 

L’obligation dans les SAS de désigner un commissaire aux apports ou 
un commissaire aux avantages particuliers résulte de l’article L. 227-1 du code 
de commerce, qui prévoit que, à l’exception d’articles limitativement énumérés, 
sont applicables aux SAS les dispositions applicables aux sociétés anonymes 
dans la mesure où elles sont compatibles avec le régime de la SAS, sans exclure 
de l’application aux SAS l’article L. 225-14, qui prévoit une telle obligation.  

Cette obligation consiste à faire appel à un expert indépendant pour 
éclairer l’ensemble des associés sur les décisions qu’ils envisagent de prendre, 
en acceptant un apport en nature ou en attribuant un avantage particulier, et 
éviter qu’un associé n’en lèse un autre du fait d’un apport en nature mal évalué, 
alors qu’il donne lieu en contrepartie à l’attribution d’actions, ou d’avantages 
particuliers aux effets mal évalués sur la répartition des droits de vote.  

Une telle obligation – qui n’existe pas dans les sociétés à responsabilité 
limitée – représente un coût important pour une petite SAS. En outre, la SAS se 
caractérise par une grande liberté contractuelle, qui doit permettre aux associés 
fondateurs une plus grande liberté dans la rédaction des statuts de la société. En 
tout état de cause, rien n’interdira aux associés de vouloir, contractuellement, 
faire appel à un tiers pour évaluer un apport en nature, le cas échéant en fixant 
cette règle dans les statuts. Le régime de la SAS permet déjà aux associés, s’ils le 
souhaitent, de désigner un ou plusieurs commissaires aux comptes1. 

Plusieurs articles de la présente proposition de loi veulent renforcer le 
principe de liberté statutaire au sein de la SAS, conformément à sa raison d’être.  

Approuvant cet allègement des obligations des SAS, votre commission 
a adopté un amendement COM-34, à l’initiative de son rapporteur, tendant à 
supprimer une autre obligation applicable aux SAS, celle consistant à déposer 
au registre du commerce et des sociétés une déclaration de conformité pour les 
opérations de fusion et de scission concernant les SAS.  

Le dépôt d’une déclaration de conformité, qui permet de s’assurer du 
respect des obligations procédurales prévues en cas de fusion ou de scission, 
n’est exigée par le droit européen que pour les opérations transfrontalières au 
sein de l’Union européenne et les opérations auxquelles participe une société 
européenne ou une société anonyme2.  

La loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de 
la vie des entreprises a donc pu supprimer la déclaration de conformité pour les 
opérations ne concernant pas une société européenne ou anonyme ainsi que 
pour les opérations qui ne sont pas transfrontalières3. Pour autant, cette loi n’a 

                                                 
1 Article L. 227-9-1 du code de commerce. 
2 Règlement (CE) n° 2157/2001 du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne, directive 
2011/35/UE du 5 avril 2011 concernant les fusions des sociétés anonymes et directive 2005/56/CE du 
26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières des sociétés de capitaux. 
3 Article L. 236-6 du code de commerce. 
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pas expressément exclu les SAS de cette obligation, puisqu’elle n’a pas modifié 
l’article L. 227-1 du code de commerce, lequel renvoie pour les SAS au régime 
des sociétés anonymes sauf disposition contraire. L’article L. 227-1 n’écarte pas 
l’application aux SAS de l’article L. 236-6 concernant le dépôt de la déclaration 
de conformité en cas de fusion ou de scission. 

Votre commission a adopté l’article 36 ainsi modifié. 

 

 Article 37 (supprimé) 
(art. L. 227-2 du code de commerce) 

Fixation du montant du capital social par les statuts 

L’article 37 de la proposition de loi dispose que le montant du capital 
social de la société par actions simplifiée (SAS) est déterminé par ses statuts, en 
complétant à cette fin l’article L. 227-2 du code de commerce. 

Dans une version antérieure, issue de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 
de modernisation de l’économie, l’article L. 227-2 du code comportait en effet 
une telle mention de la fixation du montant du capital social par les statuts. Peu 
de temps après, cette mention a été supprimée par l’ordonnance n° 2009-80 du 
22 janvier 2009 relative à l’appel public à l’épargne, laquelle a entièrement 
réécrit l’article L. 227-2. 

Or, en application du troisième alinéa de l’article L. 227-1 du code de 
commerce, « les règles concernant les sociétés anonymes (…) sont applicables à la 
société par actions simplifiée », à l’exception de certaines d’entre elles précisément 
énumérées et dans la mesure où elles sont compatibles avec le régime de la SAS. 
Parmi les règles concernant les sociétés anonymes figure l’article L. 210-2 du 
code de commerce, applicable à toutes les sociétés commerciales, selon lequel 
« la forme, la durée qui ne peut excéder quatre-vingt-dix-neuf ans, la dénomination 
sociale, le siège social, l’objet social et le montant du capital social sont déterminés par 
les statuts de la société ». Ainsi, les statuts d’une SAS sont bien tenus de fixer le 
montant du capital social, aucune disposition du régime de la SAS ne venant y 
faire obstacle, de sorte que le présent article paraît inutile à votre rapporteur. 
Aussi votre commission a-t-elle adopté, sur la proposition de son rapporteur, 
un amendement COM-35 en vue de supprimer cet article. 

Votre commission a supprimé l’article 37. 

 

 Article 38 (supprimé) 
(art. L. 227-9 du code de commerce) 

Possibilité pour les statuts de supprimer ou de restreindre  
le droit de vote d’un associé 

L’article 38 de la proposition de loi vise à préciser que les statuts d’une 
société par actions simplifiée (SAS) peuvent prévoir des cas dans lesquels le 
droit de vote d’un associé peut être restreint ou supprimé. Il complète à cette fin 
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le premier alinéa de l’article L. 227-9 du code de commerce, selon lequel « les 
statuts déterminent les décisions qui doivent être prises collectivement par les associés 
dans les formes et conditions qu’ils prévoient ». 

Ce faisant, le présent article remet en cause le principe d’ordre public 
selon lequel tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, posé 
par l’article 1844 du code civil. Il vise en réalité à surmonter une jurisprudence 
faisant une application rigoureuse de ce principe à la SAS, forme de société 
pourtant caractérisée par sa grande liberté statutaire. Cette liberté résulte, en 
matière de prise de décision, du premier alinéa de l’article L. 227-9 précité, 
lequel a longtemps permis de limiter ou supprimer le droit de vote de certains 
associés dans certaines hypothèses, par exemple en cas de conflit d’intérêts.  

Ainsi, par un arrêt du 9 juillet 20131, la Cour de cassation a considéré 
que, sur ce principe de liberté statutaire, devait prévaloir le principe d’ordre 
public énoncé par le code civil. Cet arrêt a donc remis en cause la pratique 
statutaire de nombreuses SAS, ce à quoi propose de remédier le présent article 
en permettant de déroger, dans des cas devant être précisés dans les statuts, au 
droit de tout associé à participer aux décisions. Une telle solution paraît 
quelque peu radicale à votre rapporteur. 

Il ressort des auditions conduites par votre rapporteur que l’objectif 
recherché par le présent article devrait concerner prioritairement la possibilité 
d’évincer un associé faisant obstacle au bon fonctionnement de la société mais 
refusant de voter sa propre exclusion, lorsque les statuts ne comportent pas de 
clause d’exclusion. En effet, en l’état de la jurisprudence, si tout associé doit 
pouvoir participer aux décisions collectives et si les statuts ne comportent pas 
de clause d’exclusion fixant des règles particulières, l’associé concerné doit 
pouvoir voter sur son exclusion, qui peut exiger une modification des statuts ou 
une décision à l’unanimité. 

Dans ces conditions, il faut permettre aux associés de mettre en place 
une clause d’exclusion à la majorité, pour pouvoir ensuite la faire jouer contre 
l’associé récalcitrant, dans l’intérêt de la société.  

L’article L. 227-16 dispose que, « dans les conditions qu’ils déterminent, les 
statuts peuvent prévoir qu’un associé peut être tenu de céder ses actions » et qu’ils 
peuvent également prévoir « la suspension des droits non pécuniaires de cet associé 
tant que celui-ci n’a pas procédé à cette cession », c’est-à-dire, notamment, les droits 
de vote. Cette clause de retrait forcé d’un associé s’analyse comme une clause 
d’exclusion, assortie d’une suspension des droits de vote : une telle clause doit 
permettre de sortir d’une situation de blocage entre associés. Or, si cette clause 
n’existe pas déjà dans les statuts, l’article L. 227-19 dispose que de telles clauses, 
parmi d’autres, « ne peuvent être adoptées ou modifiées qu’à l’unanimité des 
associés ». En l’état du droit, si les statuts d’une SAS ne prévoient aucune clause 
d’exclusion, il n’est donc possible d’en créer une qu’avec l’accord de l’associé 
que l’on veut exclure… 

                                                 
1 Cass. com., 9 juillet 2013, affaire n° 11-27235. 
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Aussi est-il apparu plus simple à votre rapporteur de ne pas remettre 
en cause le principe du droit de tout associé à participer aux décisions, mais de 
permettre la modification des statuts à la majorité, plutôt qu’à l’unanimité, aux 
fins d’y intégrer une clause de retrait d’un associé dans certaines conditions, en 
modifiant l’article L. 227-19 du code de commerce. Or, comme cet article est 
déjà modifié à l’article 40 de la présente proposition de loi, votre commission a 
adopté un amendement COM-36 présenté par son rapporteur pour supprimer 
le présent article, un autre amendement intervenant à l’article 40. 

Votre commission a supprimé l’article 38. 

 

 Article 39 
(art. L. 227-9-1 du code de commerce) 

Possibilité dans les petites sociétés de désigner un commissaire aux comptes 
pour permettre la libération d’actions par compensation 

avec des créances en cas d’augmentation de capital 

L’article 39 de la proposition de loi vise à clarifier la possibilité, pour 
une petite société par actions simplifiée (SAS) qui n’est pas tenue de désigner 
un commissaire aux comptes, de procéder à une augmentation de capital par 
compensation de créances détenues sur la société, laquelle exige le contrôle du 
commissaire aux comptes. 

En application des articles L. 227-9-1 et R. 227-1 du code de commerce, 
une SAS est tenu de désigner au moins un commissaire aux comptes lorsqu’elle 
contrôle d’autres sociétés ou lorsqu’elle atteint deux des trois seuils suivants : 
un million d’euros de total du bilan, deux millions d’euros de chiffre d’affaires 
hors taxe ou vingt salariés. Dans les autres SAS, les associés peuvent librement 
désigner un ou plusieurs commissaires aux comptes, mais un commissaire aux 
comptes doit être désigné lorsque des associés représentant au moins 10 % du 
capital le demandent.  

Par conséquent, une petite SAS n’est pas tenue d’avoir un commissaire 
aux comptes. Or, dans le cas d’une augmentation de capital par compensation 
de créances détenues sur la société1 – opération permettant à une société de 
réduire son endettement en acceptant un créancier à son capital, par exemple 
pour une entreprise en difficulté –, la libération des actions ainsi créées doit être 
constatée par le commissaire aux comptes. Une telle opération semble donc 
exclue pour une SAS qui n’a pas de commissaire aux comptes et qui ne souhaite 
pas en désigner un, compte tenu du coût que cela représente. Pour autant, il 
s’agit d’une société par actions, de sorte qu’il semble logique à votre rapporteur 
qu’elle puisse recourir à cette forme d’augmentation de capital. 

En conséquence, pour clarifier le fait qu’une SAS sans commissaire aux 
comptes peut avoir recours à une augmentation de capital par compensation de 

                                                 
1 Modalité d’augmentation du capital prévue à l’article L. 225-146 du code de commerce pour les sociétés 
anonymes. 
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créances, le présent article prévoit qu’elle peut nommer un commissaire aux 
comptes à la seule fin de faire application de ce dispositif particulier. 

Votre commission a adopté l’article 39 sans modification. 

 

 Article 40 
(art. L. 227-19 du code de commerce) 

Possibilité d’adopter ou de modifier des clauses statutaires d’agrément 
d’un nouvel associé ou de retrait d’un associé à la majorité 

plutôt qu’à l’unanimité 

L’article 40 de la proposition de loi vise à permettre une modification 
des statuts d’une société par actions simplifiée (SAS) à la majorité, plutôt qu’à 
l’unanimité, pour adopter ou modifier une clause d’agrément préalable d’un 
nouvel associé. Il supprime à cette fin une référence à l’article L. 227-19 du code 
de commerce. 

Le présent article correspond à l’habilitation prévue au 7° de l’article 46 
du projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, laquelle vise à « supprimer la règle de 
l’accord unanime des associés de sociétés par actions simplifiées en cas d’adoption ou de 
modification d’une clause soumettant toute cession d’actions à l’agrément préalable de 
la société ». Ce projet de loi sera soumis dans les prochaines semaines à l’examen 
de votre commission. Votre rapporteur s’étonne ainsi de ce que ce projet de loi 
prévoit une habilitation aux fins de supprimer une seule référence au sein d’un 
seul article du code de commerce. 

En l’état du droit, la combinaison de l’article L. 227-14, selon lequel « les 
statuts peuvent soumettre toute cession d’actions à l’agrément préalable de la société », 
et de l’article L. 227-19, selon lequel les clauses relatives à une telle règle « ne 
peuvent être adoptées ou modifiées qu’à l’unanimité des associés » conduit à ce que ne 
puisse pas être mise en place une clause d’agrément si tous les associés ne sont 
pas d’accord. Or, en l’absence de clause d’agrément, un associé peut librement 
céder ses actions à un tiers, dont les autres associés pourraient ne pas vouloir.  

Le présent article contribue ainsi à renforcer la liberté statutaire au sein 
de la SAS, en limitant le champ de l’unanimité. En complément, à l’initiative de 
son rapporteur, votre commission a adopté un amendement COM-37 pour, de 
même, passer de l’unanimité à la majorité pour les modifications statutaires 
concernant les clauses d’exclusion des associés. Ainsi, de façon symétrique et 
cohérente, le régime de la SAS permet de statuer à la majorité sur les clauses 
concernant le retrait forcé d’un associé et l’accueil d’un nouvel associé. 

Votre commission a adopté l’article 40 ainsi modifié. 
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 SOUS-SECTION 5 
Dispositions relatives aux valeurs mobilières 

émises par les sociétés par actions 

 

 Article 41 
(art. L. 228-11 et L. 228-15 du code de commerce) 

Clarification des règles applicables aux actions de préférence 

L’article 41 de la proposition de loi tend à supprimer l’obligation pour 
les actions de préférence créées par une société de respecter certaines règles 
concernant les émissions d’actions en général, en raison de la contrariété entre 
ces règles et le principe même des actions de préférence. 

En vertu de l’article L. 228-11 du code de commerce, une société peut 
créer des actions de préférence, c’est-à-dire des actions « avec ou sans droit de 
vote, assorties de droits particuliers de toute nature, à titre temporaire ou permanent ». 
Les droits attachés à ces actions doivent être déterminés par les statuts, dans le 
respect des articles L. 225-10 et L. 225-122 à L. 225-125, lesquels établissent des 
règles générales en matière d’émission d’actions. La création de telles actions est 
soumise, logiquement, aux mêmes formalités que celles qui sont prévues en cas 
de stipulation d’avantages particuliers au bénéfice de certains actionnaires dans 
le cas où ces actions sont émises au bénéfice de certaines personnes, notamment 
la désignation d’un commissaire aux comptes. 

Or, l’article L. 225-10 prévoit, lorsque l’assemblée délibère sur l’octroi 
d’un avantage particulier, que le bénéficiaire de cet avantage particulier n’a pas 
voix délibérative et que ses actions ne sont pas prises en compte dans le calcul 
de la majorité. Votre rapporteur constate que l’article L. 228-15 comporte déjà 
une règle identique, de sorte que le renvoi à l’article L. 225-10 est redondant. 

L’article L. 225-122 pose les principes de proportionnalité des droits de 
vote et d’effectivité du droit de vote pour les détenteurs d’actions : « le droit de 
vote attaché aux actions (…) est proportionnel à la quotité de capital qu’elles 
représentent et chaque action donne droit à une voix au moins ». Or, par nature, les 
actions de préférence dérogent à ces principes, puisqu’elles peuvent être privées 
de droit de vote par exemple. Votre rapporteur s’interroge donc sur le sens qu’il 
convient de donner à l’obligation pour les actions de préférence de respecter ces 
principes. 

L’article L. 225-125 permet aux statuts de « limiter le nombre de voix dont 
chaque actionnaire dispose dans les assemblées, sous la condition que cette limitation 
soit imposée à toutes les actions ». Là encore, cette règle ne peut pas s’appliquer 
aux actions de préférence. 
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En revanche, les articles L. 225-123 et L. 225-124 traitent du régime des 
droits de vote double, dont bénéficient de droit1 les actionnaires qui détiennent 
leurs actions au nominatif depuis au moins deux ans. Sauf à vouloir autoriser 
les droits de vote multiple dans le droit français, ces dispositions ont vocation à 
encadrer les actions de préférence, sans quoi une action de préférence pourrait 
faire bénéficier son détenteur, par exemple, d’un droit de vote représentant le 
quintuple de la quotité de capital qu’il détient.  

Votre rapporteur n’estime pas souhaitable d’admettre en droit français 
les droits multiples, qui portent gravement atteinte au principe d’égalité entre 
les actionnaires – ce qui pourrait receler une difficulté constitutionnelle2 – et qui 
suscitent l’hostilité de nombre d’investisseurs, notamment étrangers, en raison 
même de cette atteinte à l’égalité des actionnaires. Dans ces conditions, il lui 
paraît nécessaire de conserver la référence aux dispositions relatives aux droits 
de vote double dans le régime des actions de préférence. 

Ainsi, votre commission a adopté en ce sens un amendement COM-38 
présenté par son rapporteur. Par ce même amendement, dans un souci de plus 
grande proportionnalité des incompatibilités applicables aux commissaires aux 
comptes, par cohérence avec le contenu de l’ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 
2016 relative au commissariat aux comptes3, elle a réduit de cinq à trois ans le 
délai de viduité pour qu’un commissaire aux comptes ayant déjà accompli une 
mission pour la société puisse être désigné pour établir un rapport sur la 
création d’actions de préférence. 

Votre commission a adopté l’article 41 ainsi modifié. 

 

 SOUS-SECTION 6 
Dispositions communes aux diverses sociétés commerciales 

 

 Article 42 
(art. L. 232-20 du code de commerce) 

Simplification des modalités de mise à jour des clauses statutaires 
relatives au montant du capital et au nombre de titres 

par les mandataires sociaux en cas d’augmentation de capital 
résultant du paiement du dividende en actions  

L’article 42 de la proposition de loi vise à simplifier les modalités de 
mise à jour des clauses des statuts relatives au montant du capital et au nombre 
de titres qui le composent, lorsque le paiement du dividende est effectué en 

                                                 
1 Très contestée lors de son instauration, l’application automatique – sauf disposition contraire des 
statuts – des droits de vote double résulte de la loi n° 2014-384 du 29 mars 2014 visant à reconquérir 
l’économie réelle. Auparavant, les droits de vote double pouvaient être mis en place par les statuts. 
2 Les droits de vote double récompensent, quant à eux, la conservation des actions pour une certaine durée 
et ne dérogent que de façon limitée au principe d’égalité entre les actionnaires. 
3 Voir, par exemple, l’article L. 822-12 du code de commerce dans sa rédaction résultant de l’ordonnance. 
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actions, conduisant à la création d’actions nouvelles et à une augmentation de 
capital. Il modifie à cette fin l’article L. 232-20 du code de commerce, selon un 
dispositif similaire à celui proposé à l’article 28 de la présente proposition de loi 
concernant la modification des statuts à effectuer pour tirer les conséquences de 
la création d’actions par l’exercice de droits attachés aux valeurs mobilières 
donnant accès au capital. 

Il revient au conseil d’administration ou au directoire, selon la forme 
de la société, de procéder directement à la modification des statuts. Le conseil 
d’administration ou le directoire peut déléguer à son président la responsabilité 
de procéder à cette modification purement formelle. Le présent article propose 
de permettre au conseil d’administration et au directoire de déléguer aussi cette 
responsabilité, respectivement, au directeur général ou à un directeur général 
délégué et à un membre du directoire. 

Votre commission a adopté l’article 42 sans modification. 

 

 Article 42 bis (nouveau) 
(art. L. 236-3, L. 236-11 et L. 236-11-1 du code de commerce) 

Extension du régime simplifié de la fusion de sociétés aux fusions 
entre sociétés sœurs, détenues par une même société mère 

Issu de l’adoption par votre commission d’un amendement COM-39 
présenté par son rapporteur, l’article 42 bis de la proposition de loi vise à 
étendre aux sociétés sœurs, c’est-à-dire aux sociétés détenues par une même 
société mère, le régime simplifié des fusions de sociétés. 

L’article L. 236-11 du code de commerce prévoit un régime simplifié de 
fusion lorsque la société absorbante détient en totalité la société absorbée, 
depuis le dépôt au greffe du tribunal de commerce du projet de fusion jusqu’à 
la réalisation de l’opération. Dans ce cas, les assemblées générales des sociétés 
concernées n’ont pas à statuer sur la fusion, les conseils d’administration n’ont 
pas à établir le rapport prévu pour informer les actionnaires et il n’y a pas lieu 
de désigner un commissaire à la fusion pour établir un rapport sur l’opération 
en vue également d’informer des actionnaires1. 

L’article L. 236-11-1 prévoit un dispositif similaire lorsque la société 
absorbante détient au moins 90 % des droits de vote de la société absorbée, sur 
la même période. Pour préserver les droits des actionnaires minoritaires de la 
société absorbée, la dispense d’assemblée générale ne concerne que la société 
absorbante2 et la dispense d’établissement des rapports n’est possible que si ces 
mêmes actionnaires se sont vu proposer le rachat de leurs actions par la société 
absorbante « à un prix correspondant à la valeur de celles-ci ». 

                                                 
1 Toutefois, un ou plusieurs actionnaires de la société absorbante réunissant au moins 5 % du capital 
peuvent exiger que l’assemblée générale se prononce sur la fusion. 
2 Sauf opposition d’un ou plusieurs actionnaires réunissant au moins 5 % du capital. 
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Le présent article étend ces régimes de fusion simplifiés aux fusions 
entre deux sociétés détenues en totalité ou à 90 % par la même société mère. 

À titre complémentaire, il dispose également qu’il n’y a pas lieu de 
procéder à l’échange d’actions de la société bénéficiaire de la fusion contre des 
actions de la société qui disparaît lorsque toutes deux sont intégralement 
détenues par une même société mère. 

Votre commission a adopté l’article 42 bis ainsi rédigé. 

 

 Article 43 (supprimé) 
(art. L. 236-6 du code de commerce) 

Suppression de la formalité de déclaration de conformité en cas de fusion ou 
de scission de sociétés dans les cas non prévus par le droit européen 

L’article 43 de la proposition de loi tend à restreindre le champ de 
l’obligation de déposer une déclaration de conformité auprès du registre du 
commerce et des sociétés en cas de fusion ou de scission de sociétés, lorsque 
cette obligation n’est pas exigée par le droit européen.  

Cette restriction a été mise en œuvre par l’article 23 de la loi 
n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des 
entreprises, en limitant l’obligation de dépôt d’une déclaration de conformité 
lorsque sont concernées par l’opération des sociétés anonymes ou européennes 
ou lorsque l’opération est transfrontalière1. 

En conséquence, votre commission a adopté, à l’initiative de son 
rapporteur, un amendement COM-40 supprimant le présent article. 

Votre commission a supprimé l’article 43. 

 

 Article 44 
(art. L. 236-16 et L. 236-22 du code de commerce) 

Clarification des modalités d’application à la scission 
et à l’apport partiel d’actif du régime simplifié de la fusion de sociétés 

L’article 44 de la proposition de loi tend à clarifier les conditions dans 
lesquelles le régime simplifié de la fusion de sociétés s’applique à la scission de 
société ainsi qu’à l’apport partiel d’actif d’une société à une autre, modifiant à 
cette fin l’article L. 236-16 du code de commerce, qui se borne en l’état du droit 
à préciser que les articles relatifs à la fusion s’appliquent à la scission. 

Ainsi que cela a été précisé supra à l’article 42 bis, votre rapporteur 
rappelle que le régime simplifié de fusion permet de se dispenser de la réunion 
des assemblées générales pour statuer sur l’opération et de l’établissement des 
rapports destinés à informer les actionnaires sur l’opération.  

                                                 
1 Ce rapport n° 59 (2014-2015) est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/rap/l14-059/l14-0597.html#toc41  

http://www.senat.fr/rap/l14-059/l14-0597.html#toc41
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Toutefois, il semblerait que le simple renvoi au régime simplifié pour la 
scission ne suffise pas à déterminer les formalités qui peuvent être simplifiées 
en cas de scission de sociétés ou d’apport partiel d’actif d’une société à une 
autre. Or, à l’analyse, il apparaît que diverses simplifications sont d’ores et déjà 
prévues en matière de scission par les articles L. 236-17 à L. 236-19 du code de 
commerce, concernant la réunion des assemblées générales et l’établissement 
des rapports1.  

L’objectif principalement recherché par le présent article semble être 
davantage la simplification du régime de l’apport partiel d’actif d’une société à 
une autre société qu’elle détient en totalité. Les auditions de votre rapporteur 
plaident d’ailleurs en ce sens. En effet, l’article L. 236-22 du code de commerce 
dispose que la société qui apporte une partie de son actif à une autre société et 
la société qui bénéficie de cet apport peuvent décider d’un commun accord de 
soumettre l’opération au régime de la scission de société, sans que se déduisent 
clairement les conditions d’application des simplifications possibles du régime 
de la scission à l’apport partiel d’actif. 

Dans ces conditions, à l’initiative de son rapporteur, votre commission 
a adopté un amendement COM-41, sans préjudice d’une réflexion ultérieure, 
en vue de recentrer le présent article sur la simplification du régime de l’apport 
partiel d’actif lorsque la société qui apporte l’actif détient en totalité celle qui en 
bénéficie ou inversement, tout en clarifiant la rédaction du dispositif. Dans ce 
cas, il n’y aurait pas lieu de réunir les assemblées générales des deux sociétés, 
sauf opposition d’un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du 
capital de la société qui apporte son actif, ni d’établir les rapports prévus. 

Votre commission a adopté l’article 44 ainsi modifié. 

 

CHAPITRE III (SUPPRIMÉ) 
Dispositions relatives 

à l’Autorité de la concurrence 

 

 Article 45 (supprimé) 
(art. L. 430-5 du code de commerce) 

Possibilité pour l’Autorité de la concurrence de suspendre temporairement 
la procédure d’autorisation des opérations de concentration 

L’article 45 de la proposition de loi vise à permettre de suspendre le 
délai de vingt-cinq jours ouvert à compter de la date de réception de la 
notification de l’opération de concentration par l’Autorité de la concurrence, 
dans lequel cette dernière doit se prononcer sur l’opération. 

                                                 
1 Il semble d’ailleurs résulter de ces dispositions que le renvoi, pour la scission, au régime simplifié de 
fusion en cas de détention en totalité de la société absorbante par la société absorbée (article L. 236-11 du 
code de commerce) soit sans utilité. 
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Le 4° de l’article 215 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques a introduit une telle 
possibilité de suspension de délai à l’article L. 430-5 du code de commerce1. 

Un amendement COM-42 supprimant le présent article a donc été 
adopté par votre commission, à l’initiative de son rapporteur.  

Votre commission a supprimé l’article 45. 

 

 Article 46 (supprimé) 
(art. L. 430-7 du code de commerce) 

Clarification des règles de computation des délais en cas 
de présentation d’engagements par les entreprises parties 

à une opération de concentration 

L’article 46 de la proposition de loi tend à permettre de repousser le 
délai dont dispose l’Autorité de la concurrence, lors de l’examen approfondi 
d’une opération de concentration, pour examiner les engagements présentés au 
cours de cet examen par les entreprises parties à l’opération. 

Le 5° de l’article 215 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques a introduit une telle 
possibilité de prorogation à l’article L. 430-7 du code de commerce. 

À l’initiative de son rapporteur, votre commission a donc adopté un 
amendement COM-43 de suppression du présent article.  

Votre commission a supprimé l’article 46. 

 

 Article 47 (supprimé) 
(art. L. 430-8 du code de commerce) 

Possibilité pour l’Autorité de la concurrence de demander 
de nouveaux engagements aux entreprises parties 

à une opération de concentration n’ayant pas respecté leurs engagements  

L’article 47 de la proposition de loi vise à permettre à l’Autorité de la 
concurrence d’enjoindre aux entreprises parties à une opération déjà réalisée de 
concentration, et qui n’ont pas respecté les engagements initialement pris dans 
le cadre de cette procédure, de présenter de nouveaux engagements concernant 
cette opération. 

Cette possibilité a été introduite par le 7° de l’article 215 de la loi 
n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques à l’article L. 430-8 du code de commerce. 

                                                 
1 Le rapport n° 370 (2014-2015) sur ce texte est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-119.html#toc291  

http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-119.html#toc291
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Votre commission a donc adopté un amendement COM-44, présenté 
par son rapporteur, afin de supprimer le présent article.  

Votre commission a supprimé l’article 47. 

 

 Article 48 (supprimé) 
(art. L. 450-3 du code de commerce) 

Possibilité pour l’Autorité de la concurrence d’avoir communication 
des factures détaillées détenues par les opérateurs téléphoniques 
dans le cadre de ses enquêtes pour pratiques anti-concurrentielles 

L’article 48 de la proposition de loi tend à permettre aux agents de 
l’Autorité de la concurrence, dans le cadre des enquêtes sur des pratiques 
anti-concurrentielles, de se faire communiquer les données conservées et 
traitées par les opérateurs de communications électroniques et par les 
personnes offrant un accès à des services de communication au public ou de 
stockage en ligne - autrement appelées « fadettes ». 

Ces pouvoirs sont aujourd’hui reconnus à l’Autorité des marchés 
financiers (AMF), par l’article L. 621-10 du code monétaire et financier.  

Cependant, l’attribution de ces pouvoirs aux agents de l’Autorité de la 
concurrence par l’article 216 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques1 a fait l’objet d’une 
censure constitutionnelle2.  

Dans ce contexte, l’examen récent de la proposition de loi réformant le 
système de répression des abus de marché a permis d’engager une réflexion sur 
les nouvelles modalités d’obtention des données de connexion par les agents de 
l’AMF. La commission des finances avait adopté un amendement de notre 
collègue François Pillet, rapporteur pour avis au nom de votre commission3, 
proposant de soumettre à une autorisation du juge des libertés et de la 
détention la possibilité pour l’AMF de se faire communiquer les données de 
connexion des opérateurs de télécommunication. Cette disposition n’a toutefois 
pas été retenue en commission mixte paritaire, les rapporteurs ayant convenu 
que la réflexion sur cette question devait être prolongée. Le Gouvernement 
avait préalablement indiqué à notre collègue avoir demandé un avis au Conseil 
d’État, afin de définir un cadre juridique pour l’ensemble des autorités 
administratives devant pouvoir bénéficier de la transmission de ces données 
dans le cadre de leurs pouvoirs d’enquête. 

En conséquence, votre commission a adopté un amendement COM-45, 
à l’initiative de son rapporteur, pour supprimer le présent article. 

Votre commission a supprimé l’article 48. 

                                                 
1 Le rapport n° 370 (2014-2015) sur ce texte est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-119.html#toc292  
2 Décision n° 2015-715 DC du 5 août 2015. 
3 Ce rapport n° 573 (2015-2016) est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/rap/a15-573/a15-5733.html#toc16  

http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-119.html#toc292
http://www.senat.fr/rap/a15-573/a15-5733.html#toc16
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 Article 49 (supprimé) 
(art. L. 464-2 du code de commerce) 

Modernisation du pouvoir transactionnel de l’Autorité de la concurrence en 
matière de sanction des pratiques anti-concurrentielles 

L’article 49 de la proposition de loi vise à permettre à l’Autorité de la 
concurrence de mettre en œuvre, lorsqu’elle a constaté une pratique anti-
concurrentielle et que l’entreprise visée ne conteste pas les griefs, une procédure 
de transaction. 

L’article 218 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour l’activité, la 
croissance et l’égalité des chances économiques a introduit une telle procédure 
de transaction à l’article L. 464-2 du code de commerce1. 

À l’initiative de son rapporteur, votre commission a donc adopté un 
amendement COM-46 supprimant le présent article.  

Votre commission a supprimé l’article 49. 

 

CHAPITRE IV 
Dispositions relatives 

aux commissaires aux comptes 

 

 Article 50 A (nouveau) 
(art. L. 822-1-3 du code de commerce) 

Clarification de la liste des fonctions dirigeantes devant être exercées par 
un commissaire aux comptes dans les sociétés de commissariat aux comptes 

Issu de l’adoption par votre commission d’un amendement COM-47 
présenté par son rapporteur, l’article 50 A de la proposition de loi vise à clarifier 
la liste, en l’état incomplète dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-315 
du 17 mars 2016 relative au commissariat aux comptes, des fonctions devant 
être exercées par des commissaires aux comptes personnes physiques au sein 
des sociétés de commissariat aux comptes. 

En effet, sont visées les fonctions de gérant, de président du conseil 
d’administration ou du directoire, de président du conseil de surveillance et de 
directeur général, mais sont omises les fonctions équivalentes de président de 
société par actions simplifiée, de directeur général unique de société anonyme à 
conseil de surveillance et de directeur général délégué de société anonyme à 
conseil d’administration. Le présent article vise donc à y remédier, dans un 
souci de cohérence et de garantie de direction de toutes les formes de société de 
commissariat aux comptes par des commissaires aux comptes. En effet, les 
membres du conseil d’administration ou de surveillance et les membres du 
directoire doivent être en majorité des commissaires aux comptes. 

                                                 
1 Le rapport n° 370 (2014-2015) sur ce texte est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-119.html#toc294  

http://www.senat.fr/rap/l14-370-1/l14-370-119.html#toc294
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Une telle modification n’est pas contraire aux textes européens que 
l’ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 2016 vise à intégrer dans le droit français1. 
Cette ordonnance entre en vigueur le 17 juin 2016. 

Votre commission a adopté l’article 50 A ainsi rédigé. 

 

 Article 50 (supprimé) 
(art. L. 822-9 du code de commerce) 

Assouplissement de la possibilité pour un commissaire aux comptes 
d’exercer dans deux sociétés de commissariat aux comptes 

L’article 50 de la proposition de loi vise à permettre à un commissaire 
d’exercer, sans restriction, dans deux sociétés de commissariat aux comptes. 

Il semble à votre rapporteur que cette disposition concerne uniquement 
l’exercice de la profession de commissaire aux comptes, mais ne contribue pas à 
la simplification des missions de contrôle légal des comptes auprès des sociétés. 
Elle n’entre donc pas dans le champ de la simplification ou de la clarification. 

Aussi votre commission a-t-elle adopté un amendement COM-48 en 
vue de supprimer cet article, à l’initiative de son rapporteur. 

Au surplus, les restrictions actuelles sont une garantie d’indépendance 
des commissaires aux comptes et n’ont pas été remises en cause par la récente 
ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 2016 relative au commissariat aux comptes, 
qui a adapté le droit français à la réforme européenne de l’audit. 

Votre commission a supprimé l’article 50. 

 

 Article 51 
(art. L. 822-11 du code de commerce) 

Possibilité pour un même commissaire aux comptes d’accomplir 
plusieurs missions légales ponctuelles distinctes 

de celle de contrôle légal des comptes  

L’article 51 de la proposition de loi vise à permettre à un commissaire 
aux comptes unique d’accomplir certaines missions légales ponctuelles prévues 
par le code de commerce, distinctes de la mission générale de contrôle légal des 
comptes, en complétant à cette fin l’article L. 822-11 du code de commerce. Sont 
visées les missions de commissaire aux apports, de commissaire aux avantages 
particuliers, de commissaire chargé de vérifier l’actif et le passif dans certains 
cas2 dans une société de moins de deux ans ainsi que de commissaire chargé 

                                                 
1 Article 3 de la directive 2006/43/CE du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux des comptes 
annuels et des comptes consolidés, telle que modifiée par la directive 2014/56/UE. 
2 En cas d’augmentation du capital d’une société anonyme par offre au public, réalisée moins de deux ans 
après la constitution de cette société, et en cas d’émission d’obligations par une société par actions n’ayant 
pas établi deux bilans régulièrement approuvés par les actionnaires. 
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d’évaluer la valeur d’un bien d’importance appartenant à un actionnaire dont 
l’acquisition est envisagée par une société de moins de deux ans. 

En l’état du droit, du fait du régime des incompatibilités applicable à 
l’ensemble des commissaires aux comptes, ces missions ponctuelles ne semblent 
pas compatibles entre elles – il s’agit en tout cas de l’analyse de la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes, entendue par votre rapporteur –, alors 
qu’elles peuvent participer aux différents aspects d’une même opération et que 
leur cumul ne semble pas devoir susciter, selon votre rapporteur, de conflit 
d’intérêts particulier. Toutes ces missions s’effectuent, en principe, dans les 
premiers temps de l’existence d’une société.  

Dans un arrêt du 26 mai 20091, la Cour de cassation a d’ailleurs fait une 
application rigoureuse des incompatibilités pour deux missions ponctuelles 
dont le cumul ne soulevait pas de difficulté objective en pratique. Or, en cas de 
rapport établi par un commissaire aux comptes en situation d’incompatibilité, 
la décision prise au vu de ce rapport peut encourir la nullité, de sorte que, par 
précaution, les professionnels s’abstiennent de tout cumul non expressément 
autorisé. 

Le présent article apporte donc une clarification utile, qui constitue 
également une simplification potentielle pour les sociétés concernées, pour 
lesquelles il peut être compliqué de devoir solliciter de nombreux commissaires 
aux comptes différents compte tenu des incompatibilités. 

En revanche, les missions ponctuelles plus importantes de commissaire 
à la transformation et de commissaire à la fusion ne seraient pas concernées et 
resteraient incompatibles avec ces missions ponctuelles comme avec la mission 
générale de certification des comptes. 

Sous réserve de l’adoption d’un amendement COM-49, présenté par 
son rapporteur, de nature rédactionnelle, votre commission a approuvé cette 
mesure de simplification. 

Votre commission a adopté l’article 51 ainsi modifié. 

 

 Article 52 (supprimé) 
(art. L. 822-12 du code de commerce) 

Réduction du délai d’interdiction pour un commissaire aux comptes 
d’être nommé dans les fonctions dirigeantes d’une entité contrôlée 

L’article 52 de la proposition de loi vise, principalement, à réduire le 
délai de viduité au terme duquel un commissaire aux comptes peut être nommé 
dirigeant ou salarié d’une société qu’il a contrôlée, en le réduisant de cinq ans à 
trois ans. Une telle disposition vise légitimement à prévenir le risque de conflit 
d’intérêts dans le temps.  

                                                 
1 Cass. com., 26 mai 2009, affaire n° 08-13611. 
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Votre rapporteur relève que l’ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 2016 
relative au commissariat aux comptes – qui doit entrer en vigueur le 17 juin – a 
déjà réduit ce délai à trois ans. Même si le droit européen permet de le réduire à 
deux ans, il n’apparaît pas opportun à votre rapporteur de revenir sur ce point 
qui vient d’être modifié. Au surplus, il estime que cette ordonnance a largement 
satisfait l’intention du présent article. Aussi votre commission a-t-elle adopté, 
sur proposition de son rapporteur, un amendement COM-50 de suppression 
du présent article. 

Votre commission a supprimé l’article 52. 

 

 Article 53 
(art. L. 822-15 du code de commerce) 

Assouplissement du secret professionnel entre les commissaires aux comptes 
exerçant différentes missions légales auprès d’une société 

ainsi qu’avec l’expert-comptable de la société 

L’article 53 de la proposition de loi vise à lever partiellement le secret 
professionnel entre les commissaires aux comptes chargés du contrôle légal des 
comptes d’une société et les autres personnes chargées d’une mission légale 
auprès de cette société ainsi que l’expert-comptable, en vue de faciliter l’exercice 
mutuel des missions des différents professionnels, à la condition d’en informer 
préalablement la société contrôlée.  

En l’état du droit, l’article L. 822-15 du code de commerce dispose que 
les commissaires aux comptes sont, en principe, tenus au secret professionnel 
pour les faits, actes et informations dont ils ont connaissance dans le cadre de 
leurs fonctions1. Toutefois, dans le cadre du périmètre de comptes consolidés 
ou combinés, les commissaires aux comptes des différentes entités sont libérés 
du secret professionnel les uns envers les autres. 

Sans lever complètement le secret, le présent article entend simplement 
permettre aux commissaires aux comptes chargés du contrôle légal des 
comptes, aux commissaires aux comptes chargés d’autres missions légales 
(commissaire aux apports, commissaire à la transformation, commissaire à la 
fusion, commissaire à l’évaluation des avantages particuliers…) ainsi qu’à 
l’expert-comptable d’échanger entre eux des informations utiles à l’exercice de 
leurs missions, en vue de renforcer l’efficacité de l’exercice de chacune d’elle. 

Approuvant dans le principe cette disposition, sans préjudice toutefois 
d’une réflexion ultérieure, votre commission a néanmoins adopté, à l’initiative 
de son rapporteur, un amendement COM-51 visant à exclure de ces possibles 
échanges d’information l’expert-comptable, lequel n’est pas soumis aux mêmes 

                                                 
1 Les commissaires aux comptes sont tenus de signaler au procureur de la République les faits délictueux 
dont ils ont connaissance et sont soumis à l’obligation de signalement relative à la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ils sont déliés du secret à l’égard du président 
du tribunal de commerce qui les interroge sur la situation d’une société. 



EXAMEN DES ARTICLES  - 89 - 

 

obligations déontologiques que la profession de commissaire aux comptes, 
quand bien même ces deux professions sont en réalité imbriquées et exercées 
souvent par les mêmes personnes. 

Votre commission a adopté l’article 53 ainsi modifié. 

 

 Article 53 bis (nouveau) 
(art. L. 823-1 du code de commerce) 

Suppression de l’obligation pour les sociétés de désigner 
un commissaire aux comptes suppléant 

Issu de l’adoption par votre commission d’un amendement COM-52 
présenté par son rapporteur, l’article 53 bis de la proposition de loi tend à 
supprimer l’obligation de désigner un commissaire aux comptes suppléant par 
les sociétés tenues à la désignation de commissaires aux comptes pour assurer 
le contrôle légal de leurs comptes. Il modifie à cette fin l’article L. 823-1 du code 
de commerce. 

Initialement conçue pour pallier tout empêchement ou impossibilité 
des commissaires aux comptes normalement désignés par la société, il semble à 
votre rapporteur que cette formalité est aujourd’hui largement inutile. 

En effet, cette suppléance ne présente guère d’intérêt pratique lorsque 
le commissaire aux comptes désigné est une société de commissariat aux 
comptes, situation aujourd’hui la plus fréquente. En outre, en cas d’expiration 
avant terme du mandat d’une société de commissariat aux comptes comme 
d’un commissaire aux comptes personne physique, la société peut désigner un 
nouveau commissaire aux comptes, des règles de remplacement étant prévues 
(fonctions exercées jusqu’à l’expiration du mandat du prédécesseur, accès aux 
dossiers du prédécesseur…)1. 

Votre commission a adopté l’article 53 bis ainsi rédigé. 

 

 Article 54 
(art. L. 823-2 du code de commerce) 

Clarification de l’obligation de désigner des commissaires aux comptes 
pour les entités tenues d’établir des comptes combinés 

L’article 54 de la proposition de loi vise à clarifier l’obligation, pour les 
entités tenues d’établir des comptes combinés, de désigner un commissaire aux 
comptes au moins, en complétant l’article L. 823-2 du code de commerce, selon 
lequel les entités tenues de publier des comptes consolidés désignent au moins 
deux commissaires aux comptes. 

Connue du code de commerce, la notion de comptes combinés renvoie 
à des groupes dont les liens ne sont pas de nature capitalistique, à la différence 

                                                 
1 Article L. 823-3 du code de commerce. 
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des comptes consolidés, qui concernent les sociétés d’un même groupe, liées 
entre elles par des liens de détention de capital. Elle concerne en particulier les 
groupes bancaires coopératifs ou mutualistes. 

En l’état du droit, il n’est toutefois pas prévu dans le code de commerce 
l’obligation de désigner des commissaires aux comptes pour les entités tenues 
d’établir des comptes combinés, de manière générale1. 

Prolongeant l’assimilation avec les entités devant établir des comptes 
consolidés, votre commission a adopté un amendement COM-53, présenté par 
son rapporteur, par cohérence, pour préciser que les entités devant établir des 
comptes combinés doivent désigner au moins deux commissaires aux comptes, 
et non au moins un seul. 

Votre commission a adopté l’article 54 ainsi modifié. 

 

 Article 55 (supprimé) 
(art. L. 823-12-1 A [nouveau] du code de commerce) 

Possibilité pour les commissaires aux comptes d’exercer, 
sans accréditation préalable, la mission d’organisme tiers indépendant 

chargé de vérifier les informations sociales et environnementales 
publiées par les grandes sociétés 

L’article 55 de la proposition de loi vise à permettre aux commissaires 
aux comptes d’accomplir la mission d’organisme tiers indépendant chargé de 
vérifier les informations sociales et environnementales que doivent publier les 
grandes sociétés en application de l’article L. 225-102-1 du code de commerce, à 
condition de ne pas être en charge des comptes de la société. 

En l’état du droit, il semble à votre rapporteur que les commissaires 
aux comptes peuvent déjà exercer cette mission, à laquelle leur indépendance et 
leurs règles déontologiques les qualifient, et demander à être accrédité à cette 
fin, de sorte que l’apport normatif de cette disposition apparaît incertain. 

Au surplus, cette disposition concerne l’exercice de la profession de 
commissaire aux comptes et ne s’inscrit pas véritablement dans l’objectif de 
simplification de la vie des entreprises. 

Dès lors, sur proposition de son rapporteur, votre commission a adopté 
un amendement COM-54 pour supprimer cet article. 

Votre commission a supprimé l’article 55. 

 

                                                 
1 Il existe des dispositions particulières le prévoyant, par exemple l’article L. 345-2 du code des assurances 
pour certaines entreprises d’assurance, mis en œuvre par le règlement n° 2000-05 du 7 décembre 2000 
relatif aux règles de consolidation et de combinaison des entreprises régies par le code des assurances et 
des institutions de prévoyance régies par le code de la sécurité sociale ou par le code rural, édicté par le 
comité de la réglementation comptable (aujourd’hui l’Autorité des normes comptables). 
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 Article 56 
(art. L. 823-12-1 du code de commerce) 

Extension de la norme professionnelle simplifiée 
de contrôle légal des comptes aux associations 

et autres entités non marchandes 

L’article 56 de la proposition de loi vise à étendre aux associations et 
aux personnes morales de droit privé non commerçantes ayant une activité 
économique la norme d’exercice professionnelle dite « petites entités », laquelle 
est déjà applicable aux sociétés en nom collectif, sociétés en commandite simple, 
sociétés à responsabilité limitée et sociétés par actions simplifiées ne dépassant 
pas deux des trois critères suivants en fin d’exercice : 1,55 million d’euros de 
total de bilan, 3,1 millions de chiffre d’affaires hors taxes et cinquante salariés. 

Si cette disposition ne concerne pas spécifiquement les entreprises, elle 
constitue néanmoins une réelle mesure de simplification, de nature à alléger le 
coût du contrôle légal des comptes pour les petites entités concernées. 

Votre commission a adopté l’article 56 sans modification. 

 

 Article 57 
(art. L. 823-16 du code de commerce) 

Mise en cohérence rédactionnelle 

L’article 57 de la proposition de loi tend à assurer une simple mise en 
cohérence rédactionnelle au sein des dispositions concernant le comité d’audit 
que sont tenues de mettre en place certaines sociétés1. Il s’agit d’un comité créé 
à l’article L. 823-19 du code de commerce, par l’ordonnance n° 2008-1278 du 
8 décembre 2008 transposant la directive 2006/43/CE du 17 mai 2006 et relative 
aux commissaires aux comptes, pour assurer le suivi des questions relatives à 
l’élaboration et au contrôle des informations comptables et financières établies 
et publiées par la société. 

Ce comité est mis en place sous l’égide du conseil d’administration ou 
de surveillance de la société et exclusivement composé de membres du conseil. 
Alors qu’il peut exister en pratique d’autres comités du conseil, par exemple le 
comité des nominations ou le comité des rémunérations, en particulier dans les 
grandes sociétés, le comité d’audit est le seul prévu par la loi. 

Les dispositions précisant, au sein des articles L. 823-16 et L. 823-19 du 
code de commerce, que le comité d’audit est placé sous la responsabilité du 
conseil sont rédigées différemment, en raison d’une modification apportée au 
second article, par la loi n° 2010-1249 du 22 octobre 2010 de régulation bancaire 
et financière, qui n’a pas été apportée au premier. Il s’agit de remédier, par le 
présent article, à cette disparité de rédaction. 

                                                 
1 Sociétés cotées, établissements de crédit et sociétés de financement, entreprises d’assurance, mutuelles et 
institutions de prévoyance, en application de l’article L. 823-19 du code de commerce. 
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Votre commission a adopté un amendement COM-55, présenté par 
son rapporteur, de nature rédactionnelle, pour tenir compte de la prochaine 
entrée en vigueur, le 17 juin 2016, de l’ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 2016 
relative au commissariat aux comptes. 

Votre commission a adopté l’article 57 ainsi modifié. 

 

CHAPITRE V 
Dispositions diverses 

 

 Article 58 
(art. 1592 du code civil) 

Possibilité de désigner un tiers subsidiaire dans les conventions renvoyant, 
sous peine de nullité, à un tiers la détermination du prix de vente  

L’article 58 de la proposition de loi tend à compléter l’article 1592 du 
code civil, selon lequel le prix de vente « peut (…) être laissé à l’arbitrage d’un 
tiers ; si le tiers ne veut ou ne peut faire l’estimation, il n’y a point de vente », pour 
préciser que l’arbitrage d’un autre tiers peut être prévu. 

En effet, il n’est pas rare dans les contrats commerciaux de renvoyer la 
fixation du prix à un expert, en vertu de l’article 1592. Toutefois, il peut arriver, 
notamment pour des raisons extérieures à sa volonté, que l’expert ainsi désigné 
contractuellement ne puisse pas remplir sa mission, de sorte que la vente, déjà 
parfaite en dehors de la fixation du prix, est remise en cause. Il s’agirait d’éviter 
une telle remise en cause, en prévoyant la possibilité de désigner un second 
expert en cas de défaillance du premier pour quelque cause que ce soit. 

Le présent article a été approuvé lors des auditions menées par votre 
rapporteur, en ce qu’il permettrait de sécuriser la pratique du tiers subsidiaire à 
laquelle recourent un certain nombre de contrats, par précaution, mais dont on 
pourrait douter de la conformité à l’article 1592 si l’on en fait une lecture 
littérale. Si cette disposition relève du droit civil général, elle trouve toutefois 
principalement à s’appliquer aux contrats conclus par des entreprises, de sorte 
qu’elle a sa place dans la présente proposition de loi. 

Votre commission a adopté l’article 58 sans modification. 

 

 Article 59 (supprimé) 
(art. 635 et 862 du code général des impôts) 

Suppression de l’obligation d’enregistrement auprès 
de l’administration fiscale des actes statutaires des sociétés commerciales 

L’article 59 de la proposition de loi tend à supprimer l’obligation, pour 
les sociétés commerciales, d’enregistrer dans un délai d’un mois leurs statuts et 
divers autres actes auprès de l’administration fiscale. 
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À l’initiative de votre rapporteur, ces dispositions ont été reprises dans 
le projet de loi relatif à la simplification de la vie des entreprises, dont il était 
également alors rapporteur1. Lors de la commission mixte paritaire sur ce texte, 
il a été décidé de supprimer l’obligation d’enregistrement seulement pour les 
actes constitutifs de la création de société. L’enregistrement des autres actes 
statutaires des sociétés a été maintenu, le Gouvernement ayant indiqué qu’il 
donnait lieu à la perception de droits dont le montant était évalué à plusieurs 
dizaines de millions d’euros. 

L’article 24 de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la 
simplification de la vie des entreprises reprend donc partiellement les 
dispositions du présent article, et votre rapporteur ne souhaite pas revenir sur 
le compromis dégagé lors de cette commission mixte paritaire.  

À son initiative, votre commission a, en conséquence, adopté un 
amendement COM-56 pour supprimer le présent article. 

Votre commission a supprimé l’article 59. 

 

 Article 59 bis (nouveau) 
(art. 787 B du code général des impôts) 

Simplification des formalités auprès de l’administration fiscale pour 
bénéficier de l’exonération des droits de succession sur les parts de société 

Issu de l’adoption par votre commission d’un amendement COM-57 
présenté par son rapporteur, l’article 59 bis de la proposition de loi vise à alléger 
les formalités que les héritiers de parts de société doivent renouveler auprès de 
l’administration fiscale chaque année pour bénéficier de l’exonération de 75 % 
des droits de succession sur la valeur de ces parts (dispositif dit « Dutreil »). Ce 
dispositif est particulièrement utile pour assurer la transmission et la continuité 
de sociétés familiales. 

Actuellement, parmi les différentes conditions requises pour bénéficier 
de cet avantage fiscal, il est prévu que les héritiers bénéficiaires doivent 
conclure un engagement collectif de conservation des parts d’au moins deux 
ans, devant représenter au moins 20 % des parts pour une société cotée et 34 % 
pour une autre société et devant être enregistré auprès de l’administration 
fiscale. Ils doivent également s’engager à conserver ensuite ces parts pendant 
quatre ans. Afin de vérifier la permanence de ces engagements, des attestations 
doivent être adressées chaque année à l’administration fiscale. Il s’agirait de 
prévoir que ces attestations ne devraient pas être adressées à l’initiative des 
héritiers, mais qu’elles seraient établies sur demande de l’administration fiscale, 
de façon à éviter la lourdeur de ces formalités chaque année. 

Votre commission a adopté l’article 59 bis ainsi rédigé. 

                                                 
1 Ce rapport n° 59 (2014-2015) est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/rap/l14-059/l14-0597.html#toc42  

http://www.senat.fr/rap/l14-059/l14-0597.html#toc42
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 Article 60 
(art. L. 512-17 du code de l’environnement) 

Correction d’une incohérence rédactionnelle 

L’article 60 de la proposition de loi vise à corriger une incohérence de 
rédaction dans le dispositif, instauré par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 
portant engagement national pour l’environnement1, permettant la mise à la 
charge de la société mère d’une filiale exploitant une installation classée pour la 
protection de l’environnement (ICPE) en fin d’activité des frais de remise en 
état du site, lorsque cette filiale est en liquidation judiciaire du fait d’une faute 
caractérisée de la société mère ayant causé une insuffisance d’actif. Prévu à 
l’article L. 512-17 du code de l’environnement, ce dispositif permet également 
de se retourner contre la société grand-mère ou arrière-grand-mère lorsque la 
société mère n’est pas en mesure de financer les mesures de remise en état. La 
procédure se déroule devant le tribunal qui a ouvert la liquidation judiciaire de 
l’exploitant et peut être engagée par le liquidateur, le parquet ou le préfet. 

Ce dispositif peut être mis en œuvre sans préjudice pour le préfet de 
demander à l’exploitant du site de consigner entre les mains d’un comptable 
public une somme correspondant aux travaux à réaliser2. Dans ce cas, l’article 
L. 512-17 dispose que les sommes consignées sont déduites des sommes mises 
« à la charge de la société mère » uniquement, alors que le tribunal peut mettre ces 
sommes à la charge de la grand-mère ou de l’arrière-grand-mère. Le présent 
article tend donc à corriger cette incohérence, en visant l’ensemble des « sociétés 
condamnées », selon la terminologie retenue par l’article L. 512-17. 

Au-delà de la correction de cette incohérence rédactionnelle formelle, 
votre rapporteur s’interroge sur la réalité de la mise en œuvre de ce dispositif, 
institué – comme souvent en matière de droit des procédures collectives – à la 
suite d’un cas particulier fortement médiatisé – en l’espèce l’affaire Metaleurop. 

Votre commission a adopté l’article 60 sans modification. 

 

INTITULÉ DE LA PROPOSITION DE LOI 

 

L’intitulé de la proposition de loi vise la simplification, la clarification 
et l’actualisation du code de commerce.  

Or, compte tenu des articles supprimés par votre commission car déjà 
satisfaits dans le cadre d’autres textes comme des articles additionnels ajoutés 
par votre commission, à l’initiative de son rapporteur, la présente proposition 
de loi se trouve presque intégralement recentrée sur le droit des sociétés3, lequel 
relève du code de commerce mais également du code civil. Seuls quatre articles 

                                                 
1 Loi dite « Grenelle 2 ». 
2 Article L. 514-1 du code de l’environnement. 
3 En incluant les articles concernant les missions légales des commissaires aux comptes auprès des 
sociétés commerciales. 
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sortent clairement du champ du droit des sociétés, traitant pour deux d’entre 
eux du fonds de commerce. Dès lors, sur proposition de son rapporteur, votre 
commission a adopté un amendement COM-58 modifiant l’intitulé du texte en 
vue de mieux rendre compte de son contenu. L’intitulé ainsi modifié vise la 
simplification, la clarification et l’actualisation du droit des sociétés. 

Votre commission a adopté l’intitulé ainsi modifié. 

 

*   * 

* 

 

Votre commission a adopté la proposition de loi de simplification, de 
clarification et d’actualisation du code de commerce ainsi modifiée. 
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EXAMEN EN COMMISSION 

_____ 

MERCREDI 1ER JUIN 2016 

 

M. André Reichardt, rapporteur. – Déposée il y a près de deux ans, 
cette proposition de loi de notre collègue Thani Mohamed Soilihi est le 
prolongement des travaux qu’il a menés comme rapporteur de la loi du 
2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des 
entreprises. En ma qualité de rapporteur de la loi de simplification du 
20 décembre 2014 et de la loi de ratification de l’ordonnance du 10  septembre 
2015, je constate comme notre collègue que le processus de simplification du 
droit des entreprises est un chantier permanent, afin de rendre plus simple et 
prévisible l’environnement juridique des entreprises et de supprimer ou 
d’alléger leurs démarches administratives.  

Les soixante articles de la proposition de loi modifient le code de 
commerce, principalement son livre II relatif aux sociétés commerciales, ainsi 
que le code civil dans sa partie relative aux sociétés. Cette proposition de loi 
a un caractère bien circonscrit, contrairement aux lois de simplification 
souvent hétéroclites. Les auditions ont montré qu’elle reçoit une large 
approbation de la part des organisations patronales et de celles représentant 
les entreprises et les professionnels qui les accompagnent.  

Le texte comporte des dispositions relatives au fonds de commerce, 
à la simplification du droit des sociétés – c’est le cœur du texte – à l’Autorité 
de la concurrence, déjà satisfaites par la loi du 6 août 2015, et aux 
commissaires aux comptes ainsi que des dispositions diverses, dont la 
principale a été partiellement reprise par la loi du 20 décembre 2014, à savoir 
la suppression de l’enregistrement des actes statutaires des sociétés 
commerciales. 

J’ai déposé soixante amendements avec quatre axes : la suppression 
des dispositions déjà satisfaites par d’autres textes, notamment la loi dite 
« Macron », eu égard au fait que cette proposition de loi a été déposée il y a 
près de deux ans ; la suppression de dispositions dont l’utilité n’est pas 
avérée au regard de l’objectif de simplification ; l’amélioration des 
nombreuses mesures pertinentes ; l’ajout de nouvelles simplifications.  

Nous n’avons pas à ce jour d’informations quant à l’inscription de ce 
texte à l’ordre du jour de notre assemblée et il est fort probable qu’il n’y ait 
pas de date avant 2017. Néanmoins, le Sénat examinera prochainement le 
projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, dit « Sapin 2 », qui comporte des 
dispositions qui convergent avec le texte que nous examinons ce matin. Le 
travail que nous réalisons aujourd’hui devrait trouver  une belle occasion de 

http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
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s’accomplir dans le projet de loi « Sapin 2 ». Nous pourrions en effet y 
intégrer certaines dispositions, voire la totalité de cette proposition de loi.  

M. Thani Mohamed Soilihi. – Je remercie le rapporteur pour son 
travail de mise à jour de ma proposition de loi. Lors des auditions que j’avais 
menées comme rapporteur de précédentes lois de simplification, plusieurs 
suggestions de simplification m’ont été soumises, mais elles ne trouvaient 
pas leur place dans les textes que nous examinions. J’ai donc réalisé ce travail 
en répertoriant les mesures de simplification demandées par la pratique.  

Cette proposition de loi est donc un produit de la commission des 
lois et je regrette un peu son parcours chaotique, puisqu’elle  a été déposée il 
y a deux ans et qu’elle pourrait être désossée par son intégration partielle ou 
totale dans le projet de loi « Sapin 2 » au lieu d’être inscrite à l’ordre du jour. 

M. François Pillet. – Dans ce domaine très technique qu’est la 
simplification du droit des entreprises, la qualité des propositions de notre 
collègue Thani Mohamed Soilihi n’étonnera pas ceux qui ont eu la chance de 
travailler avec lui. C’est une initiative législative que la commission des lois 
peut s’approprier, puisqu’elle apporte des réponses qui sont attendues 
depuis longtemps par le monde des entreprises et des praticiens du droit. Il 
serait particulièrement dommage que tout ce travail n’aboutisse pas. 
Certains points ont déjà été repris par la loi « Macron », d’autres seront 
abordés dans le projet de loi « Sapin 2 ». J’invite notre commission à trouver 
la bonne solution pour que ce travail ne se perde pas dans les méandres de la 
procédure parlementaire.  

EXAMEN DES AMENDEMENTS 

Article 1er 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-1 vise à 
supprimer une formalité lourde, peu utile et souvent omise en pratique lors 
des cessions de fonds de commerce. 

L’amendement COM-1 est adopté. 

Article 2 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-2 vise à 
supprimer l’article 2, satisfait par la loi du 7 août 2015 pour la croissance, 
l’activité et l’égalité des chances économiques. 

L’amendement COM-2 est adopté. 

Article 3 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-3 vise à 
supprimer l’article 3, satisfait par la même loi. 

L’amendement COM-3 est adopté. 

http://www.senat.fr/senateur/mohamed_soilihi_thani11072n.html
http://www.senat.fr/senateur/pillet_francois07034q.html
http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
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Article 4 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-4 vise à 
supprimer l’article 4, satisfait par la même loi. 

L’amendement COM-4 est adopté. 

Article 5 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-5 tend à 
supprimer la solidarité entre le loueur et le locataire pour le paiement des 
dettes fiscales contractées au titre des impôts directs établis à raison de 
l’exploitation du fonds au-delà des six premiers mois du contrat de location-
gérance. Il est en effet difficile de développer la location-gérance du fait de 
cette solidarité. 

L’amendement COM-5 est adopté. 

Section 1 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-6 modifie 
l’intitulé d’une division afin que son contenu corresponde à la partie du code 
civil qu’elle modifie. 

L’amendement COM-6 est adopté. 

Article 6 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-7 procède à 
une clarification rédactionnelle. 

L’amendement COM-7 est adopté. 

Article 7 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-8 procède à 
une précision rédactionnelle. 

L’amendement COM-8 est adopté. 

Article 8 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-9 apporte 
une précision. 

L’amendement COM-9 est adopté. 

Article 9 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-10 apporte 
une précision rédactionnelle et vise à allonger de trois mois à un an le délai 

http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
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de mise en œuvre de la procédure de régularisation de la prorogation de la 
société. 

L’amendement COM-10 est adopté. 

Division additionnelle avant l’article 10 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-11 crée une 
section, par cohérence avec l’amendement COM-6. 

L’amendement COM-11 est adopté. 

Article 10 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-59 est 
rédactionnel. 

L’amendement COM-59 est adopté. 

Article additionnel après l’article 10 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-12 vise à 
permettre la dématérialisation des formalités de cession de parts de société 
civile auprès du registre du commerce et des sociétés, à l’instar de ce qui a 
été fait pour les sociétés à responsabilité limitée en 2014. 

L’amendement COM-12 est adopté. 

Article 11 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-13 vise à 
supprimer l’article 11, particulièrement critiqué lors des auditions, donnant 
la faculté aux sociétés de déposer au registre du commerce et des sociétés la 
liste des personnes seules habilitées à les représenter dans leurs relations 
avec des tiers. Or une telle liste court le risque de ne jamais être à jour, ce qui 
est source de confusion et non de sécurité juridique. 

L’amendement COM-13 est adopté. 

Article 12 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-14 vise à 
supprimer l’article 12, qui été repris par la loi du 20 décembre 2014 relative à 
la simplification de la vie des entreprises, ensuite modifiée par la loi 
« Macron ». 

L’amendement COM-14 est adopté. 

Article 14 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-15 clarifie 
les conditions de remplacement de droit d’un gérant de société à 

http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
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responsabilité limitée, en cas de vacance pour quelque cause que ce soit ou 
en cas de placement en tutelle ou curatelle. 

L’amendement COM-15 est adopté. 

Article 16 

M. André Reichardt, rapporteur. – Dans le prolongement de 
l’intention de la proposition de loi, l’amendement COM-16 vise à clarifier les 
conditions dans lesquelles une société quelconque qui se transforme en 
société par actions doit désigner un commissaire à la transformation, pour 
corriger l’incohérence actuelle du code de commerce sur ce point et 
surmonter la jurisprudence qu’elle a fait naître. 

L’amendement COM-16 est adopté. 

Article 17 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-17 vise à 
garantir, notamment vis-à-vis des tiers, la validité juridique des délibérations 
et décisions auxquelles a pris part un mandataire social réputé 
démissionnaire d’office. La démission d’office est également prévue en cas 
de dépassement de la limite d’âge, ainsi que la nullité de la nomination en 
cas de nomination au-delà de la limite d’âge : ces deux cas de figure existants 
seraient également pris en compte, outre la démission d’office en cas de 
placement en tutelle ou curatelle. 

L’amendement COM-17 est adopté. 

Article 18 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-18 apporte 
une précision et une clarification. 

L’amendement COM-18 est adopté. 

Article additionnel après l’article 18 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-19 vise à 
permettre la prise de décision au sein du conseil d’administration selon une 
procédure de consultation écrite, sauf pour l’établissement des comptes 
annuels et du rapport de gestion et sauf disposition contraire des statuts.  

L’amendement COM-19 est adopté. 

Article 19 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-20 assure 
une coordination. 

L’amendement COM-20 est adopté. 

http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
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Article 21 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-21 apporte 
une précision rédactionnelle. 

L’amendement COM-21 est adopté. 

Article 22  

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-22 est un 
amendement de cohérence avec celui présenté à l’article 16. 

L’amendement COM-22 est adopté. 

Article additionnel après l’article 22 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-60 vise à 
donner la possibilité aux sociétés cotées de regrouper dans un document de 
référence unique l’ensemble des informations qu’elles sont légalement 
tenues de publier, leur permettant également de remplir en une fois leurs 
formalités de dépôt au registre du commerce et des sociétés. 

L’amendement COM-60 est adopté. 

Article 23 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-23 vise à 
préciser que la dématérialisation des assemblées générales peut concerner, 
non seulement les assemblées générales ordinaires des sociétés non cotées, 
mais aussi les assemblées générales extraordinaires. Il précise également que 
la dématérialisation peut être prévue par les statuts, plutôt que laissée à 
l’appréciation de l’autorité chargée de convoquer l’assemblée. 

L’amendement COM-23 est adopté. 

Article 24 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-24 apporte 
une précision. 

L’amendement COM-24 est adopté. 

Article 25 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-25 est 
rédactionnel. 

L’amendement COM-25 est adopté. 

Article 26 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-26 vise, 
d’une part, à ajuster le texte de la proposition de loi, celle-ci prévoyant la 
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nullité relative de l’assemblée, alors qu’il y a lieu de s’en tenir à la nullité 
relative des délibérations elles-mêmes. D’autre part, il rétablit la nullité de 
l’assemblée générale ordinaire en l’absence de présentation par les 
commissaires aux comptes de leur rapport, destinée à informer les 
actionnaires, laquelle a été supprimée par erreur. 

L’amendement COM-26 est adopté. 

Article 27 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-27 est 
rédactionnel. 

L’amendement COM-27 est adopté. 

Article additionnel après l’article 29 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-28 vise à 
supprimer la sanction de suspension des droits de vote attachés à des actions 
émises en violation des règles applicables en matière d’augmentation de 
capital, compte tenu de la grave insécurité juridique qu’elle fait peser sur les 
délibérations adoptées ultérieurement avec ces droits de vote irréguliers et 
donc sur les tiers. Tout vote est alors réputé nul. 

L’amendement COM-28 est adopté. 

Article 30 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-29 est de 
nature rédactionnelle et de précision. 

L’amendement COM-29 est adopté. 

Article 31 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-30 vise à 
assouplir les modalités de calcul du plafond de 10 % du capital fixé pour le 
nombre des actions pouvant être attribuées gratuitement par une société à 
ses salariés. Par ailleurs il apporte des précisions concernant les périodes 
pendant lesquelles la cession d’actions attribuées gratuitement est interdite, 
aussi appelées « fenêtres négatives », de façon coordonnée avec les 
modifications apportées aux « fenêtres négatives » concernant les « stock-
options » à l’article 30. 

L’amendement COM-30 est adopté. 

Article 32 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-31 tend à 
conserver la sanction de nullité relative des opérations de réduction de 
capital réalisées par le conseil d’administration par délégation de l’assemblée 
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générale, en cas de défaut de publication du procès-verbal de ces opérations. 
En effet, outre que l’injonction de faire prévue par la proposition de loi en 
substitution de cette nullité est déjà possible en l’état du droit, il est 
nécessaire de conserver un niveau de sanction plus élevé, afin d’éviter tout 
risque d’omission délibérée par le conseil de la formalité de publicité de 
l’opération. 

L’amendement COM-31 est adopté. 

Article 33 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-32 apporte 
une clarification rédactionnelle. 

L’amendement COM-32 est adopté. 

Article additionnel après l’article 33 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-33 apporte 
une clarification rédactionnelle. 

L’amendement COM-33 est adopté. 

Article 36 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-34 vise à 
supprimer l’obligation de déposer au registre du commerce et des sociétés 
une déclaration de conformité pour les fusions et scissions concernant les 
sociétés par actions simplifiées, une telle obligation n’étant pas exigée par le 
droit européen. 

L’amendement COM-34 est adopté. 

Article 37 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-35 
supprime une disposition redondante. 

L’amendement COM-35 est adopté. 

Article 38 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-36 propose 
de supprimer l’article 38, un amendement à l’article 40 de la proposition de 
loi prévoyant la possibilité pour les associés de modifier les statuts à la 
majorité, et non à l’unanimité, pour y intégrer une clause d’exclusion, ce qui 
à mon sens règle le problème. 

L’amendement COM-36 est adopté. 
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Article 40 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-37 est de 
cohérence avec celui présenté à l’article 38. 

L’amendement COM-37 est adopté. 

Article 41 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-38 apporte 
une précision concernant le régime des actions de préférence. 

L’amendement COM-38 est adopté. 

Article additionnel après l’article 42 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-39 vise à 
étendre aux sociétés sœurs, c’est-à-dire détenues par une même société mère, 
le régime simplifié des fusions de sociétés, lorsqu’elles sont détenues, selon 
le cas, en totalité ou à 90 % par la société mère. 

L’amendement COM-39 est adopté. 

Article 43 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-40 vise à 
supprimer l’article 43, ses dispositions ayant été reprises à l’article 23 de la 
loi du 20 décembre 2014. 

L’amendement COM-40 est adopté. 

Article 44 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-41 vise à 
recentrer la simplification procédurale prévue par la proposition de loi sur le 
seul apport partiel d’actif d’une société à une autre société qu’elle détient en 
totalité. 

L’amendement COM-41 est adopté. 

Article 45 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-42 vise à 
supprimer l’article 45, ses dispositions ayant été reprises par la loi 
« Macron ». 

L’amendement COM-42 est adopté. 

Article 46 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-43 vise à 
supprimer l’article 46 pour la même raison. 
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L’amendement COM-43 est adopté. 

Article 47 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-44 vise à 
supprimer l’article 47 pour la même raison. 

L’amendement COM-44 est adopté. 

Article 48 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-45 vise à 
supprimer l’article 48 pour la même raison. 

L’amendement COM-45 est adopté. 

Article 49 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-46 vise à 
supprimer l’article 49 pour la même raison. 

L’amendement COM-46 est adopté. 

Article additionnel avant l’article 50 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-47 apporte 
une clarification concernant les sociétés de commissariat aux comptes. 

L’amendement COM-47 est adopté. 

Article 50 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-48 
supprime une disposition concernant uniquement l’exercice de la profession 
de commissaire aux comptes et ne relevant pas de la simplification. 

L’amendement COM-48 est adopté. 

Article 51 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-49 est 
rédactionnel. 

L’amendement COM-49 est adopté. 

Article 52 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-50 
supprime un article largement satisfait par l’ordonnance du 17  mars 2016 
relative au commissariat aux comptes. 

L’amendement COM-50 est adopté. 
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Article 53 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-51 vise à 
limiter la possibilité d’échanges d’informations utiles à l’exercice des 
missions, constituant une levée partielle du secret professionnel, aux seuls 
membres de la profession de commissaire aux comptes. 

L’amendement COM-51 est adopté. 

Article additionnel après l’article 53 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-52 
supprime la formalité de désignation d’un commissaire aux comptes 
suppléant, fonction dont je me suis toujours demandé à quoi elle servait.  

L’amendement COM-52 est adopté. 

Article 54 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-53 est de 
cohérence. 

L’amendement COM-53 est adopté. 

Article 55 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-54 vise à 
supprimer une disposition dont le caractère normatif paraît incertain. 

L’amendement COM-54 est adopté. 

Article 57 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-55 est 
rédactionnel. 

L’amendement COM-55 est adopté. 

Article 59 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-56 
supprime l’article 59, partiellement repris à l’article 24 de la loi du 
20 décembre 2014.  

L’amendement COM-56 est adopté. 

Article additionnel après l’article 59 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-57 simplifie 
les formalités que les héritiers actionnaires doivent renouveler auprès de 
l’administration fiscale chaque année pour bénéficier de l’exonération de 
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75 % des droits de succession sur la valeur des parts de société transmises, ce 
qu’on appelle le « pacte Dutreil ». 

L’amendement COM-57 est adopté. 

Intitulé de la proposition de loi 

M. André Reichardt, rapporteur. – L’amendement COM-58 modifie 
l’intitulé de la proposition de loi, en remplaçant « code de commerce » par 
« droit des sociétés ». Je m’en suis enquis auprès de l’auteur de la 
proposition de loi, qui m’a donné son accord. 

L’amendement COM-58 est adopté. 

La proposition de loi est adoptée dans la rédaction issue des travaux de la 
commission. 

Le sort des amendements examinés par la commission est retracé dans le 
tableau suivant : 

Auteur N° Objet 
Sort de 

l’amendement 

Article 1er 
Suppression des mentions légales obligatoires  devant être portées 

sur l’acte de cession d’un fonds de commerce 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

1 
Suppression de l’obligation de viser, le jour 

de la vente d’un fonds de commerce, les 
livres de comptabilité du vendeur 

Adopté 

Article 2 
Allongement du délai d’inscription du privilège du vendeur d’un fonds de commerce  

et du nantissement d’un fonds de commerce 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

2 Suppression Adopté 

Article 3 
Simplification des modalités d’opposition au paiement du prix  

par un créancier du vendeur d’un fonds de commerce 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

3 Suppression Adopté 

Article 4 
Suppression du mécanisme de la surenchère du sixième du prix 

par un créancier du vendeur d’un fonds de commerce 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

4 Suppression Adopté 

http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html


EXAMEN EN COMMISSION  - 109 - 

 

Auteur N° Objet 
Sort de 

l’amendement 

Article 5 
Suppression de la condition d’exploitation préalable de deux ans  

du fonds de commerce avant sa mise en location-gérance 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

5 
Suppression de la solidarité fiscale entre le 

loueur et le locataire d’un fonds de 
commerce donné en location-gérance 

Adopté 

Section 1 
Dispositions relatives à toutes les sociétés 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

6 Modification de l’intitulé d’une division Adopté 

Article 6 
Clarification des droits respectifs du nu-propriétaire 

et de l’usufruitier en cas de démembrement de part sociale  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

7 Clarification rédactionnelle Adopté 

Article 7 
Création d’un régime simplifié de fusion applicable à toutes les sociétés 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

8 Précision Adopté 

Article 8 
Clarification du point de départ du délai d’opposition d’un créancier  

à la dissolution d’une société dont toutes les parts sont réunies en une seule main  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

9 Précision Adopté 

Article 9 
Création d’une procédure de régularisation de la prorogation d’une société  

en cas d’omission des formalités de prorogation par les associés  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

10 Clarification Adopté 

Division additionnelle avant l’article 10 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

11 Création d’une division Adopté 

Article 10 
Simplification des conditions de remplacement du gérant 

d’une société civile en cas de vacance 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

59 Rédactionnel Adopté 
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Auteur N° Objet 
Sort de 

l’amendement 

Article additionnel après l’article 10 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

12 
Dématérialisation des formalités de publicité 
de la cession de parts de société civile auprès 

du registre du commerce et des sociétés 
Adopté 

Article 11 
Faculté pour les sociétés de déposer au registre du commerce et des sociétés 

la liste des personnes seules habilitées à les engager à l’égard des tiers  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

13 Suppression Adopté 

Article 12 
Simplification des règles de transfert du siège social 

d’une société à responsabilité limitée 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

14 Suppression Adopté 

Article 14 
Obligation de remplacement du gérant de société à responsabilité limitée 

placé en tutelle ou curatelle 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

15 

Clarification des conditions de 
remplacement 

du gérant en cas de vacance pour 
quelque cause que ce soit 

Adopté 

Article 16 
Clarification des conditions de désignation du commissaire à la transformation 

en cas de transformation d’une société en société par actions  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

16 Clarification Adopté 

Article 17 
Démission d’office des mandataires sociaux placés en tutelle ou curatelle  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

17 
Validité des délibérations auxquelles a pris 

part un mandataire social réputé 
démissionnaire d’office 

Adopté 

Article 18 
Assouplissement des conditions d’octroi, par le conseil ou par le directeur général,  

de garanties par une société mère à ses filiales contrôlées 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

18 Précision et clarification Adopté 
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Auteur N° Objet 
Sort de 

l’amendement 

Article additionnel avant l’article 19 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

19 

Création d’une procédure écrite de 
consultation au sein du conseil 

d’administration ou de surveillance pour les 
décisions courantes 

Adopté 

Article 19 
Limitation des obligations de publication d’informations par les sociétés cotées  

aux seules sociétés dont les actions sont cotées 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

20 Coordination Adopté 

Article 21 
Exclusion des abstentions du nombre des voix exprimées  

dans les assemblées générales d’actionnaires 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

21 
Précision rédactionnelle et entrée en vigueur 

différée des nouvelles règles de 
comptabilisation des abstentions 

Adopté 

Article 22 
Correction d’une erreur de référence 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

22 Coordination Adopté 

Article additionnel après l’article 22 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

60 

Possibilité pour les sociétés cotées de remplir 
leurs obligations de publication 

d’informations dans un document unique, 
pouvant être déposé au registre du 

commerce et des sociétés 

Adopté 

Article 23 
Dématérialisation de la tenue des assemblées générales d’actionnaires  

dans les sociétés non cotées 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

23 

Extension de la dématérialisation aux 
assemblées générales extraordinaires et 

renvoi aux statuts du choix de dématérialiser 
les assemblées 

Adopté 

Article 24 
Simplification des modalités de réponse aux questions écrites 

des actionnaires dans les assemblées générales 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

24 Précision Adopté 
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Auteur N° Objet 
Sort de 

l’amendement 

Article 25 
Allègement de la sanction prévue en cas de manquement aux obligations 

concernant le procès-verbal des assemblées générales d’actionnaires 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

25 Rédactionnel Adopté 

Article 26 
Transformation en nullité relative de la nullité impérative de la délibération adoptée sans avoir été 

inscrite 
à l’ordre du jour de l’assemblée générale et rétablissement de la nullité de l’assemblée générale 

en cas d’absence de présentation du rapport des commissaires aux comptes  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

26 
Clarification et rétablissement de la nullité 

de l’assemblée générale en l’absence 
de rapport des commissaires aux comptes 

Adopté 

Article 27 
Suppression de l’obligation triennale de soumettre à l’assemblée générale des actionnaires  

une augmentation de capital réservée aux salariés 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

27 Précision rédactionnelle Adopté 

Article additionnel après l’article 29 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

28 

Suppression de la suspension des droits de 
vote attachés à des actions émises en 

violation des règles applicables en matière 
d’augmentation de capital 

Adopté 

Article 30 
Assouplissement des périodes d’interdiction d’attribution  

aux salariés d’options donnant droit à la souscription d’actions  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

29 Précision et coordination Adopté 

Article 31 
Assouplissement des périodes d’interdiction de cession des actions gratuites attribuées aux salariés,  

clarification du champ des salariés concernés et assouplissement du calcul 
du plafond du nombre d’actions pouvant être attribuées gratuitement aux salariés  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

30 
Précision et assouplissement du calcul du 
plafond du nombre d’actions pouvant être 

attribuées gratuitement aux salariés 
Adopté 

Article 32 
Allègement de la sanction prévue en cas d’omission  

des formalités de publicité des opérations de réduction de capital  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

31 Suppression Adopté 
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Auteur N° Objet 
Sort de 

l’amendement 

Article 33 
Clarification des règles applicables respectivement aux sociétés cotées 

et non cotées pour le rachat de leurs propres action 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

32 Clarification Adopté 

Article additionnel après l’article 33 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

33 
Clarification des modalités comptables de 

rachat par une société de ses propres actions 
Adopté 

Article 36 
Suppression de l’obligation de désigner un commissaire aux apports en cas d’avantages particuliers ou 

d’apport en industrie et suppression de la déclaration de conformité pour les fusions et  scissions 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

34 

Suppression de l’obligation de déposer au 
registre du commerce et des sociétés une 

déclaration 
de conformité pour les fusions et scissions 

de sociétés par actions simplifiées 

Adopté 

Article 37 
Fixation du montant du capital social par les statuts 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

35 Suppression Adopté 

Article 38 
Possibilité pour les statuts de supprimer ou de restreindre  le droit de vote d’un associé  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

36 Suppression Adopté 

Article 40 
Possibilité d’adopter ou de modifier des clauses statutaires d’agrément d’un nouvel associé ou de 

retrait d’un associé à la majorité plutôt qu’à l’unanimité  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

37 

Possibilité d’adopter ou de modifier des 
clauses statutaires de retrait à la majorité 

plutôt qu’à l’unanimité dans les sociétés par 
actions simplifiées 

Adopté 

Article 41 
Clarification des règles applicables aux actions de préférence 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

38 

Clarification et réduction du délai de viduité 
pour le commissaire aux comptes chargé 

d’établir un rapport sur la création d’actions 
de préférence 

Adopté 
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Auteur N° Objet 
Sort de 

l’amendement 

Article additionnel après l’article 42 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

39 
Extension du régime simplifié de la fusion de 

sociétés aux fusions entre sociétés sœurs 
détenues par une même société mère 

Adopté 

Article 43 
Suppression de la formalité de déclaration de conformité en cas de fusion 

ou de scission de sociétés dans les cas non prévus par le droit européen  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

40 Suppression Adopté 

Article 44 
Clarification des modalités d’application à la scission 

et à l’apport partiel d’actif du régime simplifié de la fusion de sociétés  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

41 
Application du régime simplifié au seul 
apport partiel d’actif d’une société à une 

autre société qu’elle détient en totalité 

Adopté 

Article 45 
Possibilité pour l’Autorité de la concurrence de suspendre temporairement  

la procédure d’autorisation des opérations de concentration  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

42 Suppression Adopté 

Article 46 
Clarification des règles de computation des délais en cas de présentation d’engagements 

par les entreprises parties à une opération de concentration 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

43 Suppression Adopté 

Article 47 
Possibilité pour l’Autorité de la concurrence de demander de nouveaux engagements 

aux entreprises parties à une opération de concentration n’ayant pas respecté leurs engagements  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

44 Suppression Adopté 

Article 48 
Possibilité pour l’Autorité de la concurrence d’avoir communication des factures détaillées détenues 
par les opérateurs téléphoniques dans le cadre de ses enquêtes pour pratiques anti-concurrentielles 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

45 Suppression Adopté 



EXAMEN EN COMMISSION  - 115 - 

 

Auteur N° Objet 
Sort de 

l’amendement 

Article 49 
Modernisation du pouvoir transactionnel de l’Autorité de la concurrence  

en matière de sanction des pratiques anti-concurrentielles 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

46 Suppression Adopté 

Article additionnel avant l’article 50 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

47 

Clarification de la liste des fonctions devant 
être exercées par un commissaire aux 

comptes personne physique au sein des 
sociétés de commissariat 

aux comptes 

Adopté 

Article 50 
Assouplissement de la possibilité pour un commissaire aux comptes d’exercer  

dans deux sociétés de commissariat aux comptes 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

48 Suppression Adopté 

Article 51 
Possibilité pour un même commissaire aux comptes d’accomplir 

plusieurs missions légales ponctuelles distinctes de celle de contrôle légal des comptes  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

49 Rédactionnel Adopté 

Article 52 
Réduction du délai d’interdiction pour un commissaire aux comptes d’être nommé 

dans les fonctions dirigeantes d’une entité contrôlée  

M. REICHARDT, 
rapporteur 

50 Suppression Adopté 

Article 53 
Assouplissement du secret professionnel entre les commissaires aux comptes 

exerçant différentes missions légales auprès d’une société ainsi qu’avec l’expert-comptable de la 
société 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

51 

Exclusion de l’expert-comptable de la 
possibilité d’échange d’informations entre 

commissaires aux comptes d’une même 
société 

Adopté 

Article additionnel après l’article 53 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

52 
Suppression de l’obligation de désigner un 

commissaire aux comptes suppléant 
Adopté 
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Auteur N° Objet 
Sort de 

l’amendement 

Article 54 
Clarification de l’obligation de désigner des commissaires aux comptes  

pour les entités tenues d’établir des comptes combinés 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

53 Cohérence Adopté 

Article 55 
Possibilité pour les commissaires aux comptes d’exercer, sans accréditation préalable,  
la mission d’organisme tiers indépendant chargé de vérifier les informations sociales  

et environnementales publiées par les grandes sociétés 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

54 Suppression Adopté 

Article 57 
Mise en cohérence rédactionnelle 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

55 Rédactionnel Adopté 

Article 59 
Suppression de l’obligation d’enregistrement auprès de l’administration fiscale 

des actes statutaires des sociétés commerciales 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

56 Suppression Adopté 

Article additionnel après l’article 59 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

57 

Simplification des formalités auprès de 
l’administration fiscale pour bénéficier de 

l’exonération de droits de succession sur la 
transmission de parts de société 

Adopté 

Intitulé de la proposition de loi 

M. REICHARDT, 
rapporteur 

58 Cohérence Adopté 
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TABLEAU  COMPARATIF 

 

___ 

Dispositions en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

   

 Proposition de loi de 

simplification, de clarification et 

d’actualisation du code de 

commerce 

Proposition de loi de 

simplification, de clarification et 

d’actualisation du droit des 

sociétés 

Amdt COM-58 

 

CHAPITRE I
ER

 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 

FONDS DE COMMERCE 

CHAPITRE I
ER

 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 

FONDS DE COMMERCE 

 

Article 1
er

 Article 1
er

 

Code de commerce  La section 1 du chapitre I
er

 du 

titre IV du livre I
er 

du code de 

commerce est ainsi modifiée : 

Art. L. 141-1. – I. – Dans tout 

acte constatant une cession amiable de 

fonds de commerce, consentie même 

sous condition et sous la forme d’un 

autre contrat ou l’apport en société d’un 

fonds de commerce, le vendeur est tenu 

d’énoncer : 

L’article L. 141-1 du code de 

commerce est abrogé. 

1° L’article L. 141-1 est 

abrogé ; 

1° Le nom du précédent 

vendeur, la date et la nature de son acte 

d’acquisition et le prix de cette 

acquisition pour les éléments 

incorporels, les marchandises et le 

matériel ; 

  

2° L’état des privilèges et 

nantissements grevant le fonds ; 

  

3° Le chiffre d’affaires qu’il a 

réalisé durant les trois exercices 

comptables précédant celui de la vente, 

ce nombre étant réduit à la durée de la 

possession du fonds si elle a été 

inférieure à trois ans ; 

  

4° Les résultats d’exploitation 

réalisés pendant le même temps ; 
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Dispositions en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

5° Le bail, sa date, sa durée, le 

nom et l’adresse du bailleur et du 

cédant, s’il y a lieu. 

  

II. – L’omission des 

énonciations ci-dessus prescrites peut, 

sur la demande de l’acquéreur formée 

dans l’année, entraîner la nullité de 

l’acte de vente. 

  

 

 

Art. L. 141-2. – Au jour de la 

cession, le vendeur et l’acheteur visent 

tous les livres de comptabilité qui ont 

été tenus par le vendeur durant les trois 

exercices comptables précédant celui 

de la vente, ce nombre étant réduit à la 

durée de possession du fonds si elle a 

été inférieure à trois ans, ainsi qu’un 

document présentant les chiffres 

d’affaires mensuels réalisés entre la 

clôture du dernier exercice et le mois 

précédant celui de la vente. 

Ces livres font l’objet d’un 

inventaire signé par les parties et dont 

un exemplaire est remis à chacune 

d’elles. Le cédant doit mettre ces livres 

à la disposition de l’acquéreur pendant 

trois ans, à partir de son entrée en 

jouissance du fonds. 

Toute clause contraire est 

réputée non écrite. 

 2° (nouveau) Les deux premiers 

alinéas de l’article L. 141-2 sont ainsi 

rédigés : 

« Au jour de la cession, le 

vendeur et l’acheteur visent un 

document présentant les chiffres 

d’affaires mensuels réalisés entre la 

clôture du dernier exercice comptable 

et le mois précédant celui de la vente. 

« Pour une durée de trois ans à 

partir de l’entrée de l’acquéreur en 

jouissance du fonds, le cédant met à sa 

disposition, sur sa demande, tous les 

livres de comptabilité qu’il a tenus 

durant les trois exercices comptables 

précédant celui de la vente. » 

Amdt COM-1 

 

Article 2 Article 2 

 Le même code est ainsi 

modifié : 

(Supprimé) 

Amdt COM-2 

Art. L. 141-6. – L’inscription 

doit être prise, à peine de nullité, dans 

les trente jours suivant la date de l’acte 

de vente. Elle prime toute inscription 

prise dans le même délai du chef de 

l’acquéreur ; elle est opposable aux 

créanciers de l’acquéreur en 

redressement ou en liquidation 

judiciaire, ainsi qu’à sa succession 

bénéficiaire. 

1° À la première phrase de 

l’article L. 141-6, les mots : « la 

quinzaine » sont remplacés par les 

mots : « les trente jours » ; 
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___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

L’action résolutoire, établie par 

l’article 1654 du code civil, doit, pour 

produire effet, être mentionnée et 

réservée expressément dans 

l’inscription. Elle ne peut être exercée 

au préjudice des tiers après l’extinction 

du privilège. Elle est limitée, comme le 

privilège, aux seuls éléments qui ont 

fait partie de la vente. 

  

Art. L. 142-4. – L’inscription 

doit être prise, à peine de nullité du 

nantissement, dans les trente jours 

suivant la date de l’acte constitutif. 

2° Au premier alinéa de l’article 

L. 142-4, les mots : « la quinzaine » 

sont remplacés par les mots : « les 

trente jours ». 

 

En cas de redressement ou de 

liquidation judiciaires, les articles 

L. 632-1 à L. 632-4 sont applicables 

aux nantissements de fonds de 

commerce. 

  

 

Article 3 Article 3 

Art. L. 141-14. – Dans les dix 

jours suivant la publication prévue à 

l’article L. 141-12, tout créancier du 

précédent propriétaire, que sa créance 

soit ou non exigible, peut former au 

domicile élu, par acte extrajudiciaire ou 

par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception, opposition au 

paiement du prix. L’opposition, à peine 

de nullité, énonce le chiffre et les 

causes de la créance et contient une 

élection de domicile dans le ressort de 

la situation du fonds. Le bailleur ne 

peut former opposition pour loyers en 

cours ou à échoir, et ce, nonobstant 

toutes stipulations contraires. Aucun 

transport amiable ou judiciaire du prix 

ou de partie du prix n’est opposable 

aux créanciers qui se sont insi fait 

connaître dans ce délai. 

À la première phrase de 

l’article L. 141-14 du même code, les 

mots : « par simple acte 

extrajudiciaire » sont remplacés par les 

mots : « par acte extrajudiciaire ou par 

lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception ». 

(Supprimé) 

 

Article 4 

 

Article 4 

 

 

 I. – Le même code est ainsi 

modifié : 

(Supprimé) 
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___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

Amdt COM-4 

Art. L. 141-19. – Pendant les 

vingt jours qui suivent la publication au 

Bulletin officiel des annonces civiles et 

commerciales prévue à l’article 

L. 141-12, une copie authentique ou 

l’un des originaux de l’acte de vente est 

tenu, au domicile élu, à la disposition 

de tout créancier opposant ou inscrit 

pour être consulté sans déplacement. 

1° L’article L. 141-19 est 

abrogé ; 

 

Art. L. 143-11. – Aucune 

surenchère n’est admise lorsque la 

vente a eu lieu dans les formes 

prescrites par les articles L. 143-3 à 

L. 143-8, L. 143-10 et L. 143-13 à 

L. 143-15. 

 

 

2° À l’article L. 143-11, la 

référence : « L. 141-19, » est 

supprimée. 

 

Code des assurances 

 

  

Art. L. 324-1. – Les entreprises 

d’assurance françaises et leurs 

succursales mentionnées au 1° de 

l’article L. 310-2 ainsi que les 

succursales françaises d’entreprises 

d’assurance mentionnées aux 3° et 

4° du même article peuvent être 

autorisées, dans les conditions définies 

au présent article, à transférer tout ou 

partie de leur portefeuille de contrats, 

couvrant des risques ou des 

engagements situés sur le territoire 

d’un Etat membre de l’Union 

européenne avec ses droits et 

obligations, à une ou plusieurs des 

entreprises d’assurance françaises ou de 

leurs succursales mentionnées au 1° de 

l’article L. 310-2, à une ou plusieurs 

entreprises dont l’Etat membre 

d’origine est membre de l’Union 

européenne ou de leurs succursales 

établies sur le territoire de celles-ci ou à 

une ou plusieurs entreprises 

d’assurance établies dans l’Etat du 

risque ou de l’engagement et agréées 

dans cet Etat. Le présent article ne 

s’applique pas aux transferts de 

portefeuilles de contrats souscrits en 

libre prestation de services par les 

entreprises agréées conformément aux 
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___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

dispositions de l’article L. 321-7. 

La demande de transfert est 

portée à la connaissance des créanciers 

par un avis publié au Journal officiel, 

qui leur impartit un délai de deux mois 

pour présenter leurs observations. 

L’Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution approuve le transfert s’il lui 

apparaît que le transfert ne préjudicie 

pas aux intérêts des créanciers et des 

assurés. 

  

L’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution n’approuve 

le transfert que si les autorités de 

contrôle de l’Etat d’établissement de 

l’entreprise cessionnaire attestent que 

celle-ci possède, compte tenu du 

transfert, la marge de solvabilité pour 

les entreprises mentionnées à l’article 

L. 310-3-2 ou, pour les entreprises 

mentionnées à l’article L. 310-3-1, les 

fonds propres éligibles nécessaires pour 

couvrir le capital de solvabilité requis 

visé à l’article L. 352-1. Toutefois, 

lorsque l’Etat membre d’origine de 

l’entreprise cessionnaire est membre de 

l’Union européenne, l’attestation 

mentionnée au présent alinéa est 

donnée par les autorités de contrôle de 

cet Etat. 

  

Lorsque le cédant est une 

succursale située dans un Etat membre 

de l’Union européenne, l’Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution 

recueille préalablement l’accord de 

l’autorité de contrôle de l’Etat où est 

située la succursale. 

  

Lorsque les risques ou les 

engagements transférés sont situés dans 

un Etat membre de l’Union 

européenne, l’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution recueille 

préalablement l’accord de l’autorité de 

contrôle de l’Etat du risque ou de 

l’engagement. 

  

Le silence gardé par cette 

autorité de contrôle, à l’expiration d’un 

délai de trois mois suivant la réception 
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___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 
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publique 

___ 

des demandes de consultation précitées, 

vaut, pour l’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution, accord 

tacite. 

Pour les transferts concernant 

les entreprises d’assurance vie ou de 

capitalisation, cette approbation est, en 

outre, fondée sur les données relatives à 

la quote-part prévue à l’article 

L. 344-1. 

II. – À la fin de la première 

phrase du septième alinéa de l’article 

L. 324-1 du code des assurances, les 

mots : « , et écarte l’application du 

droit de surenchère prévu par l’article 

L. 141-19 du code de commerce » sont 

supprimés. 

 

L’approbation rend le transfert 

opposable aux assurés, souscripteurs et 

bénéficiaires de contrat ainsi qu’aux 

créanciers. Le transfert est opposable à 

partir de la date de publication au 

Journal officiel de la décision 

d’approbation mentionnée au deuxième 

alinéa du présent article. Les assurés 

ont la faculté de résilier le contrat dans 

le délai d’un mois suivant la date de 

cette publication. 

  

Les dispositions du présent 

article sont précisées par décret en 

Conseil d’Etat. 

 

  

Code de la sécurité sociale   

Art. L. 931-16. – Les 

institutions de prévoyance ou unions et 

leurs succursales peuvent, dans les 

conditions définies au présent article, 

transférer tout ou partie de leur 

portefeuille de bulletins d’adhésion à 

des règlements ou de contrats couvrant 

des risques ou des engagements situés 

sur le territoire d’un Etat membre de 

l’Union européenne avec ses droits et 

obligations à une ou plusieurs des 

institutions de prévoyance ou unions ou 

de leurs succursales, à une ou plusieurs 

des entreprises d’assurance françaises 

ou de leurs succursales régies par le 

code des assurances, à une ou plusieurs 

des mutuelles ou unions ou de leurs 

succursales régies par le livre II du 

code de la mutualité, à une ou plusieurs 

des entreprises d’assurance dont l’Etat 

d’origine est membre de l’Union 
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___ 

européenne ou de leurs succursales 

établies sur le territoire de celles-ci ou à 

une ou plusieurs entreprises 

d’assurance établies dans l’Etat du 

risque ou de l’engagement et agréés 

dans cet Etat. 

La demande de transfert est 

portée à la connaissance des créanciers 

par un avis publié au Journal officiel de 

la République française, qui leur 

impartit un délai de deux mois pour 

présenter leurs observations. L’Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution 

approuve le transfert s’il lui apparaît 

que le transfert ne préjudicie pas aux 

intérêts des créanciers, des adhérents, 

des participants et des bénéficiaires. 

  

L’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution n’approuve 

le transfert que si l’entreprise 

cessionnaire dispose, compte tenu du 

transfert, de la marge de solvabilité 

nécessaire. Pour les organismes 

mentionnés à l’article L. 310-3-2 du 

code des assurances, à l’article 

L. 211-11 du code de la mutualité et à 

l’article L. 931-6-1 du code de la 

sécurité sociale ou, pour les organismes 

mentionnés à l’article L. 310-3-1 du 

code des assurances, à l’article 

L. 211-10 du code de la mutualité et à 

l’article L. 931-6 du code de la sécurité 

sociale, les fonds propres éligibles 

nécessaires pour couvrir le capital de 

solvabilité requis mentionné à l’article 

L. 352-1 du code des assurances. 

Toutefois, lorsque l’Etat d’origine de 

l’entreprise cessionnaire est partie à 

l’accord sur l’Espace économique 

européen, cette approbation est prise 

après avis des autorités de contrôle de 

cet Etat. 

  

Lorsque le cédant est une 

succursale située dans un autre Etat 

membre de l’Union européenne, 

l’Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution recueille préalablement 

l’accord de l’autorité de contrôle de 

l’Etat où est située la succursale. 
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Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

Lorsque les risques ou les 

engagements transférés sont situés dans 

un autre Etat membre de l’Union 

européenne, l’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution recueille 

préalablement l’accord des autorités de 

contrôle de l’Etat du risque ou de 

l’engagement. 

  

Le silence gardé par cette 

autorité de contrôle à l’expiration d’un 

délai de trois mois suivant la réception 

des demandes de consultation précitées 

vaut, pour l’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution, accord 

tacite. 

III. – À la fin de la première 

phrase du sixième alinéa de l’article 

L. 931-16 du code de la sécurité 

sociale, les mots : « , et écarte 

l’application du droit de surenchère 

prévu par l’article L. 141-19 du code de 

commerce » sont supprimés. 

 

Pour les transferts concernant 

des opérations relevant de l’assurance 

vie ou de capitalisation, cette 

approbation est, en outre, fondée sur les 

données relatives à la quote-part 

prévues à l’article L. 931-32. 

  

L’approbation rend le transfert 

opposable aux adhérents, participants et 

bénéficiaires de bulletins d’adhésion à 

un règlement ou de contrats ainsi 

qu’aux créanciers. Le transfert est 

opposable à partir de la date de 

publication de l’approbation 

mentionnée au deuxième alinéa du 

présent article. Les entreprises 

adhérentes et les participants affiliés à 

titre individuel ont la faculté de résilier 

l’adhésion ou le contrat dans le délai 

d’un mois suivant la date de cette 

publication. Toutefois, cette faculté de 

résiliation n’est pas offerte aux 

adhérents lorsque l’adhésion est 

obligatoire et résulte d’une convention 

de branche ou d’un accord 

professionnel ou interprofessionnel. 

  

Un décret en Conseil d’Etat fixe 

les modalités d’application du présent 

article ainsi que les modalités 

particulières de transfert des actifs 

relatifs à des opérations dépendant de la 

durée de la vie humaine et de calcul de 

participation aux excédents afférents à 

ces actifs. 
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Loi du 17 mars 1909 relative à la 

vente et au nantissement des fonds de 

commerce 

  

Art. 22. – Lorsque la vente du 

fonds n’a pas eu lieu aux enchères 

publiques en vertu et conformité des 

articles L. 143-3, L. 143-4, L. 143-5, 

L. 143-6, L. 143-7, L. 143-8, 

L. 143-10, L. 143-13, L. 143-14 et 

L. 143-15 du code de commerce, 

l’acquéreur qui veut se garantir des 

poursuites des créanciers inscrits est 

tenu, à peine de déchéance, avant la 

poursuite ou dans la quinzaine de la 

sommation de payer à lui faite, de 

notifier à tous les créanciers inscrits, au 

domicile élu par eux dans leurs 

inscriptions : 

IV. – Au premier alinéa de 

l’article 22 de la loi du 17 mars 1909 

relative à la vente et au nantissement 

des fonds de commerce, la référence : 

« L. 141-19, » est supprimée. 

 

1° Les nom, prénoms et 

domicile du vendeur, la désignation 

précise du fonds, le prix, non compris 

le matériel et les marchandises, ou 

l’évaluation du fonds en cas de 

transmission à titre gratuit, par voie 

d’échange ou de reprise, sans fixation 

de prix, en vertu de convention de 

mariage, les charges, les frais et loyaux 

coûts exposés par l’acquéreur ; 

  

2° Un tableau sur trois colonnes 

contenant : la première, la date des 

ventes ou nantissements antérieurs et 

des inscriptions prises ; la seconde, les 

noms et domiciles des créanciers 

inscrits ; la troisième, le montant des 

créances inscrites, avec déclaration 

qu’il est prêt à acquitter sur-le-champ 

les dettes inscrites jusqu’à concurrence 

de son prix, sans distinction des dettes 

exigibles ou non exigibles. La 

notification contiendra élection de 

domicile dans le ressort du tribunal de 

commerce de la situation du fonds. 

  

Dans le cas où le titre du 

nouveau propriétaire comprendrait 

divers éléments d’un fonds, les uns 

grevés d’inscriptions, les autres non 

grevés, situés ou non dans le même 

ressort, aliénés pour un seul et même 

prix ou pour des prix distincts, le prix 
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de chaque élément sera déclaré dans la 

notification, par ventilation, s’il y a 

lieu, du prix total exprimé dans le titre. 

 

Article 5 

 

Article 5 

 

Code de commerce Le code de commerce est ainsi 

modifié : 

I. – (Alinéa sans modification)  

Art. L. 124-1. – Les sociétés 

coopératives de commerçants 

détaillants ont pour objet d’améliorer 

par l’effort commun de leurs associés 

les conditions dans lesquelles ceux-ci 

exercent leur activité commerciale. A 

cet effet, elles peuvent notamment 

exercer directement ou indirectement 

pour le compte de leurs associés les 

activités suivantes : 

  

1° Fournir en totalité ou en 

partie à leurs associés les marchandises, 

denrées ou services, l’équipement et le 

matériel nécessaires à l’exercice de leur 

commerce, notamment par la 

constitution et l’entretien de tout stock 

de marchandises, la construction, 

l’acquisition ou la location ainsi que la 

gestion de magasins et entrepôts 

particuliers, l’accomplissement dans 

leurs établissements ou dans ceux de 

leurs associés de toutes opérations, 

transformations et modernisation 

utiles ; 

  

2° Regrouper dans une même 

enceinte les commerces appartenant à 

leurs associés, créer et gérer tous 

services communs à l’exploitation de 

ces commerces, construire, acquérir ou 

louer les immeubles nécessaires à leur 

activité ou à celle des associés, et en 

assurer la gestion, le tout dans les 

conditions prévues par le chapitre V du 

présent titre ; 

  

3° Dans le cadre des 

dispositions législatives concernant les 

activités financières, faciliter l’accès 

des associés et de leur clientèle aux 

divers moyens de financement et de 
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crédit ; 

3° bis Organiser entre les 

associés une coopération financière, 

notamment à travers la constitution de 

sociétés, exerçant sous leur contrôle 

direct ou indirect et ayant pour finalité 

d’apporter par tous moyens un soutien 

à l’achat, à la création et au 

développement du commerce, dans le 

respect des dispositions propres aux 

établissements de crédit. Le capital des 

sociétés ainsi constituées doit être 

majoritairement détenu par les 

coopératives et des associés 

coopérateurs ; les associés non 

coopérateurs ne peuvent en aucun cas 

détenir ensemble plus de 35 % du total 

des droits de vote. Lorsque la part de 

capital que détiennent les associés non 

coopérateurs excède cette limite, le 

nombre de droits de vote est réduit à 

due proportion ; 

  

4° Exercer les activités 

complémentaires à celles énoncées ci-

dessus, et notamment fournir à leurs 

associés une assistance en matière de 

gestion technique, financière et 

comptable ; 

  

5° Acheter des fonds de 

commerce dont, par dérogation à 

l’article L. 144-3, la location-gérance 

est concédée dans un délai de deux 

mois à un associé et qui doivent être 

rétrocédés dans un délai maximal de 

sept ans. Le défaut de rétrocession dans 

ce délai peut donner lieu à injonction 

suivant les modalités définies au 

second alinéa de l’article L. 124-15 ; 

1° Au sixième alinéa de l’article 

L. 124-1, les mots : « , par dérogation à 

l’article L. 144-3, » sont supprimés ; 

1° (Non modifié)  

6° Définir et mettre en œuvre 

par tous moyens une politique 

commerciale commune propre à assurer 

le développement et l’activité de ses 

associés, notamment : 

  

- par la mise en place d’une 

organisation juridique appropriée ; 

  

- par la mise à disposition 

d’enseignes ou de marques dont elles 
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ont la propriété ou la jouissance ; 

- par la réalisation d’opérations 

commerciales publicitaires ou non 

pouvant comporter des prix communs ; 

  

- par l’élaboration de méthodes 

et de modèles communs d’achat, 

d’assortiment et de présentation de 

produits, d’architecture et 

d’organisation des commerces ; 

  

- par l’élaboration et la gestion 

d’une plate-forme de vente en ligne ; 

  

7° Prendre des participations 

même majoritaires dans des sociétés 

directement ou indirectement associées 

exploitant des fonds de commerce. 

  

Art. L. 144-3. – Les personnes 

physiques ou morales qui concèdent 

une location-gérance doivent avoir 

exploité pendant deux années au moins 

le fonds ou l’établissement artisanal 

mis en gérance. 

2° Les articles L. 144-3 à 

L. 144-5 sont abrogés ; 

2° (Non modifié)  

Art. L. 144-5. – L’article 

L. 144-3 n’est pas applicable : 

  

1° A l’Etat ;   

2° Aux collectivités 

territoriales ; 

  

3° Aux établissements de crédit 

et aux sociétés de financement ; 

  

4° Aux majeurs faisant l’objet 

d’une mesure de protection légale ou 

aux personnes faisant l’objet de soins 

psychiatriques en raison de troubles 

mentaux dans les conditions fixées par 

les articles L. 3211-2 et L. 3212-1 à 

L. 3212-12 du code de la santé 

publique, en ce qui concerne le fonds 

dont ils étaient propriétaires avant la 

mesure de protection légale ou avant la 

survenance de l’hospitalisation ; 

  

5° Aux héritiers ou légataires 

d’un commerçant ou d’un artisan 

décédé, ainsi qu’aux bénéficiaires d’un 

partage d’ascendant, en ce qui concerne 

le fonds recueilli ; 

  

6° A l’établissement public créé   
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par l’article L. 325-1 du code de 

l’urbanisme ; 

7° Au conjoint attributaire du 

fonds de commerce ou du fonds 

artisanal à la suite de la dissolution du 

régime matrimonial, lorsque ce 

conjoint a participé à son exploitation 

pendant au moins deux ans avant la 

dissolution du régime matrimonial ou 

son partage. ; 

  

8° Au loueur de fonds de 

commerce, lorsque la location-gérance 

a pour objet principal d’assurer, sous 

contrat d’exclusivité, l’écoulement au 

détail des produits fabriqués ou 

distribués par lui-même ; 

  

9° Aux loueurs de fonds de 

commerce de cinéma, théâtres et 

music-halls. 

  

 

Art. L. 144-8. – Les dispositions 

des articles L. 144-3, L. 144-4 et 

L. 144-7 ne s’appliquent pas aux 

contrats de location-gérance passés par 

des mandataires de justice, chargés, à 

quelque titre que ce soit, de 

l’administration d’un fonds de 

commerce, à condition qu’ils aient été 

autorisés aux fins desdits contrats par 

l’autorité de laquelle ils tiennent leur 

mandat et qu’ils aient satisfait aux 

mesures de publicité prévues. 

3° Au début de l’article 

L. 144-8, les mots : « Les dispositions 

des articles L. 144-3, L. 144-4 et 

L. 144-7 ne s’appliquent » sont 

remplacés par les mots : « L’article 

L. 144-7 ne s’applique » ; 

3° (Non modifié)  

Art. L. 642-14. – Les 

dispositions des articles L. 144-3, 

L. 144-4 et L. 144-7 sur la location-

gérance ne sont pas applicables. 

4° L’article L. 642-14 est ainsi 

rédigé : 

« L’article L. 144-7 n’est pas 

applicable. » 

4° (Non modifié)  

Art. L. 911-7. – A l’article 

L. 144-5, les mots : « les articles 

L. 3211-2 et L. 3212-1 à L. 3212-12 du 

code de la santé publique » sont 

remplacés par les mots : « les articles 

du code de la santé publique applicable 

localement relatifs à l’hospitalisation et 

à l’internement avec ou sans le 

consentement de l’intéressé ». 

  

Art. L. 931-8. – A l’article   



- 134 - 

Dispositions en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

L. 144-5, les mots : « les articles 

L. 3211-2 et L. 3212-1 à L. 3212-12 du 

code de la santé publique » sont 

remplacés par les mots : « les articles 

du code de la santé publique applicable 

en Nouvelle-Calédonie relatifs à 

l’hospitalisation ou à l’internement 

avec ou sans le consentement de 

l’intéressé ». 

Art. L. 941-8. – À l’article 

L. 144-5, les mots : « les articles 

L. 3211-2 et L. 3212-1 à L. 3212-12 du 

code de la santé publique » sont 

remplacés par les mots : « les articles 

du code de la santé publique applicable 

dans le territoire relatifs à 

l’hospitalisation ou à l’internement 

avec ou sans le consentement de 

l’intéressé ». 

  

Art. L. 951-6. – A l’article 

L. 144-5, les mots : «  les articles 

L. 3211-2 et L. 3212-1 à L. 3212-12 du 

code de la santé publique »   sont 

remplacés par les mots : « les articles 

du code de la santé publique applicable 

dans le territoire relatifs à 

l’hospitalisation et à l’internement avec 

ou sans le consentement de 

l’intéressé ». 

5° Les articles L. 911-7, 

L. 931-8, L. 941-8 et L. 951-6 sont 

abrogés. 

5° (Non modifié)  

Code général des impôts   

Art. 1684. – 1. En cas de 

cession d’une entreprise industrielle, 

commerciale, artisanale ou minière, 

qu’elle ait lieu à titre onéreux ou à titre 

gratuit, qu’il s’agisse d’une vente 

forcée ou volontaire, le cessionnaire 

peut être rendu responsable 

solidairement avec le cédant du 

paiement de l’impôt sur le revenu 

afférent aux bénéfices réalisés par ce 

dernier pendant l’année ou l’exercice 

de la cession jusqu’au jour de celle-ci, 

ainsi qu’aux bénéfices de l’année ou de 

l’exercice précédent lorsque, la cession 

étant intervenue dans le délai normal de 

déclaration, ces bénéfices n’ont pas été 

déclarés par le cédant avant la date de 

la cession. 
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Toutefois, le cessionnaire n’est 

responsable que jusqu’à concurrence du 

prix du fonds de commerce, si la 

cession a été faite à titre onéreux, ou de 

la valeur retenue pour la liquidation du 

droit de mutation entre vifs, si elle a eu 

lieu à titre gratuit, et il ne peut être mis 

en cause que pendant un délai de 

quatre-vingt-dix jours qui commence à 

courir du jour de la déclaration prévue 

au 1 de l’article 201 si elle est faite 

dans le délai imparti par ledit 

paragraphe, ou du dernier jour de ce 

délai, à défaut de déclaration.  

  

Lorsqu’il s’agit de la vente ou 

de la cession de fonds de commerce, le 

délai mentionné au deuxième alinéa 

commence à courir à compter du jour 

où la vente ou la cession a été publiée 

conformément aux prescriptions de 

l’article L. 141-12 du code de 

commerce ou du dernier jour du délai 

imparti par le même article, à défaut de 

publication.  

  

Toutefois, lorsque la déclaration 

mentionnée au premier alinéa du 3 et 

au 3 bis de l’article 201 du présent code 

n’a pas été déposée dans le délai prévu 

au même article, le cessionnaire et le 

cédant sont solidairement tenus 

responsables du paiement des 

impositions mentionnées au premier 

alinéa du présent 1 pendant un délai de 

quatre-vingt-dix jours courant à 

compter de l’expiration du délai imparti 

pour déposer la déclaration de résultats. 

  

Les dispositions du présent 1 

sont applicables dans les mêmes 

conditions en ce qui concerne l’impôt 

sur les sociétés et la taxe 

d’apprentissage.  

  

2. En cas de cession à titre 

onéreux soit d’une charge ou d’un 

office, soit d’une entreprise ou du droit 

d’exercer une profession non 

commerciale, le successeur du 

contribuable peut être rendu 

responsable solidairement avec son 

prédécesseur du paiement de l’impôt 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006308434&dateTexte=&categorieLien=cid
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sur le revenu afférent aux bénéfices 

réalisés par ce dernier pendant l’année 

de la cession jusqu’au jour de celle-ci 

ainsi qu’aux bénéfices de l’année 

précédente lorsque, la cession étant 

intervenue pendant le délai normal de 

déclaration, ces bénéfices n’ont pas été 

déclarés avant la date de la cession.  

Toutefois, le successeur du 

contribuable n’est responsable que 

jusqu’à concurrence du prix de cession 

et il ne peut être mis en cause que 

pendant un délai de trois mois qui 

commence à courir du jour de la 

déclaration prévue au 1 de l’article 202, 

si elle est faite dans le délai imparti par 

ledit paragraphe, ou du dernier jour de 

ce délai, à défaut de déclaration.  

  

Les dispositions du présent 

paragraphe sont applicables dans les 

mêmes conditions en ce qui concerne 

l’impôt sur les sociétés.  

  

3. Le propriétaire d’un fonds de 

commerce est solidairement 

responsable avec l’exploitant de cette 

entreprise, des impôts directs établis à 

raison de l’exploitation de ce fonds.  

 II (nouveau). – Le 3 de l’article 

1684 du code général des impôts est 

complété par les mots : « , sauf en cas 

de location-gérance du fonds ». 

Amdt COM-5 

4. Les tiers visés aux 1 à 3 sont 

tenus solidairement avec les 

contribuables d’effectuer, en l’acquit 

des impositions dont ils sont 

responsables en vertu du présent article, 

les versements prévus par l’article 1664 

à concurrence de la fraction de ces 

versements calculés sur les cotisations 

correspondantes mises à la charge du 

redevable dans les rôles concernant la 

dernière année au titre de laquelle il a 

été imposé.  

  

5. Un décret fixe, en ce qui 

concerne l’impôt sur le revenu, les 

conditions d’application du présent 

article. 

  

 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

SOCIÉTÉS CIVILES ET 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

SOCIÉTÉS CIVILES ET 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312735&dateTexte=&categorieLien=cid
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COMMERCIALES COMMERCIALES 

 

Section 1 

Dispositions relatives aux sociétés 

civiles 

Section 1 

Dispositions relatives à toutes les 

sociétés 

Amdt COM-6 

Code civil Article 6 Article 6 

Art. 1844. – Tout associé a le 

droit de participer aux décisions 

collectives. 

  

Les copropriétaires d’une part 

sociale indivise sont représentés par un 

mandataire unique, choisi parmi les 

indivisaires ou en dehors d’eux. En cas 

de désaccord, le mandataire sera 

désigné en justice à la demande du plus 

diligent. 

Le troisième alinéa de l’article 

1844 du code civil est ainsi rédigé : 

L’article 1844 du code civil est 

ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa est ainsi 

rédigé : 

Si une part est grevée d’un 

usufruit, le droit de vote appartient au 

nu-propriétaire, sauf pour les décisions 

concernant l’affectation des bénéfices, 

où il est réservé à l’usufruitier. 

« Si une part est grevée d’un 

usufruit, le nu-propriétaire et 

l’usufruitier ont le droit de participer 

aux délibérations. Le droit de vote 

appartient au nu-propriétaire, sauf pour 

les décisions concernant l’affectation 

des bénéfices, où il est réservé à 

l’usufruitier, et sauf dans le cas où le 

nu-propriétaire a entièrement délégué 

son droit de vote à l’usufruitier. » 

« Si une part est grevée d’un 

usufruit, le nu-propriétaire et 

l’usufruitier ont le droit de participer 

aux délibérations. Le droit de vote 

appartient au nu-propriétaire, sauf pour 

les décisions concernant l’affectation 

des bénéfices, où il est réservé à 

l’usufruitier, et sauf dans les cas où le 

nu-propriétaire a délégué son droit de 

vote à l’usufruitier. » 

Les statuts peuvent déroger aux 

dispositions des deux alinéas qui 

précèdent. 

 2° (nouveau) Au quatrième 

alinéa, les mots « des deux alinéas qui 

précèdent » sont remplacés par les 

mots : « du deuxième alinéa et de la 

seconde phrase du troisième alinéa ». 

Amdt COM-7 

 

Article 7 Article 7 

Art. 1844-4. – Une société, 

même en liquidation, peut être absorbée 

par une autre société ou participer à la 

constitution d’une société nouvelle, par 

voie de fusion. 

  

Elle peut aussi transmettre son 

patrimoine par voie de scission à des 

sociétés existantes ou à des sociétés 

nouvelles. 
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Ces opérations peuvent 

intervenir entre des sociétés de forme 

différente. 

  

Elles sont décidées, par chacune 

des sociétés intéressées, dans les 

conditions requises pour la 

modification de ses statuts. 

  

Si l’opération comporte la 

création de sociétés nouvelles, chacune 

de celles-ci est constituée selon les 

règles propres à la forme de société 

adoptée. 

Le quatrième alinéa de l’article 

1844-4 du même code est complété par 

une phrase ainsi rédigée : 

Le quatrième alinéa de l’article 

1844-4 du code civil est complété par 

deux phrases ainsi rédigées : 

 « Toutefois, l’approbation de 

l’assemblée des associés n’est pas 

requise lorsque, après l’engagement de 

l’opération, la société absorbante 

détient la totalité des parts de la société 

absorbée. » 

« Toutefois, en cas de fusion, si 

les statuts prévoient la consultation des 

associés des sociétés participant à 

l’opération, celle-ci n’est pas requise 

lorsque, depuis la signature du projet 

de fusion et jusqu’à la réalisation de 

l’opération, la société absorbante 

détient en permanence la totalité des 

parts de la société absorbée. 

Cependant, un ou plusieurs associés de 

la société absorbante réunissant au 

moins 5% des parts sociales peut 

demander en justice la désignation 

d’un mandataire aux fins de consulter 

les associés de la société absorbante 

pour qu’ils se prononcent sur 

l’approbation de la fusion. » 

Amdt COM-8 

 

Article 8 Article 8 

Art. 1844-5. – La réunion de 

toutes les parts sociales en une seule 

main n’entraîne pas la dissolution de 

plein droit de la société. Tout intéressé 

peut demander cette dissolution si la 

situation n’a pas été régularisée dans le 

délai d’un an. Le tribunal peut accorder 

à la société un délai maximal de six 

mois pour régulariser la situation. Il ne 

peut prononcer la dissolution si, au jour 

où il statue sur le fond, cette 

régularisation a eu lieu. 

  

L’appartenance de l’usufruit de 

toutes les parts sociales à la même 

personne est sans conséquence sur 
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l’existence de la société. 

En cas de dissolution, celle-ci 

entraîne la transmission universelle du 

patrimoine de la société à l’associé 

unique, sans qu’il y ait lieu à 

liquidation. Les créanciers peuvent 

faire opposition à la dissolution dans le 

délai de trente jours à compter de la 

publication de celle-ci. Une décision de 

justice rejette l’opposition ou ordonne 

soit le remboursement des créances, 

soit la constitution de garanties si la 

société en offre et si elles sont jugées 

suffisantes. La transmission du 

patrimoine n’est réalisée et il n’y a 

disparition de la personne morale qu’à 

l’issue du délai d’opposition ou, le cas 

échéant, lorsque l’opposition a été 

rejetée en première instance ou que le 

remboursement des créances a été 

effectué ou les garanties constituées. 

 

 

 

La deuxième phrase du 

troisième alinéa de l’article 1844-5 du 

même code est complétée par les mots : 

« au registre du commerce et des 

sociétés ». 

 

 

 

La deuxième phrase du 

troisième alinéa de l’article 1844-5 du 

code civil est complétée par les mots : 

« au Bulletin officiel des annonces 

civiles et commerciales ». 

Amdt COM-9 

Les dispositions du troisième 

alinéa ne sont pas applicables aux 

sociétés dont l’associé unique est une 

personne physique. 

  

 

Article 9 Article 9 

Art. 1844-6. – La prorogation 

de la société est décidée à l’unanimité 

des associés, ou, si les statuts le 

prévoient, à la majorité prévue pour la 

modification de ceux-ci. 

  

Un an au moins avant la date 

d’expiration de la société, les associés 

doivent être consultés à l’effet de 

décider si la société doit être prorogée. 

  

A défaut, tout associé peut 

demander au président du tribunal, 

statuant sur requête, la désignation d’un 

mandataire de justice chargé de 

provoquer la consultation prévue ci-

dessus. 

 

L’article 1844-6 du même code 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

L’article 1844-6 du code civil 

est ainsi modifié : 

1° (nouveau) Au troisième 

alinéa, le mot : « ci-dessus » est 

remplacé par les mots : « au deuxième 

alinéa » ; 

2° Il est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

 « Lorsque la consultation n’a 

pas eu lieu, le président du tribunal, 

« Lorsque la consultation n’a 

pas eu lieu, le président du tribunal, 
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statuant sur requête à la demande de 

tout associé dans les trois mois suivant 

la date d’expiration de la société, peut 

constater l’intention des associés de 

proroger la société et autoriser la 

consultation à titre de régularisation 

dans un délai de trois mois, le cas 

échéant en désignant un mandataire de 

justice chargé de la provoquer. Si la 

société est prorogée, les actes 

conformes à la loi et aux statuts 

antérieurs à la prorogation sont réputés 

réguliers. » 

statuant sur requête à la demande de 

tout associé dans l’année suivant la 

date d’expiration de la société, peut 

constater l’intention des associés de 

proroger la société et autoriser la 

consultation à titre de régularisation 

dans un délai de trois mois, le cas 

échéant en désignant un mandataire de 

justice chargé de la provoquer. Si la 

société est prorogée, les actes 

conformes à la loi et aux statuts 

antérieurs à la prorogation sont réputés 

réguliers. » 

Amdt COM-10 

  

Section 1 bis 

  Dispositions relatives aux sociétés 

civiles 

(Division et intitulé nouveaux)  

Amdt COM-11 

 

Article 10 Article 10 

Art. 1846. – La société est gérée 

par une ou plusieurs personnes, 

associées ou non, nommées soit par les 

statuts, soit par un acte distinct, soit par 

une décision des associés. 

  

Les statuts fixent les règles de 

désignation du ou des gérants et le 

mode d’organisation de la gérance. 

  

Sauf disposition contraire des 

statuts, le gérant est nommé par une 

décision des associés représentant plus 

de la moitié des parts sociales. 

  

Dans le silence des statuts, et 

s’il n’en a été décidé autrement par les 

associés lors de la désignation, les 

gérants sont réputés nommés pour la 

durée de la société. 

  

Si, pour quelque cause que ce 

soit, la société se trouve dépourvue de 

gérant, tout associé peut demander au 

président du tribunal statuant sur 

requête la désignation d’un mandataire 

chargé de réunir les associés en vue de 

Au dernier alinéa de l’article 

1846 du même code, les mots : 

« demander au président du tribunal 

statuant sur requête la désignation d’un 

mandataire chargé de réunir les 

associés en vue » sont remplacés par 

les mots : « réunir les associés ou, à 

Au dernier alinéa de l’article 

1846 du code civil, les mots : 

« demander au président du tribunal 

statuant sur requête la désignation d’un 

mandataire chargé de réunir les 

associés en vue » sont remplacés par 

les mots : « réunir les associés ou, à 
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nommer un ou plusieurs gérants. 

 

défaut, demander au président du 

tribunal statuant sur requête la 

désignation d’un mandataire chargé de 

le faire, en vue exclusivement ». 

défaut, demander au président du 

tribunal statuant sur requête la 

désignation d’un mandataire chargé de 

le faire, à seule fin ». 

Amdt COM-59 

  

Article 10 bis (nouveau) 

Le second alinéa de l’article 

1865 du code civil est complété par les 

mots : « au registre du commerce et des 

sociétés ; ce dépôt peut être effectué 

par voie électronique ». 

Amdt COM-12 

 

Section 2 

Dispositions relatives aux sociétés 

commerciales 

Section 2 

Dispositions relatives aux sociétés 

commerciales 

 

Article 11 Article 11 

(Supprimé)  

Amdt COM-13 

Code de commerce   

Art. L. 210-9. – Ni la société ni 

les tiers ne peuvent, pour se soustraire à 

leurs engagements, se prévaloir d’une 

irrégularité dans la nomination des 

personnes chargées de gérer, 

d’administrer ou de diriger la société, 

lorsque cette nomination a été 

régulièrement publiée. 

  

La société ne peut se prévaloir, 

à l’égard des tiers, des nominations et 

cessations de fonction des personnes 

visées ci-dessus, tant qu’elles n’ont pas 

été régulièrement publiées. 

L’article L. 210-9 du code de 

commerce est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

 

 « La société peut déposer au 

registre du commerce et des sociétés la 

liste des personnes qui sont seules 

habilitées, nonobstant toute disposition 

ou stipulation contraire, à l’engager à 

l’égard des tiers, dans des conditions 

précisées par décret en Conseil 

d’État. » 
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Sous-section 1 

Dispositions relatives aux sociétés à 

responsabilité limitée 

Sous-section 1 

Dispositions relatives aux sociétés à 

responsabilité limitée 

 

Article 12 Article 12 

Art. L. 223-18. – La société à 

responsabilité limitée est gérée par une 

ou plusieurs personnes physiques. 

  

Les gérants peuvent être choisis 

en dehors des associés. Ils sont 

nommés par les associés, dans les 

statuts ou par un acte postérieur, dans 

les conditions prévues à l’article 

L. 223-29. Dans les mêmes conditions, 

la mention du nom d’un gérant dans les 

statuts peut, en cas de cessation des 

fonctions de ce gérant pour quelque 

cause que ce soit, être supprimée par 

décision des associés. 

  

En l’absence de dispositions 

statutaires, ils sont nommés pour la 

durée de la société. 

  

Dans les rapports entre associés, 

les pouvoirs des gérants sont 

déterminés par les statuts, et dans le 

silence de ceux-ci, par l’article 

L. 221-4. 

  

Dans les rapports avec les tiers, 

le gérant est investi des pouvoirs les 

plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la société, sous 

réserve des pouvoirs que la loi attribue 

expressément aux associés. La société 

est engagée même par les actes du 

gérant qui ne relèvent pas de l’objet 

social, à moins qu’elle ne prouve que le 

tiers savait que l’acte dépassait cet 

objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer 

compte tenu des circonstances, étant 

exclu que la seule publication des 

statuts suffise à constituer cette preuve. 

  

Les clauses statutaires limitant 

les pouvoirs des gérants qui résultent 

du présent article sont inopposables aux 

tiers. 
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En cas de pluralité de gérants, 

ceux-ci détiennent séparément les 

pouvoirs prévus au présent article. 

L’opposition formée par un gérant aux 

actes d’un autre gérant est sans effet à 

l’égard des tiers, à moins qu’il ne soit 

établi qu’ils en ont eu connaissance. 

  

Le déplacement du siège social 

sur le territoire français peut être décidé 

par le ou les gérants, sous réserve de 

ratification de cette décision par les 

associés dans les conditions prévues à 

l’article L. 223-29. 

À la fin du huitième alinéa de 

l’article L. 223-18 du même code, la 

référence : « au deuxième alinéa de 

l’article L. 223-30 » est remplacée par 

la référence : « à l’article L. 223-29 ». 

(Supprimé) 

Amdt COM-14 

Dans les mêmes conditions, le 

gérant peut mettre les statuts en 

harmonie avec les dispositions 

impératives de la loi et des règlements. 

  

Lorsque des parts sociales ont 

fait l’objet d’un contrat de bail en 

application de l’article L. 239-1, le 

gérant peut inscrire dans les statuts la 

mention du bail et du nom du locataire 

à côté du nom de l’associé concerné, 

sous réserve de la ratification de cette 

décision par les associés dans les 

conditions prévues à l’article 

L. 223-29. Il peut, dans les mêmes 

conditions, supprimer cette mention en 

cas de non-renouvellement ou de 

résiliation du bail. 

  

 

Article 13 Article 13 

Art. L. 223-24. – En cas 

d’ouverture d’une procédure de 

sauvegarde, de redressement ou de 

liquidation judiciaire en application des 

dispositions du livre VI, titre II, les 

personnes visées par ces dispositions 

peuvent être rendues responsables du 

passif social et sont soumises aux 

interdictions et déchéances, dans les 

conditions prévues par lesdites 

dispositions. 

À l’article L. 223-24 du même 

code, la référence : « titre II, » est 

supprimée. 

À l’article L. 223-24 du code de 

commerce, la référence : « titre II, » est 

supprimée. 

 

Article 14 Article 14 

Art. L. 223-27. – Les décisions 

sont prises en assemblée. Toutefois, les 
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statuts peuvent stipuler qu’à l’exception 

de celles prévues au premier alinéa de 

l’article L. 223-26 toutes les décisions 

ou certaines d’entre elles peuvent être 

prises par consultation écrite des 

associés ou pourront résulter du 

consentement de tous les associés 

exprimé dans un acte. 

Les associés sont convoqués 

aux assemblées dans les formes et 

délais prévus par décret en Conseil 

d’Etat. La convocation est faite par le 

gérant ou, à défaut, par le commissaire 

aux comptes, s’il en existe 

un.L’assemblée ne peut se tenir avant 

l’expiration du délai de communication 

des documents mentionnés à l’article 

L. 223-26. 

  

Hors les cas où l’assemblée 

délibère sur les opérations mentionnées 

aux articles L. 232-1 et L. 233-16 et 

lorsque les statuts le prévoient, sont 

réputés présents pour le calcul du 

quorum et de la majorité les associés 

qui participent à l’assemblée par 

visioconférence ou par des moyens de 

télécommunication permettant leur 

identification et dont la nature et les 

conditions d’application sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. Les statuts peuvent prévoir un 

droit d’opposition à l’utilisation de ces 

moyens au profit d’un nombre 

déterminé d’associés et pour une 

délibération déterminée. 

  

Un ou plusieurs associés 

détenant la moitié des parts sociales ou 

détenant, s’ils représentent au moins le 

dixième des associés, le dixième des 

parts sociales, peuvent demander la 

réunion d’une assemblée. Toute clause 

contraire est réputée non écrite. 

  

Tout associé peut demander en 

justice la désignation d’un mandataire 

chargé de convoquer l’assemblée et de 

fixer son ordre du jour. 

  

 À la première phrase du sixième 

alinéa de l’article L. 223-27 du même 

 

La première phrase de 
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code, après le mot : « décès », sont 

insérés les mots : « ou de placement en 

tutelle ou curatelle ». 

l’avant-dernier alinéa de l’article 

L. 223-27 du code de commerce est 

ainsi rédigée : 

En cas de décès du gérant 

unique, le commissaire aux comptes ou 

tout associé convoque l’assemblée des 

associés à seule fin de procéder au 

remplacement du gérant. Cette 

convocation a lieu dans les formes et 

délais prévus par décret en Conseil 

d’Etat. 

 « Si, pour quelque cause que ce 

soit, la société se trouve dépourvue de 

gérant ou si le gérant unique est placé 

en tutelle ou curatelle, le commissaire 

aux comptes ou tout associé convoque 

l’assemblée des associés à seule fin de 

procéder à la désignation d’un ou 

plusieurs gérants. » 

Amdt COM-15 

Toute assemblée 

irrégulièrement convoquée peut être 

annulée. Toutefois, l’action en nullité 

n’est pas recevable lorsque tous les 

associés étaient présents ou représentés. 

  

 

Article 15 Article 15 

Art. L. 223-29. – Dans les 

assemblées ou lors des consultations 

écrites, les décisions sont adoptées par 

un ou plusieurs associés représentant 

plus de la moitié des parts sociales. 

Les articles L. 223-29 et 

L. 223-30 du même code sont 

complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

Les articles L. 223-29 et 

L. 223-30 du code de commerce sont 

complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

Si cette majorité n’est pas 

obtenue et sauf stipulation contraire des 

statuts, les associés sont, selon les cas, 

convoqués ou consultés une seconde 

fois, et les décisions sont prises à la 

majorité des votes émis, quel que soit le 

nombre des votants. 

  

 « Les décisions prises en 

violation des dispositions du présent 

article peuvent être annulées à la 

demande de tout intéressé. » 

(Alinéa sans modification)  

Art. L. 223-30. – Les associés 

ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, 

changer la nationalité de la société. 

Sous réserve du huitième alinéa de 

l’article L. 223-18, le déplacement du 

siège social est décidé par un ou 

plusieurs associés représentant plus de 

la moitié des parts sociales. 

  

Toutes autres modifications des 

statuts sont décidées par les associés 

représentant au moins les trois quarts 
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des parts sociales. Toute clause 

exigeant une majorité plus élevée est 

réputée non écrite. 

Toutefois, pour les 

modifications statutaires des sociétés à 

responsabilité limitée constituées après 

la publication de la loi n° 2005-882 du 

2 août 2005 en faveur des petites et 

moyennes entreprises, l’assemblée ne 

délibère valablement que si les associés 

présents ou représentés possèdent au 

moins, sur première convocation, le 

quart des parts et, sur deuxième 

convocation, le cinquième de celles-ci. 

A défaut de ce quorum, la deuxième 

assemblée peut être prorogée à une date 

postérieure de deux mois au plus à celle 

à laquelle elle avait été convoquée. 

Dans l’un ou l’autre de ces deux cas, 

les modifications sont décidées à la 

majorité des deux tiers des parts 

détenues par les associés présents ou 

représentés, à l’exception du 

déplacement du siège social, décidé par 

un ou plusieurs associés représentant 

plus de la moitié des parts. Les statuts 

peuvent prévoir des quorums ou une 

majorité plus élevés, sans pouvoir, pour 

cette dernière, exiger l’unanimité des 

associés. 

  

Les sociétés constituées 

antérieurement à la publication de la loi 

n° 2005-882 du 2 août 2005 précitée 

peuvent, sur décision prise à 

l’unanimité des associés, être régies par 

les dispositions du troisième alinéa. 

  

La majorité ne peut en aucun 

cas obliger un associé à augmenter son 

engagement social. 

  

Par dérogation aux dispositions 

des deuxième et troisième alinéas, la 

décision d’augmenter le capital par 

incorporation de bénéfices ou de 

réserves est prise par les associés 

représentant au moins la moitié des 

parts sociales. 

  

 

Sous-section 2 Sous-section 2 
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Dispositions générales relatives aux 

sociétés par actions 
Dispositions générales relatives aux 

sociétés par actions 

 

Article 16 Article 16 

Art. L. 224-3. – Lorsqu’une 

société de quelque forme que ce soit 

qui n’a pas de commissaire aux 

comptes se transforme en société par 

actions, un ou plusieurs commissaires à 

la transformation, chargés d’apprécier 

sous leur responsabilité la valeur des 

biens composant l’actif social et les 

avantages particuliers, sont désignés, 

sauf accord unanime des associés par 

décision de justice à la demande des 

dirigeants sociaux ou de l’un d’eux. 

Les commissaires à la transformation 

peuvent être chargés de l’établissement 

du rapport sur la situation de la société 

mentionné au troisième alinéa de 

l’article L. 223-43. Dans ce cas, il n’est 

rédigé qu’un seul rapport. Ces 

commissaires sont soumis aux 

incompatibilités prévues à l’article 

L. 225-224. Le commissaire aux 

comptes de la société peut être nommé 

commissaire à la transformation. Le 

rapport est tenu à la disposition des 

associés. 

Le premier alinéa de l’article 

L. 224-3 du même code est ainsi 

modifié : 

 

 

 

 

 

 

1° À la fin de l’antépénultième 

phrase, la référence : « L. 225-224 » est 

remplacée par la référence : 

« L. 822-11 » ; 

 

 

2° L’avant-dernière phrase est 

supprimée. 

Le premier alinéa de l’article 

L. 224-3 du code de commerce est 

ainsi modifié : 

1°A (nouveau) À la première 

phrase, les mots : « qui n’a pas de 

commissaire aux comptes » sont 

supprimés ; 

 

 

 

1° L’antépénultième phrase est 

supprimée ; 

 

 

 

2° Au début de l’avant-dernière 

phrase, sont ajoutés les mots : « S’il en 

a été désigné un, ». 

Amdt COM-16 

Les associés statuent sur 

l’évaluation des biens et l’octroi des 

avantages particuliers. Ils ne peuvent 

les réduire qu’à l’unanimité. 

  

A défaut d’approbation 

expresse des associés, mentionnée au 

procès-verbal, la transformation est 

nulle. 

  

 

Sous-section 3 

Dispositions relatives aux 

sociétés anonymes 

Sous-section 3 

Dispositions relatives aux 

sociétés anonymes 

 

Article 17 Article 17 

 Le même code est ainsi 

modifié : 

La section 2 du chapitre V du 

titre II du livre II du code de 
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commerce est ainsi modifiée : 

Art. L. 225-19. – Les statuts 

doivent prévoir, pour l’exercice des 

fonctions d’administrateur, une limite 

d’âge s’appliquant soit à l’ensemble 

des administrateurs, soit à un 

pourcentage déterminé d’entre eux. 

1° L’article L. 225-19 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

1° L’article L. 225-19 est 

complété par deux alinéas ainsi 

rédigés : 

A défaut de disposition 

expresse dans les statuts, le nombre des 

administrateurs ayant dépassé l’âge de 

soixante-dix ans ne peut être supérieur 

au tiers des administrateurs en 

fonctions. 

  

Toute nomination intervenue en 

violation des dispositions de l’alinéa 

précédent est nulle. 

  

A défaut de disposition 

expresse dans les statuts prévoyant une 

autre procédure, lorsque la limitation 

statutaire ou légale fixée pour l’âge des 

administrateurs est dépassée, 

l’administrateur le plus âgé est réputé 

démissionnaire d’office. 

  

 « Est également réputé 

démissionnaire d’office 

l’administrateur placé en tutelle ou 

curatelle. » 

(Alinéa sans modification)  

  « La nullité prévue au troisième 

alinéa et la démission d’office prévue 

aux quatrième et cinquième alinéas 

n’entraînent pas la nullité des 

délibérations auxquelles a pris part 

l’administrateur irrégulièrement 

nommé ou réputé démissionnaire 

d’office. » ; 

Art. L. 225-48. – Les statuts 

doivent prévoir pour l’exercice des 

fonctions de président du conseil 

d’administration une limite d’âge qui, à 

défaut d’une disposition expresse, est 

fixée à soixante-cinq ans. 

2° L’article L. 225-48 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2° L’article L. 225-48 est 

complété par deux alinéas ainsi 

rédigés : 

Toute nomination intervenue en 

violation des dispositions prévues à 

l’alinéa précédent est nulle. 

  

Lorsqu’un président de conseil 

d’administration atteint la limite d’âge, 
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il est réputé démissionnaire d’office. 

 « Est également réputé 

démissionnaire d’office le président 

placé en tutelle ou curatelle. » 

(Alinéa sans modification)  

  « La nullité prévue au 

deuxième alinéa et la démission 

d’office prévue aux troisième et 

quatrième alinéas n’entraînent pas la 

nullité des délibérations auxquelles a 

pris part le président du conseil 

d’administration irrégulièrement 

nommé ou réputé démissionnaire 

d’office ni la nullité de ses 

décisions. » ; 

Art. L. 225-54. – Les statuts 

doivent prévoir pour l’exercice des 

fonctions de directeur général ou de 

directeur général délégué une limite 

d’âge qui, à défaut d’une disposition 

expresse, est fixée à soixante-cinq ans. 

3° L’article L. 225-54 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

3° L’article L. 225-54 est 

complété par deux alinéas ainsi 

rédigés :  

Toute nomination intervenue en 

violation des dispositions prévues à 

l’alinéa précédent est nulle. 

  

Lorsqu’un directeur général ou 

un directeur général délégué atteint la 

limite d’âge, il est réputé 

démissionnaire d’office. 

  

 « Est également réputé 

démissionnaire d’office le directeur 

général ou le directeur général délégué 

placé en tutelle ou curatelle. » 

(Alinéa sans modification)  

  « La nullité prévue au 

deuxième alinéa et la démission 

d’office prévue aux troisième et 

quatrième alinéas n’entraînent pas la 

nullité des décisions prises par le 

directeur général ou le directeur 

général délégué irrégulièrement 

nommé ou réputé démissionnaire 

d’office. » 

Art. L. 225-60. – Les statuts 

doivent prévoir pour l’exercice des 

fonctions de membre du directoire ou 

de directeur général unique une limite 

d’âge qui, à défaut d’une disposition 

expresse, est fixée à soixante-cinq ans. 

4° L’article L. 225-60 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

4°  L’article L. 225-60 est 

complété par deux alinéas ainsi 

rédigés : 
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Toute nomination intervenue en 

violation des dispositions prévues à 

l’alinéa précédent est nulle. 

  

Lorsqu’un membre du 

directoire ou le directeur général 

unique atteint la limite d’âge, il est 

réputé démissionnaire d’office. 

  

 « Est également réputé 

démissionnaire d’office le membre du 

directoire ou le directeur général 

unique placé en tutelle ou curatelle. » 

(Alinéa sans modification)  

  « La nullité prévue au 

deuxième alinéa et la démission 

d’office prévue aux troisième et 

quatrième alinéas n’entraînent pas la 

nullité des délibérations et des 

décisions auxquelles a pris part le 

membre du directoire irrégulièrement 

nommé ou réputé démissionnaire 

d’office ni la nullité des décisions du 

directeur général unique 

irrégulièrement nommé ou réputé 

démissionnaire d’office. » 

Art. L. 225-70. – Les statuts 

doivent prévoir pour l’exercice des 

fonctions de membre du conseil de 

surveillance une limite d’âge 

s’appliquant soit à l’ensemble des 

membres du conseil de surveillance, 

soit à un pourcentage déterminé d’entre 

eux. 

5° L’article L. 225-70 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

5° L’article L. 225-70 est 

complété par deux alinéas ainsi 

rédigés : 

A défaut de disposition expresse 

dans les statuts, le nombre des 

membres du conseil de surveillance 

ayant atteint l’âge de soixante-dix ans 

ne peut être supérieur au tiers des 

membres du conseil de surveillance en 

fonctions. 

  

Toute nomination intervenue en 

violation des dispositions prévues à 

l’alinéa précédent est nulle. 

  

A défaut de disposition expresse 

dans les statuts prévoyant une autre 

procédure, lorsque la limitation 

statutaire ou légale fixée pour l’âge des 

membres du conseil de surveillance est 

dépassée, le membre du conseil de 
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___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

surveillance le plus âgé est réputé 

démissionnaire d’office. 

 « Est également réputé 

démissionnaire d’office le membre du 

conseil de surveillance placé en tutelle 

ou curatelle. » 

(Alinéa sans modification)  

  « La nullité prévue au troisième 

alinéa et la démission d’office prévue 

aux quatrième et cinquième alinéas 

n’entraînent pas la nullité des 

délibérations auxquelles a pris part le 

membre du conseil de surveillance 

irrégulièrement nommé ou réputé 

démissionnaire d’office. » 

Amdt COM-17 

 

Article 18 Article 18 

 Le même code est ainsi 

modifié : 

La section 2 du chapitre V du 

titre II du livre II du code de 

commerce est ainsi modifiée : 

Art. L. 225-35. – Le conseil 

d’administration détermine les 

orientations de l’activité de la société et 

veille à leur mise en œuvre. Sous 

réserve des pouvoirs expressément 

attribués aux assemblées d’actionnaires 

et dans la limite de l’objet social, il se 

saisit de toute question intéressant la 

bonne marche de la société et règle par 

ses délibérations les affaires qui la 

concernent. 

1° Le dernier alinéa de l’article 

L. 225-35 est complété par deux 

phrases ainsi rédigées : 

1° (Alinéa sans modification)  

Dans les rapports avec les tiers, 

la société est engagée même par les 

actes du conseil d’administration qui ne 

relèvent pas de l’objet social, à moins 

qu’elle ne prouve que le tiers savait que 

l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne 

pouvait l’ignorer compte tenu des 

circonstances, étant exclu que la seule 

publication des statuts suffise à 

constituer cette preuve. 

  

Le conseil d’administration 

procède aux contrôles et vérifications 

qu’il juge opportuns. Le président ou le 

directeur général de la société est tenu 

de communiquer à chaque 
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Dispositions en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

administrateur tous les documents et 

informations nécessaires à 

l’accomplissement de sa mission. 

Les cautions, avals et garanties 

donnés par des sociétés autres que 

celles exploitant des établissements 

bancaires ou financiers font l’objet 

d’une autorisation du conseil dans les 

conditions déterminées par décret en 

Conseil d’Etat. Ce décret détermine 

également les conditions dans 

lesquelles le dépassement de cette 

autorisation peut être opposé aux tiers. 

  

 « Cette autorisation peut être 

donnée sans limite de montant au 

bénéfice des sociétés contrôlées au 

sens de l’article L. 233-16. Le conseil 

peut autoriser le directeur général à 

donner des cautions, avals et garanties, 

sans limite de montant, au bénéfice des 

sociétés contrôlées au sens de l’article 

L. 233-16, sous réserve de ratification à 

la plus prochaine réunion du conseil. » 

« Cette autorisation peut être 

donnée globalement et annuellement 

sans limite de montant au bénéfice des 

sociétés contrôlées au sens de l’article 

L. 233-16. Le conseil peut autoriser 

annuellement le directeur général à 

donner, le cas échéant sans limite de 

montant, des cautions, avals et 

garanties au bénéfice des sociétés 

contrôlées au sens de l’article 

L. 233-16, sous réserve qu’il en rende 

compte à la plus prochaine réunion du 

conseil. » 

Art. L. 225-68. – Le conseil de 

surveillance exerce le contrôle 

permanent de la gestion de la société 

par le directoire. 

2° Le deuxième alinéa de 

l’article L. 225-68 est complété par 

deux phrases ainsi rédigées : 

2° (Alinéa sans modification)  

Les statuts peuvent subordonner 

à l’autorisation préalable du conseil de 

surveillance la conclusion des 

opérations qu’ils énumèrent. Toutefois, 

la cession d’immeubles par nature, la 

cession totale ou partielle de 

participations, la constitution de 

sûretés, ainsi que les cautions, avals et 

garanties, sauf dans les sociétés 

exploitant un établissement bancaire ou 

financier, font l’objet d’une 

autorisation du conseil de surveillance 

dans des conditions déterminées par 

décret en Conseil d’Etat. Ce décret 

détermine également les conditions 

dans lesquelles le dépassement de cette 

autorisation peut être opposé aux tiers. 

 

 

 

 

 

 

 

« Cette autorisation peut être 

donnée sans limite de montant au 

bénéfice des sociétés contrôlées au sens 

de l’article L. 233-16. Le conseil peut 

autoriser le directoire à donner des 

cautions, avals et garanties, sans limite 

de montant, au bénéfice des sociétés 

contrôlées au sens de l’article 

 

 

 

 

 

 

 

« Cette autorisation peut être 

donnée globalement et annuellement 

sans limite de montant au bénéfice des 

sociétés contrôlées au sens de l’article 

L. 233-16. Le conseil peut autoriser 

annuellement le directoire à donner, le 

cas échéant sans limite de montant, des 

cautions, avals et garanties au bénéfice 
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L. 233-16, sous réserve de ratification à 

la plus prochaine réunion du conseil. » 

des sociétés contrôlées au sens de 

l’article L. 233-16, sous réserve qu’il 

en rende compte à la plus prochaine 

réunion du conseil. » 

A toute époque de l’année, le 

conseil de surveillance opère les 

vérifications et les contrôles qu’il juge 

opportuns et peut se faire communiquer 

les documents qu’il estime nécessaires 

à l’accomplissement de sa mission. 

 Amdt COM-18 

Une fois par trimestre au moins 

le directoire présente un rapport au 

conseil de surveillance. 

  

Après la clôture de chaque 

exercice et dans le délai fixé par décret 

en Conseil d’Etat, le directoire lui 

présente, aux fins de vérification et de 

contrôle, les documents visés au 

deuxième alinéa de l’article 

L. 225-100. 

  

Le conseil de surveillance 

présente à l’assemblée générale prévue 

à l’article L. 225-100 ses observations 

sur le rapport du directoire ainsi que sur 

les comptes de l’exercice. 

  

Dans les sociétés dont les titres 

financiers sont admis aux négociations 

sur un marché réglementé, le président 

du conseil de surveillance rend compte, 

dans un rapport joint au rapport 

mentionné à l’alinéa précédent et aux 

articles L. 225-102, L. 225-102-1 et 

L. 233-26, de la composition du conseil 

et de l’application du principe de 

représentation équilibrée des femmes et 

des hommes en son sein, des conditions 

de préparation et d’organisation des 

travaux du conseil, ainsi que des 

procédures de contrôle interne et de 

gestion des risques mises en place par 

la société, en détaillant notamment 

celles de ces procédures qui sont 

relatives à l’élaboration et au traitement 

de l’information comptable et 

financière pour les comptes sociaux et, 

le cas échéant, pour les comptes 

consolidés. 
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Lorsqu’une société se réfère 

volontairement à un code de 

gouvernement d’entreprise élaboré par 

les organisations représentatives des 

entreprises, le rapport prévu au 

septième alinéa du présent article 

précise également les dispositions qui 

ont été écartées et les raisons pour 

lesquelles elles l’ont été. Se trouve de 

surcroît précisé le lieu où ce code peut 

être consulté. Si une société ne se réfère 

pas à un tel code de gouvernement 

d’entreprise, ce rapport indique les 

règles retenues en complément des 

exigences requises par la loi et explique 

les raisons pour lesquelles la société a 

décidé de n’appliquer aucune 

disposition de ce code de 

gouvernement d’entreprise. 

  

Le rapport prévu au septième 

alinéa précise aussi les modalités 

particulières relatives à la participation 

des actionnaires à l’assemblée générale 

ou renvoie aux dispositions des statuts 

qui prévoient ces modalités. 

  

Ce rapport présente en outre les 

principes et les règles arrêtés par le 

conseil de surveillance pour déterminer 

les rémunérations et avantages de toute 

nature accordés aux mandataires 

sociaux et il mentionne la publication 

des informations prévues par l’article 

L. 225-100-3. 

  

Le rapport prévu au septième 

alinéa du présent article est approuvé 

par le conseil de surveillance et est 

rendu public. 

  

  Article 18 bis (nouveau) 

Art. L. 225-37. – Le conseil 

d’administration ne délibère 

valablement que si la moitié au moins 

de ses membres sont présents. Toute 

clause contraire est réputée non écrite. 

À moins que les statuts ne 

prévoient une majorité plus forte, les 

décisions sont prises à la majorité des 

membres présents ou représentés. 

 La section 2 du chapitre V du 

titre II du livre II du code de commerce 

est ainsi modifiée : 
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  1° Le troisième alinéa de 

l’article L. 225-37 est ainsi modifié : 

Sauf lorsque le conseil est réuni 

pour procéder aux opérations visées 

aux articles L. 232-1 et L. 233-16 et 

sauf disposition contraire des statuts, le 

règlement intérieur peut prévoir que 

sont réputés présents, pour le calcul du 

quorum et de la majorité, les 

administrateurs qui participent à la 

réunion par des moyens de 

visioconférence ou de 

télécommunication permettant leur 

identification et garantissant leur 

participation effective, dont la nature et 

les conditions d’application sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. Les statuts peuvent limiter la 

nature des décisions pouvant être prises 

lors d’une réunion tenue dans ces 

conditions et prévoir un droit 

d’opposition au profit d’un nombre 

déterminé d’administrateurs. 

  

 

 

 

 

 

 

 

a) À la fin de la première 

phrase, les mots : « , dont la nature et 

les conditions d’application sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’État » sont supprimés ; 

  b) Après la première phrase, il 

est inséré une phrase ainsi rédigée : 

  « Sous les mêmes réserves, le 

règlement intérieur peut prévoir que 

toutes les délibérations ou certaines 

d’entre elles peuvent être prises par 

consultation écrite des 

administrateurs. » ; 

  c) À la seconde phrase, les 

mots : « lors d’une réunion tenue dans 

ces conditions » sont remplacés par les 

mots : « selon ces modalités » ; 

  d) Il est ajouté une phrase ainsi 

rédigée : 

  « Ces modalités sont précisées 

par décret en Conseil d’État. » ; 

Art. L. 225-82. – Le conseil de 

surveillance ne délibère valablement 

que si la moitié au moins de ses 

membres sont présents. 

  

À moins que les statuts ne 

prévoient une majorité plus forte, les 

décisions sont prises à la majorité des 

 2° Le troisième alinéa de 

l’article L. 225-82 est ainsi modifié : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006228894&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229272&dateTexte=&categorieLien=cid
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membres présents ou représentés. 

Sauf lorsque le conseil est réuni 

pour procéder aux opérations visées au 

cinquième alinéa de l’article L. 225-68 

et sauf disposition contraire des statuts, 

le règlement intérieur peut prévoir que 

sont réputés présents, pour le calcul du 

quorum et de la majorité, des membres 

du conseil de surveillance qui 

participent à la réunion par des moyens 

de visioconférence ou de 

télécommunication permettant leur 

identification et garantissant leur 

participation effective, dont la nature et 

les conditions d’application sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. Les statuts peuvent limiter la 

nature des décisions pouvant être prises 

lors d’une réunion tenue dans ces 

conditions et prévoir un droit 

d’opposition au profit d’un nombre 

déterminé de membres du conseil de 

surveillance. 

 a) À la fin de la première 

phrase, les mots : « , dont la nature et 

les conditions d’application sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’État » ; 

Sauf disposition contraire des 

statuts, la voix du président de séance 

est prépondérante en cas de partage. 

  

  b) Après la première phrase, il 

est inséré une phrase ainsi rédigée : 

  « Sous les mêmes réserves, le 

règlement intérieur peut prévoir que 

toutes les délibérations ou certaines 

d’entre elles peuvent être prises par 

consultation écrite des membres du 

conseil de surveillance. » ; 

  c) À la seconde phrase, les 

mots : « lors d’une réunion tenue dans 

ces conditions » sont remplacés par les 

mots : « selon ces modalités » ; 

  d) Il est ajouté une phrase ainsi 

rédigée : 

  « Ces modalités sont précisées 

par décret en Conseil d’État. » 

Amdt COM-19 

 

Article 19 Article 19 

Art. L. 225-37. – Le conseil Le même code est ainsi La section 2 du chapitre V du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224303&dateTexte=&categorieLien=cid
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___ 

d’administration ne délibère 

valablement que si la moitié au moins 

de ses membres sont présents. Toute 

clause contraire est réputée non écrite. 

modifié : titre II du livre II du code de commerce 

est ainsi modifiée : 

A moins que les statuts ne 

prévoient une majorité plus forte, les 

décisions sont prises à la majorité des 

membres présents ou représentés. 

  

Sauf lorsque le conseil est réuni 

pour procéder aux opérations visées 

aux articles L. 232-1 et L. 233-16 et 

sauf disposition contraire des statuts, le 

règlement intérieur peut prévoir que 

sont réputés présents, pour le calcul du 

quorum et de la majorité, les 

administrateurs qui participent à la 

réunion par des moyens de 

visioconférence ou de 

télécommunication permettant leur 

identification et garantissant leur 

participation effective, dont la nature et 

les conditions d’application sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. Les statuts peuvent limiter la 

nature des décisions pouvant être prises 

lors d’une réunion tenue dans ces 

conditions et prévoir un droit 

d’opposition au profit d’un nombre 

déterminé d’administrateurs. 

  

Sauf disposition contraire des 

statuts, la voix du président de séance 

est prépondérante en cas de partage. 

  

Les administrateurs, ainsi que 

toute personne appelée à assister aux 

réunions du conseil d’administration, 

sont tenus à la discrétion à l’égard des 

informations présentant un caractère 

confidentiel et données comme telles 

par le président du conseil 

d’administration. 

  

Dans les sociétés dont les titres 

financiers sont admis aux négociations 

sur un marché réglementé , le président 

du conseil d’administration rend 

compte, dans un rapport joint au 

rapport mentionné aux articles 

L. 225-100, L. 225-102, L. 225-102-1 

et L. 233-26, de la composition du 

1° À la première phrase du 

sixième alinéa de l’article L. 225-37 et 

au septième alinéa de l’article 

L. 225-68, les mots : « titres financiers 

sont admis » sont remplacés par les 

mots : « actions sont admises » ; 

1° (Non modifié)  
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conseil et de l’application du principe 

de représentation équilibrée des 

femmes et des hommes en son sein, des 

conditions de préparation et 

d’organisation des travaux du conseil, 

ainsi que des procédures de contrôle 

interne et de gestion des risques mises 

en place par la société, en détaillant 

notamment celles de ces procédures qui 

sont relatives à l’élaboration et au 

traitement de l’information comptable 

et financière pour les comptes sociaux 

et, le cas échéant, pour les comptes 

consolidés. Sans préjudice des 

dispositions de l’article L. 225-56, ce 

rapport indique en outre les éventuelles 

limitations que le conseil 

d’administration apporte aux pouvoirs 

du directeur général. 

Lorsqu’une société se réfère 

volontairement à un code de 

gouvernement d’entreprise élaboré par 

les organisations représentatives des 

entreprises, le rapport prévu au présent 

article précise également les 

dispositions qui ont été écartées et les 

raisons pour lesquelles elles l’ont été. 

Se trouve de surcroît précisé le lieu où 

ce code peut être consulté. Si une 

société ne se réfère pas à un tel code de 

gouvernement d’entreprise, ce rapport 

indique les règles retenues en 

complément des exigences requises par 

la loi et explique les raisons pour 

lesquelles la société a décidé de 

n’appliquer aucune disposition de ce 

code de gouvernement d’entreprise. 

  

Le rapport prévu au présent 

article précise aussi les modalités 

particulières relatives à la participation 

des actionnaires à l’assemblée générale 

ou renvoie aux dispositions des statuts 

qui prévoient ces modalités. 

  

Ce rapport présente en outre les 

principes et les règles arrêtés par le 

conseil d’administration pour 

déterminer les rémunérations et 

avantages de toute nature accordés aux 

mandataires sociaux et il mentionne la 
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publication des informations prévues 

par l’article L. 225-100-3. 

Le rapport prévu au présent 

article est approuvé par le conseil 

d’administration et est rendu public. 

  

Art. L. 225-100-3. – Pour les 

sociétés dont des titres sont admis aux 

négociations sur un marché réglementé, 

le rapport visé à l’article L. 225-100 

expose et, le cas échéant, explique les 

éléments suivants lorsqu’ils sont 

susceptibles d’avoir une incidence en 

cas d’offre publique : (...) 

 1° bis (nouveau) Au premier 

alinéa de l’article L. 225-100-3, les 

mots : « des titres sont admis » sont 

remplacés par les mots : « les actions 

sont admises » ; 

Amdt COM-20 

Art. L. 225-102-1. – Le rapport 

visé à l’article L. 225-102 rend compte 

de la rémunération totale et des 

avantages de toute nature versés, durant 

l’exercice, à chaque mandataire social, 

y compris sous forme d’attribution de 

titres de capital, de titres de créances ou 

de titres donnant accès au capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de 

créances de la société ou des sociétés 

mentionnées aux articles L. 228-13 et 

L. 228-93. 

2° L’article L. 225-102-1 est 

ainsi modifié : 

2° (Non modifié)  

Il indique également le montant 

des rémunérations et des avantages de 

toute nature que chacun de ces 

mandataires a reçu durant l’exercice de 

la part des sociétés contrôlées au sens 

de l’article L. 233-16 ou de la société 

qui contrôle, au sens du même article, 

la société dans laquelle le mandat est 

exercé. 

  

Ce rapport décrit en les 

distinguant les éléments fixes, variables 

et exceptionnels composant ces 

rémunérations et avantages ainsi que 

les critères en application desquels ils 

ont été calculés ou les circonstances en 

vertu desquelles ils ont été établis. Il 

fait mention, s’il y a lieu, de 

l’application du second alinéa, selon le 

cas, de l’article L. 225-45 ou de 

l’article L. 225-83. Il indique 

également les engagements de toutes 

natures, pris par la société au bénéfice 

de ses mandataires sociaux, 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224725&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224725&dateTexte=&categorieLien=cid
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correspondant à des éléments de 

rémunération, des indemnités ou des 

avantages dus ou susceptibles d’être 

dus à raison de la prise, de la cessation 

ou du changement de ces fonctions ou 

postérieurement à celles-ci, notamment 

les engagements de retraite et autres 

avantages viagers. L’information 

donnée à ce titre doit, dans des 

conditions et selon des modalités fixées 

par décret, indiquer les modalités 

précises de détermination de ces 

engagements et contenir, pour chaque 

mandataire social, une estimation du 

montant des rentes qui seraient 

potentiellement versées au titre de ces 

engagements et des charges afférentes. 

Hormis les cas de bonne foi, les 

versements effectués et les 

engagements pris en méconnaissance 

des dispositions du présent alinéa 

peuvent être annulés. 

Il comprend également la liste 

de l’ensemble des mandats et fonctions 

exercés dans toute société par chacun 

de ces mandataires durant l’exercice. 

  

Il comprend également des 

informations sur la manière dont la 

société prend en compte les 

conséquences sociales et 

environnementales de son activité, 

incluant les conséquences sur le 

changement climatique de son activité 

et de l’usage des biens et services 

qu’elle produit, ainsi que sur ses 

engagements sociétaux en faveur du 

développement durable, de l’économie 

circulaire, de la lutte contre le 

gaspillage alimentaire et en faveur de la 

lutte contre les discriminations et de la 

promotion des diversités. Un décret en 

Conseil d’Etat établit deux listes 

précisant les informations visées au 

présent alinéa ainsi que les modalités 

de leur présentation, de façon à 

permettre une comparaison des 

données, selon que la société est ou non 

admise aux négociations sur un marché 

réglementé. 
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L’alinéa précédent s’applique 

aux sociétés dont les titres sont admis 

aux négociations sur un marché 

réglementé ainsi qu’aux sociétés dont 

le total de bilan ou le chiffre d’affaires 

et le nombre de salariés excèdent des 

seuils fixés par décret en Conseil 

d’Etat. Lorsque la société établit des 

comptes consolidés, les informations 

fournies sont consolidées et portent sur 

la société elle-même ainsi que sur 

l’ensemble de ses filiales au sens de 

l’article L. 233-1 ou les sociétés qu’elle 

contrôle au sens de l’article L. 233-3. 

Les filiales ou sociétés contrôlées qui 

dépassent les seuils mentionnés à la 

première phrase du présent alinéa ne 

sont pas tenues de publier les 

informations mentionnées au 

cinquième alinéa du présent article dès 

lors que ces informations sont publiées 

par la société qui les contrôle, au sens 

de l’article L. 233-3, de manière 

détaillée par filiale ou par société 

contrôlée et que ces filiales ou sociétés 

contrôlées indiquent comment y 

accéder dans leur propre rapport de 

gestion. Lorsque les filiales ou les 

sociétés contrôlées sont installées sur le 

territoire national et qu’elles 

comportent des installations classées 

soumises à autorisation ou à 

enregistrement, les informations 

fournies portent sur chacune d’entre 

elles lorsque ces informations ne 

présentent pas un caractère 

consolidable. 

a) À la première phrase du 

sixième alinéa, à la première phrase du 

huitième alinéa et aux première et 

seconde phrases du onzième alinéa, les 

mots : « titres sont admis » sont 

remplacés par les mots : « actions sont 

admises » ; 

 

Les informations sociales et 

environnementales figurant ou devant 

figurer au regard des obligations 

légales et réglementaires font l’objet 

d’une vérification par un organisme 

tiers indépendant, selon des modalités 

fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Cette vérification donne lieu à un avis 

qui est transmis à l’assemblée des 

actionnaires ou des associés en même 

temps que le rapport du conseil 

d’administration ou du directoire. 
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L’alinéa précédent s’applique à 

partir de l’exercice qui a été ouvert 

après le 31 décembre 2011 pour les 

entreprises dont les titres sont admis 

aux négociations sur un marché 

réglementé. Il s’applique à partir de 

l’exercice clos au 31 décembre 2016 

pour l’ensemble des entreprises 

concernées par le présent article. 

  

L’avis de l’organisme tiers 

indépendant comporte notamment une 

attestation sur la présence de toutes les 

informations devant figurer au regard 

des obligations légales ou 

réglementaires. Cette attestation est due 

à partir de l’exercice qui a été ouvert 

après le 31 décembre 2011 pour 

l’ensemble des entreprises concernées 

par le présent article. 

  

Les dispositions des deux 

derniers alinéas de l’article L. 225-102 

sont applicables aux informations 

visées au présent article. 

  

Les dispositions des premier à 

troisième alinéas ne sont pas 

applicables aux sociétés dont les titres 

ne sont pas admis aux négociations sur 

un marché réglementé et qui ne sont 

pas contrôlées au sens de l’article 

L. 233-16 par une société dont les titres 

sont admis aux négociations sur un 

marché réglementé. Ces dispositions ne 

sont, en outre, pas applicables aux 

mandataires sociaux ne détenant aucun 

mandat dans une société dont les titres 

sont admis aux négociations sur un 

marché réglementé. 

b) À la première phrase du 

onzième alinéa, les mots : « titres ne 

sont pas admis » sont remplacés par les 

mots : « actions ne sont pas admises ». 

 

A partir du 1
er

 janvier 2013, le 

Gouvernement présente tous les trois 

ans au Parlement un rapport relatif à 

l’application par les entreprises des 

dispositions visées au cinquième alinéa 

et aux actions qu’il promeut en France, 

en Europe et au niveau international 

pour encourager la responsabilité 

sociétale des entreprises. 

  

Le rapport prévu à l’article 

L. 225-102 mentionne, sauf lorsqu’elles 
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sont des conventions portant sur des 

opérations courantes et conclues à des 

conditions normales, les conventions 

intervenues, directement ou par 

personne interposée, entre, d’une part 

et selon le cas, l’un des membres du 

directoire ou du conseil de surveillance, 

le directeur général, l’un des directeurs 

généraux délégués, l’un des 

administrateurs ou l’un des actionnaires 

disposant d’une fraction des droits de 

vote supérieure à 10 %, d’une société 

et, d’autre part, une autre société dont 

cette dernière possède, directement ou 

indirectement, plus de la moitié du 

capital. 

 

Article 20 Article 20  

Art. L. 225-40. – L’intéressé est 

tenu d’informer le conseil, dès qu’il a 

connaissance d’une convention à 

laquelle l’article L. 225-38 est 

applicable. Il ne peut prendre part au 

vote sur l’autorisation sollicitée. 

  

Le président du conseil 

d’administration donne avis aux 

commissaires aux comptes de toutes les 

conventions autorisées et soumet 

celles-ci à l’approbation de l’assemblée 

générale. 

Au deuxième alinéa des articles 

L. 225-40 et L. 225-88 du même code, 

après le mot : « autorisées », sont 

insérés les mots : « et conclues ». 

Au deuxième alinéa des articles 

L. 225-40 et L. 225-88 du code de 

commerce, après le mot : 

« autorisées », sont insérés les mots : 

« et conclues ». 

Les commissaires aux comptes 

présentent, sur ces conventions, un 

rapport spécial à l’assemblée, qui statue 

sur ce rapport. 

  

L’intéressé ne peut pas prendre 

part au vote et ses actions ne sont pas 

prises en compte pour le calcul du 

quorum et de la majorité. 

  

Art. L. 225-88. – L’intéressé est 

tenu d’informer le conseil de 

surveillance dès qu’il a connaissance 

d’une convention à laquelle l’article 

L. 225-86 est applicable. S’il siège au 

conseil de surveillance, il ne peut 

prendre part au vote sur l’autorisation 

sollicitée. 

  

Le président du conseil de   



- 164 - 

Dispositions en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

surveillance donne avis aux 

commissaires aux comptes de toutes les 

conventions autorisées et soumet 

celles-ci à l’approbation de l’assemblée 

générale. 

Les commissaires aux comptes 

présentent, sur ces conventions, un 

rapport spécial à l’assemblée, qui statue 

sur ce rapport. 

  

L’intéressé ne peut pas prendre 

part au vote et ses actions ne sont pas 

prises en compte pour le calcul du 

quorum et de la majorité. 

  

 

Article 21 Article 21 

Art. L. 225-96. – L’assemblée 

générale extraordinaire est seule 

habilitée à modifier les statuts dans 

toutes leurs dispositions. Toute clause 

contraire est réputée non écrite. Elle ne 

peut, toutefois, augmenter les 

engagements des actionnaires, sous 

réserve des opérations résultant d’un 

regroupement d’actions régulièrement 

effectué. 

Le même code est ainsi 

modifié : 

I. – La section 3 du chapitre V 

du titre II du livre II du code de 

commerce est ainsi modifiée :  

Elle ne délibère valablement 

que si les actionnaires présents ou 

représentés possèdent au moins, sur 

première convocation, le quart et, sur 

deuxième convocation, le cinquième 

des actions ayant le droit de vote. A 

défaut, la deuxième assemblée peut être 

prorogée à une date postérieure de deux 

mois au plus à celle à laquelle elle avait 

été convoquée. Dans les sociétés dont 

les actions ne sont pas admises aux 

négociations sur un marché réglementé, 

les statuts peuvent prévoir des quorums 

plus élevés. 

  

Elle statue à la majorité des 

deux tiers des voix dont disposent les 

actionnaires présents ou représentés. 

1° Au dernier alinéa des articles 

L. 225-96 et L. 225-98, les mots : 

« voix dont disposent » sont remplacés 

par les mots : « suffrages exprimés 

par » ; 

1° Au dernier alinéa des articles 

L. 225-96 et L. 225-98, les mots : 

« dont disposent » sont remplacés par 

les mots : « exprimées par » ; 

Art. L. 225-98. – L’assemblée 

générale ordinaire prend toutes les 

décisions autres que celles visées aux 
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articles L. 225-96 et L. 225-97. 

Elle ne délibère valablement sur 

première convocation que si les 

actionnaires présents ou représentés 

possèdent au moins le cinquième des 

actions ayant le droit de vote. Dans les 

sociétés dont les actions ne sont pas 

admises aux négociations sur un 

marché réglementé, les statuts peuvent 

prévoir un quorum plus élevé. Sur 

deuxième convocation, aucun quorum 

n’est requis. 

  

Elle statue à la majorité des 

voix dont disposent les actionnaires 

présents ou représentés. 

  

Art. L. 225-107. – I. Tout 

actionnaire peut voter par 

correspondance, au moyen d’un 

formulaire dont les mentions sont 

fixées par décret en Conseil d’Etat. Les 

dispositions contraires des statuts sont 

réputées non écrites. 

  

Pour le calcul du quorum, il 

n’est tenu compte que des formulaires 

qui ont été reçus par la société avant la 

réunion de l’assemblée, dans les 

conditions de délais fixées par décret en 

Conseil d’Etat. Les formulaires ne 

donnant aucun sens de vote ou 

exprimant une abstention sont 

considérés comme des votes négatifs. 

 

2° À la fin de la seconde phrase 

du second alinéa du I de l’article 

L. 225-107, les mots : « sont considérés 

comme des votes négatifs » sont 

remplacés par les mots : « ne sont pas 

considérés comme des suffrages 

exprimés ». 

 

2° À la fin de la seconde phrase 

du second alinéa du I de l’article 

L. 225-107, les mots : « sont considérés 

comme des votes négatifs » sont 

remplacés par les mots : « ne sont pas 

considérés comme des votes 

exprimés ». 

II. Si les statuts le prévoient, 

sont réputés présents pour le calcul du 

quorum et de la majorité les 

actionnaires qui participent à 

l’assemblée par visioconférence ou par 

des moyens de télécommunication 

permettant leur identification et dont la 

nature et les conditions d’application 

sont déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. 

  

  II (nouveau) . – Le présent 

article est applicable à compter des 

assemblées générales réunies pour 

statuer sur le premier exercice clos 

après la promulgation de la présente 

loi. 
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Amdt COM-21 

 

Article 22 Article 22 

Art. L. 225-101. – Lorsque la 

société, dans les deux ans suivant son 

immatriculation, acquiert un bien 

appartenant à un actionnaire et dont la 

valeur est au moins égale à un dixième 

du capital social, un commissaire, 

chargé d’apprécier, sous sa 

responsabilité, la valeur de ce bien, est 

désigné par décision de justice, à la 

demande du président du conseil 

d’administration ou du directoire, selon 

le cas. Ce commissaire est soumis aux 

incompatibilités prévues à l’article 

L. 225-224. 

À la fin de la seconde phrase du 

premier alinéa de l’article L. 225-101 

du même code, la référence : 

« L. 225-224 » est remplacée par la 

référence : « L. 822-11 ». 

La seconde phrase du premier 

alinéa de l’article L. 225-101 du code 

de commerce est supprimée. 

Amdt COM-22 

Le rapport du commissaire est 

mis à la disposition des actionnaires. 

L’assemblée générale ordinaire statue 

sur l’évaluation du bien, à peine de 

nullité de l’acquisition. Le vendeur n’a 

voix délibérative ni pour lui-même ni 

comme mandataire. 

  

Les dispositions du présent 

article ne sont pas applicables lorsque 

l’acquisition est faite en bourse, sous le 

contrôle d’une autorité judiciaire ou 

dans le cadre des opérations courantes 

de la société et conclues à des 

conditions normales. 

  

  

Article 22 bis (nouveau) 

  Le livre II du code de 

commerce est ainsi modifié : 

  1° Après l’article L. 225-102-3, 

il est inséré un article L. 225-102-4 

ainsi rédigé : 

  « Art. L. 225-102-4. – Les 

sociétés dont les actions sont admises 

aux négociations sur un marché 

réglementé sont réputées remplir les 

obligations prévues, selon le cas, aux 

sixième à neuvième alinéas de l’article 

L. 225-37 ou aux sixième à dixième 

alinéas de l’article L. 225-68, ainsi 
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qu’aux deuxième, septième et huitième 

alinéas de l’article L. 225-100, aux 

articles L. 225-100-2, L. 225-100-3 et 

L. 225-102, aux premier à cinquième, 

septième et dernier alinéas de l’article 

L. 225-102-1 et, s’il y a lieu, à l’article 

L. 225-102-2, lorsqu’elles établissent et 

publient annuellement un document 

unique regroupant les rapports, 

comptes, informations et avis 

mentionnés par ces dispositions. » ; 

Art. L. 232-23. – I. – Toute 

société par actions est tenue de déposer 

au greffe du tribunal, pour être annexés 

au registre du commerce et des 

sociétés, dans le mois suivant 

l’approbation des comptes annuels par 

l’assemblée générale des actionnaires 

ou dans les deux mois suivant cette 

approbation lorsque ce dépôt est 

effectué par voie électronique : 

  

1° Les comptes annuels, le 

rapport de gestion, le rapport des 

commissaires aux comptes sur les 

comptes annuels, éventuellement 

complété de leurs observations sur les 

modifications apportées par 

l’assemblée aux comptes annuels qui 

ont été soumis à cette dernière ainsi 

que, le cas échéant, les comptes 

consolidés, le rapport sur la gestion du 

groupe, le rapport des commissaires 

aux comptes sur les comptes consolidés 

et le rapport du conseil de surveillance ; 

  

2° La proposition d’affectation 

du résultat soumise à l’assemblée et la 

résolution d’affectation votée. 

  

Il est fait exception à 

l’obligation de déposer le rapport de 

gestion pour les sociétés mentionnées 

au premier alinéa autres que celles dont 

les titres sont admis aux négociations 

sur un marché réglementé ou sur un 

système multilatéral de négociation qui 

se soumet aux dispositions législatives 

ou réglementaires visant à protéger les 

investisseurs contre les opérations 

d’initiés, les manipulations de cours et 

la diffusion de fausses informations 
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dans les conditions prévues par le 

règlement général de l’Autorité des 

marchés financiers. Le rapport de 

gestion doit toutefois être tenu à la 

disposition de toute personne qui en fait 

la demande, selon des conditions 

définies par décret en Conseil d’Etat.  

II. – En cas de refus 

d’approbation des comptes annuels, 

une copie de la délibération de 

l’assemblée est déposée dans le même 

délai. 

 2° L’article L. 232-23 est 

complété par un paragraphe ainsi 

rédigé : 

  « III. – Le dépôt des comptes et 

rapports mentionnés au 1° du I du 

présent article est réputé effectué 

lorsque la société dépose au greffe du 

tribunal le document unique mentionné 

à l’article L. 225-102-4, dans les 

conditions prévues au même I. » 

Amdt COM-60 

 Article 23 Article 23 

Art. L. 225-103. – I. –

 L’assemblée générale est convoquée 

par le conseil d’administration ou le 

directoire, selon le cas. 

L’article L. 225-103 du même 

code est complété par un paragraphe 

ainsi rédigé : 

L’article L. 225-103 du code de 

commerce est complété par un 

paragraphe ainsi rédigé : 

II. – À défaut, l’assemblée 

générale peut être également 

convoquée : 

  

1° Par les commissaires aux 

comptes ; 

  

2° Par un mandataire, désigné 

en justice, à la demande, soit de tout 

intéressé en cas d’urgence, soit d’un ou 

plusieurs actionnaires réunissant au 

moins 5 % du capital social, soit d’une 

association d’actionnaires répondant 

aux conditions fixées à l’article 

L. 225-120 ; 

  

3° Par les liquidateurs ;   

4° Par les actionnaires 

majoritaires en capital ou en droits de 

vote après une offre publique d’achat 

ou d’échange ou après une cession d’un 

bloc de contrôle. 

  

III. – Dans les sociétés soumises   
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aux articles L. 225-57 à L. 225-93, 

l’assemblée générale peut être 

convoquée par le conseil de 

surveillance. 

IV. – Les dispositions qui 

précédent sont applicables aux 

assemblées spéciales. Les actionnaires 

agissant en désignation d’un 

mandataire de justice doivent réunir au 

moins un vingtième des actions de la 

catégorie intéressée. 

  

V. – Sauf clause contraire des 

statuts, les assemblées d’actionnaires 

sont réunies au siège social ou en tout 

autre lieu du même département. 

  

 « VI. – Par dérogation au V du 

présent article, sauf clause contraire ou 

particulière des statuts ou opposition 

d’un ou plusieurs actionnaires dans les 

conditions prévues par le deuxième 

alinéa de l’article L. 225-105, 

l’assemblée générale ordinaire d’une 

société dont les actions ne sont pas 

admises aux négociations sur un 

marché réglementé peut délibérer soit 

par des moyens de visioconférence ou 

de télécommunication permettant 

l’identification des actionnaires et 

garantissant leur participation effective, 

soit exclusivement selon les modalités 

prévues au I de l’article L. 225-107, 

dans des conditions fixées par décret en 

Conseil d’État. » 

« VI. – Par dérogation au V du 

présent article, pour les sociétés dont 

les actions ne sont pas admises aux 

négociations sur un marché réglementé 

ou sur un système multilatéral de 

négociation, les statuts peuvent prévoir 

que l’assemblée générale délibère, sauf 

opposition d’un ou plusieurs 

actionnaires dans les conditions 

prévues par le deuxième alinéa de 

l’article L. 225-105, soit par des 

moyens de visioconférence ou de 

télécommunication permettant 

l’identification des actionnaires et 

garantissant leur participation effective, 

soit exclusivement selon les modalités 

prévues au I de l’article L. 225-107, 

dans des conditions fixées par décret en 

Conseil d’État. » 

Amdt COM-23 

 Article 24 Article 24 

Art. L. 225-108. – Le conseil 

d’administration ou le directoire, selon 

le cas, doit adresser ou mettre à la 

disposition des actionnaires les 

documents nécessaires pour permettre à 

ceux-ci de se prononcer en 

connaissance de cause et de porter un 

jugement informé sur la gestion et la 

marche des affaires de la société. 

  

La nature de ces documents et 

les conditions de leur envoi ou de leur 
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mise à la disposition des actionnaires 

sont déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. 

À compter de la communication 

prévue au premier alinéa, tout 

actionnaire a la faculté de poser par 

écrit des questions auxquelles le conseil 

d’administration ou le directoire, selon 

le cas, est tenu de répondre au cours de 

l’assemblée. Une réponse commune 

peut être apportée à ces questions dès 

lors qu’elles présentent le même 

contenu. 

À la première phrase du 

troisième alinéa de l’article L. 225-108 

du même code, les mots : « le conseil 

d’administration ou le directoire » sont 

remplacés par les mots : « un membre 

du conseil d’administration, le directeur 

général, un directeur général délégué 

ou un membre du directoire ». 

Le dernier alinéa de l’article 

L. 225-108 du code de commerce est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le conseil d’administration ou 

le directoire peut déléguer, selon le cas, 

un de ses membres ou le directeur 

général pour y répondre. » 

Amdt COM-24 

La réponse à une question écrite 

est réputée avoir été donnée dès lors 

qu’elle figure sur le site internet de la 

société dans une rubrique consacrée 

aux questions-réponses. 

  

 

Article 25 Article 25 

 Le même code est ainsi 

modifié : 

Le livre II du code de 

commerce est ainsi modifié : 

Art. L. 225-114. – À chaque 

assemblée, est tenue une feuille de 

présence dont les mentions sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat et à laquelle sont annexés les 

pouvoirs donnés à chaque mandataire. 

1° L’article L. 225-114 est ainsi 

modifié : 

a) Le premier alinéa est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 

1° Au dernier alinéa de l’article 

L. 225-114, les mots : « présent 

article » sont remplacés par les mots : 

« premier alinéa » ; 

Amdt COM-25 

Les décisions de l’assemblée 

doivent être constatées par un procès-

verbal dont les mentions sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. 

« En cas de non-respect du 

présent alinéa, les délibérations de 

l’assemblée peuvent être annulées. » ; 

 

En cas de non-respect du 

présent article, les délibérations de 

l’assemblée peuvent être annulées. 

b) Le dernier alinéa est 

supprimé ; 

 

Art. L. 238-1. – Lorsque les 

personnes intéressées ne peuvent 

obtenir la production, la 

communication ou la transmission des 

documents visés aux articles L. 221-7, 

L. 223-26, L. 225-115, L. 225-116, 

L. 225-117, L. 225-118, L. 225-129, 

L. 225-129-5, L. 225-129-6, 

L. 225-135, L. 225-136, L. 225-138, 

L. 225-177, L. 225-184, L. 228-69, 

L. 237-3 et L. 237-26, elles peuvent 

2° Au premier alinéa de l’article 

L. 238-1, la référence : « , L. 223-26, » 

est remplacée par les références : « et 

L. 223-26, au deuxième alinéa de 

l’article L. 225-114 et aux articles ». 

2° (Non modifié)  
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demander au président du tribunal 

statuant en référé soit d’enjoindre sous 

astreinte au liquidateur ou aux 

administrateurs, gérants, et dirigeants 

de les communiquer, soit de désigner 

un mandataire chargé de procéder à 

cette communication. 

La même action est ouverte à 

toute personne intéressée ne pouvant 

obtenir du liquidateur, des 

administrateurs, gérants ou dirigeants 

communication d’une formule de 

procuration conforme aux prescriptions 

fixées par décret en Conseil d’Etat ou 

des renseignements exigés par ce décret 

en vue de la tenue des assemblées. 

  

Lorsqu’il est fait droit à la 

demande, l’astreinte et les frais de 

procédure sont à la charge des 

administrateurs, des gérants, des 

dirigeants ou du liquidateur mis en 

cause. 

  

 Article 26 
Article 26 

 L’article L. 225-121 du même 

code est ainsi modifié : 

L’article L. 225-121 du code de 

commerce est ainsi modifié : 

Art. L. 225-121. – Les 

délibérations prises par les assemblées 

en violation des articles L. 225-96, 

L. 225-97, L. 225-98, des troisième et 

quatrième alinéas de l’article 

L. 225-99, du deuxième alinéa de 

l’article L. 225-100 et de l’article 

L. 225-105 sont nulles. 

1° Au premier alinéa, les 

références : « , du deuxième alinéa de 

l’article L. 225-100 et de l’article 

L. 225-105 » sont remplacées par la 

référence : « et du deuxième alinéa de 

l’article L. 225-100 » ; 

1° Au premier alinéa, les 

références : « , du deuxième alinéa de 

l’article L. 225-100 et de l’article 

L. 225-105 » sont remplacées par la 

référence : « et des deuxième et 

huitième alinéas de l’article 

L. 225-100 » ; 

En cas de violation des 

dispositions des articles L. 225-115 et 

L. 225-116 ou du décret pris pour leur 

application, l’assemblée peut être 

annulée. 

2° Au second alinéa, après le 

mot : « articles », est insérée la 

référence : « L. 225-105, ». 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

« Les délibérations prises par 

les assemblées en violation de l’article 

L. 225-105 peuvent être annulées. » 

Amdt COM-26 

 
Article 27 Article 27 

 L’article L. 225-129-6 du même 

code est ainsi modifié : 

L’article L. 225-129-6 du code 

de commerce est ainsi modifié : 

Art. L. 225-129-6. – Lors de 

toute décision d’augmentation du 

capital par apport en numéraire, sauf si 

1° Le deuxième alinéa est supprimé ; 1° (Non modifié)  
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elle résulte d’une émission au préalable 

de valeurs mobilières donnant accès au 

capital, l’assemblée générale 

extraordinaire doit se prononcer sur un 

projet de résolution tendant à la 

réalisation d’une augmentation de 

capital dans les conditions prévues aux 

articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du 

code du travail, lorsque la société a des 

salariés. Toutefois, l’assemblée 

générale extraordinaire se prononce sur 

un tel projet de résolution lorsqu’elle 

délègue sa compétence pour réaliser 

l’augmentation de capital 

conformément à l’article L. 225-129-2. 

Tous les trois ans, une 

assemblée générale extraordinaire est 

convoquée pour se prononcer sur un 

projet de résolution tendant à réaliser 

une augmentation de capital dans les 

conditions prévues à la section 4 du 

chapitre II du titre III du livre III de la 

troisième partie du code du travail si, 

au vu du rapport présenté à l’assemblée 

générale par le conseil d’administration 

ou le directoire en application de 

l’article L. 225-102, les actions 

détenues par le personnel de la société 

et des sociétés qui lui sont liées au sens 

de l’article L. 225-180 représentent 

moins de 3 % du capital. Ce délai est 

repoussé à cinq ans si, dans les 

conditions prévues au premier alinéa du 

présent article, une assemblée générale 

extraordinaire s’est prononcée depuis 

moins de trois ans sur un projet de 

résolution tendant à la réalisation d’une 

augmentation de capital dans les 

conditions prévues à la même section 4. 

2° Le dernier alinéa est ainsi 

modifié : 

a) Les mots : « Les premier et 

deuxième alinéas ne sont pas 

applicables » sont remplacés par les 

mots : « Le présent article n’est pas 

applicable » ; 

b) Après le mot : « lorsque », la 

fin est ainsi rédigée : « l’assemblée 

générale de la société qui les contrôle a 

décidé ou a autorisé, par délégation, 

une augmentation de capital réservée 

aux adhérents d’un plan d’épargne de 

groupe mis en place en application de 

l’article L. 3344-1 du code du travail. » 

2° (Alinéa sans modification)  

 

a) (Non modifié)  

 

 

 

b) Les mots : « la société qui les 

contrôle a mis en place, dans les 

conditions prévues au deuxième alinéa 

de l’article L. 3344-1 du code du 

travail, un dispositif d’augmentation de 

capital » sont remplacés par les mots : 

« l’assemblée générale de la société qui 

les contrôle a décidé ou a autorisé, par 

délégation, une augmentation de 

capital, dans les conditions prévues au 

deuxième alinéa de l’article L. 3344-1 

du code du travail, ». 

Amdt COM-27 

 

Les premier et deuxième alinéas 

ne sont pas applicables aux sociétés 

contrôlées au sens de l’article 

L. 233-16 du présent code lorsque la 

société qui les contrôle a mis en place, 

dans les conditions prévues au 

deuxième alinéa de l’article L. 3344-1 

du code du travail, un dispositif 

d’augmentation de capital dont peuvent 

bénéficier les salariés des sociétés 
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contrôlées. 

 

Article 28 

 

Article 28 

Art. L. 225-149. –

 L’augmentation de capital résultant de 

l’exercice de droits attachés aux valeurs 

mobilières donnant accès au capital 

n’est pas soumise aux formalités 

prévues à l’article L. 225-142, au 

deuxième alinéa de l’article L. 225-144 

et à l’article L. 225-146. Lorsque le 

titulaire d’une valeur mobilière émise 

en application de l’article L. 225-149-2 

n’a pas droit à un nombre entier, la 

fraction formant rompu fait l’objet d’un 

versement en espèces selon les 

modalités de calcul fixées par décret en 

Conseil d’Etat. 

  

L’augmentation de capital est 

définitivement réalisée du seul fait de 

l’exercice des droits et, le cas échéant, 

des versements correspondants. 

  

A tout moment de l’exercice en 

cours et au plus tard lors de la première 

réunion suivant la clôture de celui-ci, le 

conseil d’administration ou le directoire 

constate, s’il y a lieu, le nombre et le 

montant nominal des actions créées au 

profit des titulaires des droits au cours 

de l’exercice écoulé et apporte les 

modifications nécessaires aux clauses 

des statuts relatives au montant du 

capital social et au nombre des titres 

qui le composent. 

  

Le président du directoire ou le 

directeur général peut, sur délégation 

du directoire ou du conseil 

d’administration, procéder à ces 

opérations à tout moment de l’exercice 

et au plus tard dans une limite fixée par 

décret en Conseil d’Etat. 

Au dernier alinéa de l’article 

L. 225-149 du même code, après le 

mot : « président », sont insérés les 

mots : « ou un membre » et les mots : 

« ou le directeur général » sont 

remplacés par les mots : « , le directeur 

général ou un directeur général 

délégué ». 

Au dernier alinéa de l’article 

L. 225-149 du code de commerce, 

après le mot : « président », sont 

insérés les mots : « ou un membre » et 

les mots : « ou le directeur général » 

sont remplacés par les mots : « , le 

directeur général ou un directeur 

général délégué ». 

 

Article 29 Article 29 

 L’article L. 225-149-3 du même 

code est ainsi modifié : 

L’article L. 225-149-3 du code 

de commerce est ainsi modifié :  
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Art. L. 225-149-3. – Les 

rapports et les formalités mentionnés à 

l’article L. 225-129-2, au second alinéa 

de l’article L. 225-131, aux 1° et 2° de 

l’article L. 225-136, aux articles 

L. 225-138, L. 225-142 et L. 225-143, 

au dernier alinéa de l’article 

L. 225-144, aux articles L. 225-145 à 

L. 225-147, au second alinéa de 

l’article L. 225-148, à l’avant-dernier 

alinéa de l’article L. 225-149 et à 

l’article L. 225-149-2 peuvent donner 

lieu à une injonction de faire suivant les 

modalités définies aux articles L. 238-1 

et L. 238-6. 

1° Au premier alinéa, après la 

référence : « L. 225-129-2, », est 

insérée la référence : « au premier 

alinéa de l’article L. 225-129-6, » ; 

1° (Non modifié)  

Sont nulles les décisions prises 

en violation du premier alinéa des 

articles L. 225-129 et L. 225-129-1, des 

deux premiers alinéas de l’article 

L. 225-129-2, du premier alinéa de 

l’article L. 225-129-6, de la première 

phrase du premier alinéa et du second 

alinéa de l’article L. 225-130, du 

premier alinéa de l’article L. 225-131, 

du deuxième alinéa de l’article 

L. 225-132 et du dernier alinéa de 

l’article L. 225-147. 

2° Au deuxième alinéa, la 

référence : « du premier alinéa de 

l’article L. 225-129-6, » est supprimée. 

2° (Non modifié)  

Peuvent être annulées les 

décisions prises en violation de l’article 

L. 233-32 ainsi que les décisions prises 

en violation des dispositions de la 

présente sous-section 1 autres que 

celles mentionnées au deuxième alinéa 

du présent article. 

  

Les articles L. 225-127 et 

L. 225-128, le premier alinéa des 

articles L. 225-132 et L. 225-135, 

l’article L. 225-140 et le premier alinéa 

de l’article L. 225-148 ne sont pas 

soumis au présent article. 

  

  

Article 29 bis (nouveau) 

Art. L. 225-50. – En cas 

d’empêchement temporaire ou de décès 

du président, le conseil 

d’administration peut déléguer un 

administrateur dans les fonctions de 

président. 

 L’article L. 225-150 du code de 

commerce est abrogé. 

Amdt COM-28 
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En cas d’empêchement 

temporaire, cette délégation est donnée 

pour une durée limitée. Elle est 

renouvelable. En cas de décès, elle vaut 

jusqu’à l’élection du nouveau 

président. 

  

 

Article 30 Article 30 

 L’article L. 225-177 du même 

code est ainsi modifié : 

L’article L. 225-177 du code de 

commerce est ainsi modifié : 

Art. L. 225-177. – L’assemblée 

générale extraordinaire, sur le rapport 

du conseil d’administration ou du 

directoire, selon le cas, et sur le rapport 

spécial des commissaires aux comptes, 

peut autoriser le conseil 

d’administration ou le directoire à 

consentir, au bénéfice des membres du 

personnel salarié de la société ou de 

certains d’entre eux, des options 

donnant droit à la souscription 

d’actions. L’assemblée générale 

extraordinaire fixe le délai pendant 

lequel cette autorisation peut être 

utilisée par le conseil d’administration 

ou par le directoire, ce délai ne pouvant 

être supérieur à trente-huit mois. 

Toutefois, les autorisations antérieures 

à la date de publication de la loi 

n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative 

aux nouvelles régulations économiques 

sont valables jusqu’à leur terme. 

  

Le conseil d’administration ou 

le directoire fixe les conditions dans 

lesquelles seront consenties les options. 

Ces conditions pourront comporter des 

clauses d’interdiction de revente 

immédiate de tout ou partie des actions 

sans que le délai imposé pour la 

conservation des titres puisse excéder 

trois ans à compter de la levée de 

l’option. 

  

Les options peuvent être 

consenties ou levées alors même que le 

capital social n’aurait pas été 

intégralement libéré. 

  

Le prix de souscription est fixé   
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au jour où l’option est consentie, par le 

conseil d’administration ou le directoire 

selon les modalités déterminées par 

l’assemblée générale extraordinaire sur 

le rapport des commissaires aux 

comptes. Si les actions de la société ne 

sont pas admises aux négociations sur 

un marché réglementé, le prix de 

souscription est déterminé 

conformément aux méthodes objectives 

retenues en matière d’évaluation 

d’actions en tenant compte, selon une 

pondération appropriée à chaque cas, 

de la situation nette comptable, de la 

rentabilité et des perspectives d’activité 

de l’entreprise. Ces critères sont 

appréciés le cas échéant sur une base 

consolidée ou, à défaut, en tenant 

compte des éléments financiers issus 

des filiales significatives. A défaut, le 

prix de souscription est déterminé en 

divisant par le nombre de titres 

existants le montant de l’actif net 

réévalué, calculé d’après le bilan le 

plus récent. Si les actions de la société 

sont admises aux négociations sur un 

marché réglementé le prix de 

souscription ne peut pas être inférieur 

à 80 % de la moyenne des cours cotés 

aux vingt séances de bourse précédant 

ce jour, aucune option ne pouvant être 

consentie moins de vingt séances de 

bourse après le détachement des actions 

d’un coupon donnant droit à un 

dividende ou à une augmentation de 

capital. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1° À la dernière phrase du 

quatrième alinéa, la seconde occurrence 

du chiffre : « vingt » est remplacée par 

le chiffre : « dix » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1° À la dernière phrase du 

quatrième alinéa, la seconde occurrence 

du chiffre : « vingt » est remplacée par 

le chiffre : « dix » ; 

Dans une société dont les titres 

sont admis aux négociations sur un 

marché réglementé, les options ne 

peuvent être consenties : 

 1° bis (nouveau) Au cinquième 

alinéa, les mots : « titres sont admis » 

sont remplacés par les mots : « actions 

sont admises » ; 

 2° Le sixième alinéa est ainsi 

rédigé : 

2° (Alinéa sans modification)  

1° Dans le délai de dix séances 

de bourse précédant et suivant la date à 

laquelle les comptes consolidés, ou à 

défaut les comptes annuels, sont rendus 

publics ; 

« 1° Dans le délai de dix 

séances de bourse précédant la date à 

laquelle les comptes consolidés, ou à 

défaut les comptes annuels, sont rendus 

publics, ainsi que le jour de la 

publication ; » 

« 1° Dans le délai de dix 

séances de bourse précédant la date à 

laquelle les comptes consolidés annuels 

et intermédiaires, ou à défaut les 

comptes annuels et semestriels, sont 

rendus publics, ainsi que le jour de la 

publication ; » 
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2° Dans le délai compris entre 

la date à laquelle les organes sociaux de 

la société ont connaissance d’une 

information qui, si elle était rendue 

publique, pourrait avoir une incidence 

significative sur le cours des titres de la 

société, et la date postérieure de dix 

séances de bourse à celle où cette 

information est rendue publique. 

 

 

 

3° Au septième alinéa, les 

mots : « postérieure de dix séances de 

bourse à celle où » sont remplacés par 

les mots : « à laquelle ». 

 

 

 

3° Au septième alinéa, les 

mots : « qui, si elle était rendue 

publique, pourrait avoir une incidence 

significative sur le cours des titres de la 

société, » sont remplacés par le mot : 

« privilégiée » et les mots : « la date 

postérieure de dix séances de bourse à 

celle où » sont remplacés par les mots : 

« le lendemain de la date à laquelle ». 

Amdt COM-29 

Des options donnant droit à la 

souscription de titres qui ne sont pas 

admis aux négociations sur un marché 

réglementé ne peuvent être consenties 

qu’aux salariés de la société qui 

attribue ces options ou à ceux des 

sociétés mentionnées au 1° de l’article 

L. 225-180. 

  

 

Article 31 

 

Article 31 

Art. L. 225-197-1. – I. –

 L’assemblée générale extraordinaire, 

sur le rapport du conseil 

d’administration ou du directoire, selon 

le cas, et sur le rapport spécial des 

commissaires aux comptes, peut 

autoriser le conseil d’administration ou 

le directoire à procéder, au profit des 

membres du personnel salarié de la 

société ou de certaines catégories 

d’entre eux, à une attribution gratuite 

d’actions existantes ou à émettre. 

L’avant-dernier alinéa du I de 

l’article L. 225-197-1 du même code 

est ainsi rédigé : 

Le I de l’article L. 225-197-1 du 

code de commerce est ainsi modifié : 

L’assemblée générale 

extraordinaire fixe le pourcentage 

maximal du capital social pouvant être 

attribué dans les conditions définies au 

premier alinéa. Le nombre total des 

actions attribuées gratuitement ne peut 

excéder 10 % du capital social à la date 

de la décision de leur attribution par le 

conseil d’administration ou le 

directoire. Dans les sociétés dont les 

titres ne sont pas admis aux 

  

 

 

 

 

 

 

1° (nouveau) À la dernière 
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négociations sur un marché réglementé 

ou sur un système multilatéral de 

négociation et ne dépassant pas, à la 

clôture d’un exercice social, les seuils 

définissant les petites et moyennes 

entreprises prévus à l’article 2 de 

l’annexe à la recommandation 

2003/361/CE de la Commission, du 

6 mai 2003, concernant la définition 

des micro, petites et moyennes 

entreprises, les statuts peuvent prévoir, 

dans le cas d’attributions gratuites 

d’actions à certaines catégories des 

membres du personnel salarié de la 

société uniquement, un pourcentage 

plus élevé, qui ne peut toutefois 

excéder 15 % du capital social à la date 

de la décision d’attribution des actions 

par le conseil d’administration ou le 

directoire. 

phrase du deuxième alinéa, les mots : 

« titres ne sont pas admis » sont 

remplacés par les mots : « actions ne 

sont pas admises » ; 

Les pourcentages mentionnés 

au deuxième alinéa sont portés à 30 % 

lorsque l’attribution d’actions gratuites 

bénéficie à l’ensemble des membres du 

personnel salarié de la société. Au-delà 

du pourcentage de 10 % ou de 15 %, 

l’écart entre le nombre d’actions 

distribuées à chaque salarié ne peut être 

supérieur à un rapport de un à cinq. 

 2° (nouveau) Le troisième 

alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

  « Ne sont pas prises en compte 

dans ces pourcentages les actions qui 

n’ont pas été définitivement attribuées 

au terme de la période d’acquisition 

prévue au sixième alinéa ainsi que les 

actions qui ne sont plus soumises à 

l’obligation de conservation prévue au 

septième alinéa. » ; 

L’assemblée générale 

extraordinaire fixe également le délai 

pendant lequel cette autorisation peut 

être utilisée par le conseil 

d’administration ou le directoire. Ce 

délai ne peut excéder trente-huit mois. 

  

Lorsque l’attribution porte sur 

des actions à émettre, l’autorisation 

donnée par l’assemblée générale 

extraordinaire emporte de plein droit, 

au profit des bénéficiaires des actions 

attribuées gratuitement, renonciation 
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des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription. L’augmentation de 

capital correspondante est 

définitivement réalisée du seul fait de 

l’attribution définitive des actions aux 

bénéficiaires. 

L’attribution des actions à leurs 

bénéficiaires est définitive au terme 

d’une période d’acquisition dont la 

durée minimale, qui ne peut être 

inférieure à un an, est déterminée par 

l’assemblée générale extraordinaire. 

Toutefois, l’assemblée peut prévoir 

l’attribution définitive des actions avant 

le terme de la période d’acquisition en 

cas d’invalidité du bénéficiaire 

correspondant au classement dans la 

deuxième ou la troisième des catégories 

prévues à l’article L. 341-4 du code de 

la sécurité sociale. 

  

L’assemblée générale 

extraordinaire peut également fixer la 

durée minimale de l’obligation de 

conservation des actions par les 

bénéficiaires. Cette durée court à 

compter de l’attribution définitive des 

actions. Toutefois, les actions sont 

librement cessibles en cas d’invalidité 

des bénéficiaires correspondant à leur 

classement dans les catégories précitées 

du code de la sécurité sociale. 

  

La durée cumulée des périodes 

d’acquisition et de conservation ne peut 

être inférieure à deux ans. 

  

Dans une société dont les titres 

sont admis aux négociations sur un 

marché réglementé, à l’issue de la 

période d’obligation de conservation, 

les actions ne peuvent pas être cédées : 

 3° (nouveau) Au neuvième 

alinéa, les mots : « titres sont admis » 

sont remplacés par les mots : « actions 

sont admises » ; 

4° L’antépénultième et 

l’avant-dernier alinéas sont ainsi 

rédigés : 

1° Dans le délai de dix séances 

de bourse précédant et de trois séances 

de bourse suivant la date à laquelle les 

comptes consolidés, ou à défaut les 

comptes annuels, sont rendus publics ; 

 « 1° Dans le délai de dix 

séances de bourse précédant la date à 

laquelle les comptes consolidés annuels 

et intermédiaires, ou à défaut les 

comptes annuels et semestriels, sont 

rendus publics, ainsi que le jour de la 
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publication ; 

2° Dans le délai compris entre 

la date à laquelle les organes sociaux de 

la société ont connaissance d’une 

information qui, si elle était rendue 

publique, pourrait avoir une incidence 

significative sur le cours des titres de la 

société, et la date postérieure de dix 

séances de bourse à celle où cette 

information est rendue publique. 

« 2° Par les salariés membres du 

conseil d’administration ou de 

surveillance, membres du directoire ou 

exerçant les fonctions de directeur 

général ou de directeur général délégué 

et par les salariés ayant connaissance 

d’une information qui, si elle était 

rendue publique, pourrait avoir une 

incidence significative sur le cours des 

titres de la société, dans le délai 

compris entre la date à laquelle les 

organes sociaux ou ces salariés de la 

société ont connaissance de cette 

information et la date postérieure de dix 

séances de bourse à celle où cette 

information est rendue publique. » 

« 2° Par les salariés membres du 

conseil d’administration ou de 

surveillance, membres du directoire ou 

exerçant les fonctions de directeur 

général ou de directeur général délégué 

et par les salariés ayant connaissance 

d’une information privilégiée, dans le 

délai compris entre la date à laquelle 

les organes sociaux ou ces salariés de la 

société ont connaissance de cette 

information et le lendemain de la date à 

laquelle cette information est rendue 

publique. » 

Amdt COM-30 

Le conseil d’administration ou, 

le cas échéant, le directoire détermine 

l’identité des bénéficiaires des 

attributions d’actions mentionnées au 

premier alinéa. Il fixe les conditions et, 

le cas échéant, les critères d’attribution 

des actions. 

  

II. – […]   

 

Article 32 Article 32 

Art. L. 225-204. – La réduction 

du capital est autorisée ou décidée par 

l’assemblée générale extraordinaire, qui 

peut déléguer au conseil 

d’administration ou au directoire, selon 

le cas, tous pouvoirs pour la réaliser. 

En aucun cas, elle ne peut porter 

atteinte à l’égalité des actionnaires. 

  

Un rapport établi par les 

commissaires aux comptes sur 

l’opération envisagée est communiqué 

aux actionnaires de la société dans un 

délai fixé par décret en Conseil d’Etat. 

L’assemblée statue sur le rapport des 

commissaires qui font connaître leur 

appréciation sur les causes et 

conditions de la réduction. 

  

Lorsque le conseil 

d’administration ou le directoire, selon 

le cas, réalise l’opération sur délégation 

La seconde phrase du dernier 

alinéa de l’article L. 225-204 du même 

code est ainsi rédigée : 

(Supprimé) 

Amdt COM-31 



- 181 - 

Dispositions en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

de l’assemblée générale, il en dresse 

procès-verbal soumis à publicité au 

registre du commerce et des sociétés et 

procède à la modification corrélative 

des statuts. En cas de non-respect de 

cette obligation de publicité, les 

décisions de réalisation de cette 

opération peuvent être annulées. 

 

 

« Tout manquement à cette 

obligation de publicité peut donner lieu 

à une injonction de faire suivant les 

modalités définies à l’article 

L. 238-1. » 

 

Article 33 

 

Article 33 

 

 

La sous-section 5 de la section 4 

du chapitre V du titre II du livre II du 

code de commerce est ainsi modifiée : 

Art. L. 225-208. – Les sociétés 

qui font participer leurs salariés à leurs 

résultats par attribution de leurs actions, 

celles qui attribuent leurs actions dans 

les conditions prévues aux articles 

L. 225-197-1 à L. 225-197-3 et celles 

qui consentent des options d’achat de 

leurs actions dans les conditions 

prévues aux articles L. 225-177 et 

suivants peuvent, à cette fin, racheter 

leurs propres actions. Les actions 

doivent être attribuées ou les options 

doivent être consenties dans le délai 

d’un an à compter de l’acquisition. 

Au début de la première phrase 

de l’article L. 225-208 du même code, 

sont ajoutés les mots : « Lorsque leurs 

actions ne sont pas admises aux 

négociations sur un marché 

réglementé, ». 

1° La première phrase de 

l’article L. 225-208 est complétée par 

les mots : « , dans les conditions 

prévues à l’article L. 225-209 pour les 

sociétés dont les actions sont admises 

aux négociations sur un marché 

réglementé ou sur un système 

multilatéral de négociation et dans les 

conditions prévues à l’article 

L. 225-209-2 pour les autres 

sociétés » ; 

Art. L. 225-209. – L’assemblée 

générale d’une société dont les actions 

sont admises aux négociations sur un 

marché réglementé ou sur un système 

multilatéral de négociation qui se 

soumet aux dispositions législatives ou 

réglementaires visant à protéger les 

investisseurs contre les opérations 

d’initiés, les manipulations de cours et 

la diffusion de fausses informations 

dans les conditions prévues par le 

règlement général de l’Autorité des 

marchés financiers, figurant sur une 

liste arrêtée par cette autorité dans les 

conditions fixées par son règlement 

général, peut autoriser le conseil 

d’administration ou le directoire, selon 

le cas, à acheter un nombre d’actions 

représentant jusqu’à 10 % du capital de 

 2° Le début du premier alinéa 

de l’article L. 225-209 est ainsi rédigé : 

« Dans les sociétés dont les actions sont 

admises aux négociations sur un 

marché réglementé ou sur un système 

multilatéral de négociation, l’assemblée 

générale ordinaire peut autoriser… (le 

reste sans changement) » ; 



- 182 - 

Dispositions en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

la société. L’assemblée générale définit 

les finalités et les modalités de 

l’opération, ainsi que son plafond. 

Cette autorisation ne peut être donnée 

pour une durée supérieure à dix-huit 

mois. Le comité d’entreprise est 

informé de la résolution adoptée par 

l’assemblée générale. 

[…] 

Art. L. 225-209-2. – Dans les 

sociétés dont les actions ne sont pas 

admises aux négociations sur un 

marché réglementé ou sur un système 

multilatéral de négociation qui se 

soumet aux dispositions législatives ou 

réglementaires visant à protéger les 

investisseurs contre les opérations 

d’initiés, les manipulations de cours et 

la diffusion de fausses informations, 

l’assemblée générale ordinaire peut 

autoriser le conseil d’administration ou 

le directoire, selon le cas, à acheter les 

actions de la société, pour les offrir ou 

les attribuer : 

[…] 

 3° Au premier alinéa de l’article 

L. 225-209-2, les mots : « qui se 

soumet aux dispositions législatives ou 

réglementaires visant à protéger les 

investisseurs contre les opérations 

d’initiés, les manipulations de cours et 

la diffusion de fausses informations » 

sont supprimés. 

Amdt COM-32 

  

Article 33 bis (nouveau) 

Le prix des actions rachetées est 

acquitté au moyen d’un prélèvement 

sur les réserves dont l’assemblée 

générale a la disposition en vertu du 

deuxième alinéa de l’article L. 232-11 

du présent code. 

[…] 

 Au neuvième alinéa de l’article 

L. 225-209-2 du code de commerce, les 

mots : « est acquitté au moyen d’un 

prélèvement sur les » sont remplacés 

par les mots : « ne peut être supérieur 

au montant des ». 

Amdt COM-33 

 

Article 34 Article 34 

Art. L. 225-214. – Les actions 

possédées en violation des articles 

L. 225-206 à L. 225-209-1 et 

L. 225-210 doivent être cédées dans un 

délai d’un an à compter de leur 

souscription ou de leur acquisition. A 

l’expiration de ce délai, elles doivent 

être annulées. 

 

À l’article L. 225-214 du même 

code, la référence : « L. 225-109-1 » 

est remplacée par la référence : 

« L. 225-109 ». 

 

À l’article L. 225-214 du code 

de commerce, la référence : 

« L. 225-109-1 » est remplacée par la 

référence : « L. 225-109 ». 

 

Article 35 Article 35 
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Art. L. 225-235. – Les 

commissaires aux comptes présentent, 

dans un rapport joint au rapport 

mentionné au deuxième alinéa de 

l’article L. 225-100, leurs observations 

sur le rapport mentionné, selon le cas, à 

l’article L. 225-37 ou à l’article 

L. 225-68, pour celles des procédures 

de contrôle interne et de gestion des 

risques qui sont relatives à l’élaboration 

et au traitement de l’information 

comptable et financière. Ils attestent 

l’établissement des autres informations 

requises aux articles L. 225-37 et 

L. 225-68. 

 

 

 

À la première phrase de 

l’article L. 225-235 du même code, le 

mot : « deuxième » est remplacé par le 

mot : « huitième ». 

À la première phrase de l’article 

L. 225-235 du code de commerce, le 

mot : « deuxième » est remplacé par le 

mot : « huitième ». 

 

Sous-section 4 

Dispositions relatives aux sociétés par 

actions simplifiées 

Sous-section 4 

Dispositions relatives aux sociétés par 

actions simplifiées 

 

Article 36 

 

Article 36 

 

Art. L. 227-1. – Une société par 

actions simplifiée peut être instituée par 

une ou plusieurs personnes qui ne 

supportent les pertes qu’à concurrence 

de leur apport. 

L’article L. 227-1 du même 

code est ainsi modifié : 

L’article L. 227-1 du code de 

commerce est ainsi modifié : 

Lorsque cette société ne 

comporte qu’une seule personne, celle-

ci est dénommée "associé unique". 

L’associé unique exerce les pouvoirs 

dévolus aux associés lorsque le présent 

chapitre prévoit une prise de décision 

collective. 

  

Dans la mesure où elles sont 

compatibles avec les dispositions 

particulières prévues par le présent 

chapitre, les règles concernant les 

sociétés anonymes, à l’exception des 

articles L. 224-2, L. 225-17 à 

L. 225-102-2, L. 225-103 à L. 225-126, 

L. 225-243 et du I de l’article L. 233-8, 

sont applicables à la société par actions 

simplifiée. Pour l’application de ces 

règles, les attributions du conseil 

d’administration ou de son président 

1° À la première phrase du 

troisième alinéa, la référence : « des 

articles L. 224-2 » est remplacée par les 

références : « de l’article L. 224-2, du 

second alinéa de l’article L. 225-14, des 

articles » ; 

1° À la première phrase du 

troisième alinéa, la référence : « des 

articles L. 224-2 » est remplacée par les 

références : « de l’article L. 224-2, du 

second alinéa de l’article L. 225-14, des 

articles » et la référence : « et du I de 

l’article L. 233-8 » est remplacée par 

les références : « , du I de l’article 

L. 233-8 et du dernier alinéa de l’article 

L. 236-6 » ; 

Amdt COM-34 
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sont exercées par le président de la 

société par actions simplifiée ou celui 

ou ceux de ses dirigeants que les statuts 

désignent à cet effet. 

La société par actions simplifiée 

peut émettre des actions inaliénables 

résultant d’apports en industrie tels que 

définis à l’article 1843-2 du code civil. 

Les statuts déterminent les modalités de 

souscription et de répartition de ces 

actions. Ils fixent également le délai au 

terme duquel, après leur émission, ces 

actions font l’objet d’une évaluation 

dans les conditions prévues à l’article 

L. 225-8. 

2° La dernière phrase de 

l’avant-dernier alinéa est supprimée. 

2° (Non modifié)  

La société par actions simplifiée 

dont l’associé unique, personne 

physique, assume personnellement la 

présidence est soumise à des formalités 

de publicité allégées déterminées par 

décret en Conseil d’Etat. Ce décret 

prévoit les conditions de dispense 

d’insertion au Bulletin officiel des 

annonces civiles et commerciales. 

  

 

Article 37 

 

Article 37 

Art. L. 227-2. – La société par 

actions simplifiée ne peut procéder à 

une offre au public de titres financiers 

ou à l’admission aux négociations sur 

un marché réglementé de ses actions. 

Elle peut néanmoins procéder aux 

offres définies aux 2 et 3 du I, au I bis, 

et au II de l’article L. 411-2 du code 

monétaire et financier . 

L’article L. 227-2 du même 

code est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

(Supprimé) 

Amdt COM-35 

 « Le montant du capital social 

est fixé par les statuts. » 

 

 
Article 38 Article 38 

Art. L. 227-9. – Les statuts 

déterminent les décisions qui doivent 

être prises collectivement par les 

associés dans les formes et conditions 

qu’ils prévoient. 

Le premier alinéa de l’article 

L. 227-9 du même code est complété 

par les mots : « , y compris les cas dans 

lesquels le droit de vote d’un associé 

peut être restreint ou supprimé ». 

(Supprimé) 

Toutefois, les attributions 

dévolues aux assemblées générales 

extraordinaires et ordinaires des 
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sociétés anonymes, en matière 

d’augmentation, d’amortissement ou de 

réduction de capital, de fusion, de 

scission, de dissolution, de 

transformation en une société d’une 

autre forme, de nomination de 

commissaires aux comptes, de comptes 

annuels et de bénéfices sont, dans les 

conditions prévues par les statuts, 

exercées collectivement par les 

associés. 

Dans les sociétés ne comprenant 

qu’un seul associé, le rapport de 

gestion, les comptes annuels et le cas 

échéant les comptes consolidés sont 

arrêtés par le président. L’associé 

unique approuve les comptes, après 

rapport du commissaire aux comptes 

s’il en existe un, dans le délai de six 

mois à compter de la clôture de 

l’exercice.L’associé unique ne peut 

déléguer ses pouvoirs. Ses décisions 

sont répertoriées dans un registre. 

Lorsque l’associé unique, personne 

physique, assume personnellement la 

présidence de la société, le dépôt, dans 

le même délai, au registre du commerce 

et des sociétés de l’inventaire et des 

comptes annuels dûment signés vaut 

approbation des comptes sans que 

l’associé unique ait à porter au registre 

prévu à la phrase précédente le 

récépissé délivré par le greffe du 

tribunal de commerce. 

  

Les décisions prises en violation 

des dispositions du présent article 

peuvent être annulées à la demande de 

tout intéressé. 

  

 

Article 39 Article 39 

Art. L. 227-9-1. – Les associés 

peuvent nommer un ou plusieurs 

commissaires aux comptes dans les 

conditions prévues à l’article L. 227-9. 

L’article L. 227-9-1 du même 

code est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

L’article L. 227-9-1 du code de 

commerce est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

Sont tenues de désigner au 

moins un commissaire aux comptes les 

sociétés par actions simplifiées qui 

dépassent, à la clôture d’un exercice 
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social, deux des seuils suivants, fixés 

par décret en Conseil d’État : le total de 

leur bilan, le montant de leur chiffre 

d’affaires hors taxe ou le nombre 

moyen de leurs salariés au cours de 

l’exercice. 

Sont également tenues de 

désigner au moins un commissaire aux 

comptes les sociétés par actions 

simplifiées qui contrôlent, au sens des 

II et III de l’article L. 233-16, une ou 

plusieurs sociétés, ou qui sont 

contrôlées, au sens des mêmes II et III, 

par une ou plusieurs sociétés. 

  

Même si les conditions prévues 

aux deux alinéas précédents ne sont pas 

atteintes, la nomination d’un 

commissaire aux comptes peut être 

demandée en justice par un ou plusieurs 

associés représentant au moins le 

dixième du capital. 

  

 « Lorsque les conditions 

prévues aux deuxième et troisième 

alinéas ne sont pas atteintes, un 

commissaire aux comptes peut être 

nommé pour faire application du 

second alinéa de l’article L. 225-146. » 

(Alinéa sans modification)  

 

Article 40 

 

Article 40 

Art. L. 227-19. – Les clauses 

statutaires visées aux articles 

L. 227-13, L. 227-14, L. 227-16 et 

L. 227-17 ne peuvent être adoptées ou 

modifiées qu’à l’unanimité des 

associés. 

À l’article L. 227-19 du même 

code, la référence : « L. 227-14, » est 

supprimée. 

À l’article L. 227-19 du code de 

commerce, les références : « L. 227-14, 

L. 227-16, » sont supprimées. 

Amdt COM-37 

 

Sous-section 5 

Dispositions relatives aux valeurs 

mobilières émises par les sociétés par 

actions 

Sous-section 5 

Dispositions relatives aux valeurs 

mobilières émises par les sociétés par 

actions 

 

Article 41 Article 41 

 Le même code est ainsi 

modifié : 

La section 2 du chapitre VIII du 

titre II du livre II du code de commerce 

est ainsi modifiée : 

Art. L. 228-11. – Lors de la 

constitution de la société ou au cours de 

1° À la fin de la seconde phrase 

du premier alinéa de l’article L. 228-11, 

1° À la fin de la seconde phrase 

du premier alinéa de l’article L. 228-11, 
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son existence, il peut être créé des 

actions de préférence, avec ou sans 

droit de vote, assorties de droits 

particuliers de toute nature, à titre 

temporaire ou permanent. Ces droits 

sont définis par les statuts dans le 

respect des dispositions des articles 

L. 225-10 et L. 225-122 à L. 225-125. 

les mots : « dans le respect des 

dispositions des articles L. 225-10 et 

L. 225-122 à L. 225-125 » sont 

supprimés ; 

les références : « L. 225-10 et 

L. 225-122 à L. 225-125 » sont 

remplacées par les références : 

« L. 225-123 et L. 225-124 » ; 

Le droit de vote peut être 

aménagé pour un délai déterminé ou 

déterminable. Il peut être suspendu 

pour une durée déterminée ou 

déterminable ou supprimé. 

  

Les actions de préférence sans 

droit de vote ne peuvent représenter 

plus de la moitié du capital social, et 

dans les sociétés dont les actions sont 

admises aux négociations sur un 

marché réglementé, plus du quart du 

capital social. 

  

Toute émission ayant pour effet 

de porter la proportion au-delà de cette 

limite peut être annulée. 

  

Par dérogation aux articles 

L. 225-132 et L. 228-91, les actions de 

préférence sans droit de vote à 

l’émission auxquelles est attaché un 

droit limité de participation aux 

dividendes, aux réserves ou au partage 

du patrimoine en cas de liquidation sont 

privées de droit préférentiel de 

souscription pour toute augmentation 

de capital en numéraire, sous réserve de 

stipulations contraires des statuts. 

  

Art. L. 228-15. – La création de 

ces actions donne lieu à l’application 

des articles L. 225-8, L. 225-14, 

L. 225-147 et L. 225-148 relatifs aux 

avantages particuliers lorsque les 

actions sont émises au profit d’un ou 

plusieurs actionnaires nommément 

désignés. Dans ce cas, le commissaire 

aux apports prévu par ces articles est un 

commissaire aux comptes n’ayant pas 

réalisé depuis cinq ans et ne réalisant 

pas de mission au sein de la société. 

2° À la première phrase du 

premier alinéa de l’article L. 228-15, 

après la référence : « L. 225-8, », est 

insérée la référence : « L. 225-10, ». 

2° Le premier alinéa de l’article 

L. 228-15 est ainsi modifié :  

a) À la première phrase, après 

la référence : « L. 225-8, », est insérée 

la référence : « L. 225-10, » ; 

 

b) (nouveau) À la seconde 

phrase, le mot : « cinq » est remplacé 

par le mot : « trois ». 

Amdt COM-38 

Les titulaires d’actions devant 

être converties en actions de préférence 
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de la catégorie à créer ne peuvent, à 

peine de nullité de la délibération, 

prendre part au vote sur la création de 

cette catégorie et les actions qu’ils 

détiennent ne sont pas prises en compte 

pour le calcul du quorum et de la 

majorité, à moins que l’ensemble des 

actions ne fassent l’objet d’une 

conversion en actions de préférence. 

Par dérogation au premier 

alinéa, lorsque l’émission porte sur des 

actions de préférence relevant d’une 

catégorie déjà créée, l’évaluation des 

avantages particuliers qui en résultent 

est faite dans le rapport spécial 

mentionné à l’article L. 228-12. 

  

 

Sous-section 6 

Dispositions communes aux diverses 

sociétés commerciales 

Sous-section 6 

Dispositions communes aux diverses 

sociétés commerciales 

 

Article 42 

 

Article 42 

Art. L. 232-20. – La demande 

de paiement du dividende en actions, 

accompagnée, le cas échéant, du 

versement prévu au deuxième alinéa de 

l’article L. 232-19 doit intervenir dans 

un délai fixé par l’assemblée générale, 

sans qu’il puisse être supérieur à trois 

mois à compter de la date de ladite 

assemblée générale. L’augmentation de 

capital est réalisée du seul fait de cette 

demande, et, le cas échéant, de ce 

versement et ne donne pas lieu aux 

formalités prévues à l’article 

L. 225-142, au deuxième alinéa de 

l’article L. 225-144, et à l’article 

L. 225-146. 

  

Toutefois, en cas 

d’augmentation du capital, le conseil 

d’administration ou le directoire, selon 

le cas, peut suspendre l’exercice du 

droit d’obtenir le paiement du 

dividende en actions pendant un délai 

qui ne peut excéder trois mois. 

  

Lors de sa première réunion 

suivant l’expiration du délai fixé par 

Le début de la seconde phrase 

du dernier alinéa de l’article L. 232-20 

(Non modifié) 
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l’assemblée générale en application du 

premier alinéa du présent article, le 

conseil d’administration ou, selon le 

cas, le directoire, constate le nombre 

des actions émises en application du 

présent article et apporte les 

modifications nécessaires aux clauses 

des statuts relatives au montant du 

capital social et au nombre des actions 

qui le représentent. Le président peut, 

sur délégation du conseil 

d’administration ou du directoire, 

procéder à ces opérations dans le mois 

qui suit l’expiration du délai fixé par 

l’assemblée générale. 

du même code est ainsi rédigé : « Sur 

délégation du conseil d’administration 

ou du directoire, le directeur général ou 

un directeur général délégué, le 

président ou un membre du directoire 

peut procéder... (le reste sans 

changement) ». 

  

Article 42 bis (nouveau) 

Art. L. 236-3. – I. – La fusion 

ou la scission entraîne la dissolution 

sans liquidation des sociétés qui 

disparaissent et la transmission 

universelle de leur patrimoine aux 

sociétés bénéficiaires, dans l’état où il 

se trouve à la date de réalisation 

définitive de l’opération. Elle entraîne 

simultanément l’acquisition, par les 

associés des sociétés qui disparaissent, 

de la qualité d’associés des sociétés 

bénéficiaires, dans les conditions 

déterminées par le contrat de fusion ou 

de scission. 

 Le chapitre VI du titre III du 

livre II du code de commerce est ainsi 

modifié : 

II. – Toutefois, il n’est pas 

procédé à l’échange de parts ou 

d’actions de la société bénéficiaire 

contre des parts ou actions des sociétés 

qui disparaissent lorsque ces parts ou 

actions sont détenues : 

 1° Le II de l’article L. 236-3 est 

complété par un 3° ainsi rédigé : 

1° Soit par la société 

bénéficiaire ou par une personne 

agissant en son propre nom mais pour 

le compte de cette société ; 

  

2° Soit par la société qui 

disparaît ou par une personne agissant 

en son propre nom mais pour le compte 

de cette société. 

  

  « 3° Soit par une société qui 

détient la totalité des parts ou actions 

de la société bénéficiaire et de la 
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société qui disparaît ou par une 

personne agissant en son propre nom 

mais pour le compte de cette 

société. » ; 

Art. L. 236-11. – Lorsque, 

depuis le dépôt au greffe du tribunal de 

commerce du projet de fusion et 

jusqu’à la réalisation de l’opération, la 

société absorbante détient en 

permanence la totalité des actions 

représentant la totalité du capital des 

sociétés absorbées, il n’y a lieu ni à 

approbation de la fusion par 

l’assemblée générale extraordinaire des 

sociétés participant à l’opération ni à 

l’établissement des rapports 

mentionnés au quatrième alinéa de 

l’article L. 236-9, et à l’article L. 236-

10.  

 2° Au premier alinéa de l’article 

L. 236-11, après le mot : « absorbées », 

sont insérés les mots : « ou qu’une 

même société détient en permanence la 

totalité des actions représentant la 

totalité du capital de la société 

absorbante et des sociétés absorbées » ; 

Toutefois, un ou plusieurs 

actionnaires de la société absorbante 

réunissant au moins 5 % du capital 

social peut demander en justice la 

désignation d’un mandataire aux fins 

de convoquer l’assemblée générale 

extraordinaire de la société absorbante 

pour qu’elle se prononce sur 

l’approbation de la fusion. 

  

Art. L. 236-11-1. – Lorsque, 

depuis le dépôt au greffe du tribunal de 

commerce du projet de fusion et 

jusqu’à la réalisation de l’opération, la 

société absorbante détient en 

permanence au moins 90 % des droits 

de vote des sociétés absorbées, sans en 

détenir la totalité : 

[…] 

 3° Au premier alinéa de l’article 

L. 236-11-1, après le mot : 

« absorbées », sont insérés les mots : 

« ou qu’une même société détient en 

permanence au moins 90 % des droits 

de vote de la société absorbante et des 

sociétés absorbées ». 

Amdt COM-39 

 

Article 43 Article 43 

Art. L. 236-6. – Toutes les 

sociétés qui participent à l’une des 

opérations mentionnées à l’article 

L. 236-1 établissent un projet de fusion 

ou de scission. 

Le troisième alinéa de l’article 

L. 236-6 du même code est complété 

par une phrase ainsi rédigée : 

(Supprimé) 

Amdt COM-40 

Ce projet est déposé au greffe 

du tribunal de commerce du siège 

desdites sociétés et fait l’objet d’une 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229740&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229740&dateTexte=&categorieLien=cid


- 191 - 

Dispositions en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

publicité dont les modalités sont fixées 

par décret en Conseil d’Etat. 

A peine de nullité, les sociétés 

anonymes et les sociétés européennes 

participant à l’une des opérations 

mentionnées au premier et au deuxième 

alinéa de l’article L. 236-1 ainsi que les 

sociétés participant à une opération de 

fusion transfrontalière au sein de 

l’Union européenne sont tenues de 

déposer au greffe une déclaration dans 

laquelle elles relatent tous les actes 

effectués en vue d’y procéder et par 

laquelle elles affirment que l’opération 

a été réalisée en conformité des lois et 

règlements. Le greffier, sous sa 

responsabilité, s’assure de la 

conformité de la déclaration aux 

dispositions du présent article. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Le présent alinéa s’applique 

aux fusions auxquelles participent une 

société européenne, aux fusions 

transfrontalières au sein de l’Union 

européenne et aux fusions de sociétés 

anonymes. » 

 

 

Article 44 Article 44 

 L’article L. 236-16 du même 

code est ainsi modifié : 

 

L’article L. 236-22 du code de 

commerce est complété par deux 

alinéas ainsi rédigés : 

 1° Les références : « , L. 236-10 

et L. 236-11 » sont remplacées par la 

référence : « et L. 236-10 » ; 

(Alinéa supprimé)  

Art. L. 236-22. – La société qui 

apporte une partie de son actif à une 

autre société et la société qui bénéficie 

de cet apport peuvent décider d’un 

commun accord de soumettre 

l’opération aux dispositions des articles 

L. 236-16 à L. 236-21. 

2° Sont ajoutés deux alinéas 

ainsi rédigés : 

 

(Alinéa supprimé)  

 « Lorsque, depuis le dépôt au 

greffe du tribunal de commerce du 

projet de scission et jusqu’à la 

réalisation de l’opération, la société qui 

apporte une partie de son actif détient 

en permanence la totalité des actions 

représentant la totalité du capital de la 

société qui bénéficie de cet apport ou 

réciproquement, il n’y a lieu ni à 

approbation de la fusion par 

l’assemblée générale extraordinaire des 

sociétés participant à l’opération ni à 

l’établissement des rapports 

« Lorsque, depuis le dépôt au 

greffe du tribunal de commerce du 

projet d’apport et jusqu’à la réalisation 

de l’opération, la société qui apporte 

une partie de son actif détient en 

permanence la totalité des actions 

représentant la totalité du capital de la 

société bénéficiaire de l’apport ou que 

la société bénéficiaire de l’apport 

détient en permanence la totalité des 

actions représentant la totalité du 

capital de la société qui apporte une 

partie de son actif, il n’y a lieu ni à 
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mentionnés au quatrième alinéa de 

l’article L. 236-9 et à l’article 

L. 236-10. 

approbation de l’opération par 

l’assemblée générale extraordinaire des 

sociétés participant à l’opération ni à 

l’établissement des rapports 

mentionnés au quatrième alinéa de 

l’article L. 236-9, et à l’article 

L. 236-10. 

 « Toutefois, un ou plusieurs 

actionnaires de la société qui apporte 

une partie de son actif ou de la société 

qui bénéficie de cet apport réunissant 

au moins 5 % du capital social peut 

demander en justice la désignation 

d’un mandataire aux fins de convoquer 

l’assemblée générale extraordinaire 

pour qu’elle se prononce sur 

l’approbation de la scission. » 

« Toutefois, un ou plusieurs 

actionnaires de la société qui apporte 

une partie de son actif réunissant au 

moins 5 % du capital social peut 

demander en justice la désignation 

d’un mandataire aux fins de convoquer 

l’assemblée générale extraordinaire de 

cette société pour qu’elle se prononce 

sur l’approbation de l’apport. » 

Amdt COM-41 

 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’AUTORITÉ DE LA 

CONCURRENCE 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’AUTORITÉ DE LA 

CONCURRENCE 

 

Article 45 Article 45 

Art. L. 430-5. – I. – L’Autorité 

de la concurrence se prononce sur 

l’opération de concentration dans un 

délai de vingt-cinq jours ouvrés à 

compter de la date de réception de la 

notification complète. 

Le I de l’article L. 430-5 du 

même code est complété par une phrase 

ainsi rédigée : 

(Supprimé) 

Amdt COM-42 

 « Si l’Autorité constate, après 

cette date, que la notification n’était pas 

complète ou requiert des éléments 

complémentaires pour qu’elle puisse se 

prononcer, ce délai est suspendu 

jusqu’à ce que la notification soit 

complète ou jusqu’à l’obtention de ces 

éléments. » 

 

II. – […]   

 

Article 46 

 

Article 46 

Art. L. 430-7. – I. – Lorsqu’une 

opération de concentration fait l’objet 

d’un examen approfondi, l’Autorité de 

la concurrence prend une décision dans 

un délai de soixante-cinq jours ouvrés à 
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compter de l’ouverture de celui-ci. 

II. – Après avoir pris 

connaissance de l’ouverture d’un 

examen approfondi en application du 

dernier alinéa du III de l’article 

L. 430-5, les parties peuvent proposer 

des engagements de nature à remédier 

aux effets anticoncurrentiels de 

l’opération. Lorsque des engagements 

ou des modifications apportées à des 

engagements déjà proposés sont 

transmis à l’Autorité de la concurrence 

moins de vingt jours ouvrés avant la fin 

du délai mentionné au I, celui-ci expire 

vingt jours ouvrés après leur réception, 

dans la limite de quatre-vingt-cinq 

jours ouvrés à compter de l’ouverture 

de l’examen approfondi. 

 

 

 

 

 

 

 

Après le mot : « celui-ci », la 

fin de la seconde phrase du premier 

alinéa du II de l’article L. 430-7 du 

même code est ainsi rédigée : « est 

prorogé d’autant. » 

 

 

 

 

 

 

 

(Supprimé) 

Amdt COM-43 

En cas de nécessité particulière, 

telle que la finalisation des 

engagements mentionnés à l’alinéa 

précédent, les parties peuvent 

demander à l’Autorité de la 

concurrence de suspendre les délais 

d’examen de l’opération dans la limite 

de vingt jours ouvrés. Ces délais 

peuvent également être suspendus à 

l’initiative de l’Autorité de la 

concurrence lorsque les parties ayant 

procédé à la notification ont manqué de 

l’informer d’un fait nouveau dès sa 

survenance ou de lui communiquer, en 

tout ou partie, les informations 

demandées dans le délai imparti, ou 

que des tiers ont manqué de lui 

communiquer, pour des raisons 

imputables aux parties ayant procédé à 

la notification, les informations 

demandées. En ce cas, le délai reprend 

son cours dès la disparition de la cause 

ayant justifié sa suspension. 

  

III. – […]   

 

Article 47 Article 47 

Art. L. 430-8. – I. – Si une 

opération de concentration a été 

réalisée sans être notifiée, l’Autorité de 

la concurrence enjoint sous astreinte, 

Le IV de l’article L. 430-8 du 

même code est ainsi modifié : 

(Supprimé) 

Amdt COM-44 
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dans la limite prévue au II de l’article 

L. 464-2, aux parties de notifier 

l’opération, à moins de revenir à l’état 

antérieur à la concentration. La 

procédure prévue aux articles L. 430-5 

à L. 430-7 est alors applicable. 

En outre, l’autorité peut infliger 

aux personnes auxquelles incombait la 

charge de la notification une sanction 

pécuniaire dont le montant maximum 

s’élève, pour les personnes morales, à 5 

% de leur chiffre d’affaires hors taxes 

réalisé en France lors du dernier 

exercice clos, augmenté, le cas échéant, 

de celui qu’a réalisé en France durant la 

même période la partie acquise et, pour 

les personnes physiques, à 1, 5 million 

d’euros. 

  

II. – Si une opération de 

concentration notifiée et ne bénéficiant 

pas de la dérogation prévue au 

deuxième alinéa de l’article L. 430-4 a 

été réalisée avant l’intervention de la 

décision prévue au premier alinéa du 

même article, l’Autorité de la 

concurrence peut infliger aux personnes 

ayant procédé à la notification une 

sanction pécuniaire qui ne peut 

dépasser le montant défini au I. 

  

III. – En cas d’omission ou de 

déclaration inexacte dans une 

notification, l’Autorité de la 

concurrence peut infliger aux personnes 

ayant procédé à la notification une 

sanction pécuniaire qui ne peut 

dépasser le montant défini au I. 

  

Cette sanction peut 

s’accompagner du retrait de la décision 

ayant autorisé la réalisation de 

l’opération.A moins de revenir à l’état 

antérieur à la concentration, les parties 

sont alors tenues de notifier de nouveau 

l’opération dans un délai d’un mois à 

compter du retrait de la décision, sauf à 

encourir les sanctions prévues au I. 

  

IV. – Si elle estime que les 

parties n’ont pas exécuté dans les délais 

fixés une injonction, une prescription 
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ou un engagement figurant dans sa 

décision, l’Autorité de la concurrence 

constate l’inexécution. Elle peut : 

1° Retirer la décision ayant 

autorisé la réalisation de l’opération.A 

moins de revenir à l’état antérieur à la 

concentration, les parties sont tenues de 

notifier de nouveau l’opération dans un 

délai d’un mois à compter du retrait de 

la décision, sauf à encourir les 

sanctions prévues au I ; 

  

2° Enjoindre sous astreinte, 

dans la limite prévue au II de l’article 

L. 464-2, aux parties auxquelles 

incombait l’obligation non exécutée 

d’exécuter dans un délai qu’elle fixe les 

injonctions, prescriptions ou 

engagements figurant dans la décision ; 

1° Au troisième alinéa, les 

mots : « qu’ils fixent » sont remplacés 

par les mots : « qu’elle fixe » ; 

 

 2° Après le troisième alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

3° Enjoindre sous astreinte, 

dans la limite prévue au II de l’article 

L. 464-2, aux parties auxquelles 

incombait l’obligation, d’exécuter dans 

un délai qu’elle fixe des injonctions ou 

des prescriptions en substitution de 

l’obligation non exécutée. 

« 3° Enjoindre sous astreinte, 

dans la limite prévue au II de l’article 

L. 464-2, aux parties auxquelles 

incombait l’obligation non exécutée 

d’exécuter dans un délai qu’elle fixe 

des injonctions, prescriptions ou 

engagements en substitution de ceux 

qui n’ont pas été exécutés. » 

 

En outre, l’Autorité de la 

concurrence peut infliger aux personnes 

auxquelles incombait l’obligation non 

exécutée une sanction pécuniaire qui ne 

peut dépasser le montant défini au I. 

  

La procédure applicable est 

celle prévue au deuxième alinéa de 

l’article L. 463-2 et aux articles 

L. 463-4, L. 463-6 et L. 463-7. 

Toutefois, les parties qui ont procédé à 

la notification et le commissaire du 

Gouvernement doivent produire leurs 

observations en réponse à la 

communication du rapport dans un 

délai de quinze jours ouvrés. 

  

L’Autorité de la concurrence se 

prononce dans un délai de soixante-

quinze jours ouvrés. 
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V. – Si une opération de 

concentration a été réalisée en 

contravention des décisions prises en 

application des articles L. 430-7 et 

L. 430-7-1, l’Autorité de la 

concurrence enjoint sous astreinte, dans 

la limite prévue au II de l’article 

L. 464-2, aux parties de revenir à l’état 

antérieur à la concentration. 

  

En outre, l’Autorité de la 

concurrence peut infliger aux personnes 

auxquelles les décisions précitées 

s’imposaient la sanction pécuniaire 

prévue au I. 

  

 

Article 48 

 

Article 48 

Art. L. 450-3. – Les agents 

mentionnés à l’article L. 450-1 peuvent 

opérer sur la voie publique, pénétrer 

entre 8 heures et 20 heures dans tous 

lieux utilisés à des fins professionnelles 

et dans les lieux d’exécution d’une 

prestation de services, ainsi qu’accéder 

à tous moyens de transport à usage 

professionnel. 

  

Ils peuvent également pénétrer 

en dehors de ces heures dans ces 

mêmes lieux lorsque ceux-ci sont 

ouverts au public ou lorsqu’à l’intérieur 

de ceux-ci sont en cours des activités 

de production, de fabrication, de 

transformation, de conditionnement, de 

transport ou de commercialisation. 

  

Lorsque ces lieux sont 

également à usage d’habitation, les 

contrôles ne peuvent être effectués 

qu’entre 8 heures et 20 heures et avec 

l’autorisation du juge des libertés et de 

la détention du tribunal de grande 

instance dans le ressort duquel sont 

situés ces lieux, si l’occupant s’y 

oppose. 

  

Les agents peuvent exiger la 

communication et obtenir ou prendre 

copie, par tout moyen et sur tout 

support, des livres, factures et autres 

documents professionnels de toute 

Après le quatrième alinéa de 

l’article L. 450-3 du même code, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

(Supprimé) 

Amdt COM-45 
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nature, entre quelques mains qu’ils se 

trouvent, propres à faciliter 

l’accomplissement de leur mission. Ils 

peuvent exiger la mise à leur 

disposition des moyens indispensables 

pour effectuer leurs vérifications. Ils 

peuvent également recueillir, sur place 

ou sur convocation, tout renseignement, 

document ou toute justification 

nécessaire au contrôle. 

 « Ils peuvent également se faire 

communiquer les données conservées 

et traitées par les opérateurs de 

télécommunications dans le cadre de 

l’article L. 34-1 du code des postes et 

des communications électroniques et 

les prestataires mentionnés aux 1 et 2 

du I de l’article 6 de la loi n° 2004-575 

du 21 juin 2004 pour la confiance dans 

l’économie numérique et en obtenir la 

copie. » 

 

Pour le contrôle des opérations 

faisant appel à l’informatique, ils ont 

accès aux logiciels et aux données 

stockées ainsi qu’à la restitution en 

clair des informations propres à 

faciliter l’accomplissement de leurs 

missions. Ils peuvent en demander la 

transcription par tout traitement 

approprié des documents directement 

utilisables pour les besoins du contrôle. 

  

 

Article 49 

 

Article 49 

Art. L. 464-2. – I. – L’Autorité 

de la concurrence peut ordonner aux 

intéressés de mettre fin aux pratiques 

anticoncurrentielles dans un délai 

déterminé ou imposer des conditions 

particulières. Elle peut aussi accepter 

des engagements proposés par les 

entreprises ou organismes et de nature à 

mettre un terme à ses préoccupations de 

concurrence susceptibles de constituer 

des pratiques prohibées visées aux 

articles L. 420-1, L. 420-2, L. 420-2-1 

et L. 420-5 ou contraires aux mesures 

prises en application de l’article 

 (Supprimé) 

Amdt COM-46 
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L. 410-3. 

Elle peut infliger une sanction 

pécuniaire applicable soit 

immédiatement, soit en cas 

d’inexécution des injonctions soit en 

cas de non-respect des engagements 

qu’elle a acceptés. 

  

Les sanctions pécuniaires sont 

proportionnées à la gravité des faits 

reprochés, à l’importance du dommage 

causé à l’économie, à la situation de 

l’organisme ou de l’entreprise 

sanctionné ou du groupe auquel 

l’entreprise appartient et à l’éventuelle 

réitération de pratiques prohibées par le 

présent titre. Elles sont déterminées 

individuellement pour chaque 

entreprise ou organisme sanctionné et 

de façon motivée pour chaque sanction. 

  

Si le contrevenant n’est pas une 

entreprise, le montant maximum de la 

sanction est de 3 millions d’euros. Le 

montant maximum de la sanction est, 

pour une entreprise, de 10 % du 

montant du chiffre d’affaires mondial 

hors taxes le plus élevé réalisé au cours 

d’un des exercices clos depuis 

l’exercice précédant celui au cours 

duquel les pratiques ont été mises en 

œuvre. Si les comptes de l’entreprise 

concernée ont été consolidés ou 

combinés en vertu des textes 

applicables à sa forme sociale, le 

chiffre d’affaires pris en compte est 

celui figurant dans les comptes 

consolidés ou combinés de l’entreprise 

consolidante ou combinante. 

  

L’Autorité de la concurrence 

peut ordonner la publication, la 

diffusion ou l’affichage de sa décision 

ou d’un extrait de celle-ci selon les 

modalités qu’elle précise. Elle peut 

également ordonner l’insertion de la 

décision ou de l’extrait de celle-ci dans 

le rapport établi sur les opérations de 

l’exercice par les gérants, le conseil 

d’administration ou le directoire de 

l’entreprise. Les frais sont supportés 
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par la personne intéressée. 

Les entreprises ou groupements 

d’entreprises ayant fait l’objet d’une 

injonction de l’Autorité de la 

concurrence en raison de pratiques 

contraires aux mesures prises en 

application de l’article L. 410-3 doivent 

rendre publique cette injonction en la 

publiant, à leurs frais, dans la presse 

quotidienne locale, selon des modalités 

précisées par l’Autorité de la 

concurrence. Cette publication 

mentionne, le cas échéant, l’existence 

d’un recours formé à l’encontre de 

l’injonction. 

  

II. – L’Autorité de la 

concurrence peut infliger aux intéressés 

des astreintes dans la limite de 5 % du 

chiffre d’affaires journalier moyen, par 

jour de retard à compter de la date 

qu’elle fixe, pour les contraindre : 

  

a) À exécuter une décision les 

ayant obligés à mettre fin aux pratiques 

anticoncurrentielles, à exécuter une 

décision ayant imposé des conditions 

particulières ou à respecter une 

décision ayant rendu un engagement 

obligatoire en vertu du I ; 

  

b) À respecter les mesures 

prononcées en application de l’article 

L. 464-1. 

  

Le chiffre d’affaires pris en 

compte est calculé sur la base des 

comptes de l’entreprise relatifs au 

dernier exercice clos à la date de la 

décision. L’astreinte est liquidée par 

l’Autorité de la concurrence qui en fixe 

le montant définitif. 

  

III. – Lorsqu’un organisme ou 

une entreprise ne conteste pas la réalité 

des griefs qui lui sont notifiés, le 

rapporteur général peut lui soumettre 

une proposition de transaction fixant le 

montant minimal et le montant 

maximal de la sanction pécuniaire 

envisagée. Lorsque l’entreprise ou 

l’organisme s’engage à modifier son 

comportement, le rapporteur général 

Après le III de l’article L. 464-2 

du même code, il est inséré un III bis 

ainsi rédigé : 
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peut en tenir compte dans sa 

proposition de transaction. Si, dans un 

délai fixé par le rapporteur général, 

l’organisme ou l’entreprise donne son 

accord à la proposition de transaction, 

le rapporteur général propose à 

l’Autorité de la concurrence, qui entend 

l’entreprise ou l’organisme et le 

commissaire du Gouvernement sans 

établissement préalable d’un rapport, 

de prononcer la sanction pécuniaire 

prévue au I dans les limites fixées par 

la transaction. 

 « III bis. – Sur proposition du 

rapporteur général, après avoir entendu 

le commissaire du Gouvernement sans 

établissement préalable d’un rapport, 

l’Autorité de la concurrence peut 

proposer de transiger à un organisme 

ou une entreprise qui a mis en œuvre 

une pratique prohibée visée aux articles 

L. 420-1, L. 420-2, L. 420-2-1 et 

L. 420-5 ou contraire aux mesures 

prises en application de l’article 

L. 410-3. 

 

 « L’organisme ou l’entreprise à 

qui il a été proposé de transiger 

s’engage, dans le cadre d’un accord 

arrêté avec le rapporteur général, à 

verser au Trésor public une somme 

dont le montant maximum est celui de 

la sanction pécuniaire encourue en 

application du quatrième alinéa du I du 

présent article. L’accord est soumis à 

l’Autorité pour approbation. L’accord 

ainsi approuvé est rendu public. 

 

 « Si l’accord n’est pas approuvé 

ou si l’accord approuvé n’est pas 

respecté, le I du présent article est 

applicable. » 

 

IV. – […]   

Art. L. 822-1-3. [dans sa 

rédaction résultant de l’ordonnance 

n° 2016-315 du 17 mars 2016 relative 

au commissariat aux comptes]. – Pour 

être inscrite sur la liste des 

commissaires aux comptes, une société 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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doit remplir les conditions suivantes : 

1° La majorité des droits de 

vote de la société sont détenus par des 

commissaires aux comptes ou des 

sociétés de commissaires aux comptes 

inscrits sur la liste prévue au I de 

l’article L. 822-1 ou des contrôleurs 

légaux des comptes régulièrement 

agréés dans un autre Etat membre de 

l’Union européenne. Lorsqu’une 

société de commissaires aux comptes 

détient une participation dans le capital 

d’une autre société de commissaires 

aux comptes, les actionnaires ou 

associés non commissaires aux comptes 

ne peuvent détenir plus de la majorité 

de l’ensemble des droits de vote des 

deux sociétés ; 

 Article 50 A (nouveau) 

2° Les fonctions de gérant, de 

président du conseil d’administration 

ou du directoire, de président du 

conseil de surveillance et de directeur 

général sont assurées par des 

commissaires aux comptes inscrits sur 

la liste prévue au I de l’article L. 822-1 

ou régulièrement agréés dans un autre 

Etat membre de l’Union européenne 

pour l’exercice du contrôle légal des 

comptes ; 

 

Au 2° de l’article L. 822-1-3 du 

code de commerce, dans sa rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2016-315 

du 17 mars 2016 relative au 

commissariat aux comptes, après le 

mot : « gérant, », sont insérés les mots : 

« de président, », après le mot : 

« directoire, », sont insérés les mots : 

« de directeur général unique, » et les 

mots : « et de directeur général » sont 

remplacés par les mots : « , de directeur 

général et de directeur général 

délégué ». 

Amdt COM-47 

3° La majorité au moins des 

membres des organes de gestion, 

d’administration, de direction ou de 

surveillance doivent être des 

commissaires aux comptes inscrits sur 

la liste prévue au I de l’article L. 822-1 

ou régulièrement agréés dans un autre 

Etat membre de l’Union européenne 

pour l’exercice du contrôle légal des 

comptes. Les représentants permanents 

des sociétés de commissaires aux 

comptes associés ou actionnaires 

doivent être des commissaires aux 

comptes inscrits sur la liste prévue au I 

de l’article L. 822-1 ou régulièrement 

agréés dans un autre Etat membre de 

l’Union européenne pour l’exercice du 
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contrôle légal des comptes.  

 

Article 50 

 

Article 50 

 

Art. L. 822-9. – Les fonctions 

de commissaire aux comptes sont 

exercées par des personnes physiques 

ou des sociétés constituées entre elles 

sous quelque forme que ce soit. 

  

Les trois quarts des droits de 

vote des sociétés de commissaires aux 

comptes sont détenus par des 

commissaires aux comptes ou des 

sociétés de commissaires aux comptes 

inscrits sur la liste prévue à l’article 

L. 822-1 ou des professionnels 

régulièrement agréés dans un autre Etat 

membre de la Communauté européenne 

pour l’exercice du contrôle légal des 

comptes. Lorsqu’une société de 

commissaires aux comptes a une 

participation dans le capital d’une autre 

société de commissaires aux comptes, 

les actionnaires ou associés non 

commissaires aux comptes ne peuvent 

détenir plus d’un quart de l’ensemble 

des droits de vote des deux sociétés. 

  

Les fonctions de gérant, de 

président du conseil d’administration 

ou du directoire, de président du 

conseil de surveillance et de directeur 

général sont assurées par des 

commissaires aux comptes inscrits sur 

la liste prévue à l’article L. 822-1 ou 

régulièrement agréés dans un autre Etat 

membre de la Communauté européenne 

pour l’exercice du contrôle légal des 

comptes. Les trois quarts au moins des 

membres des organes de gestion, 

d’administration, de direction ou de 

surveillance doivent être des 

commissaires aux comptes inscrits sur 

la liste prévue à l’article L. 822-1 ou 

régulièrement agréés dans un autre Etat 

membre de la Communauté européenne 

pour l’exercice du contrôle légal des 

comptes. Les représentants permanents 

des sociétés de commissaires aux 

comptes associés ou actionnaires 
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doivent être des commissaires aux 

comptes inscrits sur la liste prévue à 

l’article L. 822-1 ou régulièrement 

agréés dans un autre Etat membre de la 

Communauté européenne pour 

l’exercice du contrôle légal des 

comptes. 

Dans les sociétés de 

commissaires aux comptes inscrites, les 

fonctions de commissaire aux comptes 

sont exercées, au nom de la société, par 

des commissaires aux comptes 

personnes physiques associés, 

actionnaires ou dirigeants de cette 

société. Ces personnes ne peuvent 

exercer les fonctions de commissaire 

aux comptes qu’au sein d’une seule 

société de commissaires aux comptes. 

Les membres du conseil 

d’administration ou du conseil de 

surveillance peuvent être salariés de la 

société sans limitation de nombre ni 

condition d’ancienneté au titre de la 

qualité de salarié. 

La deuxième phrase du 

quatrième alinéa et le dernier alinéa de 

l’article L. 822-9 du même code sont 

supprimés. 

(Supprimé) 

Amdt COM-48 

En cas de décès d’un 

actionnaire ou associé commissaire aux 

comptes, ses ayants droit disposent 

d’un délai de deux ans pour céder leurs 

actions ou parts à un commissaire aux 

comptes. 

  

L’admission de tout nouvel 

actionnaire ou associé est subordonnée 

à un agrément préalable qui, dans les 

conditions prévues par les statuts, peut 

être donné soit par l’assemblée des 

actionnaires ou des porteurs de parts, 

soit par le conseil d’administration ou 

le conseil de surveillance ou les gérants 

selon le cas. 

  

Par dérogation à ces 

dispositions, l’exercice de ces fonctions 

est possible simultanément au sein 

d’une société de commissaires aux 

comptes et d’une autre société de 

commissaires aux comptes dont la 

première détient plus de la moitié du 

capital social ou dans le cas où les 

associés des deux entités sont communs 
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pour au moins la moitié d’entre eux. 

 

Article 51 Article 51 

Art. L. 822-11 [rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2016-315 

du 17 mars 2016 relative au 

commissariat aux comptes]. – I. - Il est 

interdit au commissaire aux comptes 

d’accepter une mission de certification 

auprès d’une entité d’intérêt public, 

lorsqu’au cours de l’exercice précédant 

celui dont les comptes doivent être 

certifiés, ce dernier ou tout membre du 

réseau auquel il appartient a fourni, 

directement ou indirectement, à l’entité 

d’intérêt public, ou aux personnes ou 

entités qui la contrôlent ou qui sont 

contrôlées par elle dans l’Union 

européenne, au sens des I et II de 

l’article L. 233-3, les services 

mentionnés au e du paragraphe 1 de 

l’article 5 du règlement (UE) n° 

537/2014 du 16 avril 2014. 

Le II de l’article L. 822-11 du 

même code est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

L’article L. 822-11 du code de 

commerce, dans sa rédaction résultant 

de l’ordonnance n° 2016-315 du 

17 mars 2016 relative au commissariat 

aux comptes, est complété par un IV 

ainsi rédigé : 

Amdt COM-49 

II. – Il est interdit au 

commissaire aux comptes et aux 

membres du réseau auquel il appartient 

de fournir directement ou indirectement 

à l’entité d’intérêt public dont il certifie 

les comptes, et aux personnes ou entités 

qui la contrôlent ou qui sont contrôlées 

par elle au sens des I et II de l’article L. 

233-3 et dont le siège social est situé 

dans l’Union européenne, les services 

mentionnés au paragraphe 1 de l’article 

5 du règlement (UE) n° 537/2014 du 16 

avril 2014, ainsi que les services 

portant atteinte à l’indépendance du 

commissaire aux comptes qui sont 

définis par le code de déontologie. 

  

III. – Il est interdit au 

commissaire aux comptes d’une 

personne ou d’une entité qui n’est pas 

une entité d’intérêt public de fournir 

directement ou indirectement à celle-ci 

et aux personnes ou entités qui la 

contrôlent ou qui sont contrôlées par 

elle au sens des I et II de l’article L. 

233-3, et dont le siège social est situé 

dans l’Union européenne, les services 
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portant atteinte à l’indépendance du 

commissaire aux comptes qui sont 

définis par le code de déontologie. 

II. – Il est interdit au 

commissaire aux comptes et aux 

membres du réseau auquel il appartient 

de fournir directement ou indirectement 

à l’entité d’intérêt public dont il certifie 

les comptes, et aux personnes ou entités 

qui la contrôlent ou qui sont contrôlées 

par elle au sens des I et II de l’article L. 

233-3 et dont le siège social est situé 

dans l’Union européenne, les services 

mentionnés au paragraphe 1 de l’article 

5 du règlement (UE) n° 537/2014 du 16 

avril 2014, ainsi que les services 

portant atteinte à l’indépendance du 

commissaire aux comptes qui sont 

définis par le code de déontologie. 

  

Il est interdit aux membres du 

réseau auquel appartient le commissaire 

aux comptes de fournir directement ou 

indirectement ces mêmes services à la 

personne ou à l’entité dont les comptes 

sont certifiés. Il est également interdit à 

ces membres de fournir aux personnes 

ou entités qui contrôlent celle-ci ou qui 

sont contrôlées par elle au sens des I et 

II de l’article L. 233-3 les services 

portant atteinte à l’indépendance du 

commissaire aux comptes qui sont 

définis par le code de déontologie. Il est 

interdit aux membres du réseau auquel 

appartient le commissaire aux comptes 

de fournir directement ou indirectement 

ces mêmes services à la personne ou à 

l’entité dont les comptes sont certifiés. 

Il est également interdit à ces membres 

de fournir aux personnes ou entités qui 

contrôlent celle-ci ou qui sont 

contrôlées par elle au sens des I et II de 

l’article L. 233-3 les services portant 

atteinte à l’indépendance du 

commissaire aux comptes qui sont 

définis par le code de déontologie. 

  

 « Par dérogation, un même 

commissaire aux comptes peut 

accomplir auprès d’une personne ou 

entité dont il n’est pas chargé de 

« IV. – (Alinéa sans 

modification 
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certifier ses comptes les missions 

mentionnées aux articles L. 225-8, 

L. 225-101, L. 225-131, L. 225-147, 

L. 228-15 et L. 228-39. » 

 

Article 52 Article 52 

 Le premier alinéa de l’article 

L. 822-12 du même code est ainsi 

modifié : 

(Supprimé) 

Art. L. 822-12. – Les 

commissaires aux comptes et les 

membres signataires d’une société de 

commissaires aux comptes ne peuvent 

être nommés dirigeants ou salariés des 

personnes ou entités qu’ils contrôlent, 

moins de cinq années après la cessation 

de leurs fonctions. 

1° Les mots : « dirigeants ou 

salariés » sont remplacés par les mots : 

« président, directeur général, membre 

du directoire, directeur général unique, 

directeur général délégué, 

administrateur, membre de l’organe 

collégial chargé de l’administration ou 

de l’organe chargé de la direction » ; 

2° Le chiffre : « cinq » est 

remplacé par le chiffre : « deux ». 

 

Pendant ce même délai, ils ne 

peuvent exercer les mêmes fonctions 

dans une personne ou entité contrôlée 

ou qui contrôle au sens des I et II de 

l’article L. 233-3 la personne ou entité 

dont ils ont certifié les comptes. 

  

 

Article 53 

 

Article 53 

Art. L. 822-15. – Sous réserve 

des dispositions de l’article L. 823-12 

et des dispositions législatives 

particulières, les commissaires aux 

comptes, ainsi que leurs collaborateurs 

et experts, sont astreints au secret 

professionnel pour les faits, actes et 

renseignements dont ils ont pu avoir 

connaissance à raison de leurs 

fonctions. Toutefois, ils sont déliés du 

secret professionnel à l’égard du 

président du tribunal de commerce ou 

du tribunal de grande instance 

lorsqu’ils font application des 

dispositions du chapitre IV du titre III 

du livre II ou du chapitre II du titre Ier 

du livre VI. 

  

Lorsqu’une personne morale 

établit des comptes consolidés, les 

commissaires aux comptes de la 

Après le deuxième alinéa de 

l’article L. 822-15 du même code, il est 

Après le deuxième alinéa de 

l’article L. 822-15 du code de 

commerce, il est inséré un alinéa ainsi 
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personne morale consolidante et les 

commissaires aux comptes des 

personnes consolidées sont, les uns à 

l’égard des autres, libérés du secret 

professionnel. Ces dispositions 

s’appliquent également lorsqu’une 

personne établit des comptes combinés. 

inséré un alinéa ainsi rédigé : rédigé : 

 « Sous réserve d’en informer 

préalablement la personne ou l’entité 

dont ils sont chargés de certifier les 

comptes, les commissaires aux comptes 

peuvent porter à la connaissance de 

toute personne chargée d’une mission 

légale auprès de cette personne ou 

entité ou de l’expert-comptable toute 

information utile à l’exercice de leur 

mission. Ils peuvent recevoir de ces 

mêmes personnes toute information 

utile à l’exercice de leur mission. » 

« Sous réserve d’en informer 

préalablement la personne ou l’entité 

dont ils sont chargés de certifier les 

comptes, les commissaires aux comptes 

peuvent porter à la connaissance de 

toute personne chargée d’une mission 

légale auprès de cette personne ou 

entité toute information utile à 

l’exercice de leur mission. Ils peuvent 

recevoir de ces mêmes personnes toute 

information utile à l’exercice de sa 

mission. » 

Amdt COM-51 

Les commissaires aux comptes 

procédant à une revue indépendante ou 

contribuant au dispositif de contrôle de 

qualité interne sont astreints au secret 

professionnel. 

  

Art. L. 823-1 [rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2016-315 

du 17 mars 2016 relative au 

commissariat aux comptes]. – I. – En 

dehors des cas de nomination statutaire, 

les commissaires aux comptes sont 

désignés par l’assemblée générale 

ordinaire dans les personnes morales 

qui sont dotées de cette instance ou par 

l’organe exerçant une fonction 

analogue compétent en vertu des règles 

qui s’appliquent aux autres personnes 

ou entités.  

 

Article 53 bis (nouveau) 

Un ou plusieurs commissaires 

aux comptes suppléants, appelés à 

remplacer les titulaires en cas de refus, 

d’empêchement, de démission ou de 

décès sont désignés dans les mêmes 

conditions.  

 Les deuxième et troisième 

alinéas du I de l’article L. 823-1 du 

code de commerce, dans sa rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2016-315 

du 17 mars 2016 relative au 

commissariat aux comptes, sont 

supprimés. 

Amdt COM-52 

 



- 208 - 

Dispositions en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

Les fonctions du commissaire 

aux comptes suppléant appelé à 

remplacer le titulaire prennent fin à la 

date d’expiration du mandat confié à ce 

dernier, sauf si l’empêchement n’a 

qu’un caractère temporaire. Dans ce 

dernier cas, lorsque l’empêchement a 

cessé, le titulaire reprend ses fonctions 

après l’approbation des comptes par 

l’assemblée générale ou l’organe 

compétent.  

  

Lorsque le commissaire aux 

comptes a vérifié, au cours des deux 

derniers exercices, les opérations 

d’apports ou de fusion de la société ou 

des sociétés que celle-ci contrôle au 

sens des I et II de l’article L. 233-16, le 

projet de résolution le désignant en fait 

état.  

  

Toute clause contractuelle qui 

limite le choix de l’assemblée générale 

ou de l’organe mentionné au premier 

alinéa à certaines catégories ou listes de 

commissaires aux comptes est réputée 

non écrite.  

[…] 

  

 

Article 54 

 

Article 54 

Art. L. 823-2. – Les personnes 

et entités astreintes à publier des 

comptes consolidés désignent au moins 

deux commissaires aux comptes. 

L’article L. 823-2 du même 

code est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

L’article L. 823-2 du code de 

commerce est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

 « Les personnes et entités 

astreintes à publier des comptes 

combinés désignent au moins un 

commissaire aux comptes. » 

« Les personnes et entités 

astreintes à publier des comptes 

combinés désignent au moins deux 

commissaires aux comptes. » 

Amdt COM-53 

 

Article 55 

 

Article 55 

 Après l’article L. 823-12 du 

même code, il est inséré un article 

L. 823-12-1 A ainsi rédigé : 

(Supprimé) 

Amdt COM-54 

 « Art. L. 823-12-1 A. – La 

mission attribuée à l’organisme tiers 
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indépendant mentionné à l’article 

L. 225-102-1 peut être accomplie par 

un commissaire aux comptes qui n’est 

pas chargé de certifier les comptes de 

la société concernée. » 

 

Article 56 

 

Article 56 

Art. L. 823-12-1. – Les 

commissaires aux comptes exercent 

leurs diligences selon une norme 

d’exercice professionnel spécifique 

dans les sociétés en nom collectif, les 

sociétés en commandite simple, les 

sociétés à responsabilité limitée et les 

sociétés par actions simplifiées qui ne 

dépassent pas, à la clôture d’un 

exercice social, deux des seuils 

suivants, fixés par décret en Conseil 

d’Etat : le total de leur bilan, le montant 

hors taxes de leur chiffre d’affaires ou 

le nombre moyen de leurs salariés. 

Cette norme est homologuée par arrêté 

du garde des sceaux, ministre de la 

justice. 

La première phrase de l’article 

L. 823-12-1 du même code est ainsi 

modifiée : 

1° Les mots : « et les sociétés 

par actions simplifiées » sont remplacés 

par les mots : « , les sociétés par actions 

simplifiées, les associations et les 

personnes morales de droit privé non 

commerçantes ayant une activité 

économique » ; 

2° Après le mot : « ou », sont 

insérés les mots : « leurs ressources 

et ». 

La première phrase de l’article 

L. 823-12-1 du code de commerce est 

ainsi modifiée : 

1° (Non modifié)  

 

 

 

 

2° (Non modifié)  

 

 

Article 57 

 

Article 57 

Art. L. 823-16 [Rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2016-315 

du 17 mars 2016 relative au 

commissariat aux comptes]. – I. –  Les 

commissaires aux comptes portent à la 

connaissance, selon le cas, de l’organe 

collégial chargé de l’administration ou 

de l’organe chargé de la direction et de 

l’organe de surveillance, ainsi que, le 

cas échéant, du comité spécialisé 

mentionné à l’article L. 823-19 agissant 

sous la responsabilité exclusive et 

collective de ces organes : 

Au premier alinéa de l’article 

L. 823-16 du même code, les mots : 

« exclusive et collective » sont 

supprimés. 

Au premier alinéa du I de 

l’article L. 823-16 du code de 

commerce, dans sa rédaction résultant 

de l’ordonnance n° 2016-315 du 

17 mars 2016 relative au commissariat 

aux comptes, les mots « exclusive et 

collective » sont supprimés. 

Amdt COM-55 

1° Leur programme général de 

travail mis en oeuvre ainsi que les 

différents sondages auxquels ils ont 

procédé ; 

  

2° Les modifications qui leur 

paraissent devoir être apportées aux 

comptes devant être arrêtés ou aux 

autres documents comptables, en 
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faisant toutes observations utiles sur les 

méthodes d’évaluation utilisées pour 

leur établissement ; 

3° Les irrégularités et les 

inexactitudes qu’ils auraient 

découvertes ;  

  

4° Les conclusions auxquelles 

conduisent les observations et 

rectifications ci-dessus sur les résultats 

de la période comparés à ceux de la 

période précédente.  

  

[…]  

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 58 

 

Article 58 

 

Code civil   

Art. 1592. – Il peut cependant 

être laissé à l’arbitrage d’un tiers ; si le 

tiers ne veut ou ne peut faire 

l’estimation, il n’y a point de vente. 

L’article 1592 du code civil est 

complété par les mots : « , sauf 

arbitrage d’un autre tiers ». 

(Non modifié) 

 

Article 59 

 

Article 59 

Code général des impôts Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

(Supprimé) 

Amdt COM-56 

Art. 635. – Doivent être 

enregistrés dans le délai d’un mois à 

compter de leur date : 

  

1. Sous réserve des dispositions 

des articles 637 et 647 : 

  

1° Les actes des notaires à 

l’exception de ceux visés à l’article 

636 ; 

  

2° Les actes des huissiers de 

justice ; 

  

3° Les actes portant   
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transmission de propriété ou d’usufruit 

de biens immeubles ; 

4° Les actes portant mutation de 

jouissance à vie ou à durée illimitée de 

biens immeubles de fonds de 

commerce ou de clientèles ; 

  

5° Les actes constatant la 

prorogation, la transformation ou la 

dissolution d’une société, 

l’augmentation, l’amortissement ou la 

réduction de son capital ; 

1° Le septième alinéa de 

l’article 635 est supprimé ; 

 

6° Les actes constatant la 

formation de groupement d’intérêt 

économique ; 

  

7° Les actes constatant un 

partage de biens à quelque titre que ce 

soit ; 

  

8° Les actes constatant la 

formation, la modification ou 

l’extinction d’un contrat de fiducie, et 

le transfert de biens ou droits 

supplémentaires au fiduciaire dans les 

conditions prévues par l’article 2019 du 

code civil ; 

  

9° La transaction prévoyant, en 

contrepartie du versement d’une 

somme d’argent ou de l’octroi d’un 

avantage en nature, le désistement du 

recours pour excès de pouvoir formé 

contre un permis de construire, de 

démolir ou d’aménager. 

  

2. […]   

Art. 862. – Les notaires, 

huissiers, greffiers et autres officiers 

publics, les avocats et les autorités 

administratives ne peuvent faire ou 

rédiger un acte en vertu ou en 

conséquence d’un acte soumis 

obligatoirement à l’enregistrement ou à 

la formalité fusionnée, l’annexer à leurs 

minutes, le recevoir en dépôt ni le 

délivrer en brevet, extrait, copie ou 

expédition, avant que l’une ou l’autre 

formalité ait été exécutée, alors même 

que le délai pour y procéder ne serait 

pas encore expiré. 
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Sont exceptés les actes de cette 

nature qui se signifient à partie ou par 

affiches et proclamations ainsi que les 

copies exécutoires des jugements de 

divorce rendus en application de 

l’article 232 du code civil. 

  

Les notaires peuvent, toutefois, 

faire des actes en vertu ou en 

conséquence d’actes dont le délai 

d’enregistrement ou d’exécution de la 

formalité fusionnée n’est pas encore 

expiré, mais sous la condition qu’ils 

soient personnellement responsables, 

non seulement des droits 

d’enregistrement et de la taxe de 

publicité foncière, mais encore des 

pénalités auxquelles cet acte peut se 

trouver assujetti. 

  

Les dispositions du premier 

alinéa ne font pas obstacle à 

l’établissement des extraits, copies ou 

expéditions destinées à 

l’accomplissement de la formalité de 

publicité foncière ou de la formalité 

fusionnée. Toutefois, pour les actes 

exclus de cette dernière formalité, les 

officiers publics ou ministériels, les 

avocats et les autorités administratives 

ne peuvent remettre ces documents aux 

parties avant d’y avoir reproduit la 

quittance des droits d’enregistrement 

ou, éventuellement, la mention qui y 

supplée. 

  

Au titre des actes constatant la 

formation de sociétés commerciales 

qu’ils reçoivent en dépôt en vue de 

l’immatriculation de ces sociétés au 

registre du commerce et des sociétés, 

les greffiers des tribunaux de 

commerce ou de grande instance 

statuant commercialement et l’institut 

national de la propriété industrielle ne 

sont pas soumis aux dispositions des 

premier et quatrième alinéas. 

2° Le dernier alinéa de l’article 

862 est supprimé. 

 

Code général des impôts 

 

Article 59 bis (nouveau) 

Art. 787 B. – Sont exonérées de 

droits de mutation à titre gratuit, à 

 Le second alinéa du e de 

l’article 787 B du code général des 
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concurrence de 75 % de leur valeur, les 

parts ou les actions d’une société ayant 

une activité industrielle, commerciale, 

artisanale, agricole ou libérale 

transmises par décès ou entre vifs si les 

conditions suivantes sont réunies : 

[…] 

impôts est remplacé par deux alinéas 

ainsi rédigés : 

e. La déclaration de succession 

ou l’acte de donation doit être appuyée 

d’une attestation de la société dont les 

parts ou actions font l’objet de 

l’engagement collectif de conservation 

certifiant que les conditions prévues 

aux a et b ont été remplies jusqu’au 

jour de la transmission. 

  

A compter de la transmission et 

jusqu’à l’expiration de l’engagement 

collectif de conservation visé au a, la 

société doit en outre adresser, dans les 

trois mois qui suivent le 31 décembre 

de chaque année, une attestation 

certifiant que les conditions prévues 

aux a et b sont remplies au 31 

décembre de chaque année. 

 « À compter de la transmission 

et jusqu’à l’expiration de l’engagement 

collectif de conservation visé au a, la 

société adresse, sur demande de 

l’administration, une attestation 

certifiant que les conditions prévues 

aux a et b sont remplies au 

31 décembre de l’année précédente. 

  « À compter de l’expiration de 

l’engagement collectif de conservation 

visé au a et jusqu’à l’expiration de 

l’engagement de conservation visé au c, 

chacun des héritiers, donataires ou 

légataires adresse, sur demande de 

l’administration, une attestation 

certifiant que les conditions prévues au 

c sont remplies au 31 décembre de 

l’année précédente. » 

Amdt COM-57 

[…]   

Code de l’environnement Article 60 
Article 60 

Art. L. 512-17. – Lorsque 

l’exploitant est une société filiale au 

sens de l’article L. 233-1 du code de 

commerce et qu’une procédure de 

liquidation judiciaire a été ouverte ou 

prononcée à son encontre, le 

liquidateur, le ministère public ou le 

représentant de l’Etat dans le 
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département peut saisir le tribunal 

ayant ouvert ou prononcé la liquidation 

judiciaire pour faire établir l’existence 

d’une faute caractérisée commise par la 

société mère qui a contribué à une 

insuffisance d’actif de la filiale et pour 

lui demander, lorsqu’une telle faute est 

établie, de mettre à la charge de la 

société mère tout ou partie du 

financement des mesures de remise en 

état du ou des sites en fin d’activité. 

Lorsque la société condamnée 

dans les conditions prévues au premier 

alinéa n’est pas en mesure de financer 

les mesures de remise en état en fin 

d’activité incombant à sa filiale, 

l’action mentionnée au premier alinéa 

peut être engagée à l’encontre de la 

société dont elle est la filiale au sens du 

même article L. 233-1 si l’existence 

d’une faute caractérisée commise par la 

société mère ayant contribué à une 

insuffisance d’actif de la filiale est 

établie. Ces dispositions s’appliquent 

également à la société dont la société 

condamnée en application du présent 

alinéa est la filiale au sens du même 

article L. 233-1 dès lors que cette 

dernière société n’est pas en mesure de 

financer les mesures de remise en état 

du ou des sites en fin d’activité 

incombant à sa filiale. 

  

Lorsque l’article L. 514-1 du 

présent code a été mis en œuvre, les 

sommes consignées, en application du 

1° du I du même article, au titre des 

mesures de remise en état en fin 

d’activité, sont déduites des sommes 

mises à la charge de la société mère en 

application des alinéas précédents. 

Au dernier alinéa de l’article 

L. 512-17 du code de l’environnement, 

les mots : « de la société mère » sont 

remplacés par les mots : « des sociétés 

condamnées ». 

(Non modifié) 

 


	SOMMAIRE
	LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS
	LISTE DES 50 MESURES DE SIMPLIFICATION ET DE CLARIFICATION DU DROIT DES SOCIÉTÉS
	EXPOSÉ GÉNÉRAL
	I. UN TEXTE CONTRIBUANT UTILEMENT À LA SIMPLIFICATION DU DROIT DES ENTREPRISES
	II. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES LOIS : AMÉLIORER ET ENRICHIR LA PROPOSITION DE LOI, TOUT EN SUPPRIMANT SES DISPOSITIONS DISCUTABLES OU DEVENUES SANS OBJET

	EXAMEN DES ARTICLES
	INTITULÉ DE LA PROPOSITION DE LOI
	EXAMEN EN COMMISSION
	LISTE DES PERSONNES ENTENDUES
	TABLEAU COMPARATIF



